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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 26 janvier 2023, n° 21-15.483, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Victime – Evaluation du préjudice – Modalités 
d’imputation du recours des tiers payeurs – Moyen d’ordre public – 
Moyen de pur droit – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 10 novembre 2020), le 11 novembre 2011, alors 
qu’il circulait sur une moto à Anglet, M. [J] a été percuté par le véhicule conduit par 
Mme [G], assurée auprès de la société MAAF assurances (la MAAF).

 2. Le 21 septembre 2012, M. [J] a assigné Mme [G] et la MAAF aux fins d’indemni-
sation de son préjudice et de paiement d’une provision.

 3. Par arrêt du 20 octobre 2015, une cour d’appel, infirmant le jugement rendu en 
première instance, a reconnu la responsabilité entière de Mme [G] dans le préjudice 
subi par M. [J].

Le 29 novembre 2017, cette même cour d’appel a condamné solidairement la MAAF 
et Mme [G] à payer à M. [J] la somme totale de 134 222,15 euros au titre de l’in-
demnisation de son préjudice, déduction faite de la provision déjà versée à hauteur 
de 15 000 euros, ainsi que le montant des frais d’expertise judiciaire exposés par lui 
à titre d’avance à hauteur de 1 000 euros, et a condamné la MAAF à payer à M. [J], 
à titre de pénalité, des intérêts équivalents au double du taux légal sur la somme de 
134 222,15 euros à compter du 11 juillet 2012 et jusqu’au jour de l’arrêt devenu dé-
finitif.

 4. Mme [G] et la MAAF ont formé un pourvoi à l’encontre cette décision et M. [J] 
a formé un pourvoi incident.

Par arrêt du 16 janvier 2020, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation (2e 
Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.924) a cassé l’arrêt rendu par la cour d’appel 
« mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnisation de M. [J] au titre de 
la perte de gains professionnels futurs, en conséquence, condamn[é] solidairement la 
MAAF et Mme [G] à payer à M. [J] la somme totale de 134 222,15 euros au titre de 
l’indemnisation de son préjudice, déduction faite de la provision déjà versée à hauteur 
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de 15 000 euros, et condamne en outre la MAAF à payer à M. [J], à titre de pénalité, 
des intérêts équivalents au double du taux légal sur la somme de 134 222,15 euros à 
compter du 11 juillet 2012 et jusqu’au jour de l’arrêt devenu définitif. »

 5. Le 12 mars 2020, M. [J] a saisi la cour d’appel de renvoi.

 6. Devant la cour d’appel de renvoi, Mme [G] et la MAAF ont sollicité la confirma-
tion du jugement en ce qu’il avait débouté M. [J] de sa demande présentée au titre de 
la perte de gains professionnels actuels et la réformation de ce même jugement en ce 
qui concerne l’indemnisation de l’incidence professionnelle. Ils ont fait valoir que la 
créance de la caisse devait s’imputer sur le déficit fonctionnel permanent et sollicité 
que le doublement du taux des intérêts ne soit appliqué que sur la période du 11 juil-
let 2012 au 7 juillet 2017.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche en ce qu’il 
porte sur le poste de l’incidence professionnelle

 Enoncé du moyen

 7. Mme [G] et la MAAF font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes 
formées au titre de l’incidence professionnelle, alors « quel que soit le moyen qui a 
déterminé la cassation, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’ar-
rêt qui la prononce et s’étend à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant 
un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire ; que dans son arrêt du 16 janvier 
2020, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, saisie du pourvoi n° B 
18-23.924 formé par Mme [G] et la MAAF à l’encontre de l’arrêt de la cour d’appel 
de Pau du 29 novembre 2017 a, sur le pourvoi incident de M. [J], cassé et annulé cet 
arrêt en ce qu’il a rejeté la demande d’indemnisation de M. [J] au titre de la perte de 
gains professionnels futurs et en conséquence, en ce qu’il a condamné solidairement la 
MAAF et Mme [G] à payer à M. [J] la somme totale de 134 222,15 euros au titre de 
l’indemnisation de son préjudice ; qu’en déclarant qu’en raison du rejet des demandes 
de M. [J] au titre de son préjudice de perte de gains professionnels futurs, l’évaluation 
de son préjudice global tel qu’arbitré par la cour d’appel de Pau en ses dispositions 
non affectées par la cassation demeurait inchangée, de sorte que les demandes de mo-
dification des autres chefs de préjudice et d’imputation de la créance de la CPAM se 
heurtaient à l’autorité de la chose jugée et devenaient irrecevables, cependant que la 
cassation de l’arrêt portait sur le montant total du préjudice, ce qui englobait tous les 
postes du préjudice de M. [J], y compris l’incidence professionnelle, la cour d’appel a 
violé l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Le poste de préjudice au titre de l’incidence professionnelle n’étant pas affecté par 
la cassation prononcée, c’est à bon droit que la cour d’appel a décidé que la demande 
formée à ce titre était irrecevable.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche en ce 
qu’il porte sur l’imputation de la créance de la caisse

 Enoncé du moyen

 10. Mme [G] et la MAAF font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes 
formées au titre de l’imputation de la créance de la caisse, alors « que la rente versée 
à la victime d’un accident du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains profes-
sionnels et l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonction-
nel permanent, s’il existe, ces règles d’imputation du recours des tiers payeurs étant 
d’ordre public ; que la cour d’appel a déclaré qu’en raison du rejet des demandes de 
M. [J] au titre de son préjudice de perte de gains professionnels futurs, l’évaluation 
de son préjudice global tel qu’arbitré par la cour d’appel de Pau en ses dispositions 
non affectées par la cassation demeurait inchangée, de sorte que les demandes de 
modification des autres chefs de préjudice et d’imputation de la créance de la CPAM 
se heurtaient à l’autorité de la chose jugée et devenaient irrecevables ; qu’en statuant 
ainsi, cependant qu’elle était saisie par Mme [G] et la MAAF d’un moyen de pur droit 
tiré de l’obligation d’imputer la rente accident du travail versée par la CPAM à M. [J] 
sur les postes de préjudice concernés, la cour d’appel a violé les articles 29 et 31 de la 
loi du 5 juillet 1985 et L. 434-1 et L. 434-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 29 et 31 de la loi du 5 juillet 1985, L. 434-1, L. 434-2 et L. 461-1 du 
code de la sécurité sociale :

 11. Il résulte des deux derniers textes que le capital ou la rente versée à la victime 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle indemnise les pertes de gains 
professionnels et l’incidence professionnelle de l’incapacité.

 12. L’arrêt retient que l’évaluation du préjudice global de M. [J], telle qu’arbitrée par 
la cour d’appel de Pau en ses dispositions non affectées par la cassation, est couverte 
par l’autorité de chose jugée de sorte que la demande relative aux modalités d’impu-
tation de la créance de la caisse est irrecevable.

 13. En statuant ainsi, alors que les règles concernant les modalités d’imputation du 
recours des tiers payeurs sont d’ordre public, la cour d’appel, qui était saisie par la 
MAAF et Mme [G] d’un moyen de pur droit tiré de l’obligation d’imputer la rente 
accident du travail sur les postes de préjudice de perte de gains professionnels futurs et 
d’incidence professionnelle, a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 14. Mme [G] et la MAAF font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes 
formées au titre de la période de doublement des intérêts de retard, alors « que la por-
tée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui la prononce et s’étend 
à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire ; que dans son arrêt du 16 janvier 2020, la deuxième chambre 
civile de la Cour de cassation, saisie du pourvoi n° B 18-23.924 formé par Mme [G] 
et la MAAF à l’encontre de l’arrêt de la cour d’appel de Pau du 29 novembre 2017, 
a cassé et annulé cet arrêt notamment en ce qu’il a « condamn(é) en outre la socié-
té MAAF assurances à payer à M. [J] à titre de pénalité, des intérêts équivalents au 
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double du taux légal sur la somme de 134 222,15 euros à compter du 11 juillet 2012 
et jusqu’au jour de l’arrêt devenu définitif » ; que statuant sur renvoi après cassation, la 
cour d’appel a déclaré que la demande de nouvelle fixation de la période de double-
ment des intérêts de retard n’était pas recevable pour ne pas présenter de lien d’indivi-
sibilité ou de dépendance nécessaire avec les dispositions de l’arrêt de la cour d’appel 
de Pau susvisé puisque l’éventuelle modification de l’assiette globale du calcul de ces 
intérêts n’était pas de nature à entraîner la remise en cause de la période retenue pour 
le doublement des intérêts ; qu’en statuant ainsi cependant que le dispositif de l’arrêt 
de cassation incluait explicitement, parmi les chefs de l’arrêt annulé, la condamnation 
de la MAAF à titre de pénalité au paiement d’intérêts au double du taux légal sur la 
somme de 134 222,15 euros et sur la période du 11 juillet 2012 et jusqu’au jour de 
l’arrêt devenu définitif, la cour d’appel a violé les articles 623, 624, 625 et 638 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 623, 624, 625 et 638 du code de procédure civile :

 15. Il résulte de ces textes que la cassation qui atteint un chef de dispositif n’en laisse 
rien subsister, quel que soit le moyen qui a déterminé la cassation.

 16. Pour déclarer irrecevable la demande de nouvelle fixation de la période de dou-
blement des intérêts de retard, l’arrêt retient qu’une telle demande ne peut être consi-
dérée comme ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire avec la dispo-
sitions de l’arrêt de la cour d’appel de Pau atteinte par la cassation, puisque l’éventuelle 
modification de l’assiette globale du calcul de ces intérêts n’est pas de nature à entraî-
ner la remise en cause de la période retenue pour le doublement des intérêts.

 17. En statuant ainsi, alors que le dispositif de l’arrêt de cassation incluait explicite-
ment, parmi les chefs de l’arrêt annulés, la condamnation de la MAAF à titre de péna-
lité au paiement d’intérêts au double du taux légal sur la somme de 134 222,15 euros 
et sur la période du 11 juillet 2012 jusqu’au jour de l’arrêt devenu définitif, de sorte 
que la juridiction de renvoi était investie de la connaissance du chef du litige tranché 
par cette disposition, dans tous ses éléments de fait et de droit, y incluse la période du-
rant laquelle la pénalité devait être appliquée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande indemnitaire 
formée par Mme [G] et la société MAAF au titre de l’incidence professionnelle, l’arrêt 
rendu le 10 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Articles 29 et 31 de la loi du n° 85-677 du 5 juillet 1985 ; articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 461-1 
du code de la sécurité sociale ; articles 624, 625 et 638 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.924 (cassation partielle).

AGENT COMMERCIAL

Com., 11 janvier 2023, n° 21-18.683, (B), FS

– Rejet –

 ■ Statut légal – Domaine d’application – Conditions – Détermination – 
Applications diverses – Contrat soumis par les parties à la loi 
française.

L’article L. 134-1 du code de commerce résulte de la transposition en droit français par la loi n° 91-593 du 
25 juin 1991 relative aux rapports entre les agents commerciaux et leurs mandants, de l’article 1 de la direc-
tive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 relative à la coordination des droits des Etats membres 
concernant les agents commerciaux indépendants, dont la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit, par un arrêt du 4 juin 2020 (CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Trendsetteuse, C-828/18), qu’il « doit être 
interprété en ce sens qu’une personne ne doit pas nécessairement disposer de la faculté de modifier les prix des 
marchandises dont elle assure la vente pour le compte du commettant pour être qualifiée d’agent commercial, au 
sens de cette disposition ». 

Il en résulte que, lorsqu’un contrat est soumis par les parties à la loi française en application de l’article 5 de la 
Convention de La Haye du 14 mars 1978 sur la loi applicable aux contrats d’intermédiaires et à la représen-
tation, doit être qualifié d’agent commercial, au sens de l’article L. 134-1 du code de commerce, le mandataire, 
personne physique ou morale qui, à titre de profession indépendante, sans être lié par un contrat de louage de 
services, est chargé, de façon permanente, de négocier et, éventuellement, de conclure des contrats de vente, d’achat, 
de location ou de prestation de services au nom et pour le compte de son mandant, quoiqu’il ne dispose pas du 
pouvoir de modifier les prix de ces produits ou services, quand bien même cet agent est établi et exerce son activité 
en dehors du territoire de l’Union européenne.

 ■ Contrat – Qualification – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2021), à partir de 2008, la société CLS Rémy 
Cointreau (la société Rémy Cointreau), qui a pour activité le commerce de vins et 
spiritueux, a conclu avec la société Select Wine Merchants (la société SWM), société 
de droit canadien ayant pour activité le référencement et la promotion de vins et spi-
ritueux au Canada, des contrats intitulés « exclusive agency agreement », la désignant 
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comme « agent » exclusif en vue de la commercialisation et de la promotion de ses 
produits au Canada.

Le dernier contrat a été conclu le 19 avril 2013, pour une durée de deux ans à comp-
ter du 1er juin 2013, renouvelable automatiquement pour des périodes de deux ans, 
sauf dénonciation adressée par lettre six mois avant l’échéance. 

 2. Le 26  novembre 2014, la société Rémy Cointreau a informé la société SWM 
qu’elle mettait un terme au contrat à son échéance, tout en l’informant de son souhait 
de négocier un nouvel accord. 

 3. Par lettre du 1er avril 2015, la société Rémy Cointreau a informé la société SWM 
qu’elle mettait fin à leurs relations le 1er juin 2015.

 4. Prenant acte de cette rupture, la société SWM a sollicité le paiement de l’intégralité 
des commissions dues, d’une indemnité de rupture du contrat d’agent commercial 
ainsi que d’une indemnité compensatrice de son préjudice financier et moral. 

 5. La société Rémy Cointreau s’y étant opposée, déniant à la société SWM la qualité 
d’agent commercial, cette dernière l’a assignée en paiement de l’indemnité de résilia-
tion, des commissions relatives aux ventes réalisées du 1er juin au 31 août 2015 et de 
dommages et intérêts. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième, cinquième, sixième, 
septième et huitième branches, le deuxième moyen, le troisième moyen, pris en 
ses deuxième et troisième branches, et le quatrième moyen, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 7. La société Rémy Cointreau fait grief à l’arrêt de dire que le contrat la liant à la 
société SWM, à l’exclusion des provinces de l’Alberta et de la Colombie Britannique, 
doit être qualifié d’agence commerciale pour la totalité de la durée des relations et, en 
conséquence, de la condamner à payer à la société SWM la somme de 2 851 955 euros 
à titre d’indemnité de rupture du contrat d’agence commerciale, avec intérêts, ainsi 
que la somme de 356 494 euros au titre des commissions résultant des ventes conclues 
dans les trois mois de la cessation du contrat d’agence commerciale, avec intérêts, alors :

 «  1°/ que ne relève pas du champ d’application de la directive 86/653/CEE du 
Conseil du 18 décembre 1986 relative à la coordination des droits des Etats membres 
concernant les agents commerciaux indépendants, l’activité d’un représentant exer-
cée sur un territoire situé en dehors de l’Union européenne ; qu’en retenant, pour 
dire que le contrat liant la société Rémy Cointreau et la société SWM, à l’exclusion 
des provinces de l’Alberta et de la Colombie Britannique, doit être qualifié d’agence 
commerciale, que l’article premier de la directive 86/653/CEE du Conseil du 18 dé-
cembre 1986 « dispose que l’agent commercial est celui qui, en tant qu’intermédiaire 
indépendant, est chargé de façon permanente, soit de négocier la vente ou l’achat de 
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marchandises pour une autre personne, ci-après dénommée « commettant », soit de 
négocier et de conclure ces opérations au nom et pour le compte du commettant » 
et que «  par un arrêt du 4  juin 2020 (CJUE, arrêt du 4  juin 2020, Trendsetteuse, 
C-828/18), la CJUE a dit pour droit que l’article 1, § 2, de la directive 86/653 doit 
être interprété en ce sens qu’une personne ne doit pas nécessairement disposer de la 
faculté de modifier les prix des marchandises dont elle assure la vente pour le compte 
du commettant pour être qualifiée d’agent commercial, au sens de cette disposition », 
de sorte qu’« il est indifférent à la qualification du contrat liant les sociétés CLS Rémy 
Cointreau et SWM que cette dernière n’ait pas eu de pouvoir de négociation des 
prix ou encore que les contrats de vente aient été conclus directement entre la société 
CLS Rémy Cointreau et chacune des commissions provinciales au Canada », quand 
les dispositions de la directive, telles qu’interprétées par la Cour de justice de l’Union 
européenne, n’étaient pas applicables à l’agent établi et exerçant son activité au Ca-
nada, la cour d’appel a violé, par fausse application, les dispositions de l’article 1 de la 
directive précitée ;

 2°/ que le contrat est la loi des parties ; que la désignation par les parties, conformé-
ment aux dispositions de l’article 5 de la Convention de La Haye du 14 mars 1978, sur 
la loi applicable aux contrats d’intermédiaires et à la représentation, de la loi française 
pour régir le contrat de représentation qu’elles concluent, s’entend nécessairement 
de la loi telle qu’elle est appliquée et interprétée à la date de conclusion du contrat ; 
qu’en retenant, pour dire que le contrat liant la société Rémy Cointreau et la société 
SWM, à l’exclusion des provinces de l’Alberta et de la Colombie britannique, doit être 
qualifié d’agence commerciale, qu’ « il est indifférent à la qualification du contrat liant 
les sociétés CLS Rémy Cointreau et SWM que cette dernière n’ait pas eu de pouvoir 
de négociation des prix ou encore que les contrats de vente aient été conclus directe-
ment entre la société CLS Rémy Cointreau et chacune des commissions provinciales 
au Canada », quand, à la date de conclusion du contrat et, en conséquence, du choix 
par les parties de la loi applicable au contrat, l’article L. 134-1 du code de commerce, 
tel qu’il était appliqué et interprété, subordonnait la qualification de contrat d’agence 
commerciale au pouvoir, confié à l’agent, de négocier les prix et les conditions du 
contrat, la cour d’appel a violé l’article L. 134-1 du code de commerce, ensemble et 
par refus d’application, l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance du 10 février 2016, applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 8. D’une part, l’arrêt relève que les différents contrats conclus entre la société Rémy 
Cointreau et la société SWM stipulent qu’ils sont soumis au droit français. Il énonce 
que, selon l’article L. 134-1 du code de commerce, l’agent commercial est un manda-
taire qui, à titre de profession indépendante, sans être lié par un contrat de louage de 
services, est chargé, de façon permanente, de négocier et, éventuellement, de conclure 
des contrats de vente, d’achat, de location ou de prestation de services, au nom et pour 
le compte de producteurs, d’industriels, de commerçants ou d’autres agents commer-
ciaux, que ce texte résulte de la loi n° 91-593 du 25 juin 1991 relative aux rapports 
entre les agents commerciaux et leurs mandants ayant transposé en droit français la 
directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 relative à la coordination des 
droits des Etats membres concernant les agents commerciaux indépendants et que, 
par un arrêt du 4 juin 2020 (CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Trendsetteuse, C-828/18), la 
Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 1, § 2, de cette 
directive « doit être interprété en ce sens qu’une personne ne doit pas nécessairement 
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disposer de la faculté de modifier les prix des marchandises dont elle assure la vente 
pour le compte du commettant pour être qualifiée d’agent commercial, au sens de 
cette disposition ».

 9. L’arrêt en déduit que doit être qualifié d’agent commercial, au sens de l’article 
L. 134-1 du code de commerce, le mandataire, personne physique ou morale qui, à 
titre de profession indépendante, sans être lié par un contrat de louage de services, est 
chargé, de façon permanente, de négocier et, éventuellement, de conclure des contrats 
de vente, d’achat, de location ou de prestation de services au nom et pour le compte de 
producteurs, d’industriels, de commerçants ou d’autres agents commerciaux, quoiqu’il 
ne dispose pas du pouvoir de modifier les prix de ces produits ou services.

 10. En l’état de ces constatations, énonciations et appréciations, la cour d’appel a exac-
tement retenu que, pour qualifier les contrats conclus entre la société Rémy Cointreau 
et la société SWM, qui avaient entendu soumettre ceux-ci à la loi française en applica-
tion de l’article 5 de la Convention de La Haye du 14 mars 1978 sur la loi applicable 
aux contrats d’intermédiaires et à la représentation, il devait être fait application de 
l’article L. 134-1 du code de commerce, ainsi interprété, quand bien même l’agent 
commercial était établi et exerçait son activité en dehors du territoire de l’Union 
européenne.

 11. Le moyen, pris en sa première branche, n’est donc pas fondé.

 12. D’autre part, la sécurité juridique ne consacre pas un droit acquis à une ju-
risprudence figée, l’évolution de la jurisprudence relevant de l’office du juge dans 
l’application du droit. Il en découle que lorsque les parties choisissent la loi française 
comme loi applicable à leur contrat en application de la Convention précitée, elles ne 
peuvent se prévaloir, en cas de litige postérieur, de la loi telle qu’interprétée à la date 
de conclusion du contrat. 

 13. Le moyen qui, en sa deuxième branche, postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 14. La société Rémy Cointreau fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la so-
ciété SWM la somme de 2 851 955 euros à titre d’indemnité de rupture du contrat 
d’agence commerciale, avec intérêts, alors « que la cour d’appel a retenu le droit du 
représentant à une indemnité de rupture sur le fondement de l’article L. 134-12 du 
code de commerce, à raison de sa qualité d’agent commercial  ; que la cassation à 
intervenir sur le chef du dispositif de l’arrêt ayant dit que le contrat liant la société 
Rémy Cointreau et la société SWM, à l’exclusion des provinces de l’Alberta et de la 
Colombie britannique, doit être qualifié d’agence commerciale entraînera, par voie de 
conséquence, la censure de l’arrêt en ce qu’il a condamné la société Rémy Cointreau à 
payer à la société SWM la somme, en principal, de 2 851 955 euros à titre d’indemnité 
de rupture du contrat d’agence commerciale. »

 Réponse de la Cour

 15. Le premier moyen du pourvoi étant rejeté, le troisième moyen, pris en sa première 
branche, qui invoque une cassation par voie de conséquence, est devenu sans portée.



33

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 134-1 du code de commerce ; article 5 de la Convention de La Haye du 14 mars 1978 
sur la loi applicable aux contrats d’intermédiaires et à la représentation.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification d’agent commercial, dans le même sens : Com., 2 décembre 2020, pourvoi 
n° 18-20.231, Bull., (cassation partielle). Sur l’absence de droit acquis à une jurispudence figée, 
à rapprocher : 1re Civ., 9 octobre 2001, pourvoi n° 00-14.564, Bull. 2001, I, n° 249 (cassation).

AIDE SOCIALE

2e Civ., 26 janvier 2023, n° 21-18.653, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Personnes handicapées – Prestations – Action en récupération de 
l’aide sociale – Exclusion – Condition – Prise en charge effective et 
constante de la personne handicapée par son héritier – Preuve.

Selon l’article L. 344-5, 2°, du code de l’action sociale et des familles, il n’y a lieu à l’application des disposi-
tions relatives au recours en récupération des prestations d’aide sociale lorsque l’héritier du bénéficiaire décédé est 
la personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge de la personne handicapée.

La charge effective et constante au sens de ce texte s’entend d’un engagement régulier et personnel de l’héritier 
auprès de la personne handicapée, placée en établissement, tant d’ordre matériel qu’affectif et moral.

Dès lors que l’héritier établit avoir assumé, de façon effective et constante, la charge de la personne handicapée, le 
département ne peut exercer à son encontre l’action en récupération des sommes versées au titre de l’aide sociale 
à l’hébergement de la personne handicapée sur sa part dans la succession de cette dernière.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 16 février 2021), [T] [L] (la bénéficiaire), handicapée 
à la suite d’un accident de la circulation, a été hébergée dans un foyer d’accueil médi-
calisé du 1er juillet 2009 jusqu’à son décès, survenu le 22 septembre 2014.
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Le 19 mai 2017, le président du conseil départemental du Nord (le département) a no-
tifié à sa soeur, Mme [C] [L] (l’héritière), en sa qualité d’héritière de la bénéficiaire, sa 
décision de récupérer sur la succession de cette dernière la somme de 270 654,47 eu-
ros, au titre de l’aide sociale versée pour la prise en charge de ses frais de séjour et 
d’hébergement en établissement.

 2. L’héritière a saisi d’un recours la juridiction d’aide sociale, alors compétente.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 3. L’héritière fait grief à l’arrêt de rejeter partiellement son recours et de dire que 
la prise en charge et l’accompagnement de la bénéficiaire se justifient à hauteur de 
90 000 euros à déduire des sommes récupérées par le département sur l’actif succes-
soral, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 344-5, 2° du code de l’action sociale et des familles, il n’y a 
lieu à l’application des dispositions relatives au recours en récupération des prestations 
d’aide sociale lorsque l’héritier du bénéficiaire décédé est la personne qui a assumé, 
de façon effective et constante, la charge du handicapé ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, après avoir constaté, par motifs adoptés, que « la commission de recours amiable 
a considéré que la prise en charge et l’accompagnement se justifiait à la somme de 
90 000 euros à déduire des sommes récupérées par le département sur l’actif succes-
soral reconnaissant ainsi que l’appelante avait assumé de façon effective et constante la 
charge de la personne handicapée » et par motifs propres, que « la cour observe encore 
que tant l’héritière [...] ont été présents de façon régulière pour soutenir affective-
ment et au plan pratique la bénéficiaire », ce dont il résultait que tant l’héritière, que 
les proches parents de la bénéficiaire, avaient assumé de façon effective et constante 
sa charge, la cour d’appel a violé l’article L. 344-5 du code de l’action sociale et des 
familles ;

 2°/ que selon l’article L. 344-5, 2° du code de l’action sociale et des familles, il n’y a 
lieu à l’application des dispositions relatives au recours en récupération des prestations 
d’aide sociale lorsque l’héritier du bénéficiaire décédé est la personne qui a assumé, de 
façon effective et constante, la charge du handicapé ; qu’en statuant comme elle l’a fait 
après avoir constaté que « l’appelante avait assumé de façon effective et constante la 
charge de la personne handicapée » et que « la cour observe encore que tant l’héritière 
[...] ont été présents de façon régulière pour soutenir affectivement et au plan pratique 
la bénéficiaire », au motif inopérant que « pour autant cette assistance, qui relève de 
l’attachement familial et de la loyauté entre membres d’une même famille, ne peut 
avoir pour conséquence de dispenser totalement l’héritier de la personne handicapée 
et placée, de faire échec à l’action en récupération exercée par le Conseil Départe-
mental », la cour d’appel a violé l’article L. 344-5 de l’action sociale et des familles. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 132-8 et L. 344-5, 2°, du code de l’action sociale et des familles :

 4. Selon le premier de ces textes, le département qui a engagé des dépenses d’aide 
sociale au titre des frais d’hébergement et d’entretien d’une personne handicapée ac-
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cueillie dans un établissement mentionné au 7° de l’article L. 312-1 du même code, 
dispose d’un recours en recouvrement sur l’actif de la succession du bénéficiaire.

 5. Selon le second, il n’y a lieu à l’application des dispositions relatives au recours en 
récupération des prestations d’aide sociale lorsque l’héritier du bénéficiaire décédé 
est la personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge de la personne 
handicapée.

 6. La charge effective et constante au sens de ce dernier texte s’entend d’un engage-
ment régulier et personnel de l’héritier auprès de la personne handicapée, placée en 
établissement, tant d’ordre matériel qu’affectif et moral.

 7. Pour rejeter le recours de l’héritière, l’arrêt constate qu’elle produit aux débats de 
très nombreuses attestations de membres de la famille et de tiers (personnel de l’éta-
blissement d’accueil et collègues de travail) établissant qu’elle s’est beaucoup occupée 
de sa soeur pendant les 25 années qui ont suivies l’accident de la voie publique à l’ori-
gine du handicap de celle-ci. Il observe que la commission départementale d’aide so-
ciale a considéré que la prise en charge et l’accompagnement se justifiaient à hauteur 
de la somme de 90 000 euros à déduire des sommes récupérées par le département sur 
l’actif successoral, reconnaissant ainsi que l’héritière avait assumé de façon effective et 
constante la charge de la personne handicapée. Il observe encore que tant l’héritière 
que ses proches parents ont été présents de façon régulière pour soutenir affectivement 
et au plan pratique la bénéficiaire. Il retient que pour autant, cette assistance, qui relève 
de l’attachement familial et de la loyauté entre membres d’une même famille, ne peut 
avoir pour conséquence de faire échec à l’action en récupération exercée par le dépar-
tement dont le financement est assuré par les impôts versés par la collectivité nationale.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’héritière établissait 
avoir assumé, de façon effective et constante, la charge de la bénéficiaire, de sorte que 
le département ne pouvait exercer à son encontre l’action en récupération des sommes 
versées au titre de l’aide sociale à l’hébergement, sur sa part dans la succession de la 
bénéficiaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Tuffreau - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 

Article L. 344-5, 2°, du code de l’action sociale et des familles.
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2e Civ., 5 janvier 2023, n° 21-15.702, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Personnes handicapées – Prestations – Prestation de compensation 
du handicap – Prestation de compensation du handicap liée à un 
besoin d’aides humaines – Aidant familial – Définition.

Selon l’article R. 245-7, alinéa 1er, du code de l’action sociale et des familles, est considéré comme un aidant 
familial, pour l’application de l’article L. 245-12 du même code, relatif aux modalités d’emploi de la compen-
sation des besoins d’aides humaines prévue au titre de la prestation de compensation du handicap, le conjoint, 
le concubin, la personne avec laquelle la personne handicapée a conclu un pacte civil de solidarité, l’ascendant, 
le descendant ou le collatéral jusqu’au quatrième degré de la personne handicapée, ou l’ascendant, le descendant 
ou le collatéral jusqu’au quatrième degré de l’autre membre du couple qui apporte l’aide humaine définie en 
application des dispositions de l’article L. 245-3 du même code et qui n’est pas salarié pour cette aide.

Fait une exacte application de ce texte la cour d’appel qui, ayant relevé que la personne pour laquelle la qualité 
d’aidant familial était demandée, n’était ni conjoint, ni concubin, ni personne avec laquelle l’intéressée avait 
conclu un pacte civil de solidarité, ni ascendant, ni descendant ou collatéral jusqu’au quatrième degré de l’inté-
ressée, ni ascendant, ni descendant ou collatéral jusqu’au quatrième degré de l’autre membre du couple, en déduit 
que cette personne ne pouvait être reconnue comme aidant familial.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 24 février 2021), Mme [N] (l’intéressée) bénéfi-
cie depuis 2011 de la prestation de compensation du handicap, au titre de ses besoins 
en aides humaines, sa mère et son beau-père, M. et Mme [K], étant ses aidants fami-
liaux et également, ses curateurs.

 2. Le président du conseil départemental de l’Hérault ayant rejeté la demande de 
dédommagement de Mme [L], mère de M. [K], comme troisième aidant familial, l’in-
téressée et ses curateurs ont saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de l’aide sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’intéressée et ses curateurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant 
à reconnaître Mme  [L] comme aidant familial, alors «  que l’aidant familial est, au 
sens de la loi n° 2015-1776 relative à l’adaptation de la société au vieillissement du 
28 décembre 2015 et de la charte européenne de l’aidant familial, la personne non 
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professionnelle qui vient en aide à titre principal, pour partie ou totalement, à une 
personne dépendante de son entourage, pour les activités de la vie quotidienne ; que 
cette aide régulière peut être prodiguée de façon permanente ou non et peut prendre 
plusieurs formes, notamment : nursing, soins, accompagnement à l’éducation et à la 
vie sociale, démarches administratives, coordination, vigilance permanente, soutien 
psychologique, communication, activités domestiques ; qu’en refusant de reconnaître 
à Mme [L] la qualité d’aidant familial au motif qu’elle n’était ni la conjointe, ni la 
concubine, ni la personne avec laquelle l’intéressée avait conclu un pacte civil de 
solidarité, ni ascendante, ni descendante ou collatérale jusqu’au quatrième degré de 
cette dernière, ni ascendante, descendante collatérale jusqu’au quatrième degré de 
l’autre membre du couple cependant que la qualité d’aidant familial ne se limite pas 
au seul lien de parenté mais est entendue largement et peut concerner la personne 
non professionnelle qui vient en aide à titre principal, pour partie ou totalement, à une 
personne dépendante de son entourage, la cour d’appel a violé l’article R. 245-7 du 
code de l’action sociale et des familles. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles que les 
personnes handicapées remplissant certaines conditions tenant à leur âge et à leur han-
dicap ont droit à une prestation de compensation qui a le caractère d’une prestation 
en nature qui peut être versée, selon le choix du bénéficiaire, en nature ou en espèces.

 6. Aux termes de l’article L. 245-3, 1°, du même code, la prestation de compensation 
peut être affectée, dans des conditions définies par décret à des charges liées à un besoin 
d’aides humaines, y compris, le cas échéant, celles apportées par les aidants familiaux.

 7. Selon l’article L.  245-12 du même code, dans sa rédaction applicable au litige, 
l’élément mentionné au 1° de l’article L. 245-3 peut être employé, selon le choix de 
la personne handicapée, à rémunérer directement un ou plusieurs salariés, notamment 
un membre de la famille dans les conditions prévues au deuxième alinéa de ce texte 
ou à rémunérer un service prestataire d’aide à domicile ainsi qu’à dédommager un ai-
dant familial qui n’a pas de lien de subordination avec la personne handicapée au sens 
du chapitre 1er du titre II du livre 1er du code du travail.

Le dédommagement de l’aidant familial est pris en compte pour la détermination de 
l’assiette de la contribution définie à l’article L. 136-1 du code de la sécurité sociale 
au titre des revenus.

 8. Selon l’article R.  245-7, alinéa 1er, du code de l’action sociale et des familles, 
est considéré comme un aidant familial, pour l’application de l’article L. 245-12 du 
même code, le conjoint, le concubin, la personne avec laquelle la personne handi-
capée a conclu un pacte civil de solidarité, l’ascendant, le descendant ou le collatéral 
jusqu’au quatrième degré de la personne handicapée, ou l’ascendant, le descendant ou 
le collatéral jusqu’au quatrième degré de l’autre membre du couple qui apporte l’aide 
humaine définie en application des dispositions de l’article L. 245-3 du même code et 
qui n’est pas salarié pour cette aide.

 9. Ayant relevé que Mme [L], mère de M. [K], nouvel époux de la mère de l’intéressée, 
n’était ni conjoint, ni concubin, ni personne avec laquelle l’intéressée avait conclu un 
pacte civil de solidarité, ni ascendant, ni descendant ou collatéral jusqu’au quatrième 
degré de l’intéressée, ni ascendant, ni descendant ou collatéral jusqu’au quatrième 
degré de l’autre membre du couple, la cour d’appel en a exactement déduit que 
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Mme [L] ne pouvait être reconnue comme aidant familial au sens de l’article R. 245-7 
du code de l’action sociale et des familles.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bourdeau, 
Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles R. 245-7 et R. 245-12 du code de l’action sociale et des familles.

ALSACE-MOSELLE

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 20-22.103, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure civile – Expert – Rémunération.

Il résulte de la combinaison des articles 30 et 32 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976, 79, 4°, dans 
ses dispositions maintenues en vigueur par l’article 1er du décret n° 78-63 du 20 janvier 1978, et 84, dans sa 
rédaction issue du décret précité du 20 janvier 1978, de la loi d’Empire sur les frais de justice du 18 juin 1878, 
4, a, et 17 de la loi du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées aux témoins et experts, applicables dans 
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, que la rémunération de l’expert, fixée par le 
tribunal en application de l’article 17 de la loi du 30 juin 1878, ne peut être supérieure au montant total des 
sommes consignées par les parties.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 24  septembre 2020), M.  [N], qui avait été désigné 
en qualité d’expert judiciaire dans un litige opposant les sociétés Axdis et Aunilec, a 
formé un recours à l’encontre d’une ordonnance de taxe ayant fixé sa rémunération 
au montant des sommes consignées, déduction faite des avances qui lui avaient été 
versées.

 2. M. [N] a formé un pourvoi à l’encontre de l’arrêt ayant rejeté son recours.

 3. Le président de la compagnie des experts de justice près la cour d’appel de Colmar, 
le président de la compagnie des experts de justice près la cour d’appel de Metz et le 
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secrétaire général de l’Institut de droit local alsacien-mosellan ont, en application des 
articles L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire et 1015-2 du code de procé-
dure civile, déposé chacun une note écrite et été entendus à l’audience publique du 
6 octobre 2022.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter son recours formé contre l’ordonnance de taxe 
rendue le 19 juillet 2018 et de confirmer cette ordonnance lui allouant, au vu notam-
ment du montant total de 31 300 euros consigné et des deux avances pour un montant 
de 10 000 euros qui lui avaient été versées, un montant forfaitaire de 21 300 euros, 
alors :

 « 1°/ qu’en droit local alsacien-mosellan, la rémunération de l’expert est déterminée 
au regard de la perte de temps, de la difficulté de l’affaire, de la situation profession-
nelle de l’expert, outre des frais dépensés en vue de la confection de l’expertise et de 
la valeur des objets et des outils usés à cette occasion, peu important le montant des 
sommes consignées ; qu’en allouant à M. [N] un montant forfaitaire de 21 300 euros, 
compte tenu de la somme totale de 31 300 euros consignée et des deux avances pour 
un montant de 10 000 euros qui lui avaient été versées, sans déterminer le montant de 
sa rémunération au regard des diligences accomplies, du temps passé, de la difficulté de 
l’affaire, de la situation professionnelle de l’expert, et des frais exposés, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des dispositions de la loi n° 1257 du 30 juin 
1878 relative aux indemnités accordées aux témoins et experts ;

 2°/ qu’en droit local alsacien-mosellan, la rémunération de l’expert qui doit être 
déterminée au regard de la perte de temps, de la difficulté de l’affaire, de la situa-
tion professionnelle de l’expert, et des frais engagés, n’est pas limitée au montant des 
sommes consignées, le juge taxateur pouvant délivrer à l’expert un titre exécutoire 
pour recouvrer le solde de sa rémunération non couvert par la consignation ; qu’en 
jugeant au contraire qu’en droit local, la rémunération de l’expert était limitée à la 
somme consignée, dès lors qu’elle n’aurait pas le pouvoir de condamner une des par-
ties à la procédure à payer à l’expert judiciaire le solde de sa rémunération non couvert 
par la consignation, pour réduire la rémunération de M. [N] à la somme consignée de 
31 300 euros, la cour d’appel a violé, par fausse application, les dispositions de la loi 
n° 1257 du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées aux témoins et experts, 
l’article 32 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976 relatif à l’application du nou-
veau code de procédure civile dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle, les articles 7 et 106 de la loi d’Alsace Lorraine sur les frais de justice du 
6 décembre 1899, et les articles 79 et 84 de la loi d’Empire sur les frais de justice du 
18 juin 1878. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La société Aunilec conteste la recevabilité du moyen en invoquant sa nouveauté.

 6. Cependant, si, aux termes de ses conclusions d’appel, M. [N] n’invoquait pas les dis-
positions de l’article 3 de la loi du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées aux 
témoins et experts et précisant les critères de rémunérations de l’expert, celui-ci faisait 
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néanmoins valoir qu’aucun élément ne semble limiter la rémunération de l’expert au 
montant des sommes consignées et que si seul le montant des sommes consignées peut 
naturellement être versé par la régie du tribunal à sa connaissance, la réglementation 
applicable n’interdit pas au juge en charge de la rémunération du technicien de fixer 
le montant de sa rémunération à une somme supérieure.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 8. Aux termes de l’article 30 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976 relatif à l’ap-
plication du nouveau code de procédure civile dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, les indemnités, frais et honoraires alloués aux témoins 
et aux experts demeurent régis par les dispositions du droit local.

 9. En application de l’article 32 du même décret, lorsque le juge ordonne une enquête 
ou des mesures d’instruction exécutées par un technicien, ou toute autre mesure ayant 
pour but une opération entraînant des déboursés effectifs, fixe le montant de l’avance 
à consigner et désigne la ou les parties qui seront tenues de verser cette avance.

 10. L’article 79, 4°, de la loi d’Empire sur les frais de justice du 18 juin 1878 énonce, 
dans ses dispositions maintenues en vigueur par l’article 1er du décret n° 78-63 du 
20 janvier 1978, qu’il sera perçu à titre de déboursés effectifs les droits à payer aux 
témoins et aux experts.

 11. L’article  84 de cette loi dispose, dans sa rédaction issue du décret précité du 
20 janvier 1978, que le demandeur devra, pour toute demande ayant pour but une 
opération entraînant des déboursés effectifs, verser une avance suffisante pour couvrir 
ces déboursés.

 12. Selon l’article 4, a, de la loi du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées 
aux témoins et experts, lorsque dans des instances civiles et commerciales les parties se 
sont déclarées d’accord devant le tribunal pour payer une somme déterminée pour les 
travaux de l’expert, cette indemnité sera allouée, à condition qu’une caution suffisante 
aura été déposée au Trésor public.

 13. L’article 17 de cette loi énonce notamment que les indemnités à allouer à un 
témoin ou à un expert seront fixées par ordonnance du tribunal, si, soit le témoin 
ou l’expert, soit le Trésor public, en demandent la fixation ou si le tribunal le juge 
convenable.

La taxe pourra être rectifiée d’office lorsqu’après avoir été payés par le Trésor public, 
les montants n’auront pas été remboursés.

 14. Il résulte de la combinaison de ces textes que la rémunération de l’expert, fixée 
par le tribunal en application de l’article 17 de la loi du 30 juin 1878, ne peut être 
supérieure au montant total des sommes consignées par les parties.

 15. Ayant retenu que la rémunération de l’expert prévue par les textes applicables en 
Alsace-Moselle repose sur la consignation préalable des montants dus à celui-ci et qu’il 
n’existe, en l’absence de disposition spécifique, aucune possibilité pour la juridiction 
saisie de condamner l’une des parties à verser une quelconque somme à l’expert, ce-
lui-ci ne pouvant se faire payer que par les comptables des impôts, en leur qualité de 
préposés de la Caisse des dépôts et consignations, sur les sommes consignées, la cour 
d’appel en a exactement déduit que, compte tenu des sommes consignées à hauteur de 
31 300 euros, le montant total de la rémunération due à l’expert ne pouvait dépasser 
ce montant.



41

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Delamarre 
et Jehannin -

Textes visés : 

Articles 30 et 32 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976 ; articles 79, 4°, et 84 de la loi d’Em-
pire sur les frais de justice du 18 juin 1878 ; articles 4, a, et 17 de la loi du 30 juin 1878 relative aux 
indemnités accordées aux témoins et experts, applicables dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle.

APPEL CIVIL

3e Civ., 18 janvier 2023, n° 20-19.127, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Appelant – Conclusions – Signification – Signification à l’intimé – 
Signification à l’intimé n’ayant pas constitué avocat – Relevé 
d’office – Obligation (non).

Si, en application de l’article 14 du code de procédure civile, il appartient à la cour d’appel de vérifier que la 
partie non comparante a été régulièrement appelée, elle n’est pas tenue de vérifier d’office si l’appelant a, dans 
le délai imparti par les articles 908 et 911 du code de procédure civile, signifié ses conclusions à l’intimé qui 
n’a pas constitué avocat.

 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à la société Sergeant du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre M. [K], la société Mutuelle des architectes français (la MAF), le syndicat 
des copropriétaires de la résidence [Adresse 11], représenté par son syndic la société 
Foncia Fox immobilier, la caisse régionale d’assurance mutuelles agricoles du Nord Est 
(Groupama Nord Est) et la société ICP.
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 22 juin 2017), la société Les Jardins de Vauban a fait 
réaliser un groupe d’immeubles à usage d’habitation, de bureaux et de garages, qui 
comprend la Résidence [Adresse 11], composée d’appartements, vendus en l’état futur 
d’achèvement et soumis au statut de la copropriété. 

 3. Le syndicat des copropriétaires de la Résidence [Adresse 11] (le syndicat des copro-
priétaires), se plaignant de non-conformités et de malfaçons, a, après expertise, assigné 
M. [K], architecte, et son assureur, la MAF, la société Centre technique Apave Nord 
Picardie, devenue le GIE Ceten Apave international (le GIE), contrôleur technique, 
la société Sergeant, chargée des lots plomberie et VMC, la société Adelec services, en 
charge du lot électricité, la société FCB, venant aux droits de la société Bâti bois, ayant 
réalisé divers lots, la Société mutuelle d’assurances du bâtiment et des travaux publics 
(la SMABTP), assureur de plusieurs participants aux opérations de construction, la 
société Les Jardins de Vauban, et la SMABTP, son assureur au titre de la garantie dé-
cennale.

 4. La société Les Jardins de Vauban a appelé en garantie la société Centre technique 
Apave Nord-Picardie et son assureur, la société Les Souscripteurs du Lloyd’s de [Loca-
lité 12] (le Lloyd’s de [Localité 12]), la société Sergeant, la SMABTP, la société Adelec 
services, la société FCB, laquelle a appelé en garantie la SMABTP. 

 5. Les instances ont été jointes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, après avis de la deuxième chambre 
civile, pris en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile

 Enoncé du moyen

 6. La société Sergeant fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec la société 
Adelec services, la société FCB et son assureur, la SMABTP, le GIE et son assureur, le 
Lloyd’s de [Localité 12], à garantir la société Les Jardins de Vauban et son assureur, la 
SMABTP, de toutes condamnations prononcées à leur encontre au bénéfice du syndi-
cat des copropriétaires, de la condamner à garantir le GIE et son assureur, le Lloyd’s de 
[Localité 12] des sommes mises à leur charge à hauteur de 80 % et de la condamner à 
garantir la SMABTP des sommes mises à sa charge dans les proportions de 85 % pour 
les sommes réglées en sa qualité d’assureur de la FCB et à hauteur de 92 % pour les 
sommes réglées en sa qualité d’assureur de la société Les Jardins de Vauban, alors « que, 
à peine de caducité de la déclaration d’appel, relevée d’office, l’appelant doit signifier 
ses conclusions aux parties qui n’ont pas constitué avocat avant l’expiration du délai de 
quatre mois courant à compter de la déclaration d’appel ; qu’en l’espèce, la société Les 
Jardins de Vauban a formé appel du jugement rendu par le tribunal de grande instance 
d’Arras le 29 septembre 2015, par déclaration au greffe du 9 octobre 2015 ; qu’elle n’a 
signifié ses premières conclusions, par lesquelles elle demandait la condamnation in so-
lidum de M. [K], des sociétés Adelec Services, Sergeant, FCB, du GIE Ceten Apave In-
ternational, de leurs assureurs respectifs et de son propre assureur, la société SMABTP, 
à la société Sergeant, n’ayant pas constitué avocat, que le 12 février 2016 ; que la cour 
d’appel a constaté que la société Sergeant n’avait pas constitué avocat ; qu’en affirmant 
cependant, pour prononcer à son encontre différentes condamnations, que « la société 
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Sergeant a été régulièrement attraite à la procédure et s’est vu signifier les dernières 
écritures de certaines parties », sans vérifier que l’appelante avait signifié ses premières 
conclusions à la société Sergeant dans le délai de quatre mois courant à compter de la 
déclaration d’appel, la cour d’appel a violé l’article 908 du code civil, dans sa version 
issue du décret n° 2010-1647 du 28 décembre 2010 et l’article 911 du même code, 
dans sa version issue du décret n° 2012-634 du 3 mai 2012, également applicable au 
litige du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de l’article 914 du code de procédure civile, dans sa version antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, applicable en l’espèce, que le conseiller de la mise 
en état a une compétence exclusive pour prononcer la caducité de la déclaration d’ap-
pel encourue en application des dispositions des articles 908 et 911 du même code, 
et que les parties ne sont plus recevables à l’invoquer après le dessaisissement de ce 
magistrat, à moins que sa cause ne survienne ou ne soit révélée postérieurement, cette 
restriction ne faisant toutefois pas obstacle à ce que la cour d’appel relève d’office la 
caducité (2e Civ., 11 mai 2017, pourvoi n° 16-14.868, Bull. 2017, II, n° 93 et 2e Civ., 
11 mai 2017, pourvoi n° 15-27.467, Bull. 2017, II, n° 93). 

 8. Cependant, l’intimé qui n’use pas de la faculté que lui confère l’article 914 du code 
de procédure civile de saisir le conseiller de la mise en état d’une demande tendant 
à faire constater la caducité de l’appel pour tardiveté des conclusions des appelantes, 
n’est pas recevable à invoquer ce grief devant la Cour de cassation (2e Civ., 17 octobre 
2013, pourvoi n° 12-21.242, Bull. 2013, II, n° 198), même dans le cas où l’intimé 
choisit de ne pas constituer avocat et n’est ni comparant ni représenté devant la cour 
d’appel. 

 9. Si, en application de l’article 14 du code de procédure civile, il appartient à la cour 
d’appel de vérifier que la partie non comparante a été régulièrement appelée, elle n’est 
pas tenue de vérifier d’office si l’appelant a, dans le délai imparti par les articles 908 et 
911 du code de procédure civile, signifié ses conclusions à l’intimé qui n’a pas consti-
tué avocat.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident de la société FCB et sur le moyen 
du pourvoi incident du GIE, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen 

 11. Par son moyen, la société FCB fait grief à l’arrêt de la condamner in solidum avec 
son assureur, la SMABTP, les sociétés Adelec services et Sergeant, le GIE et son assu-
reur, le Lloyd’s de [Localité 12], à garantir la société Les jardins de Vauban et son assu-
reur, la SMABTP, de toutes condamnations prononcées à leur encontre au bénéfice du 
syndicat des copropriétaires, alors « que, en application de l’article 624 du code de pro-
cédure civile, la cassation à intervenir du chef de l’arrêt prononçant la condamnation 
in solidum de la société Sergeant, demanderesse au pourvoi, doit profiter à la société 
FCB, condamnée in solidum à garantir la société Les jardins de Vauban et la SMABTP, 
son assureur, de toutes condamnations prononcées à leur encontre au bénéfice du 
syndicat des copropriétaires. »

 12. Par leur moyen, le GIE et son assureur, le Lloyd’s de [Localité 12], font grief à l’ar-
rêt de les condamner in solidum avec la société Sergeant, la société FCB et son assureur, 
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la SMABTP, et la société Adelec services à garantir la société Les jardins de Vauban 
et son assureur, la SMABTP, de toutes condamnations prononcées à leur encontre au 
bénéfice du syndicat des copropriétaires, alors « que, en application de l’article 624 
du code de procédure civile, la cassation à intervenir du chef de l’arrêt prononçant la 
condamnation in solidum de la société Sergeant, demanderesse au pourvoi, doit profiter 
à la société FCB (lire : au GIE Ceten Apave et à son assureur le Lloyd’s de [Localité 
12]), condamnés in solidum à garantir la société Les jardins de Vauban et la SMABTP, 
son assureur, de toutes condamnations prononcées à leur encontre au bénéfice du 
syndicat des copropriétaires. »

 Réponse de la Cour 

 13. La cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen du pourvoi principal de 
la société Sergeant, le grief, tiré d’une annulation par voie de conséquence, est devenu 
sans objet.

 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen 

 14. La société Sergeant fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir le GIE et son 
assureur, le Lloyd’s de [Localité 12], des sommes mises à leur charge à hauteur de 80 %, 
alors « que les codébiteurs, tenus in solidum, ne sont tenus que pour leur part et portion 
de la dette ; que celui qui a payé au-delà de sa part ne dispose d’un recours contre les 
autres qu’à proportion de leur propre part ; que la cour d’appel a évalué, en fonction 
du domaine d’intervention et de la gravité des fautes respectives, la part de responsa-
bilité des constructeurs ou assimilés comme suit : 5 % à la charge de la société Adelec 
Services, 12 % à la charge de la société Sergeant, 15 % à la charge de la société FCB, 
20 % à la charge du GIE Ceten Apave, 40 % à la charge de la maîtrise d’oeuvre, au sens 
large, à savoir M. [K] et la société APIA et 8 % à la charge de la société Les Jardins de 
Vauban pour son immixtion dans les travaux relatifs aux plafonds ; qu’en condamnant 
la société Sergeant à garantir le GIE Ceten Apave International et son assureur, les 
souscripteurs du Lloyd’s de [Localité 12], des sommes mises à leur charge à hauteur de 
80 %, la cour d’appel a violé l’article 1317 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1213 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et les principes régissant l’obligation in solidum :

 15. Aux termes de ce texte, l’obligation contractée solidairement envers le créancier 
se divise de plein droit entre les débiteurs, qui n’en sont tenus entre eux que chacun 
pour sa part et portion.

 16. Pour condamner la société Sergeant à garantir le GIE et son assureur des sommes 
mises à leur charge à hauteur de 80 %, l’arrêt fixe la part de responsabilité de chacun 
des constructeurs et retient que les appels en garantie formés par la société FCB et le 
GIE seront accueillis dans les proportions ainsi déterminées étant précisé que la société 
FCB ne forme de recours que contre le GIE, qui forme un recours contre la société 
FCB et contre la société Sergeant.

 17. En statuant ainsi, alors qu’elle avait fixé la part de responsabilité de la société Ser-
geant à 12 %, la cour d’appel a violé le texte et les principes susvisés.
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 Et sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 18. La société Sergeant fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir la SMABTP des 
sommes mises à sa charge, dans les proportions de 85 % pour celles réglées en sa qualité 
d’assureur de la société FCB et à hauteur de 92 % pour celles réglées en sa qualité d’as-
sureur de la société Les Jardins de Vauban, alors « que les codébiteurs tenus in solidum 
ne sont tenus que pour leur part et portion de la dette ; que celui qui a payé au-delà de 
sa part ne dispose d’un recours contre les autres qu’à proportion de leur propre part ; 
que la cour d’appel a évalué, en fonction du domaine d’intervention et de la gravité 
des fautes respectives, la part de responsabilité des constructeurs ou assimilés comme 
suit : 5 % à la charge de la société Adelec Services, 12 % à la charge de la société Ser-
geant, 15 % à la charge de la société FCB, 20 % à la charge du GIE Ceten Apave, 40 % 
à la charge de la maîtrise d’oeuvre, au sens large, à savoir M. [K] et la société APIA et 
8 % à la charge de la société Les Jardins de Vauban pour son immixtion dans les travaux 
relatifs aux plafonds ; qu’en condamnant la société Sergeant à garantir la SMABTP 
des sommes mises à sa charge, dans les proportions de 85 % pour les sommes réglées 
en sa qualité d’assureur de la FCB et à hauteur de 92 % pour les sommes réglées en sa 
qualité d’assureur de la société Les Jardins de Vauban à hauteur de 80 %, la cour d’appel 
a violé l’article 1317 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1213 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et les principes régissant l’obligation in solidum :

 19. Aux termes de ce texte, l’obligation contractée solidairement envers le créancier 
se divise de plein droit entre les débiteurs, qui n’en sont tenus entre eux que chacun 
pour sa part et portion.

 20. Pour condamner la société Sergeant à garantir la SMABTP des sommes mises à sa 
charge, à hauteur de 85 % pour les sommes réglées en sa qualité d’assureur de la société 
FCB et de 92 % pour celles payées en sa qualité d’assureur de la société Les Jardins 
de Vauban, l’arrêt, après avoir fixé la part de responsabilité incombant à chacun des 
constructeurs, retient que les appels en garantie seront accueillis dans les proportions 
ainsi déterminées.

 21. En statuant ainsi, alors qu’elle avait fixé la part de responsabilité incombant à la 
société Sergeant à 12 %, la cour d’appel a violé le texte et les principes susvisés.

 Mise hors de cause

 22. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société FCB et la SMABTP dont la présence est nécessaire 
devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Sergeant à 
garantir le GIE Ceten Apave international et son assureur, la société Les Souscrip-
teurs du Lloyd’s de [Localité 12], des sommes mises à leur charge à hauteur de 80 % 
et condamne la société Sergeant à garantir la Société mutuelle d’assurances du bâti-
ment et des travaux publics des sommes mises à sa charge à hauteur de 85 % pour les 
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sommes réglées en sa qualité d’assureur de la société FCB et à hauteur de 92 % pour 
les sommes réglées en sa qualité d’assureur de la société Les Jardins de Vauban, l’arrêt 
rendu le 22 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée ; 

 Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société FCB et la Société mutuelle d’as-
surances du bâtiment et des travaux publics.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Boullez ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 14, 908 et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 octobre 2013, pourvoi n° 12-21.242, Bull. 2013, II, n° 198 (rejet) ; 2e Civ., 11 mai 
2017, pourvoi n° 16-14.868, Bull. 2017, II, n° 93 (rejet).

1re Civ., 11 janvier 2023, n° 21-21.590, (B), FS

– Rejet –

 ■ Demande nouvelle – Définition – Accessoire, conséquence ou 
complément nécessaire d’une demande soumise au premier juge 
(non) – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 24 juin 2021), suivant acte notarié du 18 août 2009, la 
société Banque CIC Est (la banque) a consenti à la SCI LMD (l’emprunteur) un prêt 
destiné au financement de l’acquisition d’un immeuble à usage locatif pour lequel 
M. [E] et Mme [R] (les cautions), associés de la SCI, se sont portés cautions solidaires.

 2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme du prêt le 11  septembre 2011 et assigné les cautions en paiement les 26 et 
30 janvier 2018.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le troisième moyen, pris 
en sa seconde branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées à l’encontre de 
Mme  [R], alors «  qu’en présence d’une disposition expresse et non équivoque du 
contrat de prêt d’une somme d’argent excluant la nécessité de la délivrance d’une mise 
en demeure, en cas de défaillance de l’emprunteur, préalablement à la déchéance du 
terme, celle-ci intervient du seul fait d’une telle défaillance ; qu’en l’espèce, ainsi que 
l’a relevé la cour d’appel, l’article 16 du prêt immobilier du 18 août 2009 indiquait 
sous l’intitulé « exigibilité immédiate » que « les sommes dues seront de plein droit et 
immédiatement exigibles dans l’un quelconque des cas suivants. Pour s’en prévaloir, le 
prêteur en avertira l’emprunteur par simple courrier : si l’emprunteur est en retard de 
plus de trente jours avec le paiement d’un terme en principal, intérêts ou accessoires 
du présent prêt » ; qu’en retenant qu’une telle stipulation ne dispensait pas le CIC Est 
de l’obligation de délivrer à la SCI LMD une mise en demeure préalable au prononcé 
de la déchéance du terme, la cour d’appel a violé les articles 1134, 1147 et 1184 du 
code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant constaté que le contrat de prêt stipulait une clause d’exigibilité anticipée des 
sommes dues, ainsi rédigée : « Les sommes dues seront de plein droit et immédiate-
ment exigibles dans l’un quelconque des cas suivants. Pour s’en prévaloir, le prêteur 
en avertira l’emprunteur par simple courrier [...] - Si l’emprunteur est en retard de 
plus de trente jours avec le paiement d’un terme en principal, intérêts et accessoire du 
présent prêt [...] », la cour d’appel en a exactement déduit qu’une telle clause ne com-
portait aucune dispense expresse et non équivoque d’envoi d’une mise en demeure à 
l’emprunteur, de sorte que la créance de celle-ci au titre du capital du prêt n’était pas 
exigible. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme nouvelle la demande 
formulée à titre subsidiaire, pour la première fois en appel, tendant à la condamnation 
de Mme  [R] au paiement des échéances impayées du prêt immobilier consenti le 
18 août 2009, alors « que sont recevables les demandes présentées pour la première 
fois en cause d’appel qui sont l’accessoire, la conséquence ou le complément néces-
saire des prétentions soumises au premier juge ; que la demande tendant au paiement 
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des mensualités échues d’un prêt, en ce qu’elle est virtuellement comprise dans la 
demande tendant au paiement du capital de ce prêt, en constitue le complément né-
cessaire ; qu’en l’espèce, en énonçant, pour déclarer irrecevable la demande du CIC 
Est formée à titre subsidiaire, pour la première fois en cause d’appel, tendant au paie-
ment des échéances impayées du prêt immobilier, qu’elle n’était ni l’accessoire, ni la 
conséquence, ni le complément de sa demande de remboursement du capital restant 
dû au titre de ce prêt par suite de sa résiliation, formulée en première instance, la cour 
d’appel a violé l’article 566 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’article 566 du code de procédure civile qu’une prétention n’est pas 
nouvelle lorsqu’elle est l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de 
celle formée en première instance.

 9. La cour d’appel a constaté qu’en cas de rejet, en raison du défaut d’exigibilité de la 
créance faute d’une mise en demeure préalable, de la demande en paiement du capital 
restant dû, formée à titre principal par la banque, celle-ci demandait la condamnation 
de Mme [R] à lui payer les échéances échues du prêt demeurées impayées. 

 10. Elle a retenu, à bon droit, qu’une telle demande subsidiaire ne constituait ni l’ac-
cessoire ni la conséquence ni le complément nécessaire de la demande principale et en 
a exactement déduit que, formée pour la première fois en appel, elle était irrecevable. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 566 du code de procédure civile.

3e Civ., 18 janvier 2023, n° 21-16.666, (B), FS

– Rejet –

 ■ Demande nouvelle – Exclusion – Cas – Demande tendant aux 
mêmes fins que la demande initiale – Applications diverses.

Une demande d’indemnisation du préjudice résultant d’une éviction partielle, fondée sur les articles 1636 et 
1637 du code civil, n’est pas nouvelle en appel, dès lors que les acquéreurs avaient formé, en première instance, 
des demandes fondées sur les articles 1625, 1626 et 1630, tendant à l’exercice du même droit.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. et Mme [W] du désistement de leur pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Boix immobilier, la société civile professionnelle Tetu-Au-
dran-Tost Vermogen, la société Allianz IARD et M. [O].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier,11 mars 2021), le 6 juillet 2010, M. et Mme [J] 
(les acquéreurs) ont acquis de M. et Mme [W] (les vendeurs) une maison avec jardin 
moyennant le prix de 293 000 euros.

 3. Le 5 janvier 2011, la direction départementale des territoires et de la mer leur a 
enjoint de libérer une bande de terrain de 28 m², le long du canal Saint-Joseph, appar-
tenant au domaine public maritime, l’arrêté d’autorisation d’occupation étant expiré 
depuis le 11 juillet 2007.

 4. Des constructions annexes à la maison avaient été édifiées par les vendeurs pour 
partie sur cette parcelle du domaine public maritime, sur laquelle empiétait également 
le mur de clôture.

 5. Les acquéreurs ont assigné les vendeurs en annulation de la vente sur le fondement 
des articles 1625, 1626 et 1630 du code civil, en remboursement des frais engagés sur 
l’immeuble depuis son acquisition, et en paiement de dommages-intérêts.

 6. Par arrêt du 14 mars 2019, la cour d’appel de Montpellier a ordonné la réouverture 
des débats et invité les acquéreurs, leur éviction portant sur partie de la chose vendue, 
à conclure au regard des dispositions des articles 1636 et 1637 du code civil ainsi que 
sur les conséquences découlant de l’option choisie quant à leurs demandes chiffrées.

 7. Dans ses conclusions récapitulatives d’appel, Mme [J], agissant à titre personnel et 
en qualité d’héritière de [S] [J], décédé, a renoncé à sa demande d’annulation de la 
vente et sollicité l’indemnisation du préjudice résultant de l’éviction partielle du bien 
acquis le 6 juillet 2010.

 8. Les vendeurs ont soulevé une fin de non-recevoir prise de la nouveauté des de-
mandes en appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième 
branches, et sur le second moyen, ci-après annexés

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 10. Les vendeurs font grief à l’arrêt de déclarer l’acquéreur recevable en sa demande 
de règlement de la valeur de la partie évincée, alors « qu’en considérant que la de-
mande nouvelle en cause d’appel, tendant à obtenir une indemnisation sur le fonde-
ment de la garantie d’éviction due par le vendeur n’était pas irrecevable, quand les 
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époux [J] demandaient l’annulation de la vente en première instance, peu important 
qu’ils aient, au soutien de cette demande d’annulation, invoqué les dispositions des 
articles 1625 et suivants du code civil, la cour d’appel a violé l’article 564 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel a relevé que la demande présentée en première instance sur le 
fondement des articles 1625, 1626 et 1630 du code civil tendait à l’indemnisation, par 
le vendeur, de l’éviction.

 12. Ayant constaté qu’en exécution de l’arrêt avant dire droit du 14 mars 2019, l’ac-
quéreur sollicitait des dommages et intérêts au titre du préjudice subi du fait de l’évic-
tion, comme les articles 1636 et 1637 du code civil lui en offraient la possibilité en 
cas d’éviction partielle, la cour d’appel en a exactement déduit, dès lors que cette 
demande tendait à l’exercice, conformément aux dispositions applicables, du même 
droit qu’en première instance, à savoir la mise en jeu de la garantie légale du vendeur, 
que la demande n’était pas nouvelle en appel.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 14. Les vendeurs font grief à l’arrêt de les condamner à payer à l’acquéreur la somme 
de 80 000 euros au titre de la valeur de la partie dont elle se trouve évincée, alors :

 « 4°/ qu’un bien faisant partie du domaine public est inaliénable, n’a donc pas de 
prix, et n’a donc pas de valeur au sens de l’article 1637 du code civil ; qu’en allouant à 
Mme [J] la somme de 80 000 euros, au titre de la valeur de la partie dont elle se trouve 
évincée, alors que la parcelle dont elle était évincée faisait partie du domaine public, 
ce dont il résultait qu’elle n’avait pas de valeur au sens de l’article 1637 du code civil, 
la cour a violé ce texte par fausse application ;

 5°/ que selon l’article 1637 du code civil si, dans le cas de l’éviction d’une partie du 
fonds vendu, la vente n’est pas résiliée, la valeur de la partie dont l’acquéreur se trouve 
évincé lui est remboursée suivant l’estimation à l’époque de l’éviction, et non pro-
portionnellement au prix total de la vente, soit que la chose vendue ait augmenté ou 
diminué de valeur ; qu’en déduisant la valeur de la partie évincée de la différence entre 
la valeur du bien avant l’éviction (300 000 euros) et celle du bien resté en possession 
des époux [J] après l’éviction (220 000 euros), quand une telle différence n’enseigne 
en rien sur la valeur intrinsèque de la partie dont Mme [J] était évincée, la cour a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1637 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 15. L’indemnité devant être appréciée au regard non des caractéristiques du bien qui 
justifient l’éviction mais de sa désignation lors de la vente, la cour d’appel, qui n’a pas 
procédé à une évaluation proportionnelle au prix total de la vente, a souverainement 
fixé la valeur de la partie du fonds dont l’acquéreur a été évincé.

 16. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 564 du code de procédure civile ; article 1637 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 10 mars 2016, pourvoi n° 15-12.291, Bull. 2016, III, n° 35 (cassation partielle), et les arrêts 
cités. 3e Civ., 7 juillet 2010, pourvoi n° 09-12.055, Bull. 2010, III, n° 140 (cassation partielle).

3e Civ., 25 janvier 2023, n° 21-21.943, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Effet dévolutif – Limites – Compétence limitée à celle du premier 
juge – Juge des loyers commerciaux.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 8 juin 2021), Mme [Z] et la société Les Motocy-
cles [Z] et Cie (les bailleresses), propriétaires de locaux commerciaux donnés à bail à 
la société Pharmacie Dubo (la locataire) ont saisi le juge des loyers commerciaux en 
fixation du loyer du bail renouvelé.

 2. La locataire a demandé, à titre subsidiaire, de fixer le loyer déplafonné à une certaine 
somme et de dire que les augmentations de loyer en résultant ne pourront être supé-
rieures à 10 % du loyer acquitté au cours de l’année précédente.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 3. Les bailleresses font grief à l’arrêt de fixer le prix du loyer du bail renouvelé à une 
certaine somme, alors « que dans leurs écritures d’appel, Mme [Z] et la société Les 
motocyclettes [Z] avaient fait valoir que le transfert à la charge du locataire notam-
ment de l’impôt foncier ne pouvait constituer une charge exorbitante dès lors qu’elle 
constituait une pratique unanime dans le voisinage et figurait dans tous les baux qui 
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avaient été retenus comme éléments de comparaison par l’expert ; qu’en omettant de 
répondre à ce moyen, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article R. 145-8 du code de commerce, les obligations incombant norma-
lement au bailleur, dont celui-ci se serait déchargé sur le locataire sans contrepartie 
constituent un facteur de diminution de la valeur locative.

 5. La cour d’appel, sans être tenue de répondre à des conclusions inopérantes, a, à bon 
droit, retenu que l’impôt foncier mis à la charge de la locataire par le bail constituait 
une charge exorbitante justifiant une diminution de la valeur locative qu’elle a sou-
verainement estimée. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 7. Les bailleresses font grief à l’arrêt de fixer le prix du loyer du bail renouvelé à effet 
du 1er octobre 2015 à la somme annuelle de 29 500 euros et de fixer le montant du 
loyer du bail renouvelé dû par la locataire aux sommes annuelles de 22 417, 43 eu-
ros à compter du 1er janvier 2015, de 24 659,17 euros à compter du 1er janvier 2016, 
de 27 125, 09 euros à compter du 1er janvier 2017 et de 29 500 euros à compter du 
1er janvier 2018, alors « que le dernier alinéa de l’article L. 145-34 du code de com-
merce instaure, dans les cas qu’il détermine, un étalement de la hausse du loyer du bail 
renouvelé qui résulte du déplafonnement, sans affecter la fixation du loyer à la valeur 
locative  ; que ce dispositif étant distinct de celui de la fixation du loyer, il revient 
aux parties, et non au juge des loyers commerciaux dont la compétence est limitée 
aux contestations relatives à la fixation du prix du bail révisé ou renouvelé, d’établir 
l’échéancier de l’augmentation progressive du loyer que le bailleur est en droit de per-
cevoir, d’autant que l’étalement n’étant pas d’ordre public, les parties peuvent convenir 
de ne pas l’appliquer ; que dès lors, en fixant l’étalement de l’augmentation du loyer 
selon un échéancier, le juge des loyers commerciaux a violé l’article L. 145-34 du 
code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 8. La locataire conteste la recevabilité du moyen en soutenant qu’il est nouveau et 
mélangé de fait et droit. 

 9. Toutefois, ce moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulte-
rait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit. 

 10. Il est donc recevable. 

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 145-34, dernier alinéa, et R. 145-23 du code de commerce : 

 11. Selon le premier texte, en cas de modification notable des éléments mentionnés 
aux 1° à 4° de l’article L. 145-33 du code de commerce où s’il est fait exception aux 
règles de plafonnement par suite d’une clause du contrat relative à la durée du bail, la 
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variation de loyer qui en découle ne peut conduire à des augmentations supérieures, 
pour une année, à 10 % du loyer acquitté au cours de l’année précédente.

 12. Selon le second, les contestations relatives à la fixation du prix du bail révisé ou 
renouvelé sont portées, quel que soit le montant du loyer, devant le président du tri-
bunal judiciaire ou le juge qui le remplace.

Les autres contestations sont portées devant le tribunal judiciaire qui peut, accessoire-
ment, se prononcer sur les premières. 

 13. Le dernier alinéa de l’article L. 145-34 n’instaure, dans les cas qu’il détermine, 
qu’un étalement de la hausse du loyer qui résulte du déplafonnement, sans affecter la 
fixation du loyer à la valeur locative.

 14. Ce dispositif étant distinct de celui de la fixation du loyer, il n’entre pas dans l’of-
fice du juge des loyers commerciaux de statuer sur son application.

 15. Pour fixer le montant du bail renouvelé dû par la locataire aux sommes de 22 417, 
43 euros à compter du 1er janvier 2015, de 24 659,17 euros à compter du 1er janvier 
2016, de 27 125, 09 euros à compter du 1er janvier 2017 et de 29 500 euros à comp-
ter du 1er janvier 2018, l’arrêt retient que le loyer du bail renouvelé ne s’établira à ce 
dernier montant qu’à compter du 1er janvier 2018 en application du dernier alinéa de 
l’article L. 145-34.

 16. En statuant ainsi, alors que saisie de l’appel d’un jugement du juge des loyers com-
merciaux, elle ne pouvait statuer que dans la limite des pouvoirs de celui-ci, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 17. Tel que suggéré par le mémoire en demande, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. La cour d’appel n’en ayant pas le pouvoir, il n’y a pas lieu de fixer l’étalement de 
la hausse du loyer déplafonné. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, de la seule disposition fixant le 
montant du loyer du bail renouvelé dû par la société Pharmacie Dubo à compter du 
1er janvier 2015 à la somme annuelle de 22 417, 43 euros hors taxes et hors charges ; 
à compter du 1er janvier 2016, à la somme annuelle de 24 659,17 euros hors taxes et 
hors charges ; à compter du 1er janvier 2017 à la somme annuelle de 27 125, 09 euros 
hors taxes et hors charges et à compter du 1er janvier 2018, à la somme annuelle de 
29 500 hors taxes et hors charges, l’arrêt rendu le 8 juin 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Bordeaux ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Articles L. 145-34 et R. 145-23 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 13 juillet 1999, pourvoi n° 97-22.326, Bull. 1999, III, n° 164 (cassation) ; 2e Civ., 12 fé-
vrier 2015, pourvoi n° 13-25.524, Bull. 2015, II, n° 32 (rejet)  ; Avis de la Cour de cassation, 
9 mars 2018, n° 17-70.040, Bull. 2018, Avis, n° 3 ; 3e Civ., 11 mai 2022, pourvoi n° 20-21.651, 
Bull., (cassation partielle).

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 20-16.800, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Effet suspensif – Limites – Demande de sursis à exécution – Cas – 
Décision de mainlevée.

 Reprise d’instance

 1. Par arrêt du 19 mai 2022 (2e Civ., 19 mai 2022, pourvoi n° 20-16.800), la Cour de 
cassation a constaté l’interruption de l’instance résultant du décès de [X] [Y], veuve 
[I], imparti aux parties un délai de quatre mois à compter de l’arrêt pour reprendre 
l’instance, dit qu’à défaut de l’accomplissement dans ce délai des diligences nécessaires, 
la radiation du pourvoi serait prononcée et dit que l’affaire serait à nouveau examinée 
à l’audience du 4 octobre 2022.

 2. Il est justifié, par les productions, de la signification, par acte du 25 août 2022, du 
mémoire ampliatif à M. [L] [B], en qualité d’héritier de [X] [Y].

 3. Il y a lieu de donner acte aux parties de la reprise d’instance.

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 avril 2020), statuant sur renvoi après cassation, 
Mme [H] a été désignée, par ordonnance du 21 janvier 2010, en qualité de mandataire 
« successoral » à la succession d’[U] [I].

 5. Sur des poursuites de saisie immobilière, un immeuble appartenant en indivision 
à Mme [Y], veuve d’[U] [I], propriétaire à hauteur d’un quart en pleine propriété et 
trois quarts en usufruit, et M. [C] [I], son beau-fils, propriétaire à hauteur des trois 
quarts en nue-propriété, a été adjugé à la société Strasbourg soixante (la société).

 6. Le 24 juin 2016, la société a fait pratiquer, sur le fondement d’une ordonnance 
de référé ayant condamné Mme  [Y] à lui verser des indemnités d’occupation, une 
saisie-attribution entre les mains du bâtonnier de l’ordre des avocats de [Localité 5], 
séquestre du prix de vente.
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 7. Par jugement du 15 novembre 2016, un juge de l’exécution a ordonné la mainlevée 
de la saisie.

 8. Par ordonnance du 18 mai 2017, un juge des référé a ordonné au séquestre de re-
mettre le solde du prix d’adjudication à Mme [H], ès qualités.

 9. Le jugement du 15 novembre 2016 a été confirmé par l’arrêt d’une cour d’appel, 
rendu le 11 janvier 2018, qui a été cassé par un arrêt de la Cour de cassation du 15 mai 
2019 (1re Civ., 15 mai 2019, pourvoi n° 18-12.779, publié au bulletin).

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. La société fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de mainlevée de la saisie-attri-
bution pratiquée à sa requête, le 24 juin 2016, entre les mains du bâtonnier de l’ordre 
des avocats de [Localité 5] à l’encontre de Mme [Y], veuve [I], pour recouvrement 
de la somme de 16 340,01 euros mais de dire que cette saisie était privée de son effet 
attributif, alors « que l’appel remet la chose jugée en question devant la juridiction 
d’appel, pour qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit  ; que si, en matière de 
mainlevée des mesures d’exécution forcée, l’appel n’a pas d’effet suspensif et si la déci-
sion emporte, dès sa notification suppression de tout effet d’indisponibilité, sauf sursis 
à exécution ordonné par le premier président de la cour d’appel, l’infirmation de la 
décision de main-levée fait retrouver à la saisie sa validité et autorise le débiteur à se 
voir remettre la chose objet de la saisie, le cas échéant, par le tiers saisi s’il l’a conservée, 
ou par le débiteur à qui elle a été remise si elle se retrouve ; que dès lors, l’infirmation 
de la décision de main-levée de la saisie pratiquée entre les mains du bâtonnier faisait 
retrouver à la saisie son effet attributif et autorisait la société Strasbourg soixante à se 
faire remettre les fonds saisis par le mandataire de la succession à qui le bâtonnier, tiers 
saisi, les avait remis ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 561 
du code de procédure civile, R. 121-18 et R. 121-22 du code des procédures civiles 
d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 11. Aux termes de l’article R. 121-18 du code des procédures civiles d’exécution, la 
décision de mainlevée des mesures d’exécution forcée ou des mesures conservatoires 
emporte, dans la limite de son objet, suspension des poursuites dès son prononcé et 
suppression de tout effet d’indisponibilité dès sa notification. Il en résulte que la sai-
sie-attribution perd son effet attributif dès la notification d’une décision de mainlevée 
de celle-ci au créancier.

 12. Si, en application de l’article 561 du code de procédure civile, l’appel remet en 
question la chose jugée devant la cour d’appel, le délai d’appel et l’appel lui-même, 
conformément aux dispositions de l’article R. 121-18 du code des procédures civiles 
d’exécution, n’ont pas d’effet suspensif et il appartient à la cour d’appel de se pronon-
cer en considération des circonstances de fait qui existent au jour où elle statue, le 
créancier pouvant, en application de l’article R. 121-22 de ce code, saisir le premier 
président de la cour d’appel d’une demande de sursis à exécution de la décision de 
mainlevée.

 13. Ayant exactement retenu qu’en l’absence de décision de sursis à exécution, l’effet 
d’indisponibilité et d’attribution de la saisie-attribution avait cessé et constaté que, le 
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jugement ayant été notifié, le tiers saisi s’était, en conséquence, dessaisi des fonds, la 
cour d’appel en a déduit à bon droit que la saisie était privée de son effet attributif.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles R. 121-18 et R. 121-22 du code des procédures civiles d’exécution ; article 561 du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 décembre 1996, pourvoi n° 95-12.602, Bull. 1996, II, n° 305 (cassation sans renvoi).

Soc., 18 janvier 2023, n° 21-23.796, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Intimé – Intimé défaillant – Office du juge – Portée.

Il résulte de l’article 472 du code de procédure civile qu’en appel, si l’intimé ne comparaît pas, il est néanmoins 
statué sur le fond, mais le juge ne fait droit aux prétentions et moyens de l’appelant que dans la mesure où il 
les estime réguliers, recevables et bien fondés. Aux termes de l’article 954, dernier alinéa, du même code, la partie 
qui ne conclut pas ou qui, sans énoncer de nouveaux moyens, demande la confirmation du jugement est réputée 
s’en approprier les motifs. 

Ainsi, s’il appartient à l’employeur de justifier du respect de son obligation de prévention du harcèlement sexuel, 
son absence de comparution devant la cour d’appel ne dispense pas cette juridiction d’examiner la pertinence 
des motifs par lesquels le premier juge s’est déterminé pour juger que l’employeur avait satisfait à son obligation 
de prévention.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2021), Mme [F] a été engagée par la société 
Global ambulances (la société) le 14 novembre 2013 en qualité d’ambulancière. Elle 
a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 7 janvier 2016. Elle 
a saisi la juridiction prud’homale le 6 avril 2017 en nullité de son licenciement et en 
paiement de diverses sommes à titre de dommages-intérêts en faisant valoir que son 
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inaptitude était la conséquence de faits de harcèlement sexuel de la part de l’un de ses 
collègues et de manquements de l’employeur à son obligation de sécurité.

 2. Par jugement du 26 novembre 2018, le conseil de prud’hommes a débouté la sala-
riée de sa demande de dommages-intérêts au titre de la violation par la société de son 
obligation de sécurité, dit le licenciement sans cause réelle et sérieuse et condamné la 
société à payer à la salariée une somme à titre de dommages-intérêts pour non-respect 
de la procédure de licenciement.

 3. La société, intimée, n’a pas constitué avocat devant la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la salariée une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour manquement à l’obligation de sécurité, 
de déclarer nul le licenciement de la salariée, de la condamner à verser à la salariée 
certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, au titre de l’in-
demnité compensatrice de préavis, outre congés payés afférents, de lui faire injonction 
de produire un bulletin de salaire récapitulatif, un certificat de travail et une attestation 
Pôle emploi conformément à l’arrêt, alors « que le juge d’appel ne peut, en l’absence 
de la partie intimée, infirmer le jugement sans réfuter la motivation des premiers juges ; 
qu’en jugeant que « l’employeur n’apporte aucun élément pour justifier qu’il a pris 
une quelconque mesure nécessaire pour mettre un terme à la situation de harcèlement 
avérée subie par Mme [F]» sans réfuter les motifs du jugement qui avaient conduit le 
conseil de prud’hommes à juger que « les débats et les pièces versées démontrent que 
la SARL Global ambulances a cessé de faire rouler dans la même voiture Mme [F] et 
M. [V] dès qu’elle a été mise au courant de cette situation ; qu’elle a informé l’inspec-
tion du travail ; qu’elle a donc effectué tout ce qui était en son pouvoir pour respecter 
son obligation de sécurité », la cour d’appel a violé les articles 455, 542 et 472 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 472 et 954, dernier alinéa, du code de procédure civile :

 5. Il résulte du premier de ces textes qu’en appel, si l’intimé ne comparaît pas, il est 
néanmoins statué sur le fond, mais le juge ne fait droit aux prétentions et moyens de 
l’appelant que dans la mesure où il les estime réguliers, recevables et bien fondés.

Aux termes du second, la partie qui ne conclut pas ou qui, sans énoncer de nouveaux 
moyens, demande la confirmation du jugement est réputée s’en approprier les motifs.

 6. Ainsi, s’il appartient à l’employeur de justifier du respect de son obligation de pré-
vention du harcèlement sexuel, son absence de comparution devant la cour d’appel 
ne dispense pas cette juridiction d’examiner la pertinence des motifs par lesquels le 
premier juge s’est déterminé pour juger que l’employeur avait satisfait à son obligation 
de prévention.

 7. Pour faire droit aux demandes de la salariée en paiement de dommages-intérêts 
pour manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient que l’employeur n’ap-
porte aucun élément pour justifier qu’il a pris une quelconque mesure nécessaire pour 
mettre un terme à la situation de harcèlement avérée subie par la salariée, alors qu’il 
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en avait connaissance et que cette situation est à l’origine de la dégradation de l’état 
de santé de la salariée.

 8. En statuant ainsi, sans examiner les motifs du jugement qui avait retenu que les 
débats et les pièces versées démontrent que la société a cessé de faire circuler dans 
la même voiture la salariée et son collègue dès qu’elle a été mise au courant de la 
situation de harcèlement sexuel alléguée, qu’elle a informé l’inspection du travail et 
qu’elle a donc effectué tout ce qui était en son pouvoir pour respecter son obligation 
de sécurité, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Global ambulances à 
verser à Mme [F] la somme de 1 668 euros à titre de dommages-intérêts pour non-res-
pect de la procédure de licenciement et confirme la condamnation de la société en 
première instance au paiement de la somme de 300 euros au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile et aux dépens, l’arrêt rendu le 30 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles 472 et 954, dernier alinéa, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge en cas d’absence de constitution par l’intimé ou en cas d’irrecevabilité des 
conclusions de l’intimé, à rapprocher : 2e Civ., 30 avril 2003, pourvoi n° 01-12.289, Bull. 2003, 
II, n° 122 (Cassation), et les arrêts cités ; 2e Civ., 10 janvier 2019, pourvoi n° 17-20.018, Bull., 
(rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 25 novembre 2021, pourvoi n° 20-13.780 (cassation partielle).

1re Civ., 18 janvier 2023, n° 21-13.369, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la décision 
statuant exclusivement sur la compétence – Appel incident – Appel 
formé par conclusions notifiées aux parties à l’instance – Articles 84 
et 85 du code de procédure civile – Application (non).
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Il résulte des dispositions combinées des articles 550, 551 et 68, alinéa 1, du code de procédure civile qu’une 
partie peut former appel incident, en intimant l’appelant principal d’un jugement qui a statué exclusivement sur 
la compétence, par conclusions notifiées aux parties à l’instance contre lesquelles il est dirigé, sans être tenu aux 
délai et formes prévus par les articles 84 et 85 du code précité, propres à l’appelant principal.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 13  janvier 2021), en octobre et novembre 2015, 
Mme [L] a consulté M. [Y], stomatologue, exerçant son activité en secteur public du 
centre hospitalier [3] (le centre hospitalier), pour un abcès dentaire, qui avait été anté-
rieurement pris en charge par M. [G], chirurgien-dentiste exerçant son activité à titre 
libéral. Elle a présenté une cellulite diffusée qui a nécessité en urgence le 7 novembre 
2015 un drainage de l’abcès avec une trachéotomie et un séjour en service de réani-
mation jusqu’au 12 novembre 2015.

 2. Le 30 avril 2019, après avoir obtenu en référé la désignation d’un expert médical, 
Mme [L] a assigné en responsabilité et indemnisation devant la juridiction judiciaire 
MM. [Y] et [G], ainsi que le centre hospitalier en soutenant que les complications 
subies étaient liées à des fautes dans sa prise en charge.

 3. M. [Y] et le centre hospitalier ont soulevé une exception d’incompétence au profit 
de la juridiction administrative.

 4. Par ordonnance du 10 septembre 2020, un juge de la mise en état s’est déclaré 
incompétent pour statuer sur les demandes dirigées contre le centre hospitalier et a 
rejeté l’exception d’incompétence s’agissant des demandes dirigées contre M. [Y].

 5. Ce dernier et le centre hospitalier ont formé appel. Mme [L] a, par voie de conclu-
sions, sollicité l’infirmation partielle de l’ordonnance en ce qu’elle avait rejeté l’ex-
ception d’incompétence s’agissant des demandes dirigées contre le centre hospitalier. 
Celui-ci, ainsi que M. [Y], ont opposé l’irrecevabilité de cet appel incident.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de Mme Trassoudaine-Verger, avocat général, après débats à l’audience publique du 
14 juin 2022 où étaient présents M. Pireyre, président, Mme Durin-Karsenty, conseil-
ler rapporteur, Mme Martinel, conseiller doyen, et Mme [G], greffier de chambre.

 Enoncé du moyen

 6. M. [Y] et le centre hospitalier font grief à l’arrêt de déclarer Mme [L] recevable en 
son appel incident, alors « que le recours contre un jugement qui s’est prononcé sur 
la compétence sans statuer sur le fond du litige, peut seulement s’exercer par un appel 
formé par voie de déclaration dans le délai de quinze jours à compter de la notifica-
tion du jugement ; qu’en l’espèce, en déclarant recevable l’appel incident formé par 
Mme [I] [L], par voie de conclusions, au-delà du délai de quinze jours ayant couru 
à compter de la notification de l’ordonnance du 10 septembre 2020 par laquelle le 
juge de la mise en état s’était déclaré incompétent pour statuer sur la responsabilité 
du centre hospitalier de [3] et avait rejeté l’exception d’incompétence invoquée rela-
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tivement à la mise en cause de la responsabilité de M. [Y], sans statuer sur le fond du 
litige, en ce que l’article 550 du code de procédure civile dispose que, sous réserve des 
articles 905-2, 909 et 910, l’appel incident peut être formé en tout état de cause alors 
même que celui qui l’interjetterait serait forclos pour agir à titre principal, la cour 
d’appel a violé les articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Selon l’article 84 du code de procédure civile, le délai d’appel est de quinze jours à 
compter de la notification du jugement.

Le greffe procède à cette notification adressée aux parties par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. Il notifie également le jugement à leur avocat, dans le cas 
d’une procédure avec représentation obligatoire.

En cas d’appel, l’appelant doit, à peine de caducité de la déclaration d’appel, saisir, dans 
le délai d’appel, le premier président en vue, selon le cas, d’être autorisé à assigner à 
jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 8. Il résulte de l’article 85 du même code qu’outre les mentions prescrites selon le 
cas par les articles 901 ou 933, la déclaration d’appel précise qu’elle est dirigée contre 
un jugement statuant sur la compétence et doit, à peine d’irrecevabilité, être motivée, 
soit dans la déclaration elle-même, soit dans des conclusions jointes à cette déclaration. 
Nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit et jugé comme en matière 
de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat, 
ou, dans le cas contraire, comme il est dit à l’article 948.

 9. L’article 550, alinéa 1, du code précité énonce que, sous réserve des articles 905-2, 
909 et 910, l’appel incident ou l’appel provoqué peut être formé, en tout état de cause, 
alors même que celui qui l’interjetterait serait forclos pour agir à titre principal. Dans 
ce dernier cas, il ne sera toutefois pas reçu si l’appel principal n’est pas lui-même re-
cevable ou s’il est caduc.

 10. L’article 551 du même code prévoit que l’appel incident ou l’appel provoqué est 
formé de la même manière que le sont les demandes incidentes.

Selon l’article 68, alinéa 1, les demandes incidentes sont formées à l’encontre des par-
ties à l’instance de la même manière que sont présentés les moyens de défense.

 11. Il résulte des dispositions combinées des articles 550, 551 et 68, alinéa 1, qu’une 
partie peut faire appel incident en intimant l’appelant principal d’un jugement qui a 
statué exclusivement sur la compétence, par conclusions notifiées aux parties à l’ins-
tance contre lesquelles il est dirigé, sans être tenu au délai et aux formes prévus par les 
articles 84 et 85 du code précité propres à l’appelant principal.

 12. Ayant relevé que Mme [L] avait formé appel incident par conclusions à l’encontre 
de M. [Y] et du centre hospitalier, c’est à bon droit que l’arrêt retient que M. [Y] et 
le centre hospitalier ne peuvent opposer à Mme [L] le fait qu’elle n’a pas formé son 
appel incident dans le délai de quinze jours prévu par l’article 84 du code de procé-
dure civile. 

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 14. M. [Y] et le centre hospitalier font grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incom-
pétence au profit de la juridiction administrative s’agissant des demandes dirigées 
contre M. [Y], alors « que la responsabilité personnelle d’un agent du service public 
n’est susceptible d’être engagée devant le juge judiciaire qu’en présence d’une faute 
détachable de ses fonctions ; que seul le manquement volontaire, c’est-à-dire commis 
avec une intention incompatible avec la finalité du service, et inexcusable à des obliga-
tions d’ordre professionnel et déontologique, est constitutif d’une faute détachable des 
fonctions de l’agent public ; qu’en l’espèce, en énonçant, pour retenir la compétence 
du juge judiciaire, que les fautes relevées à l’encontre de M. [Y], dans le rapport d’ex-
pertise, étaient suffisamment graves pour caractériser une faute personnelle dépourvue 
de tout lien avec le service public, la cour d’appel a statué par un motif impropre à 
caractériser un manquement volontaire et inexcusable de sa part à des obligations 
d’ordre professionnel ou déontologiques et a violé la loi des 16 et 24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

 15. Il résulte de ces textes qu’un agent public n’engage sa responsabilité personnelle 
devant la juridiction judiciaire que dans le cas d’une faute personnelle détachable du 
service, caractérisée par un manquement volontaire et inexcusable à des obligations 
d’ordre professionnel et déontologique. 

 16. Pour écarter l’exception d’incompétence au profit de la juridiction administra-
tive, l’arrêt retient, en se fondant sur le rapport d’expertise, que M. [Y] n’a pas pris 
en charge Mme [L] conformément aux bonnes pratiques, qu’en dépit de l’examen 
pratiqué et des douleurs et malaises rapportés, il n’a ni proposé d’hospitalisation ni fait 
procéder à un scanner en urgence, que le traitement prescrit était inadapté et insuffi-
sant au vu du tableau clinique et qu’il a ainsi laissé une cellulite évoluer vers une forme 
diffusée qui aurait pu engager le pronostic vital de Mme [L] et que ces manquements, 
ne constituant pas de simples retard, négligence ou désinvolture, caractérisent en raison 
de leur gravité une faute personnelle dépourvue de tout lien avec le service public.

 17. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser un manquement volon-
taire et inexcusable de M. [Y] à ses obligations professionnelles et déontologiques, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 20. Les manquements invoqués à l’encontre de M. [Y], dont le caractère volontaire 
n’est pas établi, ne caractérisent pas une faute personnelle détachable du service public.

 21. Il y a donc lieu de renvoyer les parties à mieux se pourvoir.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette l’exception d’incompé-
tence au profit de la juridiction administrative pour statuer sur la responsabilité de 
M. [Y], l’arrêt rendu le 13 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur ce point ;

 Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître des demandes dirigées 
contre M. [Y] ;

 Renvoie, sur ce point, les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles 68, alinéa 1, 84, 85, 550 et 551 du code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; 
décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 janvier 2004, pourvoi n° 01-15.357, Bull. 2004, I, n° 7 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 20-20.941, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Délai – Interruption – Décision 
ordonnant une médiation.

Il résulte de l’article 910-2 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 
2017, que la décision d’ordonner une médiation interrompt les délais impartis pour conclure et former appel 
incident mentionnés aux articles 905-2 et 908 à 910 du même code. L’interruption de ces délais produit ses 
effets jusqu’à l’expiration de la mission du médiateur.

Justifie sa décision, une cour d’appel, qui ayant constaté que la mission du médiateur avait pris fin à une certaine 
date, retient que ce terme marque la reprise de l’instance et que l’appelant ajoute au texte de l’article 910-2 du 
code précité lorsqu’ il soutient que l’instance n’a pas repris au motif que le médiateur n’a pas remis de note de 
fin de médiation au juge et que l’affaire n’a pas été fixée à une audience de mise en état.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 28 juin 2019), Mme [T] a interjeté appel d’un jugement 
d’un tribunal de grande instance dans un litige l’opposant à M. [U].
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 2. Par une ordonnance du 13 juin 2016, un conseiller de la mise en état a ordonné 
une médiation, précisé que la mission du médiateur prendra fin à l’expiration d’un 
délai initial de trois mois commençant à courir à compter de la première réunion et 
sursis à statuer sur toutes les demandes des parties, les délais prescrits étant interrompus.

Par ordonnance du 13 décembre 2016, le conseiller de la mise en état a accordé au 
médiateur un délai supplémentaire jusqu’au 20  février 2017 pour mener à bien sa 
mission.

 3. Le 26 décembre 2017, l’appelante a déposé des conclusions aux fins de reprise 
d’instance après médiation.

 4. Saisi de conclusions d’incident par l’intimé, le conseiller de la mise en état a déclaré 
caduque la déclaration d’appel par ordonnance du 17 octobre 2018 que l’appelante a 
déférée à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [T] fait grief à l’arrêt de déclarer caduque la déclaration d’appel, alors :

 « 1°/ que la décision d’ordonner une médiation interrompt le délai de trois mois 
pour remettre les conclusions au greffe à compter de la déclaration d’appel prévu à 
l’article 908 du code de procédure civile ; que la date de l’expiration de la mission du 
médiateur est celle où l’affaire a été rappelée à une audience à laquelle les parties ont 
été convoquées à la diligence du greffe par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ; qu’en décidant néanmoins que le délai de trois imparti à Mme [T] pour 
conclure avait commencé à courir le 20 février 2017, date de la fin de la mission du 
médiateur fixé par l’ordonnance du 13 décembre 2016, alors que l’affaire n’avait pas 
été préalablement rappelée à une audience, la cour d’appel a violé les articles 131-10, 
908 et 910-2 du code de procédure civile ;

 2°/ à titre subsidiaire, que la décision d’ordonner une médiation interrompt le dé-
lai de trois mois pour remettre les conclusions au greffe à compter de la déclaration 
d’appel ; que lorsque la médiation continue après la date de fin de mission fixée par 
l’ordonnance, le délai de trois mois ne recommence à courir qu’à la fin effective de 
la médiation ; qu’en décidant que les pourparlers qui s’étaient poursuivis après la date 
de fin de la mission fixée par le juge, n’étaient pas de nature à interrompre le délai de 
trois mois prévu par l’article 908 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé 
les articles 908 et 910-2 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 910-2 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, la décision d’ordonner une médiation interrompt les 
délais impartis pour conclure et former appel incident mentionnés aux articles 905-2 
et 908 à 910 du même code.

L’interruption de ces délais produit ses effets jusqu’à l’expiration de la mission du 
médiateur.

 7. Ayant constaté que la mission du médiateur avait pris fin le 20 février 2017, c’est 
à bon droit que l’arrêt retient, en substance, que ce terme marque la reprise de l’ins-
tance, que doit être décompté à partir de cette date le délai de trois mois imparti à 
l’appelant pour conclure et que l’appelante ajoute au texte de l’article 910-2 du code 
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précité lorsqu’elle soutient que l’instance n’a pas repris au motif que le médiateur n’a 
pas remis de note de fin de médiation au juge et que l’affaire n’a pas été fixée à une 
audience de mise en état.

 8. L’arrêt ajoute enfin que les pourparlers poursuivis de façon informelle ne sont pas 
de nature à interrompre les délais pour conclure.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 910-2, dans sa version issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 905-2 et 908 à 910 
du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mai 2021, pourvoi n° 20-13.912, Bull. (rejet).

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 21-18.762, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Prétentions récapitulées sous forme de dispositif – Cour d’appel ne 
statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif – Applications 
diverses – Application à la cour d’appel de renvoi.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 23 avril 2021), rendu sur renvoi après cassation (Soc., 
8 janvier 2020, pourvoi n° 18-20.438) et les productions, M. [F], engagé par la société 
Daw France (la société) à compter du 2 janvier 2001 en qualité de directeur technique 
international grand public et de directeur technique de Caparol France au statut de 
cadre dirigeant, est parti à la retraite à effet au 1er janvier 2015.

 2. Le 19 juin 2016, il a saisi la juridiction prud’homale aux fins de dire que son départ 
à la retraite, imputable à l’employeur, s’analysait en un licenciement nul et a réclamé le 
paiement de diverses sommes au titre de cette rupture du contrat de travail ainsi qu’au 
titre de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence.
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 3. Par jugement du 6 décembre 2016, un conseil de prud’hommes a condamné la 
société à lui payer une certaine somme au titre de l’indemnité de départ à la retraite 
ainsi qu’à lui remettre les documents y afférents et l’a débouté de ses autres demandes.

 4. Sur l’appel de M. [F], une cour d’appel a, par arrêt du 6 juin 2018, infirmé le ju-
gement en toute ses dispositions et a condamné la société à lui payer diverses sommes 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité contractuelle, de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul ainsi qu’au titre de la contrepartie financière de 
la clause de non-concurrence et des congés payés y afférents.

 5. Par arrêt du 8 janvier 2020 (Soc., 8 janvier 2020, pourvoi n° 18-20.438), la Cour de 
cassation a cassé et annulé, mais seulement en ce qu’il condamne la société Daw France 
à payer à M. [F] la somme de 244 810 euros au titre de la contrepartie financière de 
la clause de non-concurrence et la somme de 24 481 euros au titre des congés payés 
afférents, l’arrêt rendu le 6 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens.

 6. La cour d’appel saisie sur renvoi a déclaré la saisine recevable et, dans les limites de 
la cassation, a confirmé le jugement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [F] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement rendu en formation de dépar-
tage par le conseil des prud’hommes d’Amiens le 6 décembre 2016 section encadre-
ment qui avait rejeté la demande relative à la condamnation de la société Daw France 
au paiement de la somme de 161 953,75 euros à titre de contrepartie financière de la 
clause de non-concurrence due au 31 mars 2016, et chaque mois à compter de cette 
date à la somme de 11 047,75 euros, outre les congés payés afférents soit la somme de 
1 104,75 euros, alors que :

 « 1°/ la cour d’appel de renvoi doit statuer sur les dernières conclusions déposées 
par les parties ; que si dans ses premières conclusions en date du 5 juin 2020, M. [F] 
avait sollicité voir : « Réformer le jugement en ce qu’il a débouté Monsieur [F] de sa 
demande de contrepartie financière à la clause de non-concurrence,

- Donner acte à Monsieur [F] de ce qu’il accepte que les appointements mensuels à 
prendre en compte correspondent à son salaire de base, soit, la somme mensuelle brute 
de 10 165 euros - En conséquence, dire que la contrepartie financière de la clause de 
non-concurrence qui lui est due, est d’un montant brut de 162 639,99 euros, outre 
les congés payés y afférents, soit 16 263,99 euros », il avait complété celles-ci par des 
conclusions n° 2, sur renvoi après cassation, notifiées par RPVA du 27 novembre 2020, 
et avait demandé à la cour de renvoi de : « Réformer le jugement en ce qu’il a débouté 
Monsieur [F] de sa demande de contrepartie financière à la clause de non-concur-
rence,

- Donner acte à Monsieur [F] de ce qu’il accepte que les appointements mensuels à 
prendre en compte correspondent à son salaire de base, soit, la somme mensuelle brute 
de 10 165 euros.

- En conséquence, dire que la contrepartie financière de la clause de non-concurrence 
qui lui est due, est d’un montant brut de 162 639,99 euros, outre les congés payés y 
afférents, soit 16 263,99 euros.
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- Condamner par voie de conséquences la société DAW France à payer à Monsieur 
[F] la somme de 162 639,99 euros, outre les congés payés y afférents, soit la somme de 
16 263,99 euros » ; qu’en refusant de statuer au vu des dernières conclusions du 27 no-
vembre 2020 sollicitant la condamnation de la société Daw France à payer M.  [F] 
une somme au titre de la contrepartie financière à la clause de non-concurrence, aux 
motifs que le salarié s’était borné dans le dispositif de ses premières conclusions à 
conclure à la réformation de la décision sans formuler de prétentions sur les demandes 
tranchées dans le jugement rendu le 6 décembre 2016 par le conseil des prud’hommes 
d’Amiens, de sorte que la cour n’était pas saisie de prétentions relatives à ces demandes, 
la cour d’appel a violé l’article 954 du code de procédure civile ;

 2°/ l’article 910-4 du code de procédure civile, qui dispose qu’« à peine d’irrecevabi-
lité, relevée d’office, les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux 
articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond », ne renvoie pas 
aux conclusions visées par l’article 1037-1 du même code concernant la procédure de 
renvoi après cassation ; qu’en conséquence, le demandeur peut, devant la cour d’appel 
de renvoi, compléter ses premières conclusions et formuler de nouvelles demandes 
ou prétentions dans des conclusions postérieures ; qu’en affirmant que « l’article 954 
du code de procédure civile fait désormais obligation aux parties de récapituler leurs 
prétentions sous forme de dispositif dans les conclusions, la cour ne statuant que sur les 
prétentions visées dans le dispositif, lesquelles auront par ailleurs été toutes présentées, 
à peine d’irrecevabilité relevée d’office, dès le premier jeu de conclusions notifiées 
devant la cour » et en décidant que l’obligation de concentration des prétentions dès 
les premières conclusions d’appel était applicable aux conclusions déposées devant la 
cour d’appel de renvoi, de sorte que les conclusions initiales de M. [F] ne formulant 
pas de prétentions sur les demandes tranchées dans le jugement rendu par le conseil 
de prud’hommes d’Amiens le 6 décembre 2016, il n’y avait pas lieu de tenir compte 
des demandes formulées à l’encontre de la société Daw France dans des conclusions 
ultérieures, la cour d’appel a violé les articles 910-4, 954 et 1037-1 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 910-4 et 954, alinéa 3 et 1037-1 du code de procédure civile :

 8. Il résulte du premier de ces textes qu’à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les 
parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 
à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond, et du second, que la cour d’appel 
ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif et n’examine les moyens au 
soutien de ces prétentions que s’ils sont invoqués dans la discussion.

 9. Il résulte du dernier de ces textes que, lorsque la connaissance d’une affaire est 
renvoyée à une cour d’appel par la Cour de cassation, ce renvoi n’introduit pas une 
nouvelle instance, la cour d’appel de renvoi étant investie, dans les limites de la cassa-
tion intervenue, de l’entier litige tel que dévolu à la juridiction dont la décision a été 
cassée, l’instruction étant reprise en l’état de la procédure non atteinte par la cassation.

 10. Ainsi, la cassation de l’arrêt n’anéantit pas les actes et formalités de la procédure 
antérieure, et la cour d’appel demeure saisie des conclusions remises à la cour d’appel 
initialement saisie.

 11. Il s’ensuit que le principe de concentration des prétentions résultant de l’ar-
ticle 910-4 s’applique devant la cour d’appel de renvoi, non pas au regard des pre-
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mières conclusions remises devant elle par l’appelant, mais en considération des pre-
mières conclusions de celui-ci devant la cour d’appel dont l’arrêt a été cassé.

 12. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des premières conclu-
sions remises devant elle par l’appelant ne comporte aucune demande à l’encontre 
de la société et que c’est dans les conclusions déposées dans un second temps qu’une 
demande en ce sens a été formulée. Il ajoute que M. [F] se borne, dans le dispositif de 
ses conclusions, à conclure à la réformation de la décision sans formuler de prétentions 
sur les demandes tranchées dans le jugement rendu le 6 décembre 2016 par le conseil 
des prud’hommes d’Amiens.

 13. En statuant ainsi, en prenant en compte, non le dispositif des premières conclu-
sions de l’appelant remises à la cour d’appel dont la décision a été cassée, mais celui 
des premières conclusions de l’appelant devant elle, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 905-2, 908, 909, 910, 910-4, 954 alinéa 3 et 1037-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 21-16.804, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Déclaration d’appel remise au greffe par voie électronique – 
Décret n° 2022-245 du 25 février 2022 – Application dans le temps.

Le décret n° 2022-245 du 25 février 2022 et l’arrêté du 25 février 2022 modifiant l’arrêté du 20 mai 2020 
relatif à la communication par voie électronique en matière civile devant les cours d’appel sont immédiatement 
applicables aux instances d’appel en cours pour les déclarations d’appel qui ont été formées antérieurement à 
l’entrée en vigueur de ces deux textes réglementaires, pour autant qu’elles n’ont pas été annulées par une or-
donnance du magistrat compétent qui n’a pas fait l’objet d’un déféré dans le délai requis, ou par l’arrêt d’une 
cour d’appel statuant sur déféré.
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Toutefois, l’instance devant une cour d’appel, introduite par une déclaration d’appel, prend fin avec l’arrêt que 
rend cette juridiction. Elle ne se poursuit pas devant la Cour de cassation, devant laquelle est introduite une 
instance distincte.

Il en résulte que le décret du 25 février 2022 n’est pas applicable aux instances de cassation en cours.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 mars 2021) et les productions, Mme [W] 
a contesté devant un conseil de prud’hommes son licenciement par la société Kontron 
Modular Computers (la société).

 2. La société a fait appel du jugement ayant retenu l’existence d’une cause réelle et 
sérieuse et l’ayant condamnée au paiement de dommages-intérêts.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel, de 
constater l’absence d’appel incident dans le délai de l’appel principal, de dire n’y avoir 
lieu à statuer en l’absence d’effet dévolutif de l’appel principal et en l’absence d’appel 
incident recevable, alors :

 « 1°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant les chefs du jugement 
expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation 
du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; que selon l’article 3 de l’arrêté du 
30 mars 2011 relatif à la communication par voie électronique dans les procédures 
avec représentation obligatoire devant les cours d’appel, en vigueur du 31 mars 2011 
au 22 mai 2020, « Pour les appels formés à compter du 1er septembre 2011, les envois 
et remises des déclarations d’appel et des actes de constitution ainsi que des pièces qui 
leur sont associées doivent être effectués par voie électronique », l’article 6 du même 
arrêté prévoyant expressément que « Lorsqu’un document doit être joint à un acte, 
le document est communiqué sous la forme d’un fichier séparé du fichier au format 
XML contenant l’acte sous forme de message de données.

Le fichier contenant le document joint accompagnant l’acte est un fichier au format 
PDF » ; qu’il en résulte que les chefs du jugement critiqués peuvent être listés dans une 
pièce jointe annexée à la déclaration d’appel faisant corps avec elle, comme l’admet 
la circulaire du ministère de la Justice du 4 août 2017 et comme le prévoit désormais 
expressément l’article 8 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par 
voie électronique en matière civile devant les cours d’appel ; qu’en l’espèce, l’appel a 
été interjeté le 26 septembre 2019 par voie électronique, en précisant dans le champ 
« Objet/Portée de l’appel : appel limité aux chefs de jugement expressément critiqués 
exposés dans la pièce jointe faisant corps avec la déclaration d’appel », la pièce effec-
tivement jointe désignant les chefs attaqués précisant expressément, elle aussi, qu’elle 
faisait corps avec la déclaration d’appel limité, ce conformément à la trame diffusée 
par le Conseil national des barreaux le 7 novembre 2017 ; qu’en jugeant que la dé-
claration d’appel était privée d’effet dévolutif faute de mention des chefs de jugement 
critiqués « dans la déclaration elle-même » sans que « l’appelante ne démontre avoir 
été dans l’impossibilité de faire figurer ces mentions dans la déclaration elle-même », 
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et en affirmant que le document joint à la déclaration d’appel n’aurait « aucune valeur 
procédurale », et ne ferait « pas partie intégrale de cette déclaration au sens de l’ar-
ticle 10 de l’arrêté technique du 30 mars 2011 », la cour d’appel a violé l’article 962 
du code de procédure civile, l’article 901 du même code dans sa version en vigueur 
du 1er septembre 2017 au 1er janvier 2020, et l’arrêté du 30 mars 2011 relatif à la com-
munication par voie électronique dans les procédures avec représentation obligatoire 
devant les cours d’appel tel qu’il était en vigueur le 26 septembre 2019 ;

 2°/ qu’en tout état de cause, caractérise une violation de l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute atteinte 
disproportionnée au droit d’accès au juge ; que constitue une telle atteinte le fait de 
nier l’effet dévolutif d’un appel au seul prétexte que les chefs de dispositif du jugement 
critiqués ont été précisés dans une annexe, pourtant expressément désignée comme 
faisant corps avec la déclaration d’appel ; que cette atteinte est d’autant plus dispro-
portionnée que l’absence d’effet dévolutif est relevée d’office par la juridiction d’appel 
postérieurement à la clôture des débats, privant ainsi l’appelant de toute possibilité 
de régularisation, laquelle est admise seulement dans le délai accordé pour conclure ; 
qu’en l’espèce, il ressort de la décision attaquée que l’ordonnance de clôture a été 
prononcée le 19 décembre 2019 et qu’à l’audience postérieure du 15 décembre 2020, 
les parties ont été invitées à faire valoir leurs observations « quant à l’absence d’effet 
dévolutif de l’appel au vu de la déclaration d’appel qui ne contient aucun chef de 
jugement critiqué, lesquels sont repris dans une annexe ainsi que sur la recevabilité 
de l’appel incident »  ; que la cour d’appel a refusé tout effet dévolutif à la déclara-
tion d’appel, dont elle a constaté qu’elle était accompagnée d’un « document intitulé 
«  pièce jointe faisant corps avec la déclaration d’appel  » précisant que les chefs de 
jugement critiqués », en affirmant que « l’appelante ne démontre pas avoir été dans 
l’impossibilité de faire figurer ces mentions dans la déclaration elle-même » et « que 
le document joint à la déclaration d’appel n’a aucune valeur procédurale et ne fait pas 
partie intégrale de cette déclaration, au sens de l’article 10 de l’arrêté technique du 
30 mars 2011 » ; que la cour d’appel a en outre souligné l’impossibilité de régularisa-
tion en l’espèce puisqu’elle n’était possible que « par une nouvelle déclaration d’appel 
intervenue dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au fond, conformément 
aux dispositions de l’article 910-4 al.1 du code de procédure civile » ; qu’en portant 
ainsi une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge de l’appelante, la cour 
d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.»

 Réponse de la Cour

 4. Le décret n° 2022-245 du 25 février 2022, invoqué par la demanderesse au pourvoi, 
a modifié l’article 901, 4°, du code de procédure civile en tant qu’il prévoit que la dé-
claration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les chefs du jugement 
expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du 
jugement ou si l’objet du litige est indivisible, en ajoutant dans ce texte, après les mots : 
« faite par acte », les mots : « comportant le cas échéant une annexe ».

L’article 6 du décret précise que cette disposition est applicable aux instances en cours.

La demanderesse au pourvoi soutient que ces dispositions sont applicables au présent 
litige.

 5. Par avis du 8 juillet 2022 (n° 22-70.005) la Cour de cassation a notamment dit 
que le décret n° 2022-245 du 25 février 2022 et l’arrêté du 25 février 2022 modifiant 
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l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière 
civile devant les cours d’appel sont immédiatement applicables aux instances en cours 
pour les déclarations d’appel qui ont été formées antérieurement à l’entrée en vigueur 
de ces deux textes réglementaires, pour autant qu’elles n’ont pas été annulées par une 
ordonnance du magistrat compétent qui n’a pas fait l’objet d’un déféré dans le délai 
requis, ou par l’arrêt d’une cour d’appel statuant sur déféré.

 6. Pour autant, l’instance devant une cour d’appel, introduite par une déclaration 
d’appel, prend fin avec l’arrêt que rend cette juridiction. Elle ne se poursuit pas devant 
la Cour de cassation, devant laquelle est introduite une instance distincte.

 7. Il en résulte que le décret du 25 février 2022 n’est pas applicable au présent litige.

 8. La Cour de cassation a jugé le 13 janvier 2022 (2e Civ., 13 janvier 2022, pourvoi 
n° 20-17.516, publié au Bulletin) qu’il résulte de la combinaison des articles 562 et 
901, 4°, du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017, ainsi que des articles 748-1 et 930-1 du même code, que la déclaration 
d’appel, dans laquelle doit figurer l’énonciation des chefs critiqués du jugement, est 
un acte de procédure se suffisant à lui seul ; que, cependant, en cas d’empêchement 
d’ordre technique, l’appelant peut compléter la déclaration d’appel par un document 
faisant corps avec elle et auquel elle doit renvoyer.

 9. Pour constater l’absence d’effet dévolutif, l’arrêt retient que la déclaration d’appel 
de la société ne précise pas les chefs de jugement critiqués mais procède par renvoi à 
une annexe transmise le même jour par RPVA les mentionnant, ce dernier document 
n’ayant aucune valeur procédurale et ne faisant pas partie intégrante de cette décla-
ration.

 10. Il relève en outre que l’appelante ne démontre pas avoir été dans l’impossibilité de 
faire figurer ces mentions dans la déclaration elle-même, laquelle pouvait parfaitement 
contenir l’intégralité des chefs de jugement critiqués.

 11. Par ces énonciations et constatations, la cour d’appel a fait une exacte application 
des textes précités, sans porter d’atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Richard -

Textes visés : 
Décret n° 2022-245 du 25 février 2022 ; arrêté du 25 février 2022 modifiant l’arrêté du 20 mai 
2020.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 8 juillet 2022, n° 22-70.005, Bull.
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ASSOCIATION

3e Civ., 11 janvier 2023, n° 21-17.355, (B), FS

– Rejet –

 ■ Membre – Discipline – Exercice – Procédure disciplinaire – Principe 
d’impartialité – Atteinte – Caractérisation – Défaut – Applications 
diverses.

Ne caractérise pas un manquement à l’exigence d’impartialité le seul fait, pour les membres de la formation dis-
ciplinaire d’une association, de s’être préalablement prononcés sur le bien-fondé des griefs reprochés à l’adhérent 
poursuivi en décidant à son encontre une mesure de suspension provisoire pour ces mêmes griefs.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 janvier 2021), l’association Club de patinage sur 
glace [Localité 3] (CPGR) a pour objet la pratique de la danse sur glace. 

 2. [T] [U], née le 3 novembre 1999, a intégré l’association en 2005. 

 3. Le 27 avril 2015, le conseil d’administration du CPGR, composé notamment de 
Mme [S], présidente de l’association, et de Mme [F], a décidé de convoquer [T] [U] et 
ses représentants légaux devant la commission disciplinaire du club et a prononcé à son 
encontre une mesure de suspension provisoire à compter du 28 avril suivant.

 4. Le 30 juin 2015, la commission de discipline, composée de Mmes [S] et [F], a pro-
noncé l’exclusion définitive de [T] [U], dont l’exclusion provisoire avait été prolongée.

 5. Le 2 octobre 2015, [T] [U], prise en la personne de ses représentants légaux, a 
assigné le CPGR en annulation de la décision de suspension provisoire du 27 avril 
2015 et de la décision d’exclusion du 30 juin 2015, avec publication de la décision à 
intervenir, et en dommages-intérêts.

 6. Devenue majeure le 3 novembre 2017, elle a repris l’instance en son nom.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 8. Mme [T] [U] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que l’organe d’une 
association chargé de statuer sur l’exclusion d’un adhérent doit être impartial ; qu’en 
l’espèce, [T] [U] soutenait que la commission de discipline constituée de Mmes [S] et 
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[F] ne répondait pas à cette exigence ; qu’elle faisait valoir que Mmes [S] et [F] avaient 
signé la lettre prononçant sa suspension provisoire le temps de la tenue d’une commis-
sion de discipline et que la convocation devant cette commission mentionnait comme 
grief le fait pour les parents de [T] [U] d’avoir mis en cause Mme [S] ; qu’en se fon-
dant, pour rejeter la demande d’annulation de la décision d’exclusion, sur le fait que 
la composition de la commission de discipline était conforme au règlement intérieur 
et aux statuts, qui ne prévoient pas une composition en fonction des griefs articulés, et 
que la suspension temporaire était de la compétence du conseil d’administration dont 
Mmes [S] et [F] étaient membres, quand ces circonstances étaient impropres à écarter 
le principe d’impartialité, la cour d’appel a violé les règles applicables aux décisions 
disciplinaires des associations et, notamment, le principe de l’impartialité. »

 Réponse de la Cour 

 9. D’une part, ne caractérise pas un manquement à l’exigence d’impartialité le seul 
fait, pour les membres de la formation disciplinaire d’une association, de s’être préa-
lablement prononcés sur le bien-fondé des griefs reprochés à l’adhérent poursuivi en 
décidant à son encontre une mesure de suspension provisoire pour ces mêmes griefs.

 10. D’autre part, ayant, par motifs adoptés, relevé qu’il était inexact d’affirmer que 
Mme [S] était la plaignante puisqu’il résultait des éléments versés au débat que les dif-
ficultés avaient essentiellement pour origine les agissements envers Mme [R], entraî-
neur du club, la crise qui s’en était suivie ayant été gérée pour partie par la présidente 
par intérim du club, sans que cela ne remît en cause son impartialité, la cour d’appel 
a pu en déduire, abstraction faite de motifs surabondants relatifs à la conformité de 
la composition avec le règlement intérieur, que c’était sans commettre d’atteinte aux 
droits de la défense que Mme [S], en tant que présidente, et Mme [F], en tant que 
membre du conseil d’administration, avaient composé la commission disciplinaire.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 décembre 2004, pourvoi n° 02-11.127, Bull. 2004, I, n° 308 (rejet).
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ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 19 janvier 2023, n° 21-21.516, n° 21-23.189, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Cas – Pertes d’exploitation COVID-19.

Une clause d’exclusion n’est pas formelle au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle ne se 
réfère pas à des critères précis et nécessite interprétation.

S’agissant d’un contrat prévoyant la garantie des pertes d’exploitation en cas de fermeture administrative consé-
cutive à certaines causes qu’il énumère, dont l’épidémie, est formelle la clause qui exclut ces pertes d’exploitation 
de la garantie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que soient 
sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture adminis-
trative, pour une cause identique.

Une clause d’exclusion n’est pas limitée au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances lorsqu’elle vide la 
garantie de sa substance en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire.

N’a pas pour effet de vider la garantie de sa substance la clause qui exclut de la garantie des pertes d’exploi-
tation consécutives à la fermeture administrative de l’établissement assuré, pour plusieurs causes qu’il énumère, 
dont l’épidémie, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que 
soient sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire départemental, d’une mesure de fermeture 
administrative, pour une cause identique à l’une de celles énumérées.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, le pourvoi n° 21-21.516, formé par la société AXA 
France IARD, et le pourvoi n° 21-23.189, formé par la société Zen Prado, sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 juin 2021), la société Zen Prado, ex-
ploitant un fonds de commerce de restauration, a souscrit auprès de la société AXA 
France IARD (l’assureur) un contrat d’assurance « multirisque professionnelle » à effet 
du 1er février 2020 incluant une garantie « protection financière ».

 3. A la suite d’un arrêté publié au Journal officiel le 15 mars 2020 portant diverses 
mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus Covid-19, édictant notam-
ment l’interdiction pour les restaurants et débits de boissons d’accueillir du public du 
15 mars 2020 au 15 avril 2020, prorogée jusqu’au 2 juin 2020 par décret n° 2020-423 
du 14 avril 2020, la société Zen Prado a effectué une déclaration de sinistre auprès 
de l’assureur afin d’être indemnisée de ses pertes d’exploitation en application d’une 
clause du contrat stipulant que « La garantie est étendue aux pertes d’exploitation 
consécutives à la fermeture provisoire totale ou partielle de l’établissement assuré, 
lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 1 La décision de fermeture a été 
prise par une autorité administrative compétente, et extérieure à vous-même. 2 La 
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décision de fermeture est la conséquence d’une maladie contagieuse, d’un meurtre, 
d’un suicide, d’une épidémie ou d’une intoxication ».

 4. L’assureur a refusé de garantir le sinistre en faisant valoir que l’extension de garan-
tie ne pouvait pas être mise en oeuvre, en raison de la clause excluant «...les pertes 
d’exploitation, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre éta-
blissement, quelle que soit sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire 
départemental que celui de l’établissement assuré, d’une mesure de fermeture admi-
nistrative, pour une cause identique ».

 5. La société Zen Prado a effectué deux autres déclarations de sinistre à la suite de 
nouvelles fermetures administratives, ordonnées du 28 septembre au 5 octobre 2020, 
par arrêté préfectoral du 27 septembre 2020, et à compter du 30 octobre 2020, par 
décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020.

 6. Elle a assigné l’assureur devant un tribunal de commerce à fin de garantie.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, du pourvoi 
n° 21-21.516 formé par la société AXA France IARD

 Enoncé du moyen

 7. L’assureur fait grief à l’arrêt de réputer non écrite la clause d’exclusion de garantie 
dont il se prévaut et de le condamner à payer à la société Zen Prado une provision à 
valoir sur l’indemnisation des pertes d’exploitation subies par celle-ci lors des ferme-
tures de son établissement, alors :

 « 1°/ que l’absence de définition contractuelle des termes « épidémie » et « maladie 
contagieuse » ne rend pas la clause d’exclusion imprécise dès lors que ces termes ne 
figurent pas dans cette clause et que ladite clause s’applique en cas de fermeture ad-
ministrative d’au moins un autre établissement sur le même territoire départemental 
pour une « cause identique », de sorte qu’il suffit de rapprocher la cause de ferme-
ture des établissements, ce qui est suffisamment clair et précis, chacun étant à même 
de connaître la cause ayant justifié, selon l’autorité administrative tenue de motiver 
ses décisions en fait et en droit, ces fermetures et leur nombre ; qu’ainsi, à supposer 
même – ce qui est contesté – que les contours de la cause de fermeture (l’épidémie) 
soient flous du fait que le terme « épidémie » ne soit pas défini dans le contrat, cela 
n’affecte aucunement la précision de la clause d’exclusion, dont l’application dépend 
uniquement de savoir si les fermetures administratives ont une « cause identique », soit 
en l’occurrence si elles sont fondées sur la même épidémie, quelle que soit la nature, 
l’origine ou l’étendue de cette épidémie  ; qu’en jugeant que la clause d’exclusion 
n’était pas formelle du fait de l’absence de définition contractuelle du terme « épi-
démie » et de la prétendue nécessité d’interpréter ce terme, la cour d’appel a violé 
l’article L. 113-1 du code des assurances ;

 2°/ que si une clause d’exclusion n’est valable qu’à la condition d’être formelle et 
limitée, en revanche, le degré de précision dans les termes employés pour définir le 
risque couvert n’est pas encadré par la loi et relève de la liberté contractuelle ; qu’en 
énonçant que « la rédaction de la clause d’exclusion de garantie, notamment dans sa 
locution finale « pour une cause identique  », renvoie nécessairement à la cause de 
la fermeture administrative garantie, soit « une maladie contagieuse, un meurtre, un 
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suicide, une épidémie ou une intoxication », de sorte que, même si elles ne figurent 
pas dans la clause d’exclusion, les notions d’épidémie et de maladies contagieuses 
constituent des conditions de la mise en oeuvre de la garantie », pour en déduire que 
l’imprécision de la notion d’« épidémie » rendait la clause d’exclusion litigieuse non 
formelle, quand cette notion relève de la clause relative à l’objet de la garantie, et non 
pas de la clause d’exclusion litigieuse, dont le critère d’application repose sur l’identité 
de cause à la fermeture des établissements, ce qui est précis, quel que soit le sens retenu 
pour telle ou telle cause, notamment pour l’épidémie, la cour d’appel a violé l’article 
L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 8. La société Zen Prado conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que les dé-
veloppements des conclusions de l’assureur ne distinguant pas entre arguments prin-
cipaux et subsidiaires, ils étaient difficilement conciliables entre eux puisqu’il était 
soutenu simultanément que la validité de la clause d’exclusion était indépendante de la 
signification du mot « épidémie », que ce dernier comportait plusieurs sens qu’il fallait 
nécessairement prendre ensemble, que les stipulations contractuelles ne nécessitaient 
aucune interprétation et que les mots y figurant devaient être compris en fonction de 
la commune intention des parties. Elle en déduit que ces affirmations étant contra-
dictoires entre elles, les cinq premières branches du moyen entrent nécessairement en 
contradiction avec l’un ou l’autre des passages des conclusions d’appel de l’assureur et 
qu’elles sont, dès lors, irrecevables comme étant contraires à la thèse soutenue par ce 
dernier en appel.

 9. Cependant, il résulte sans équivoque de la lecture des conclusions de l’assureur que 
ce dernier a soutenu principalement devant la cour d’appel que le terme « épidémie » 
ne figurant pas dans la clause d’exclusion, il ne pouvait en affecter la validité, et que la 
définition de l’épidémie ne présentait pas d’ambiguïté, et, à titre subsidiaire, que si le 
juge estimait devoir interpréter le contrat, il lui appartenait de rechercher la commune 
intention des parties lors de sa conclusion, en application de l’article 1188 du code 
civil.

 10. Le moyen, qui n’est pas contraire à l’argumentation soutenue en appel est, dès 
lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 11. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque doivent être formelles et limitées.

 12. Une clause d’exclusion n’est pas formelle lorsqu’elle ne se réfère pas à des critères 
précis et nécessite interprétation.

 13. Pour réputer non écrite la clause d’exclusion de garantie dont l’assureur se prévaut, 
l’arrêt, après avoir rappelé les termes de l’extension de garantie et ceux de la clause 
d’exclusion, retient, d’abord, que la rédaction de la clause d’exclusion de garantie, no-
tamment dans sa locution finale « pour une cause identique », renvoie nécessairement 
à la cause de la fermeture administrative garantie, soit « une maladie contagieuse, un 
meurtre, un suicide, une épidémie ou une intoxication », de sorte que, même si elles 
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ne figurent pas dans la clause d’exclusion, les notions d’épidémie et de maladies conta-
gieuses constituent des conditions de la mise en oeuvre de la garantie.

 14. Il énonce, ensuite, que le contrat ne contient aucune définition des termes « mala-
die contagieuse » ou « épidémie » et qu’il résulte des écritures des parties que, contrai-
rement à ce qui est soutenu, la définition du terme « épidémie » n’est ni évidente, ni 
commune puisque l’assureur considère qu’une épidémie peut toucher un nombre 
limité de personnes et être la cause de la fermeture administrative d’un unique établis-
sement, tandis que pour l’assurée « une maladie contagieuse transformée en épidémie 
car s’étant propagée » a forcément des conséquences qui touchent un nombre impor-
tant de personnes « obligeant la fermeture d’autres établissements, au moins un autre ».

 15. Il en déduit que la clause d’exclusion de garantie nécessite une interprétation du 
terme « épidémie » mentionné dans la clause en tant que « cause identique », de sorte 
qu’elle n’est pas formelle.

 16. En statuant ainsi, alors que la circonstance particulière de réalisation du risque 
privant l’assuré du bénéfice de la garantie n’était pas l’épidémie mais la situation dans 
laquelle, à la date de la fermeture, un autre établissement faisait l’objet d’une mesure 
de fermeture administrative pour une cause identique à l’une de celles énumérées par 
la clause d’extension de garantie, de sorte que l’ambiguïté alléguée du terme « épi-
démie » était sans incidence sur la compréhension, par l’assuré, des cas dans lesquels 
l’exclusion s’appliquait, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa neuvième branche, du pourvoi n° 21-
21.516 formé par la société AXA France IARD

 Enoncé du moyen

 17. L’assureur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « que la clause d’exclusion litigieuse 
est limitée dès lors que seules sont exclues de la garantie les pertes d’exploitation su-
bies par l’assuré du fait de la fermeture administrative de son établissement ordonnée 
pour une « cause identique » – soit la même épidémie, la même maladie contagieuse, 
le même meurtre, le même suicide ou la même intoxication – que celle qui a motivé la 
fermeture administrative – mesure qui demeure une décision exceptionnelle ne pou-
vant être prise que lorsqu’elle est strictement indispensable à la préservation de l’ordre 
public – d’au moins un autre établissement dans « le même territoire départemental », 
ce qui est un champ géographique suffisamment limité puisque la superficie du plus 
vaste des départements métropolitains (la Gironde) est inférieure à 10 000 kilomètres 
carrés, soit moins de 2 % de la superficie du territoire métropolitain ; que le seul fait 
que la clause d’exclusion se réfère à un autre établissement, « quelle que soit sa nature 
et son activité », ne suffit pas à la rendre illimitée et à justifier que son application soit 
écartée ; qu’en jugeant au contraire que l’exclusion ainsi définie n’était pas limitée, 
la cour d’appel a violé les articles L. 113-1 du code des assurances, 1170 et 1171 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 18. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie, qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque, doivent être formelles et limitées.
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 19. Une clause d’exclusion n’est pas limitée lorsqu’elle vide la garantie de sa substance, 
en ce qu’après son application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire.

 20. Pour statuer comme il le fait, l’arrêt retient que la clause d’exclusion en cause n’est 
nullement limitée puisqu’elle mentionne, d’une part, tout autre établissement, quelles 
que soient sa nature et son activité, la notion « d’autre établissement » étant particuliè-
rement large, d’autre part, le département, soit un territoire géographiquement étendu 
au sein duquel demeure un nombre important de personnes, même si ce nombre varie 
en fonction de la densité de la population de chaque département, de sorte que l’hy-
pothèse de l’assureur selon laquelle cette clause s’appliquerait en cas d’épidémie pour 
un nombre limité de personnes à l’intérieur d’un seul et unique établissement au sein 
d’un département rend illusoire la garantie des pertes d’exploitation en cas d’épidémie 
d’une maladie contagieuse, et aboutit à la vider de sa substance.

 21. Il ajoute que, contrairement à ce que prétend l’assureur, il n’est nullement démon-
tré que c’est par application des clauses litigieuses qu’il a indemnisé en 2018 un assuré, 
l’arrêté préfectoral déclarant les bâtiments de cette exploitation de volailles comme 
étant infectée d’influenza aviaire n’ayant pas ordonné une fermeture de cet établisse-
ment mais diverses mesures contraignantes.

 22. Il en déduit que la clause ne satisfait pas aux conditions de l’article L. 113-1 du 
code des assurances.

 23. En statuant ainsi, alors que la garantie couvrait le risque de pertes d’exploitation 
consécutives, non à une épidémie, mais à une fermeture administrative ordonnée à la 
suite d’une maladie contagieuse, d’un meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une 
intoxication, de sorte que l’exclusion considérée, qui laissait dans le champ de la ga-
rantie les pertes d’exploitation consécutives à une fermeture administrative liée à ces 
autres causes ou survenue dans d’autres circonstances que celles prévues par la clause 
d’exclusion, n’avait pas pour effet de vider la garantie de sa substance, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 24. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation interve-
nue du chef du dispositif déclarant non écrite la clause d’exclusion et condamnant 
l’assureur à garantie entraîne la cassation du chef du dispositif ordonnant une exper-
tise portant sur le montant des pertes d’exploitation, qui s’y rattache par un lien de 
dépendance nécessaire.

 25. Pour le même motif, elle rend sans objet l’examen du pourvoi n° 21-23.189 for-
mé par la société Zen Prado, qui attaque le chef de dispositif rejetant sa demande de 
condamnation de l’assureur pour résistance abusive.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare valables l’avenant soumis à la signature 
de la société Zen Prado et la résiliation intervenue par lettre du 22 octobre 2020, à 
effet du 1er janvier 2021 et déboute, en conséquence, la société Zen Prado de sa de-
mande de condamnation de la société AXA France IARD à poursuivre l’exécution du 
contrat aux clauses et conditions stipulées à sa souscription, le 20 février 2020, et de sa 
demande en paiement de la somme de 225 000 euros correspondant à trois mois de 
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chiffre d’affaires moyen qu’elle ne pourra plus assurer à compter du 1er janvier 2021, 
l’arrêt rendu le 29 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Isola - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-19.341, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 1er décembre 
2022, pourvoi n° 21-19.343, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-15.392, 
Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-19.342, Bull. (cassation).

2e Civ., 19 janvier 2023, n° 21-17.221, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Risque – Risques couverts – Connaissance par l’assuré de la 
réalisation du risque avant la conclusion du contrat – Cas – 
Assignation – Garantie – Exclusion.

Ayant souverainement estimé que l’assureur établissait que l’assuré avait eu connaissance du fait dommageable 
dès son assignation, par la société en charge du site exploité par l’usine AZF, tendant à ce qu’il soit déclaré 
responsable, à l’égard de son cocontractant, des conséquences dommageables de la cessation d’activité de produc-
tion de phosgène subie par ce dernier, soit antérieurement à la date de souscription du contrat garantissant sa 
responsabilité civile, la cour d’appel en a exactement déduit que l’assureur ne devait pas sa garantie, déclenchée 
par la réclamation, sur le fondement de l’article L. 124-5, alinéa 4, du code des assurances.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 mars 2021), une explosion survenue le 21 sep-
tembre 2001 sur le site toulousain de la société Grande Paroisse, filiale de la société 
Total, a occasionné des dégâts très importants sur celui-ci, ainsi que sur le site indus-
triel voisin regroupant plusieurs usines chimiques mitoyennes, dont celle de la Société 
nationale des poudres et explosifs (la société Snpe).

 2. L’une des activités principales de la société Snpe était la production chimique de 
phosgène, produit reconnu dangereux dont des quantités importantes étaient produites 
et stockées sur place et dont la société Bayer était l’une des principales utilisatrices.
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Par arrêté préfectoral d’urgence du 21 septembre 2001, la production de phosgène a 
été suspendue avant d’être définitivement interrompue, le 1er juillet 2002.

 3. En mai 2004, la société Snpe et la société Bayer ont assigné les sociétés Grande 
Paroisse et Total en réparation des préjudices résultant de l’explosion du 21 septembre 
2001, notamment du fait de l’impossibilité de reprendre l’activité de production de 
phosgène.

 4. La société Grande Paroisse a assigné, le 10 février 2005, la société Snpe afin qu’elle 
soit déclarée entièrement responsable des conséquences dommageables de cet arrêt 
d’activité pour la société Bayer.

 5. Le 13 septembre 2005, la société Snpe a souscrit auprès de la société Agf devenue 
Allianz global corporate & specialty SE (l’assureur) un contrat d’assurance de respon-
sabilité civile à effet au 1er janvier 2005.

 6. Les sociétés Snpe et Bayer, ainsi que l’assureur, par un arrêt du 9 septembre 2008, 
ont été partiellement déboutés de leurs actions en responsabilité et indemnisation 
formées contre les sociétés Grande Paroisse et Total.

Par un arrêt du 17 juin 2010 (2e Civ., 17 juin 2010, pourvoi n° 09-13.583, Bull. 2010, 
II, n° 116), la Cour de cassation a rejeté le pourvoi formé par la société Bayer.

 7. Le 26 décembre 2011, la société Bayer a assigné la société Snpe devant un tribunal 
de commerce en responsabilité et aux fins d’indemnisation de son préjudice consécu-
tif à l’arrêt définitif de la production de phosgène sur le site toulousain.

 8. A la suite du refus de garantie opposé par l’assureur à la société Snpe, cette dernière 
l’a assigné devant un tribunal de commerce aux fins de règlement d’une indemnité 
d’assurance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société Snpe fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que 
l’assureur soit condamné à lui verser une indemnité d’assurance d’un montant de 
17 220 226,63 euros, au titre, d’une part, de la somme transactionnelle de 17 000 000 
d’euros versée par la société Snpe à lal société Bayer et, d’autre part, de la somme de 
220 226,63 euros HT qu’elle a réglée au titre de ses frais de défense, alors :

 « 1°/ que l’assureur dont la garantie est déclenchée par la réclamation de l’assuré ne 
couvre pas l’assuré contre les conséquences pécuniaires des sinistres s’il établit que ce 
dernier avait connaissance du fait dommageable à la date de la souscription de la ga-
rantie ; qu’un fait dommageable n’est connu de l’assuré que lorsqu’il est certain que 
la victime se retournera contre l’assuré pour demander réparation de son dommage ; 
que, pour relever que le fait dommageable subi par la société Bayer aurait été connu 
de la société Snpe antérieurement à la souscription de la garantie le 13  septembre 
2005, la cour d’appel a énoncé que « contrairement à ce que soutient la société Snpe, 
il n’est donc pas nécessaire, pour caractériser le passé connu, que, outre la connaissance 
par l’assuré du fait dommageable, la réclamation de la victime soit inéluctable [; qu’] 
il suffit que l’assuré ait eu connaissance, avant la souscription du contrat, d’un fait 
dommageable ou d’un fait susceptible d’engager sa responsabilité, peu important que 
la réclamation soit encore incertaine à ce stade » ; qu’en statuant ainsi sans relever qu’il 
était certain que la société Bayer demande à la société Snpe qu’elle l’indemnise de son 
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préjudice résultant de la cessation de l’activité de phosgène en 2002, la cour d’appel a 
violé l’article L. 124-5 du code des assurances ;

 2°/ que subsidiairement, l’assureur dont la garantie est déclenchée par la réclamation 
de l’assuré ne couvre pas l’assuré contre les conséquences pécuniaires des sinistres s’il 
établit que ce dernier avait connaissance du fait dommageable à la date de la sous-
cription de la garantie ; qu’un fait connu n’est qualifié de dommageable que lorsque 
l’assuré peut raisonnablement considérer être à l’origine du dommage invoqué par la 
victime ; que pour juger que la société Snpe avait connaissance du fait dommageable à 
compter du 10 février 2005, la cour d’appel a relevé qu’elle avait été faite assigner en 
intervention forcée par la société Grande Paroisse qui sollicitait sa mise hors de cause 
quant aux conséquences préjudiciables de la cessation de l’activité de phosgène par 
la société Snpe ; qu’une telle assignation en intervention forcée ne donnait pourtant 
aucune indication quant à une action éventuelle de la société Bayer à l’encontre de la 
société Snpe, une telle action n’ayant été initiée que le 26 décembre 2011, après que la 
Cour de cassation a rejeté, le 17 juin 2010, le pourvoi de la société Bayer à l’encontre 
de l’arrêt de la cour d’appel de Toulouse du 9 septembre 2008 l’ayant déboutée de sa 
demande à l’encontre de la société Grande Paroisse au titre de préjudice résultant de 
la cessation de l’activité de phosgène par la société Snpe ; que la cour d’appel s’est dès 
lors prononcée par des motifs inopérants à établir que la société Snpe avait connais-
sance du fait dommageable le 10  février 2005 et n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard de l’article L. 124-5 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article L. 124-5, alinéa 4, du code des assurances, lorsque la garantie est dé-
clenchée par la réclamation, l’assureur ne couvre pas l’assuré contre les conséquences 
pécuniaires des sinistres s’il établit que l’assuré avait connaissance du fait dommageable 
à la date de la souscription de la garantie.

 11. Pour rejeter la demande de la société Snpe en paiement d’une indemnité d’assu-
rance, l’arrêt énonce que cette société avait connaissance, à compter du 10 février 2005 
au moins, du caractère dommageable, pour la société Bayer, de l’arrêt de la production 
de phosgène et du fait que sa responsabilité pouvait être engagée à ce titre, ce dont elle 
a pris connaissance par l’assignation délivrée par la société Grande Paroisse en février 
2005, soit antérieurement à la souscription du contrat d’assurance, en septembre 2005, 
et qu’il n’est pas nécessaire, pour caractériser le passé connu, qu’outre la connaissance 
par l’assuré du fait dommageable, la réclamation de la victime soit inéluctable et qu’il 
suffit que l’assuré ait eu connaissance, avant la souscription du contrat, d’un fait dom-
mageable ou d’un fait susceptible d’engager sa responsabilité, peu important que la 
réclamation fût encore incertaine.

 12. Ayant ainsi souverainement estimé que l’assureur établissait que la société SNPE 
avait eu connaissance du fait dommageable dès son assignation, le 10 février 2005, par 
la société Grande Paroisse, tendant à ce qu’elle soit déclarée responsable, à l’égard de 
la société Bayer, des conséquences dommageables de sa cessation d’activité de produc-
tion de phosgène, soit antérieurement à la date de souscription du contrat garantissant 
sa responsabilité civile, la cour d’appel en a exactement déduit que l’assureur ne devait 
pas sa garantie.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 
Article L. 124-5, alinéa 4, du code des assurances.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 19 janvier 2023, n° 20-16.490, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Assurance-vie – Action dérivant du contrat – Prescription – Point de 
départ – Connaissance du dommage – Communication de la lettre 
d’information annuelle – Preuve.

Le délai de prescription de l’action en responsabilité court à compter de la réalisation du dommage ou de la date 
à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en a pas eu précédemment connaissance.

Dès lors, viole l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, la 
cour d’appel qui, pour déclarer prescrite l’action en responsabilité exercée par la souscriptrice d’un contrat d’assu-
rance sur la vie investi sur un support en unités de compte contre l’assureur pour manquement à ses obligations 
d’information, de conseil et de mise en garde, retient que le point de départ de la prescription se situe à la date 
à laquelle ont été envoyés, à l’adresse de la souscriptrice, des relevés de situation produits aux débats, conformes 
aux prescriptions des articles L.132-22, R.132-5-4 et A.132-7 du code des assurances, alors applicables, qui 
révélaient une perte en capital par rapport à l’année précédente, alors que la seule production par l’assureur, sur 
lequel pèse la charge de la preuve du point de départ de la prescription qu’il invoque, de la copie de la lettre 
d’information annuelle ne suffit pas à justifier de son envoi à la souscriptrice qui contestait l’avoir reçue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 12  février 2020) et les productions, Mme [C] a 
souscrit, le 23 janvier 2007, un contrat d’assurance-vie auprès de la société Barclays vie 
sur lequel elle a versé une somme de 50 000 euros, avant déduction des frais d’entrée, 
qui a été intégralement investie sur un support en unités de compte dénommé « Bar-
clays absolu court terme ».
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Le 21 octobre 2014, après avoir indiqué qu’elle croyait garanti le montant du capital 
investi, Mme [C] a demandé le rachat de ce contrat dont la valeur s’élevait, avant dé-
duction des frais d’arbitrage, à la somme de 39 139,11 euros.

 2. Les 29 avril et 6 mai 2015, Mme [C] a assigné la société Barclays vie, actuellement 
dénommée Milleis vie, et la société Barclays France, devant un tribunal de grande 
instance afin d’obtenir leur condamnation, notamment, à réparer ses préjudices ma-
tériel et moral résultant d’un manquement de la société Barclays vie à ses obligations 
d’information, de conseil et de mise en garde.

 3. La société Barclays bank Plc, société de droit anglais, aux droits de laquelle se trouve 
la société Milleis banque, anciennement dénommée Barclays France, est intervenue 
volontairement à l’instance.

 4. L’assureur a invoqué la prescription de l’action de Mme [C].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [C] fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite, 
alors « que la seule production par l’assureur de la copie de lettres d’information ne 
suffit pas à justifier de leur envoi au souscripteur d’une assurance sur la vie dont le 
capital, investi en unités de compte, encourt un risque d’érosion, de sorte qu’elle ne 
suffit pas davantage à justifier de la connaissance qu’aurait eue l’assuré de la manifes-
tation du dommage, consistant en l’érosion de son capital, causé par un manquement 
de l’assureur à son obligation d’information et de conseil ; qu’en retenant au contraire, 
pour en déduire que le délai de prescription de l’action en responsabilité engagée par 
Mme [C] au titre d’un manquement de l’assureur à son obligation d’information et 
de conseil avait commencé de courir à compter de la lettre en date du 16 février 2009, 
par laquelle l’assureur avait porté à la connaissance de l’assurée des informations dont 
cette dernière aurait supposément dû comprendre que le dommage pris d’un risque 
d’érosion de son capital s’était manifesté, que la règle selon laquelle la seule production 
de la copie de lettres d’information ne suffisait pas à justifier de leur envoi n’était pas 
applicable, quand elle l’était pourtant, la cour d’appel a violé l’article L. 132-22 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008, et l’article L. 132-22 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2014-617 du 13 juin 2014 :

 6. Il résulte du premier de ces textes que les actions mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la 
victime si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance.

 7. Selon le second, pour les contrats dont la provision mathématique est supérieure 
ou égale à un montant fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie, l’assureur 
communique chaque année à son cocontractant la valeur de rachat du contrat.

 8. Pour déclarer prescrite l’action en responsabilité engagée par Mme [C] contre les 
sociétés Milleis vie et Milleis banque, après avoir énoncé que lorsqu’un manquement 
à une obligation précontractuelle est susceptible d’engager la responsabilité de son 
auteur, le point de départ de l’action est fixé à la date de la réalisation du dommage 
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ou à la date à laquelle il s’est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle a pu légitime-
ment l’ignorer, l’arrêt constate qu’il ressort des relevés de situation produits aux débats, 
conformes aux prescriptions des articles L. 132-22, R. 132-5-4 et A. 132-7 du code 
des assurances alors applicables, adressés à l’adresse de Mme [C] les 4 mars 2008 et 
16 février 2009, qu’à cette date, la valorisation du contrat qu’elle avait souscrit révélait 
une perte de 6 098,61 euros par rapport à l’année précédente.

 9. Il ajoute que si Mme [C] estimait avoir été mal informée sur la nature du placement 
souscrit, elle ne pouvait prétendre, après cette information annuelle, avoir légitime-
ment ignoré l’évolution défavorable de ce placement investi sur des supports en unités 
de compte et le risque d’érosion de son capital et en déduit que, plus de cinq ans 
s’étant écoulés depuis cette information annuelle, son action était prescrite à la date 
des assignations délivrées les 29 avril et 6 mai 2015.

 10. En statuant ainsi, alors que la seule production par l’assureur, sur lequel pèse la 
charge de la preuve du point de départ du délai de prescription qu’il invoque, de la 
copie de la lettre d’information annuelle, ne suffit pas à justifier de son envoi au sous-
cripteur d’une assurance sur la vie qui conteste l’avoir reçue, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Thouin-Palat 
et Boucard -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 25 janvier 2023, n° 21-21.943, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prix – Fixation du loyer du bail renouvelé – Plafonnement – 
Exceptions – Loyer déplafonné – Augmentation – Etalement – 
Application – Office du juge des loyers commerciaux – 
Détermination – Portée.

Le dernier alinéa de l’article L. 145-34 n’instaure, dans les cas qu’il détermine, qu’un étalement de la hausse 
du loyer qui résulte du déplafonnement, sans affecter la fixation du loyer à la valeur locative. Le juge des loyers 
commerciaux connaissant, aux termes de l’article R. 145-23 du code de commerce, des seules contestations 
relatives à la fixation du prix du bail révisé ou renouvelé, et ce dispositif étant distinct de celui de la fixation 
du loyer, il n’entre dès lors pas dans son office de statuer sur l’application de ce texte. Il en est de même pour la 
cour d’appel, laquelle, saisie de l’appel d’un jugement du juge des loyers commerciaux ne peut statuer que dans 
la limite des pouvoirs de celui-ci.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 8 juin 2021), Mme [Z] et la société Les Motocy-
cles [Z] et Cie (les bailleresses), propriétaires de locaux commerciaux donnés à bail à 
la société Pharmacie Dubo (la locataire) ont saisi le juge des loyers commerciaux en 
fixation du loyer du bail renouvelé.

 2. La locataire a demandé, à titre subsidiaire, de fixer le loyer déplafonné à une certaine 
somme et de dire que les augmentations de loyer en résultant ne pourront être supé-
rieures à 10 % du loyer acquitté au cours de l’année précédente.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 3. Les bailleresses font grief à l’arrêt de fixer le prix du loyer du bail renouvelé à une 
certaine somme, alors « que dans leurs écritures d’appel, Mme [Z] et la société Les 
motocyclettes [Z] avaient fait valoir que le transfert à la charge du locataire notam-
ment de l’impôt foncier ne pouvait constituer une charge exorbitante dès lors qu’elle 
constituait une pratique unanime dans le voisinage et figurait dans tous les baux qui 
avaient été retenus comme éléments de comparaison par l’expert ; qu’en omettant de 
répondre à ce moyen, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile. » 
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 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article R. 145-8 du code de commerce, les obligations incombant norma-
lement au bailleur, dont celui-ci se serait déchargé sur le locataire sans contrepartie 
constituent un facteur de diminution de la valeur locative.

 5. La cour d’appel, sans être tenue de répondre à des conclusions inopérantes, a, à bon 
droit, retenu que l’impôt foncier mis à la charge de la locataire par le bail constituait 
une charge exorbitante justifiant une diminution de la valeur locative qu’elle a sou-
verainement estimée. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 7. Les bailleresses font grief à l’arrêt de fixer le prix du loyer du bail renouvelé à effet 
du 1er octobre 2015 à la somme annuelle de 29 500 euros et de fixer le montant du 
loyer du bail renouvelé dû par la locataire aux sommes annuelles de 22 417, 43 eu-
ros à compter du 1er janvier 2015, de 24 659,17 euros à compter du 1er janvier 2016, 
de 27 125, 09 euros à compter du 1er janvier 2017 et de 29 500 euros à compter du 
1er janvier 2018, alors « que le dernier alinéa de l’article L. 145-34 du code de com-
merce instaure, dans les cas qu’il détermine, un étalement de la hausse du loyer du bail 
renouvelé qui résulte du déplafonnement, sans affecter la fixation du loyer à la valeur 
locative  ; que ce dispositif étant distinct de celui de la fixation du loyer, il revient 
aux parties, et non au juge des loyers commerciaux dont la compétence est limitée 
aux contestations relatives à la fixation du prix du bail révisé ou renouvelé, d’établir 
l’échéancier de l’augmentation progressive du loyer que le bailleur est en droit de per-
cevoir, d’autant que l’étalement n’étant pas d’ordre public, les parties peuvent convenir 
de ne pas l’appliquer ; que dès lors, en fixant l’étalement de l’augmentation du loyer 
selon un échéancier, le juge des loyers commerciaux a violé l’article L. 145-34 du 
code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 8. La locataire conteste la recevabilité du moyen en soutenant qu’il est nouveau et 
mélangé de fait et droit. 

 9. Toutefois, ce moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulte-
rait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit. 

 10. Il est donc recevable. 

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 145-34, dernier alinéa, et R. 145-23 du code de commerce : 

 11. Selon le premier texte, en cas de modification notable des éléments mentionnés 
aux 1° à 4° de l’article L. 145-33 du code de commerce où s’il est fait exception aux 
règles de plafonnement par suite d’une clause du contrat relative à la durée du bail, la 
variation de loyer qui en découle ne peut conduire à des augmentations supérieures, 
pour une année, à 10 % du loyer acquitté au cours de l’année précédente.
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 12. Selon le second, les contestations relatives à la fixation du prix du bail révisé ou 
renouvelé sont portées, quel que soit le montant du loyer, devant le président du tri-
bunal judiciaire ou le juge qui le remplace.

Les autres contestations sont portées devant le tribunal judiciaire qui peut, accessoire-
ment, se prononcer sur les premières. 

 13. Le dernier alinéa de l’article L. 145-34 n’instaure, dans les cas qu’il détermine, 
qu’un étalement de la hausse du loyer qui résulte du déplafonnement, sans affecter la 
fixation du loyer à la valeur locative.

 14. Ce dispositif étant distinct de celui de la fixation du loyer, il n’entre pas dans l’of-
fice du juge des loyers commerciaux de statuer sur son application.

 15. Pour fixer le montant du bail renouvelé dû par la locataire aux sommes de 22 417, 
43 euros à compter du 1er janvier 2015, de 24 659,17 euros à compter du 1er janvier 
2016, de 27 125, 09 euros à compter du 1er janvier 2017 et de 29 500 euros à comp-
ter du 1er janvier 2018, l’arrêt retient que le loyer du bail renouvelé ne s’établira à ce 
dernier montant qu’à compter du 1er janvier 2018 en application du dernier alinéa de 
l’article L. 145-34.

 16. En statuant ainsi, alors que saisie de l’appel d’un jugement du juge des loyers com-
merciaux, elle ne pouvait statuer que dans la limite des pouvoirs de celui-ci, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 17. Tel que suggéré par le mémoire en demande, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. La cour d’appel n’en ayant pas le pouvoir, il n’y a pas lieu de fixer l’étalement de 
la hausse du loyer déplafonné. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, de la seule disposition fixant le 
montant du loyer du bail renouvelé dû par la société Pharmacie Dubo à compter du 
1er janvier 2015 à la somme annuelle de 22 417, 43 euros hors taxes et hors charges ; 
à compter du 1er janvier 2016, à la somme annuelle de 24 659,17 euros hors taxes et 
hors charges ; à compter du 1er janvier 2017 à la somme annuelle de 27 125, 09 euros 
hors taxes et hors charges et à compter du 1er janvier 2018, à la somme annuelle de 
29 500 hors taxes et hors charges, l’arrêt rendu le 8 juin 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Bordeaux ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -
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Textes visés : 
Articles L. 145-34 et R. 145-23 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 13 juillet 1999, pourvoi n° 97-22.326, Bull. 1999, III, n° 164 (cassation) ; 2e Civ., 12 fé-
vrier 2015, pourvoi n° 13-25.524, Bull. 2015, II, n° 32 (rejet)  ; Avis de la Cour de cassation, 
9 mars 2018, n° 17-70.040, Bull. 2018, Avis, n° 3 ; 3e Civ., 11 mai 2022, pourvoi n° 20-21.651, 
Bull., (cassation partielle).

3e Civ., 25 janvier 2023, n° 21-20.009, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Bail révisé ou renouvelé – Mémoire – Mémoire 
préalable – Notification – Effets – Acte interruptif de prescription – 
Condition.

L’énumération des articles 2240, 2241 et 2244 du code civil des causes de droit commun d’interruption du 
délai de prescription étant limitative, le mémoire préalable, qui ne constitue pas une demande en justice au sens 
de l’article 2241 du code civil, n’est une cause interruptive de la prescription qu’en vertu de l’article 33, alinéa 
1, du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953, selon lequel la notification du mémoire institué par l’article 
R. 145-23 du code de commerce interrompt la prescription. Ce texte n’instituant le mémoire préalable que pour 
la procédure devant le juge des loyers commerciaux, sa notification n’interrompt la prescription que lorsque la 
contestation relative à la fixation du prix du bail révisé ou renouvelé est portée devant ce juge.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 mai 2021), le 19 septembre 2013, la société Uni-Com-
merces (la bailleresse), propriétaire de locaux commerciaux donnés à bail à la société 
H & M Hennes & Mauritz (la locataire), lui a délivré un congé avec offre de renou-
vellement à effet du 1er avril 2014. 

 2. Le 30 mars 2016, la bailleresse a notifié un mémoire à la locataire, puis l’a assignée, 
le 14 mars 2018, devant le tribunal de grande instance en validation du congé et, ac-
cessoirement, en fixation du loyer. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen 

 Enoncé du moyen

 3. La bailleresse fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables comme pres-
crites, alors : 

 « 1°/ que la demande en justice interrompt le délai de prescription ; que constitue une 
demande en justice un acte juridique par lequel une personne formule une prétention 
ayant vocation d’être soumise au juge, peu important que la saisine du juge soit diffé-
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rée ; qu’il résulte de l’article 33 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953, conférant 
un effet interruptif de prescription à la notification du mémoire préalable institué par 
l’article R. 145-23 du code de commerce, que la notification de ce mémoire doit être 
regardée comme la formation d’une prétention ayant vocation d’être ultérieurement 
soumise au juge en cas de désaccord entre les parties, c’est-à-dire comme l’exercice 
d’une action en justice par la formation d’une demande en justice ; qu’en retenant au 
contraire - pour en déduire que la notification par le bailleur du mémoire préalable 
n’avait pu interrompre la prescription de l’action exercée devant le tribunal de grande 
instance aux fins de validation du congé et de fixation du loyer du bail renouvelé - que 
ce mémoire n’était pas une demande en justice au sens de l’article 2241 du code civil, 
puisqu’il n’avait pas pour effet de saisir une juridiction, cependant que ce mémoire 
avait vocation d’être soumis au juge en cas de désaccord entre les parties et devait, 
par là même, être qualifié de demande en justice, la cour d’appel a violé, par fausse 
interprétation, l’article 2241 du code civil, l’article 30 du code de procédure civile et 
l’article 33 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 ;

 2°/ qu’il résulte de l’article 33 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953, qui n’opère 
pas de distinction à cet égard, que la notification du mémoire préalable institué par 
l’article R. 145-23 du code de commerce interrompt la prescription de toute action 
tendant à la fixation judiciaire du loyer d’un bail commercial renouvelé, quelle que soit 
la juridiction - juge des loyers commerciaux ou juridiction de droit commun - devant 
laquelle est ensuite portée l’action  ; qu’en retenant au contraire que la notification 
du mémoire du bailleur n’avait, à l’égard d’une action ultérieure du bailleur tendant 
notamment à la fixation du loyer du bail renouvelé, un effet interruptif de prescription 
que lorsque ce mémoire était un préalable obligatoire à la saisine du juge des loyers 
commerciaux, donc qu’un tel mémoire ne pouvait interrompre la prescription de 
la procédure suivie devant le tribunal de grande instance et que le mémoire notifié 
en l’espèce n’avait pas d’effet interruptif de prescription dès lors qu’il n’avait pas été 
suivi d’une saisine du juge des loyers commerciaux, et en estimant ainsi que seule une 
saisine ultérieure du juge des loyers commerciaux était de nature à conférer un effet 
interruptif de prescription au mémoire notifié par le bailleur, la cour d’appel, en ajou-
tant à la loi une condition non prévue, a violé, par fausse interprétation, l’article 33 du 
décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 ;

 3°/ que la notification du mémoire préalable institué par l’article R. 145-23 du code 
de commerce interrompt la prescription de toute action tendant à la fixation judiciaire 
du loyer d’un bail commercial renouvelé, que la demande en fixation du loyer soit 
formée à titre principal ou accessoire ; que la cour d’appel avait constaté, par motifs 
adoptés, que l’action du bailleur devant le tribunal de grande instance tendait, outre le 
renouvellement du bail, à la fixation du loyer du bail renouvelé ; qu’il en résultait que 
la notification du mémoire du bailleur avait interrompu la prescription d’une telle ac-
tion, qui tendait à titre accessoire à la fixation du prix du bail renouvelé ; qu’en jugeant 
au contraire que le mémoire préalable du bailleur ne pouvait interrompre la prescrip-
tion de la procédure suivie à de telles fins devant le tribunal de grande instance, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
l’article 33 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 ; 

 4°/ que la prescription extinctive est un mode d’extinction d’un droit résultant de 
l’inaction de son titulaire pendant un certain laps de temps ; qu’il résulte de l’article 33 
du décret n°  53-960 du 30  septembre 1953 que l’effet interruptif de prescription 
attaché à la notification du mémoire préalable institué par l’article R.  145-23 du 
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code de commerce tient à la prétention qu’y exprime le bailleur - exclusive de toute 
inaction - tendant à la fixation du loyer du bail renouvelé ; qu’il suit de là que cet 
effet interruptif ne saurait être entravé ou effacé en considération de ce que le régime 
procédural en vigueur devant la juridiction ultérieurement saisie ne prévoit pas un 
tel mémoire ; qu’en retenant au contraire qu’aucune disposition légale n’impos[ait] 
le suivi de la procédure sur mémoire devant le tribunal de grande instance (devenu 
tribunal judiciaire), y compris lorsque celui-ci était saisi d’une demande accessoire 
de fixation du loyer ; qu’en effet, il était admis que la procédure applicable devant le 
tribunal de grande instance saisi à titre accessoire d’une demande en fixation du prix 
du bail renouvelé était la procédure en matière contentieuse applicable devant cette 
juridiction et non la procédure spéciale sur mémoire en vigueur devant le juge des 
loyers commerciaux, pour en déduire que c’était à bon droit que le jugement entrepris 
avait considéré que le mémoire préalable ne pouvait interrompre la prescription de 
la procédure suivie devant le tribunal de grande instance, et en estimant ainsi que le 
régime procédural en vigueur devant le tribunal de grande instance était de nature à 
annihiler l’effet interruptif de prescription attaché au mémoire du bailleur en fixation 
du loyer, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, l’article 2219 du code civil 
et l’article 33 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953. »

 Réponse de la Cour 

 4. L’énumération des articles 2240, 2241 et 2244 du code civil des causes de droit 
commun d’interruption du délai de prescription étant limitative, le mémoire préalable, 
qui ne constitue pas une demande en justice au sens de l’article 2241 du code civil, 
n’est une cause interruptive de la prescription qu’en vertu de l’article 33, alinéa 1er, 
du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953, selon lequel la notification du mémoire 
institué par l’article R. 145-23 du code de commerce interrompt la prescription. 

 5. Selon l’article R. 145-23 du code de commerce, les contestations relatives à la 
fixation du prix du bail révisé ou renouvelé sont portées, quel que soit le montant du 
loyer, devant le président du tribunal judiciaire ou le juge qui le remplace, qui statue 
sur mémoire, et les autres contestations sont portées devant le tribunal judiciaire qui 
peut, accessoirement, se prononcer sur les demandes susmentionnées.

 6. Il en résulte que le mémoire préalable n’est institué que pour la procédure devant le 
juge des loyers commerciaux de sorte que sa notification n’interrompt la prescription 
que lorsque la contestation relative à la fixation du prix du bail révisé ou renouvelé est 
portée devant ce juge. 

 7. La cour d’appel a d’abord exactement énoncé que la procédure applicable devant 
le tribunal de grande instance saisi à titre accessoire d’une demande en fixation du 
prix du bail renouvelé est la procédure en matière contentieuse applicable devant cette 
juridiction et non la procédure spéciale sur mémoire en vigueur devant le juge des 
loyers commerciaux, que le mémoire préalable n’est pas une demande en justice au 
sens de l’article 2241 du code civil, et que sa notification n’interrompt la prescription 
que lorsque la contestation est portée devant le juge des loyers commerciaux.

 8. Ensuite, elle a justement retenu que la notification du mémoire par la bailleresse à 
la locataire n’avait pas interrompu le délai de prescription dès lors qu’elle n’avait pas 
été suivie d’une saisine du juge des loyers commerciaux. 

 9. Enfin, ayant constaté que l’assignation devant le tribunal de grande instance avait 
été délivrée plus de deux années après la date d’effet du renouvellement du bail, elle 



90

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

en a exactement déduit que la demande en fixation du prix du bail renouvelé était 
prescrite. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SARL Cabinet 
Briard -

Textes visés : 
Articles 2240, 2241 et 2244 du code civil ; article R. 145-23 du code de commerce ; article 33, 
alinéa 1, du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953.

3e Civ., 25 janvier 2023, n° 21-19.089, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Renouvellement – Refus – Refus comportant offre d’indemnité 
d’éviction – Indemnité d’éviction – Préjudice distinct – Perte du droit 
au maintien dans les lieux – Réparation.

Il résulte, d’une part de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution que si la décision de 
justice, titre en vertu duquel l’exécution est poursuivie aux risques du créancier, est ultérieurement modifiée, le 
créancier rétablit le débiteur dans ses droits en nature ou par équivalent, d’autre part des articles L. 145-14 et L. 
145-28 du code de commerce que le locataire évincé, qui peut prétendre au paiement d’une indemnité d’éviction 
égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement du bail commercial, a droit jusqu’au paiement de cette 
indemnité, au maintien dans les lieux, aux conditions et clauses du contrat de bail expiré. 

Viole ces textes la cour d’appel qui, pour refuser d’indemniser le locataire à bail commercial des gains qu’il aurait 
obtenus s’il était resté en possession du fonds, retient qu’il a été indemnisé de la perte de son fonds de commerce, 
intervenue à la date de son expulsion, alors que la privation de la possibilité de poursuivre, dans les locaux, une 
activité commerciale jusqu’au paiement de l’indemnité d’éviction, en méconnaissance du droit du locataire au 
maintien dans les lieux, occasionne à ce dernier un préjudice qu’il appartient au juge d’évaluer.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2021), en 2005 et en 2007, deux baux commer-
ciaux portant sur des locaux à usage d’hôtel, bar restaurant et organisation de récep-
tion, ont été consentis par la société civile immobilière Span (la bailleresse) à Mme [L] 
(la locataire).
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 2. En exécution d’un arrêt, rendu en référé le 1er octobre 2015, confirmant une or-
donnance qui constatait la résiliation des baux par acquisition de la clause résolutoire, 
la locataire a été expulsée des locaux, qui ont été vendus à une société tierce, le 12 mai 
2017. 

 3. Statuant par arrêt du 20 septembre 2018, après cassation de l’arrêt du 1er octobre 
2015 (3e Civ., 30 mars 2017, pourvoi n° 16-10.366, Bull. 2017, III, n° 47), la cour 
d’appel de renvoi a infirmé l’ordonnance.

 4. Au cours de la procédure en référé, la locataire avait assigné la bailleresse, en an-
nulation des commandements et du procès-verbal d’expulsion, en réintégration et en 
indemnisation des préjudices subis en conséquence de son expulsion.

 5. Par jugement du 10 juillet 2019, la procédure de redressement judiciaire de la loca-
taire a été convertie en liquidation judiciaire et la société Archibald a été désignée en 
qualité de mandataire liquidateur. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. La locataire représentée par son mandataire liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter 
la demande de condamnation de la bailleresse et de l’acquéreur des locaux en répara-
tion de la perte de son chiffre d’affaires depuis la date de l’expulsion, alors : « que le 
preneur qui n’a pu continuer son activité jusqu’à la date de paiement de l’indemnité 
d’éviction du fait du manquement du bailleur à ses obligations, est fondé à solliciter 
la réparation du préjudice qui en résulte  ; qu’à supposer que, comme l’a retenu la 
cour d’appel, la restitution à laquelle avait droit Mme [L] devait être calculée comme 
l’indemnité d’éviction du preneur à bail commercial, elle devait inclure les pertes 
d’exploitation subies jusqu’au versement de l’indemnité d’éviction ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 111-11 du code des procédures civiles 
d’exécution, L. 145-14 du code de commerce et 1147, devenu 1231-1, du code civil.»

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution et les articles L. 145-
14 et L. 145-28 du code de commerce :

 8. Il résulte, du premier de ces textes, que si la décision de justice, titre en vertu du-
quel l’exécution est poursuivie aux risques du créancier, est ultérieurement modifiée, 
le créancier rétablit le débiteur dans ses droits en nature ou par équivalent et, des deux 
derniers, que le locataire évincé, qui peut prétendre au paiement d’une indemnité 
d’éviction égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement du bail com-
mercial, a droit jusqu’au paiement de cette indemnité, au maintien dans les lieux, aux 
conditions et clauses du contrat de bail expiré.
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 9. Pour rejeter la demande de condamnation au titre de la perte de chiffre d’affaires, 
l’arrêt retient que la locataire, indemnisée de la perte de son fonds de commerce, inter-
venue à la date de son expulsion, ne peut au surplus être indemnisée des gains qu’elle 
aurait obtenus si elle était restée en possession du fonds.

 10. En statuant ainsi, alors que la privation de la possibilité de poursuivre, dans les 
locaux, une activité commerciale jusqu’au paiement de l’indemnité d’éviction, en 
méconnaissance du droit du locataire au maintien dans les lieux, occasionne à ce der-
nier un préjudice qu’il appartient au juge d’évaluer, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 11. La portée de la cassation est limitée au rejet de la demande en paiement de la 
somme de 2 430 000 euros, au titre de la perte de chiffre d’affaires, pour l’hôtel et le 
restaurant, pour les mois d’avril 2016 à la fin de l’année 2020, en ce qu’elle est dirigée 
contre la bailleresse.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement 
de la somme de 2 430 000 euros, au titre de la perte de chiffre d’affaires, pour l’hôtel 
et le restaurant, pour les mois d’avril 2016 à la fin de l’année 2020, en ce qu’elle est 
dirigée contre la société civile immobilière Span, l’arrêt rendu le 16 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution ; articles L. 145-14 et L. 145-28 du 
code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 30 novembre 2017, pourvoi n° 16-17.686, Bull. 2017, III, n° 133 (cassation partielle).
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BANQUE

Com., 4 janvier 2023, n° 15-20.117, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Faute – Manquement à l’obligation de mise en garde – Obligation 
de mise en garde – Domaine d’application – Personne morale – 
Caractère averti – Appréciation en la personne de son représentant 
moral.

Le caractère averti de l’emprunteur, personne morale, s’apprécie en la personne de son représentant légal. 

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 23 avril 2015), par un acte du 1er février 2008, quatre 
salariés de la société Royale normande, dont M. [M] et Mme [E], ont constitué une 
société holding dénommée Alliance et gourmandise, afin d’acquérir la totalité des parts 
sociales de la société Royale normande. Cette acquisition a été notamment financée 
au moyen d’un prêt consenti le 6 février 2008 par la société Banque Scalbert-Dupont, 
devenue la société CIC Nord-Ouest (la banque), et garanti par le cautionnement de 
M. [M]. Après la mise en redressement puis liquidation judiciaires de la société Al-
liance et gourmandise, la banque a assigné M. [M] en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et le second moyen, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 3. M. [M] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la banque une certaine somme 
au titre du cautionnement souscrit le 6  février 2008 et de rejeter sa demande de 
dommages et intérêts pour manquement de la banque à son obligation de le mettre 
en garde, en sa qualité de gérant et de caution de la société Alliance et gourmandise, 
contre le caractère disproportionné du prêt consenti à cette dernière, alors :

 « 2°/ qu’une société, prise en la personne de son gérant, n’a la qualité d’emprunteur 
averti que si ce dernier dispose d’une expérience suffisante, soit dans ses fonctions 
de gérant, soit dans l’activité exercée par la société ; qu’en l’espèce, le prêt avait été 
contracté par une société holding dénommée Alliance et gourmandise dont M. [M], 
ancien responsable des ventes d’une entreprise de confiserie, venait d’être nommé 
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gérant ; qu’en retenant que la société Alliance et gourmandise, prise en la personne 
de son gérant, avait la qualité d’emprunteur averti pour cette seule raison que M. [M] 
avait participé au développement de l’entreprise contrôlée par la société holding, les 
juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 1147 code 
civil ;

 3°/ que la capacité de remboursement de l’emprunteur doit s’apprécier au regard 
de sa propre situation comptable ; qu’en ayant exclusivement égard, pour apprécier le 
caractère disproportionné du prêt souscrit par la société Alliance et gourmandise, aux 
résultats de la société Royale normande, les juges du fond ont également privé leur 
décision de base légale au regard de l’article 1147 code civil ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, M. [M] soulignait que la charge de remboursement an-
nuel du prêt souscrit au nom de la société Alliance et gourmandise supposait, du fait 
du taux d’imposition sur les sociétés, que la société Royale normande génère un ré-
sultat net d’au moins 220 000 euros par an ; qu’en se bornant à observer que le prêt 
n’était pas disproportionné pour cette raison que, au jour du prêt, le résultat de la 
société Royale normande était en constante progression et qu’il avait atteint le chiffre 
de 93 238,45 euros, les juges du fond ont une nouvelle fois privé leur décision de base 
légale au regard de l’article 1147 code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que M.  [M], salarié de la société 
Royale normande, avait une expérience de cinq ans au sein de cette entreprise, qu’il y 
exerçait les fonctions de responsable commercial et en avait doublé le chiffre d’affaires 
par la mise en place d’une réelle stratégie commerciale et en lui insufflant un nouvel 
élan. Il ajoute que la société Royale normande était la société cible de l’opération, un 
montage juridique ayant été effectué pour concrétiser le financement de son rachat 
par l’endettement.

 5. Dès lors que le caractère averti de l’emprunteur, personne morale, s’apprécie en 
la personne de son représentant légal, la cour d’appel, qui a fait ressortir, par ces ap-
préciations et constatations, que, bien que M.  [M] n’ait pas auparavant exercé ses 
compétences dans une société holding, il était toutefois à même de mesurer, par les 
compétences acquises dans la société Royale normande, le risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt souscrit par la société Alliance et gourmandise, dont il était le gérant, 
et qui dépendait des résultats de l’entreprise cible, ce dont il résulte que la société Al-
liance et gourmandise avait la qualité d’emprunteur averti et que la banque n’était pas 
tenue d’un devoir de mise en garde à son égard, a, abstraction faite des motifs surabon-
dants critiqués par les troisième et quatrième branches, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s)  : SCP Foussard et 
Froger ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Article 1147 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens : Com., 11 avril 2018, pourvoi n° n° 15-27.133, Bull. 2018, IV, n° 40 (rejet).

Com., 25 janvier 2023, n° 21-14.164, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Intermédiaire en opérations de banque – Exercice illégal de 
l’activité – Sanction – Nullité des actes conclus (non).

Le seul fait qu’un contrat portant sur la recherche d’un financement ait été conclu en méconnaissance des dis-
positions du chapitre IX du titre I du livre V du code monétaire et financier, relatives aux intermédiaires en 
opérations de banque et en services de paiement, n’est pas de nature à en entraîner l’annulation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26  novembre 2020), par une lettre de mission 
du 12 novembre 2013, la Société anonyme monégasque de promotion immobilière 
(SAMPI) a confié à la société [E] conseil finance (la société [E]) la recherche d’un 
financement pour l’acquisition de parts de copropriété d’un immeuble et l’exécution 
de travaux de rénovation de celui-ci.

 2. Cette lettre de mission stipulait que la société [E] percevrait une rémunération cor-
respondant à 1 % du montant des financements obtenus par la SAMPI, à la signature 
effective des contrats de prêt.

 3. Soutenant avoir appris, au mois d’octobre 2014, que la SAMPI avait conclu un 
contrat de financement sans l’en informer, la société [E] l’a assignée en paiement de 
ses honoraires.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La SAMPI fait grief à l’arrêt de dire que la lettre de mission du 12 novembre 2013 
est valable, de rejeter les demandes d’annulation de cette lettre et, en conséquence, de 
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dire que la créance d’honoraires de la société [E] à son encontre, en application de 
l’article 7 de la lettre de mission, est fondée en son principe, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article L. 519-1, I, du code monétaire et financier, l’intermé-
diation en opérations de banque et en services de paiement est l’activité qui consiste à 
présenter, proposer ou aider à la conclusion des opérations de banque ou des services 
de paiement ou à effectuer tous travaux et conseils préparatoires à leur réalisation 
et qu’est intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement toute 
personne qui exerce, à titre habituel, contre une rémunération ou toute autre forme 
d’avantage économique, l’intermédiation en opérations de banque et en services de 
paiement, sans se porter ducroire, ou qui fournit un service de conseil au sens de 
l’article L. 519-1-1 ; qu’aux termes de l’article R. 519-2, 4°, du code monétaire et fi-
nancier, dans sa rédaction applicable au litige, ne sont pas intermédiaires en opérations 
de banque, les personnes dont l’activité d’intermédiation en opérations de banque et 
en services de paiement est liée aux opérations connexes définies au 5° de l’article 
L. 311-2 du même code, ou aux services connexes définis au 3° de l’article L. 321-2 
du même code ; qu’aux termes de l’article L. 311-2, 5°, du code monétaire et financier 
les opérations connexes sont le conseil et l’assistance en matière de gestion financière, 
l’ingénierie financière et d’une manière générale tous les services destinés à faciliter 
la création et le développement des entreprises, sous réserve des dispositions législa-
tives relatives à l’exercice illégal de certaines professions ; qu’aux termes de l’article 
L. 321-2, 3°, du code monétaire et financier, dans sa rédaction applicable au litige, les 
services connexes comprennent la fourniture de conseil aux entreprises en matière de 
structure de capital, de stratégie industrielle et de questions connexes ainsi que la four-
niture de conseil et de services en matière de fusions et de rachat d’entreprises ; qu’il 
ressort des propres constatations de l’arrêt que la SAMPI avait « sollicité l’assistance 
de la société [E] pour la recherche du financement nécessaire à l’acquisition des parts 
de copropriété et à l’exécution des travaux de rénovation » et que le contrat litigieux 
comportait deux phases, la première intitulée : « analyse des documents reçus par [E] 
de la part du client, étude approfondie du projet et préparation du business plan », 
étant précisé que «[E] préparera le business plan et conseillera le client sur les options 
de structuration financière du projet », la seconde intitulé « préparation de l’infomémo, 
approche des prêteurs et assistance au client jusqu’au closing », étant précisé : « une 
fois l’option retenue par le client, [E] préparera le matériel de présentation du projet 
destiné aux prêteurs potentiels, qu’il soumettra au client pour validation préalable. 
[E] contactera les prêteurs potentiels sélectionnés conjointement, et en cas d’intérêt 
d’un ou plusieurs prêteurs potentiels, [E] analysera leurs offres indicatives respectives 
et les soumettra au client (...)»  ; qu’il résulte de ces constatations que la société [E] 
avait assumé directement une obligation d’intermédiation bancaire, consistant, d’une 
part, à « présenter, proposer ou aider » la SAMPI à obtenir un financement auprès 
d’établissements bancaires, au sens L. 519-1, I, du code monétaire et financier (phase 
2) et, d’autre part, à « effectuer tous travaux et conseils préparatoires à sa réalisation », 
au sens du même texte (phase 1), de sorte que le contrat litigieux, ayant pour finalité 
l’obtention d’un financement bancaire, contrevenait au monopole de l’intermédiation 
bancaire, et était entaché de nullité  ; qu’en décidant du contraire, la cour d’appel a 
violé les dispositions susvisées, ensemble l’article 6 du code civil ;

 2°/ que, en toute hypothèse, aux termes de l’article L. 519-1, I, du code monétaire 
et financier, l’intermédiation en opérations de banque et en services de paiement est 
l’activité qui consiste à présenter, proposer ou aider à la conclusion des opérations de 



97

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

banque ou des services de paiement ou à effectuer tous travaux et conseils prépara-
toires à leur réalisation et qu’est intermédiaire en opérations de banque et en services 
de paiement toute personne qui exerce, à titre habituel, contre une rémunération ou 
toute autre forme d’avantage économique, l’intermédiation en opérations de banque 
et en services de paiement, sans se porter ducroire, ou qui fournit un service de conseil 
au sens de l’article L. 519-1-1 ; qu’aux termes de l’article R. 519-2, 4°, du code mo-
nétaire et financier, dans sa rédaction applicable au litige, ne sont pas intermédiaires en 
opérations de banque, les personnes dont l’activité d’intermédiation en opérations de 
banque et en services de paiement est liée aux opérations connexes définies au 5° de 
l’article L. 311-2 du même code, ou aux services connexes définis au 3° de l’article 
L. 321-2 du même code ; qu’aux termes de l’article L. 321-2, 3°, du code monétaire 
et financier, dans sa rédaction applicable au litige, les services connexes comprennent 
la fourniture de conseil aux entreprises en matière de structure de capital, de stratégie 
industrielle et de questions connexes ainsi que la fourniture de conseil et de services 
en matière de fusions et de rachat d’entreprises ; que les services connexes ainsi dé-
crits ont pour objet les opérations ou activités dites de « haut de bilan », exclusives de 
l’obtention du financement de l’acquisition et de la rénovation d’un immeuble, fût-
ce au moyen d’une augmentation de capital, qui n’en modifie pas la structure ; que 
la cour d’appel a énoncé que « les éléments du dossier font apparaître que la société 
[E] a successivement envisagé différentes hypothèses de financement, et notamment 
un financement mixte constitué d’un endettement bancaire et d’une augmentation 
de capital, puis un financement par une opération de «  sale and lease-back  », avec 
différents scenarii possibles, tel que cela est détaillé dans le rapport remis au titre de 
la phase 1, permettant ainsi à la société Sampi de faire un choix parmi les différentes 
« options de structuration financière du projet »», et que « la mission de la société [E], 
telle que décrite supra, et incluant notamment les « options de structuration finan-
cière » correspond bien à la définition des services connexes visés aux articles précités, 
s’agissant notamment de la « fourniture de conseil en matière de structure de capital »», 
pour en déduire qu’elle avait exercé « une activité d’assistance et de conseil liée à la 
recherche de financement, lui permettant ainsi d’échapper au statut des intermédiaires 
en opération de banque » et qu’il n’y avait « pas lieu à nullité du contrat de ce chef » ; 
qu’en statuant ainsi, par des motifs d’où il ne résulte pas que les prestations de la phase 
1 avaient pour objet le conseil ou l’assistance de la SAMPI relativement à une opé-
ration de « haut de bilan », la cour d’appel a violé les dispositions susvisées, ensemble 
l’article 6 du code civil ;

 3°/ que, en toute hypothèse, aux termes de l’article L. 519-1, I, du code monétaire 
et financier, l’intermédiation en opérations de banque et en services de paiement 
est l’activité qui consiste à présenter, proposer ou aider à la conclusion des opéra-
tions de banque ou des services de paiement ou à effectuer tous travaux et conseils 
préparatoires à leur réalisation et qu’est intermédiaire en opérations de banque et en 
services de paiement toute personne qui exerce, à titre habituel, contre une rémuné-
ration ou toute autre forme d’avantage économique, l’intermédiation en opérations 
de banque et en services de paiement, sans se porter ducroire ou qui fournit un ser-
vice de conseil au sens de l’article L. 519-1-1 ; qu’aux termes de l’article R. 519-2, 
4°, du code monétaire et financier, dans sa rédaction applicable au litige, ne sont pas 
intermédiaires en opérations de banque, les personnes dont l’activité d’intermédiation 
en opérations de banque et en services de paiement est liée aux opérations connexes 
définies au 5° de l’article L. 311-2 du même code, ou aux services connexes définis 
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au 3° de l’article L. 321-2 du même code ; qu’aux termes de l’article L. 311-2, 5°, du 
code monétaire et financier les opérations connexes sont le conseil et l’assistance en 
matière de gestion financière, l’ingénierie financière et d’une manière générale tous 
les services destinés à faciliter la création et le développement des entreprises  ; que 
les opérations connexes ainsi décrites ont pour objet les opérations ou activités dites 
de « haut de bilan », exclusives de l’obtention du financement de l’acquisition d’un 
immeuble ; que la cour d’appel a énoncé que « les éléments du dossier font apparaître 
que la société [E] a successivement envisagé différentes hypothèses de financement, 
et notamment un financement mixte constitué d’un endettement bancaire et d’une 
augmentation de capital, puis un financement par une opération de « sale and lease-
back », avec différents scenarii possibles, tel que cela est détaillé dans le rapport remis 
au titre de la phase 1, permettant ainsi à la société Sampi de faire un choix parmi les 
différentes « options de structuration financière du projet », et que « la mission de la 
société [E], telle que décrite supra, et incluant notamment les « options de structuration 
financière » correspond bien à la définition des services connexes visés aux articles 
précités, s’agissant [...] de « conseil et assistance en matière d’ingénierie financière et 
de services destinés à faciliter le développement des entreprises  », étant ici observé 
que le projet de rénovation et d’acquisition de parts supplémentaires de l’immeuble 
situé à [Localité 3] visait bien en l’espèce au développement de la société SAMPI, 
dont l’activité déclarée sur l’extrait du registre du commerce est celle de construction, 
vente, location, et exploitation de l’immeuble dénommé Aigue Marine à [Localité 3]», 
pour en déduire qu’elle avait exercé « une activité d’assistance et de conseil liée à la 
recherche de financement, lui permettant ainsi d’échapper au statut des intermédiaires 
en opération de banque » et qu’il n’y avait « pas lieu à nullité du contrat de ce chef » ; 
qu’en statuant ainsi, cependant que le financement de l’acquisition et de la rénovation 
d’un immeuble ne pouvait se rattacher à l’ingénierie financière, ni à des services desti-
nés au développement des entreprises, la cour d’appel a violé les dispositions susvisées, 
ensemble l’article 6 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Le seul fait qu’un contrat portant sur la recherche d’un financement ait été conclu 
en méconnaissance des dispositions du chapitre IX du titre Ier du livre V du code mo-
nétaire et financier, relatives aux intermédiaires en opérations de banque et en services 
de paiement, n’est pas de nature à en entraîner l’annulation.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Blanc - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gil-
bert ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Chapitre IX du titre Ier du livre V du code monétaire et financier.
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Rapprochement(s) : 
Sur la sanction de l’exercice illégal de l’activité d’intermédiation en opérations de banque, à 
rapprocher  : Com., 15 octobre 1996, pourvoi n° 94-14.938, Bull. 1996, IV, n° 232 (cassation 
partielle).

Com., 25 janvier 2023, n° 20-12.811, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Action en justice – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination – Date d’exigibilité des sommes.

Le manquement d’une banque à son obligation de mettre en garde un emprunteur non averti sur le risque 
d’endettement excessif né de l’octroi d’un prêt prive cet emprunteur d’une chance d’éviter le risque qui s’est 
réalisé, la réalisation de ce risque supposant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire face au paiement 
des sommes exigibles au titre du prêt. 

Il résulte de la combinaison des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que le délai de 
prescription de l’action en indemnisation d’un tel dommage commence à courir, non à la date de conclusion du 
contrat de prêt, mais à la date d’exigibilité des sommes au paiement desquelles l’emprunteur n’est pas en mesure 
de faire face.

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation de mise en 
garde – Préjudice – Perte d’une chance – Réalisation du risque – 
Impossibilité de faire face au paiement des sommes exigibles au 
titre du prêt.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27 mars 2019), par un acte notarié du 13 novembre 
2008, la société Caisse de crédit mutuel [Localité 4] Saint-Antoine (la banque) a 
consenti à M. [G] et d’autres emprunteurs solidaires, un prêt personnel « dirigeants » 
d’un montant de 200 000 euros, remboursable in fine le 31 octobre 2010, destiné à être 
apporté en compte courant d’associé à la société Provid, dont les principaux associés 
étaient la société Eaux vives, détenue à concurrence de 99 % par M. [G], la société 
Majodan, représentée par Mme [S], et la société Anim’mode production.

Par un avenant du 19 décembre 2008, le prêt a été garanti par une hypothèque conven-
tionnelle sur un bien immobilier appartenant à M. [G].

 2. La société Provid a été mise en redressement puis liquidation judiciaires. 

 3. Le 29 juin 2011, la banque a notifié la déchéance du terme du prêt puis a poursuivi 
l’exécution forcée sur le bien immobilier de M. [G].

 4. Les 12 et 14 février 2014, soutenant que la responsabilité de la banque et celle de 
Mme [S] étaient engagées à son égard, la première sur un fondement contractuel, la 
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seconde sur un fondement délictuel, M. [G] les a assignées en paiement de dommages 
et intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [G] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable et, subsidiairement, mal fondée 
son action formée à l’encontre de la banque, alors « qu’une cour d’appel qui décide 
que les demandes dont elle est saisie sont irrecevables, excède ses pouvoirs en statuant 
ensuite au fond. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 122 du code de procédure civile :

 7. Il résulte de ce texte que le juge qui décide que la demande dont il est saisi est 
irrecevable, excède ses pouvoirs en statuant au fond.

 8. La cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il déclarait irrecevable, subsidiai-
rement mal fondée, la demande de M. [G] à l’encontre de la banque.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [G] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action formée à l’encontre 
de la banque, alors « que la prescription de l’action en responsabilité contre la banque 
pour manquement à son devoir de mise en garde court à compter de la réalisation 
du dommage ou de la date à laquelle il s’est révélé à la victime ; que M. [G] faisait 
valoir que, même en faisant abstraction de la prise en charge du prêt litigieux par la 
société Prodiv, la prescription ne pouvait pas commencer à courir avant la survenance 
du dommage lié au manquement au devoir de mise en garde, soit au plus tôt au mo-
ment où le capital du prêt in fine est devenu exigible, en octobre 2010, qu’en refusant 
de décaler le point de départ de la prescription, par une motivation inopérante selon 
laquelle l’établissement bancaire n’aurait pas été informé de la prise en charge du rem-
boursement du prêt litigieux par la société Prodiv, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil et l’article L. 110-4 du code de commerce :

 11. Il résulte de la combinaison de ces textes que les obligations entre commerçants 
et non-commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.
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 12. Le manquement d’une banque à son obligation de mettre en garde un emprun-
teur non averti sur le risque d’endettement excessif né de l’octroi d’un prêt prive cet 
emprunteur d’une chance d’éviter le risque qui s’est réalisé, la réalisation de ce risque 
supposant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire face au paiement des 
sommes exigibles au titre du prêt. Il en résulte que le délai de prescription de l’action 
en indemnisation d’un tel dommage commence à courir, non à la date de conclusion 
du contrat de prêt, mais à la date d’exigibilité des sommes au paiement desquelles 
l’emprunteur n’est pas en mesure de faire face.

 13. Pour déclarer prescrite la demande de M. [G] formée contre la banque, l’arrêt 
retient qu’il n’est pas établi que la banque aurait été informée de la prise en charge 
du prêt par la société Provid et qu’il s’agit d’un événement postérieur à la conclusion 
de la convention de prêt qui n’a pas fait partie de l’économie du contrat. Il en déduit 
qu’un tel événement ne peut être opposé à la banque pour reporter le point de départ 
du délai de prescription à des dates postérieures à la conclusion du prêt.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait courir la prescription de la conclusion 
du contrat, a violé les textes susvisés.

 Demande de mise hors de cause

 15. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause Mme [S], dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel 
de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable et, subsidiaire-
ment, mal fondée la demande M. [G] à l’encontre de la société Caisse de crédit mutuel 
[Localité 4] Saint-Antoine et condamne M. [G] aux dépens, l’arrêt rendu le 27 mars 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz ;

 Met hors de cause Mme [S].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fevre - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Carbonnier ; SCP Leduc et Vigand ; SARL 
Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du point de départ de la prescription en matière de responsabilité du ban-
quier : 1re Civ., 5 janvier 2022, pourvoi n° 20-18.893, Bull., (cassation partielle).
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1re Civ., 11 janvier 2023, n° 21-23.957, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Responsabilité – Cautionnement – Caractère disproportionné de 
l’engagement – Action en justice – Prescription – Délai – Point 
de départ – Mise en demeure – Défaut de réception effective – 
Indifférence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 7 septembre 2021) et les productions, la caisse de 
Crédit mutuel [Localité 3] (la banque) a consenti à la SCI FDM (l’emprunteur) deux 
prêts immobiliers, garantis par Mme [B] (la caution), qui s’est portée caution solidaire.

 2. Après avoir prononcé la déchéance du terme et obtenu la vente forcée de l’im-
meuble de l’emprunteur par un jugement d’adjudication du 17 décembre 2010, la 
banque a signifié à la caution un commandement de saisie-vente le 15 juin 2015.

 3. Le 2 décembre 2016, la caution a assigné la banque en caducité de ses engagements 
et en paiement de dommages-intérêts.

La banque a sollicité le paiement des sommes restant dues. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter le surplus des moyens de procédure soulevés 
et notamment le moyen tiré de la prescription des demandes formées à son encontre 
par la caution sur le fondement des articles L. 110-4 du code de commerce et 2224 
du code civil, alors « que le point de départ du délai de prescription de l’action en 
responsabilité pour défaut de mise en garde ou défaut d’information exercée par la 
caution contre la banque est fixé au jour où la caution a su, par la mise en demeure qui 
lui était adressée, que les obligations résultant de son engagement allaient être mises à 
exécution du fait de la défaillance du débiteur principal ; que la carence de la caution 
à réclamer le courrier recommandé contenant la mise en demeure n’a pas pour effet 
de différer le point de départ de la prescription à une date postérieure, ce d’autant plus 
lorsque ce courrier a été doublé d’une lettre simple ; qu’en énonçant que la banque, 
dès lors qu’elle n’était pas en mesure de communiquer l’accusé de réception de la 
mise en demeure du 9 décembre 2009 signé par la caution, mais seulement le retour 
du document muni de la mention « Non réclamé - retour à l’envoyeur », échouait à 
établir que le délai de prescription des demandes au titre d’un manquement au devoir 
de mise en garde et à l’obligation d’information, ainsi qu’au titre d’un cautionnement 
manifestement disproportionné, avait pu valablement courir à compter de cette date, la 
réception du courrier simple par la caution n’étant pas davantage établi, la cour d’appel 
a violé les articles L. 110-4 du code de commerce et 2224 du code civil. » 
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1139 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 2224 du même code :

 5. Aux termes du premier de ces textes, le débiteur est constitué en demeure, soit par 
une sommation ou par autre acte équivalent, telle une lettre missive lorsqu’il ressort 
de ses termes une interpellation suffisante, soit par l’effet de la convention, lorsqu’elle 
porte que, sans qu’il soit besoin d’acte et par la seule échéance du terme, le débiteur 
sera en demeure.

 6. Il ressort du second que l’action en responsabilité de la caution contre la banque se 
prescrit par cinq ans à compter du jour où la mise en demeure de payer les sommes 
dues par l’emprunteur défaillant a permis à la caution d’appréhender l’existence éven-
tuelle d’une disproportion de ses engagements ou de manquements de la banque à ses 
obligations d’information et de mise en garde.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que le défaut de réception effective par la 
caution de la mise en demeure, adressée par lettre recommandée, n’affecte pas sa vali-
dité et que le point de départ de son action en responsabilité à l’encontre de la banque 
est fixé, au jour où elle a su que les obligations résultant de son engagement allaient 
être mises à exécution du fait de la défaillance du débiteur principal, soit à compter de 
la mise en demeure qui lui a été adressée. 

 8. Pour déclarer l’action en responsabilité initiée par la caution recevable, l’arrêt re-
lève que la banque n’est pas en mesure de communiquer l’accusé de réception de la 
mise en demeure du 9 décembre 2009 signé par la caution, mais seulement le retour 
du document muni de la mention « Non réclamé - retour à l’envoyeur » et qu’elle 
succombe à établir que le délai de prescription des demandes a pu valablement courir 
à compter de cette date.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. La banque fait grief à l’arrêt de dire prescrites ses créances au titre des cautionne-
ments consentis et de la déclarer irrecevable en ses demandes formées à l’encontre de 
la caution, alors « que l’interpellation faite au débiteur principal interrompt le délai de 
prescription contre la caution ; qu’en l’espèce, la caisse de Crédit mutuel d’[Localité 
3] faisait valoir, dans ses conclusions d’appel, que la procédure d’exécution forcée dili-
gentée à l’égard de la SCI FDM, en sa qualité de débiteur principal, avait eu pour effet 
d’interrompre la prescription de son action en paiement à l’égard de Mme [O] [B], en 
sa qualité de caution ; qu’en énonçant qu’aucune interruption utile de la prescription 
n’était démontrée à l’égard de Mme [O] [B], en ce que les paiements opérés par cette 
dernière étaient postérieurs à l’expiration du délai de cinq ans ayant couru à compter 
du 9 décembre 2009, date de la déchéance du terme, sans rechercher si un tel effet 
interruptif de la prescription n’était pas acquis au regard de la procédure d’exécution 
forcée qui avait été diligentée antérieurement par la caisse de Crédit mutuel [Localité 
3] à l’encontre de la SCI FDM, ou du commandement de payer valant saisie-immobi-
lière délivré antérieurement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 2246, anciennement 2250, du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2241 et 2246 du code civil :

 11. Selon l’alinéa 1 du premier de ces textes, la demande en justice, même en référé, 
interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. 

 12. Selon le second, l’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance 
interrompt le délai de prescription contre la caution.

 13. Pour déclarer la banque irrecevable en sa demande en paiement à l’égard de la 
caution, l’arrêt relève qu’il est établi que, si la caution a procédé à plusieurs règlements 
au titre des deux engagements litigieux, aucun n’est antérieur au 10 décembre 2014, 
date à laquelle la prescription des créances de la banque était acquise, et qu’aucune 
interruption utile de cette prescription n’est démontrée. 

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la procédure d’exécution forcée dili-
gentée antérieurement par la banque à l’encontre de l’emprunteur n’avait pas eu un 
effet interruptif de la prescription, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 1139, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 2224 du code civil.

CASSATION

2e Civ., 26 janvier 2023, n° 21-15.483, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Etendue de la cassation – Cassation partielle – Dispositions 
non atteintes par la cassation – Juridiction de renvoi – Pouvoirs – 
Limites.
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Se trouve légalement justifié l’arrêt d’une cour d’appel qui, statuant sur renvoi d’un arrêt cassé en ce qu’il avait 
rejeté la demande d’indemnisation d’une victime au titre de la perte de gains professionnels futurs et condamné 
solidairement la société d’assurance et le responsable à payer à la victime la somme lui revenant au titre de 
l’indemnisation de son préjudice global, retient que le poste de préjudice d’incidence professionnelle n’était pas 
affecté par la cassation.

 ■ Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Dispositions non atteintes par la 
cassation.

 ■ Effets – Etendue de la cassation – Cassation partielle – Dispositions 
non atteintes par la cassation – Autorité chose jugée (non) – 
Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Limite – Moyen d’ordre public – 
Moyen de pur droit – Modalités d’imputation du recours des tiers 
payeurs.

Encourt la cassation, au regard des articles 29 et 31 de la loi du n° 85-677 du 5 juillet 1985, L. 434-1, L. 
434-2 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale, l’arrêt d’une cour d’appel, statuant sur renvoi, qui retient 
que l’évaluation du préjudice global de la victime, en ses dispositions non affectées par la cassation, est revêtue 
de l’autorité de la chose jugée de sorte que la demande relative aux modalités d’imputation de la créance de 
l’organisme social est irrecevable alors que les règles concernant les modalités d’imputation du recours des tiers 
payeurs sont d’ordre public et que la cour d’appel était saisie d’un moyen de pur droit tiré de l’obligation d’im-
puter la rente accident du travail sur les postes de préjudice de perte de gains professionnels futurs et d’incidence 
professionnelle.

 ■ Effets – Etendue de la cassation – Cassation partielle – Dispositions 
explicitement atteintes par la cassation – Juridiction de renvoi – 
Pouvoirs – Limites.

Il résulte des articles 624, 625 et 638 du code de procédure civile que la cassation qui atteint un chef de dispo-
sitif n’en laisse rien subsister, quel que soit le moyen qui a déterminé la cassation. Dès lors, viole ces dispositions 
la cour d’appel qui, statuant sur renvoi, déclare irrecevable la demande de nouvelle fixation de la période de 
doublement des intérêts de retard, alors que le dispositif de l’arrêt de cassation incluait explicitement, parmi les 
chefs de l’arrêt annulé, la condamnation de la société d’assurance au paiement d’intérêts au double du taux légal 
sur une certaine somme et pour une période définie.

 ■ Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Dispositions non atteintes par la 
cassation (non).
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 10 novembre 2020), le 11 novembre 2011, alors 
qu’il circulait sur une moto à Anglet, M. [J] a été percuté par le véhicule conduit par 
Mme [G], assurée auprès de la société MAAF assurances (la MAAF).

 2. Le 21 septembre 2012, M. [J] a assigné Mme [G] et la MAAF aux fins d’indemni-
sation de son préjudice et de paiement d’une provision.

 3. Par arrêt du 20 octobre 2015, une cour d’appel, infirmant le jugement rendu en 
première instance, a reconnu la responsabilité entière de Mme [G] dans le préjudice 
subi par M. [J].

Le 29 novembre 2017, cette même cour d’appel a condamné solidairement la MAAF 
et Mme [G] à payer à M. [J] la somme totale de 134 222,15 euros au titre de l’in-
demnisation de son préjudice, déduction faite de la provision déjà versée à hauteur 
de 15 000 euros, ainsi que le montant des frais d’expertise judiciaire exposés par lui 
à titre d’avance à hauteur de 1 000 euros, et a condamné la MAAF à payer à M. [J], 
à titre de pénalité, des intérêts équivalents au double du taux légal sur la somme de 
134 222,15 euros à compter du 11 juillet 2012 et jusqu’au jour de l’arrêt devenu dé-
finitif.

 4. Mme [G] et la MAAF ont formé un pourvoi à l’encontre cette décision et M. [J] 
a formé un pourvoi incident.

Par arrêt du 16 janvier 2020, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation (2e 
Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.924) a cassé l’arrêt rendu par la cour d’appel 
« mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnisation de M. [J] au titre de 
la perte de gains professionnels futurs, en conséquence, condamn[é] solidairement la 
MAAF et Mme [G] à payer à M. [J] la somme totale de 134 222,15 euros au titre de 
l’indemnisation de son préjudice, déduction faite de la provision déjà versée à hauteur 
de 15 000 euros, et condamne en outre la MAAF à payer à M. [J], à titre de pénalité, 
des intérêts équivalents au double du taux légal sur la somme de 134 222,15 euros à 
compter du 11 juillet 2012 et jusqu’au jour de l’arrêt devenu définitif. »

 5. Le 12 mars 2020, M. [J] a saisi la cour d’appel de renvoi.

 6. Devant la cour d’appel de renvoi, Mme [G] et la MAAF ont sollicité la confirma-
tion du jugement en ce qu’il avait débouté M. [J] de sa demande présentée au titre de 
la perte de gains professionnels actuels et la réformation de ce même jugement en ce 
qui concerne l’indemnisation de l’incidence professionnelle. Ils ont fait valoir que la 
créance de la caisse devait s’imputer sur le déficit fonctionnel permanent et sollicité 
que le doublement du taux des intérêts ne soit appliqué que sur la période du 11 juil-
let 2012 au 7 juillet 2017.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche en ce qu’il 
porte sur le poste de l’incidence professionnelle

 Enoncé du moyen

 7. Mme [G] et la MAAF font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes 
formées au titre de l’incidence professionnelle, alors « quel que soit le moyen qui a 
déterminé la cassation, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’ar-
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rêt qui la prononce et s’étend à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant 
un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire ; que dans son arrêt du 16 janvier 
2020, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, saisie du pourvoi n° B 
18-23.924 formé par Mme [G] et la MAAF à l’encontre de l’arrêt de la cour d’appel 
de Pau du 29 novembre 2017 a, sur le pourvoi incident de M. [J], cassé et annulé cet 
arrêt en ce qu’il a rejeté la demande d’indemnisation de M. [J] au titre de la perte de 
gains professionnels futurs et en conséquence, en ce qu’il a condamné solidairement la 
MAAF et Mme [G] à payer à M. [J] la somme totale de 134 222,15 euros au titre de 
l’indemnisation de son préjudice ; qu’en déclarant qu’en raison du rejet des demandes 
de M. [J] au titre de son préjudice de perte de gains professionnels futurs, l’évaluation 
de son préjudice global tel qu’arbitré par la cour d’appel de Pau en ses dispositions 
non affectées par la cassation demeurait inchangée, de sorte que les demandes de mo-
dification des autres chefs de préjudice et d’imputation de la créance de la CPAM se 
heurtaient à l’autorité de la chose jugée et devenaient irrecevables, cependant que la 
cassation de l’arrêt portait sur le montant total du préjudice, ce qui englobait tous les 
postes du préjudice de M. [J], y compris l’incidence professionnelle, la cour d’appel a 
violé l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Le poste de préjudice au titre de l’incidence professionnelle n’étant pas affecté par 
la cassation prononcée, c’est à bon droit que la cour d’appel a décidé que la demande 
formée à ce titre était irrecevable.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche en ce 
qu’il porte sur l’imputation de la créance de la caisse

 Enoncé du moyen

 10. Mme [G] et la MAAF font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes 
formées au titre de l’imputation de la créance de la caisse, alors « que la rente versée 
à la victime d’un accident du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains profes-
sionnels et l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonction-
nel permanent, s’il existe, ces règles d’imputation du recours des tiers payeurs étant 
d’ordre public ; que la cour d’appel a déclaré qu’en raison du rejet des demandes de 
M. [J] au titre de son préjudice de perte de gains professionnels futurs, l’évaluation 
de son préjudice global tel qu’arbitré par la cour d’appel de Pau en ses dispositions 
non affectées par la cassation demeurait inchangée, de sorte que les demandes de 
modification des autres chefs de préjudice et d’imputation de la créance de la CPAM 
se heurtaient à l’autorité de la chose jugée et devenaient irrecevables ; qu’en statuant 
ainsi, cependant qu’elle était saisie par Mme [G] et la MAAF d’un moyen de pur droit 
tiré de l’obligation d’imputer la rente accident du travail versée par la CPAM à M. [J] 
sur les postes de préjudice concernés, la cour d’appel a violé les articles 29 et 31 de la 
loi du 5 juillet 1985 et L. 434-1 et L. 434-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 29 et 31 de la loi du 5 juillet 1985, L. 434-1, L. 434-2 et L. 461-1 du 
code de la sécurité sociale :
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 11. Il résulte des deux derniers textes que le capital ou la rente versée à la victime 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle indemnise les pertes de gains 
professionnels et l’incidence professionnelle de l’incapacité.

 12. L’arrêt retient que l’évaluation du préjudice global de M. [J], telle qu’arbitrée par 
la cour d’appel de Pau en ses dispositions non affectées par la cassation, est couverte 
par l’autorité de chose jugée de sorte que la demande relative aux modalités d’impu-
tation de la créance de la caisse est irrecevable.

 13. En statuant ainsi, alors que les règles concernant les modalités d’imputation du 
recours des tiers payeurs sont d’ordre public, la cour d’appel, qui était saisie par la 
MAAF et Mme [G] d’un moyen de pur droit tiré de l’obligation d’imputer la rente 
accident du travail sur les postes de préjudice de perte de gains professionnels futurs et 
d’incidence professionnelle, a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 14. Mme [G] et la MAAF font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes 
formées au titre de la période de doublement des intérêts de retard, alors « que la por-
tée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui la prononce et s’étend 
à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire ; que dans son arrêt du 16 janvier 2020, la deuxième chambre 
civile de la Cour de cassation, saisie du pourvoi n° B 18-23.924 formé par Mme [G] 
et la MAAF à l’encontre de l’arrêt de la cour d’appel de Pau du 29 novembre 2017, 
a cassé et annulé cet arrêt notamment en ce qu’il a « condamn(é) en outre la socié-
té MAAF assurances à payer à M. [J] à titre de pénalité, des intérêts équivalents au 
double du taux légal sur la somme de 134 222,15 euros à compter du 11 juillet 2012 
et jusqu’au jour de l’arrêt devenu définitif » ; que statuant sur renvoi après cassation, la 
cour d’appel a déclaré que la demande de nouvelle fixation de la période de double-
ment des intérêts de retard n’était pas recevable pour ne pas présenter de lien d’indivi-
sibilité ou de dépendance nécessaire avec les dispositions de l’arrêt de la cour d’appel 
de Pau susvisé puisque l’éventuelle modification de l’assiette globale du calcul de ces 
intérêts n’était pas de nature à entraîner la remise en cause de la période retenue pour 
le doublement des intérêts ; qu’en statuant ainsi cependant que le dispositif de l’arrêt 
de cassation incluait explicitement, parmi les chefs de l’arrêt annulé, la condamnation 
de la MAAF à titre de pénalité au paiement d’intérêts au double du taux légal sur la 
somme de 134 222,15 euros et sur la période du 11 juillet 2012 et jusqu’au jour de 
l’arrêt devenu définitif, la cour d’appel a violé les articles 623, 624, 625 et 638 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 623, 624, 625 et 638 du code de procédure civile :

 15. Il résulte de ces textes que la cassation qui atteint un chef de dispositif n’en laisse 
rien subsister, quel que soit le moyen qui a déterminé la cassation.

 16. Pour déclarer irrecevable la demande de nouvelle fixation de la période de dou-
blement des intérêts de retard, l’arrêt retient qu’une telle demande ne peut être consi-
dérée comme ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire avec la dispo-
sitions de l’arrêt de la cour d’appel de Pau atteinte par la cassation, puisque l’éventuelle 
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modification de l’assiette globale du calcul de ces intérêts n’est pas de nature à entraî-
ner la remise en cause de la période retenue pour le doublement des intérêts.

 17. En statuant ainsi, alors que le dispositif de l’arrêt de cassation incluait explicite-
ment, parmi les chefs de l’arrêt annulés, la condamnation de la MAAF à titre de péna-
lité au paiement d’intérêts au double du taux légal sur la somme de 134 222,15 euros 
et sur la période du 11 juillet 2012 jusqu’au jour de l’arrêt devenu définitif, de sorte 
que la juridiction de renvoi était investie de la connaissance du chef du litige tranché 
par cette disposition, dans tous ses éléments de fait et de droit, y incluse la période du-
rant laquelle la pénalité devait être appliquée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande indemnitaire 
formée par Mme [G] et la société MAAF au titre de l’incidence professionnelle, l’arrêt 
rendu le 10 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 29 et 31 de la loi du n° 85-677 du 5 juillet 1985 ; articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 461-1 
du code de la sécurité sociale ; articles 624, 625 et 638 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.924 (cassation partielle).

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 21-18.762, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Connaissance de l’affaire 
dans l’état où elle se trouvait à la date de la décision cassée – 
Conclusions prises devant la juridiction dont émanait la décision 
cassée – Application du principe de concentration des moyens.

Il résulte des articles 910-4 et 954, alinéa 3, du code de procédure civile qu’à peine d’irrecevabilité, relevée d’of-
fice, les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble 
de leurs prétentions sur le fond et que la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif et 
n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils sont invoqués dans la discussion.
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Il résulte de l’article 1037-1 du même code que, lorsque la connaissance d’une affaire est renvoyée à une cour 
d’appel par la Cour de cassation, ce renvoi n’introduit pas une nouvelle instance, la cour d’appel de renvoi 
étant investie, dans les limites de la cassation intervenue, de l’entier litige, tel que dévolu à la juridiction dont la 
décision a été cassée, l’instruction étant reprise en l’état de la procédure non atteinte par la cassation.

Ainsi, la cassation de l’arrêt n’anéantit pas les actes et formalités de la procédure antérieure et la cour d’appel 
demeure saisie des conclusions remises à la cour d’appel initialement saisie.

Il s’ensuit que le principe de concentration des prétentions résultant de l’article 910-4 s’applique devant la 
cour d’appel de renvoi, non pas au regard des premières conclusions remises devant elle par l’appelant, mais en 
considération des premières conclusions de celui-ci devant la cour d’appel dont l’arrêt a été cassé.

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Etendue – Disposition non atteinte 
par la cassation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 23 avril 2021), rendu sur renvoi après cassation (Soc., 
8 janvier 2020, pourvoi n° 18-20.438) et les productions, M. [F], engagé par la société 
Daw France (la société) à compter du 2 janvier 2001 en qualité de directeur technique 
international grand public et de directeur technique de Caparol France au statut de 
cadre dirigeant, est parti à la retraite à effet au 1er janvier 2015.

 2. Le 19 juin 2016, il a saisi la juridiction prud’homale aux fins de dire que son départ 
à la retraite, imputable à l’employeur, s’analysait en un licenciement nul et a réclamé le 
paiement de diverses sommes au titre de cette rupture du contrat de travail ainsi qu’au 
titre de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence.

 3. Par jugement du 6 décembre 2016, un conseil de prud’hommes a condamné la 
société à lui payer une certaine somme au titre de l’indemnité de départ à la retraite 
ainsi qu’à lui remettre les documents y afférents et l’a débouté de ses autres demandes.

 4. Sur l’appel de M. [F], une cour d’appel a, par arrêt du 6 juin 2018, infirmé le ju-
gement en toute ses dispositions et a condamné la société à lui payer diverses sommes 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité contractuelle, de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul ainsi qu’au titre de la contrepartie financière de 
la clause de non-concurrence et des congés payés y afférents.

 5. Par arrêt du 8 janvier 2020 (Soc., 8 janvier 2020, pourvoi n° 18-20.438), la Cour de 
cassation a cassé et annulé, mais seulement en ce qu’il condamne la société Daw France 
à payer à M. [F] la somme de 244 810 euros au titre de la contrepartie financière de 
la clause de non-concurrence et la somme de 24 481 euros au titre des congés payés 
afférents, l’arrêt rendu le 6 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens.

 6. La cour d’appel saisie sur renvoi a déclaré la saisine recevable et, dans les limites de 
la cassation, a confirmé le jugement.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [F] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement rendu en formation de dépar-
tage par le conseil des prud’hommes d’Amiens le 6 décembre 2016 section encadre-
ment qui avait rejeté la demande relative à la condamnation de la société Daw France 
au paiement de la somme de 161 953,75 euros à titre de contrepartie financière de la 
clause de non-concurrence due au 31 mars 2016, et chaque mois à compter de cette 
date à la somme de 11 047,75 euros, outre les congés payés afférents soit la somme de 
1 104,75 euros, alors que :

 « 1°/ la cour d’appel de renvoi doit statuer sur les dernières conclusions déposées 
par les parties ; que si dans ses premières conclusions en date du 5 juin 2020, M. [F] 
avait sollicité voir : « Réformer le jugement en ce qu’il a débouté Monsieur [F] de sa 
demande de contrepartie financière à la clause de non-concurrence,

- Donner acte à Monsieur [F] de ce qu’il accepte que les appointements mensuels à 
prendre en compte correspondent à son salaire de base, soit, la somme mensuelle brute 
de 10 165 euros - En conséquence, dire que la contrepartie financière de la clause de 
non-concurrence qui lui est due, est d’un montant brut de 162 639,99 euros, outre 
les congés payés y afférents, soit 16 263,99 euros », il avait complété celles-ci par des 
conclusions n° 2, sur renvoi après cassation, notifiées par RPVA du 27 novembre 2020, 
et avait demandé à la cour de renvoi de : « Réformer le jugement en ce qu’il a débouté 
Monsieur [F] de sa demande de contrepartie financière à la clause de non-concur-
rence,

- Donner acte à Monsieur [F] de ce qu’il accepte que les appointements mensuels à 
prendre en compte correspondent à son salaire de base, soit, la somme mensuelle brute 
de 10 165 euros.

- En conséquence, dire que la contrepartie financière de la clause de non-concurrence 
qui lui est due, est d’un montant brut de 162 639,99 euros, outre les congés payés y 
afférents, soit 16 263,99 euros.

- Condamner par voie de conséquences la société DAW France à payer à Monsieur 
[F] la somme de 162 639,99 euros, outre les congés payés y afférents, soit la somme de 
16 263,99 euros » ; qu’en refusant de statuer au vu des dernières conclusions du 27 no-
vembre 2020 sollicitant la condamnation de la société Daw France à payer M.  [F] 
une somme au titre de la contrepartie financière à la clause de non-concurrence, aux 
motifs que le salarié s’était borné dans le dispositif de ses premières conclusions à 
conclure à la réformation de la décision sans formuler de prétentions sur les demandes 
tranchées dans le jugement rendu le 6 décembre 2016 par le conseil des prud’hommes 
d’Amiens, de sorte que la cour n’était pas saisie de prétentions relatives à ces demandes, 
la cour d’appel a violé l’article 954 du code de procédure civile ;

 2°/ l’article 910-4 du code de procédure civile, qui dispose qu’« à peine d’irrecevabi-
lité, relevée d’office, les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux 
articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond », ne renvoie pas 
aux conclusions visées par l’article 1037-1 du même code concernant la procédure de 
renvoi après cassation ; qu’en conséquence, le demandeur peut, devant la cour d’appel 
de renvoi, compléter ses premières conclusions et formuler de nouvelles demandes 
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ou prétentions dans des conclusions postérieures ; qu’en affirmant que « l’article 954 
du code de procédure civile fait désormais obligation aux parties de récapituler leurs 
prétentions sous forme de dispositif dans les conclusions, la cour ne statuant que sur les 
prétentions visées dans le dispositif, lesquelles auront par ailleurs été toutes présentées, 
à peine d’irrecevabilité relevée d’office, dès le premier jeu de conclusions notifiées 
devant la cour » et en décidant que l’obligation de concentration des prétentions dès 
les premières conclusions d’appel était applicable aux conclusions déposées devant la 
cour d’appel de renvoi, de sorte que les conclusions initiales de M. [F] ne formulant 
pas de prétentions sur les demandes tranchées dans le jugement rendu par le conseil 
de prud’hommes d’Amiens le 6 décembre 2016, il n’y avait pas lieu de tenir compte 
des demandes formulées à l’encontre de la société Daw France dans des conclusions 
ultérieures, la cour d’appel a violé les articles 910-4, 954 et 1037-1 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 910-4 et 954, alinéa 3 et 1037-1 du code de procédure civile :

 8. Il résulte du premier de ces textes qu’à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les 
parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 
à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond, et du second, que la cour d’appel 
ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif et n’examine les moyens au 
soutien de ces prétentions que s’ils sont invoqués dans la discussion.

 9. Il résulte du dernier de ces textes que, lorsque la connaissance d’une affaire est 
renvoyée à une cour d’appel par la Cour de cassation, ce renvoi n’introduit pas une 
nouvelle instance, la cour d’appel de renvoi étant investie, dans les limites de la cassa-
tion intervenue, de l’entier litige tel que dévolu à la juridiction dont la décision a été 
cassée, l’instruction étant reprise en l’état de la procédure non atteinte par la cassation.

 10. Ainsi, la cassation de l’arrêt n’anéantit pas les actes et formalités de la procédure 
antérieure, et la cour d’appel demeure saisie des conclusions remises à la cour d’appel 
initialement saisie.

 11. Il s’ensuit que le principe de concentration des prétentions résultant de l’ar-
ticle 910-4 s’applique devant la cour d’appel de renvoi, non pas au regard des pre-
mières conclusions remises devant elle par l’appelant, mais en considération des pre-
mières conclusions de celui-ci devant la cour d’appel dont l’arrêt a été cassé.

 12. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des premières conclu-
sions remises devant elle par l’appelant ne comporte aucune demande à l’encontre 
de la société et que c’est dans les conclusions déposées dans un second temps qu’une 
demande en ce sens a été formulée. Il ajoute que M. [F] se borne, dans le dispositif de 
ses conclusions, à conclure à la réformation de la décision sans formuler de prétentions 
sur les demandes tranchées dans le jugement rendu le 6 décembre 2016 par le conseil 
des prud’hommes d’Amiens.

 13. En statuant ainsi, en prenant en compte, non le dispositif des premières conclu-
sions de l’appelant remises à la cour d’appel dont la décision a été cassée, mais celui 
des premières conclusions de l’appelant devant elle, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 905-2, 908, 909, 910, 910-4, 954 alinéa 3 et 1037-1 du code de procédure civile.

Soc., 18 janvier 2023, n° 21-23.796, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Motifs – Motifs insuffisants – Décision fondée sur la non-comparution 
de l’intimé – Pertinence des motifs adoptés par le premier juge – 
Défaut d’analyse en appel – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2021), Mme [F] a été engagée par la société 
Global ambulances (la société) le 14 novembre 2013 en qualité d’ambulancière. Elle 
a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 7 janvier 2016. Elle 
a saisi la juridiction prud’homale le 6 avril 2017 en nullité de son licenciement et en 
paiement de diverses sommes à titre de dommages-intérêts en faisant valoir que son 
inaptitude était la conséquence de faits de harcèlement sexuel de la part de l’un de ses 
collègues et de manquements de l’employeur à son obligation de sécurité.

 2. Par jugement du 26 novembre 2018, le conseil de prud’hommes a débouté la sala-
riée de sa demande de dommages-intérêts au titre de la violation par la société de son 
obligation de sécurité, dit le licenciement sans cause réelle et sérieuse et condamné la 
société à payer à la salariée une somme à titre de dommages-intérêts pour non-respect 
de la procédure de licenciement.

 3. La société, intimée, n’a pas constitué avocat devant la cour d’appel.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la salariée une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour manquement à l’obligation de sécurité, 
de déclarer nul le licenciement de la salariée, de la condamner à verser à la salariée 
certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, au titre de l’in-
demnité compensatrice de préavis, outre congés payés afférents, de lui faire injonction 
de produire un bulletin de salaire récapitulatif, un certificat de travail et une attestation 
Pôle emploi conformément à l’arrêt, alors « que le juge d’appel ne peut, en l’absence 
de la partie intimée, infirmer le jugement sans réfuter la motivation des premiers juges ; 
qu’en jugeant que « l’employeur n’apporte aucun élément pour justifier qu’il a pris 
une quelconque mesure nécessaire pour mettre un terme à la situation de harcèlement 
avérée subie par Mme [F]» sans réfuter les motifs du jugement qui avaient conduit le 
conseil de prud’hommes à juger que « les débats et les pièces versées démontrent que 
la SARL Global ambulances a cessé de faire rouler dans la même voiture Mme [F] et 
M. [V] dès qu’elle a été mise au courant de cette situation ; qu’elle a informé l’inspec-
tion du travail ; qu’elle a donc effectué tout ce qui était en son pouvoir pour respecter 
son obligation de sécurité », la cour d’appel a violé les articles 455, 542 et 472 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 472 et 954, dernier alinéa, du code de procédure civile :

 5. Il résulte du premier de ces textes qu’en appel, si l’intimé ne comparaît pas, il est 
néanmoins statué sur le fond, mais le juge ne fait droit aux prétentions et moyens de 
l’appelant que dans la mesure où il les estime réguliers, recevables et bien fondés.

Aux termes du second, la partie qui ne conclut pas ou qui, sans énoncer de nouveaux 
moyens, demande la confirmation du jugement est réputée s’en approprier les motifs.

 6. Ainsi, s’il appartient à l’employeur de justifier du respect de son obligation de pré-
vention du harcèlement sexuel, son absence de comparution devant la cour d’appel 
ne dispense pas cette juridiction d’examiner la pertinence des motifs par lesquels le 
premier juge s’est déterminé pour juger que l’employeur avait satisfait à son obligation 
de prévention.

 7. Pour faire droit aux demandes de la salariée en paiement de dommages-intérêts 
pour manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient que l’employeur n’ap-
porte aucun élément pour justifier qu’il a pris une quelconque mesure nécessaire pour 
mettre un terme à la situation de harcèlement avérée subie par la salariée, alors qu’il 
en avait connaissance et que cette situation est à l’origine de la dégradation de l’état 
de santé de la salariée.

 8. En statuant ainsi, sans examiner les motifs du jugement qui avait retenu que les 
débats et les pièces versées démontrent que la société a cessé de faire circuler dans 
la même voiture la salariée et son collègue dès qu’elle a été mise au courant de la 
situation de harcèlement sexuel alléguée, qu’elle a informé l’inspection du travail et 
qu’elle a donc effectué tout ce qui était en son pouvoir pour respecter son obligation 
de sécurité, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Global ambulances à 
verser à Mme [F] la somme de 1 668 euros à titre de dommages-intérêts pour non-res-
pect de la procédure de licenciement et confirme la condamnation de la société en 
première instance au paiement de la somme de 300 euros au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile et aux dépens, l’arrêt rendu le 30 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Articles 472 et 954, dernier alinéa, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en cas d’absence de constitution par l’intimé ou en cas d’irrecevabilité des 
conclusions de l’intimé, à rapprocher : 2e Civ., 30 avril 2003, pourvoi n° 01-12.289, Bull. 2003, 
II, n° 122 (Cassation), et les arrêts cités ; 2e Civ., 10 janvier 2019, pourvoi n° 17-20.018, Bull., 
(rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 25 novembre 2021, pourvoi n° 20-13.780 (cassation partielle).

CAUTIONNEMENT

Com., 25 janvier 2023, n° 21-12.220, (B), FS

– Rejet –

 ■ Extinction – Compensation – Créance personnelle opposée par 
la caution au créancier – Portée – Absence d’effet extinctif sur la 
dette principale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 17 décembre 2020) et les productions, MM. [K] et 
[Z] [S] et Mme [P] se sont rendus cautions solidaires d’une facilité de caisse consen-
tie à la société [S] par la société Caisse de crédit mutuel du [Localité 3] (la banque). 
Un arrêt du 6 avril 2017, devenu irrévocable, a solidairement condamné MM. [K] et 
[Z] [S] et Mme [P], en leur qualité de cautions, à payer à la banque la somme prin-
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cipale de 29 148,64 euros, a condamné la banque à payer à M. [Z] [S] et Mme [P] la 
somme de 23 000 euros à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice 
causé par la faute de la banque pour avoir accepté le bénéfice de leurs cautionnements 
manifestement disproportionnés à leurs facultés de remboursement, et a ordonné la 
compensation des créances réciproques. Ces deux derniers ont, après compensation à 
hauteur de 23 000 euros, payé à la banque la somme de 6 887,25 euros au titre de leur 
engagement de caution.

 2. Soutenant que M. [K] [S] restait lui devoir une certaine somme, la banque a fait 
pratiquer contre lui des mesures d’exécution, dont celui-ci, ainsi que M. [Z] [S] et 
Mme [P], ont demandé la mainlevée, en faisant valoir que ces deux derniers avaient 
déjà réglé l’intégralité de la créance de la banque, laquelle était par conséquent éteinte 
lorsque la banque avait engagé ses poursuites à l’encontre de M. [K] [S].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. MM.  [K] et [Z] [S] et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter les demandes de 
M. [K] [S] de mainlevée de l’indisponibilité du certificat d’immatriculation de quatre 
véhicules dont il était propriétaire et de la saisie-attribution de ses comptes ouverts 
dans les livres du Crédit du Nord ainsi que de paiement de dommages et intérêts, 
formées contre la banque, alors « que si la caution solidaire ne peut opposer la com-
pensation de ce que le créancier doit à son cofidéjusseur, elle peut se prévaloir de 
l’extinction totale ou partielle, par compensation, de la dette garantie ; qu’en jugeant 
du contraire pour débouter M. [K] [S] de ses demandes, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, et de l’article 2288 du même code, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, 
que la compensation opérée entre une créance de dommages et intérêts, résultant du 
comportement fautif du créancier à l’égard de la caution lors de la souscription de son 
engagement et tendant à la réparation du préjudice que causerait à celle-ci l’exécution 
effective de cet engagement, et celle due par la caution, au titre de sa garantie envers 
ce même créancier, n’éteint pas la dette principale garantie mais, à due concurrence, 
l’obligation de cette seule caution.

 5. Dès lors, l’arrêt retient exactement que la compensation à concurrence de 23 000 eu-
ros opérée au bénéfice de M. [Z] [S] et Mme [P], montant des dommages et intérêts 
alloués à ces derniers en réparation du préjudice résultant de la faute de la banque lors 
de la souscription de leur engagement de caution, n’avait pas affecté l’obligation de 
paiement de M. [K] [S], dont il convenait seulement de déduire le paiement partiel 
effectué par M. [Z] [S] et Mme [P] à hauteur de 6 887,25 euros. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Vigneau (président)  - Rapporteur  : Mme Graff-Daudret  - Avocat 
général  : Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Ghestin  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ; article 2288 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Com., 6 juillet 2022, pourvoi n° 20-17.279, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 11 janvier 2023, n° 21-23.957, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Proportionnalité de l’engagement – Etablissement de crédit – 
Responsabilité – Action en justice – Prescription – Délai – Point 
de départ – Mise en demeure – Défaut de réception effective – 
Indifférence.

Il résulte de la combinaison de l’article 1139 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et de l’article 2224 du même code que le défaut de réception effective 
par la caution de la mise en demeure, adressée par lettre recommandée, n’affecte pas sa validité et que le point de 
départ de son action en responsabilité à l’encontre de la banque est fixé au jour où elle a su que les obligations 
résultant de son engagement allaient être mises à exécution du fait de la défaillance du débiteur principal, soit à 
compter de la mise en demeure qui lui a été adressée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 7 septembre 2021) et les productions, la caisse de 
Crédit mutuel [Localité 3] (la banque) a consenti à la SCI FDM (l’emprunteur) deux 
prêts immobiliers, garantis par Mme [B] (la caution), qui s’est portée caution solidaire.

 2. Après avoir prononcé la déchéance du terme et obtenu la vente forcée de l’im-
meuble de l’emprunteur par un jugement d’adjudication du 17 décembre 2010, la 
banque a signifié à la caution un commandement de saisie-vente le 15 juin 2015.

 3. Le 2 décembre 2016, la caution a assigné la banque en caducité de ses engagements 
et en paiement de dommages-intérêts.

La banque a sollicité le paiement des sommes restant dues. 
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter le surplus des moyens de procédure soulevés 
et notamment le moyen tiré de la prescription des demandes formées à son encontre 
par la caution sur le fondement des articles L. 110-4 du code de commerce et 2224 
du code civil, alors « que le point de départ du délai de prescription de l’action en 
responsabilité pour défaut de mise en garde ou défaut d’information exercée par la 
caution contre la banque est fixé au jour où la caution a su, par la mise en demeure qui 
lui était adressée, que les obligations résultant de son engagement allaient être mises à 
exécution du fait de la défaillance du débiteur principal ; que la carence de la caution 
à réclamer le courrier recommandé contenant la mise en demeure n’a pas pour effet 
de différer le point de départ de la prescription à une date postérieure, ce d’autant plus 
lorsque ce courrier a été doublé d’une lettre simple ; qu’en énonçant que la banque, 
dès lors qu’elle n’était pas en mesure de communiquer l’accusé de réception de la 
mise en demeure du 9 décembre 2009 signé par la caution, mais seulement le retour 
du document muni de la mention « Non réclamé - retour à l’envoyeur », échouait à 
établir que le délai de prescription des demandes au titre d’un manquement au devoir 
de mise en garde et à l’obligation d’information, ainsi qu’au titre d’un cautionnement 
manifestement disproportionné, avait pu valablement courir à compter de cette date, la 
réception du courrier simple par la caution n’étant pas davantage établi, la cour d’appel 
a violé les articles L. 110-4 du code de commerce et 2224 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1139 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 2224 du même code :

 5. Aux termes du premier de ces textes, le débiteur est constitué en demeure, soit par 
une sommation ou par autre acte équivalent, telle une lettre missive lorsqu’il ressort 
de ses termes une interpellation suffisante, soit par l’effet de la convention, lorsqu’elle 
porte que, sans qu’il soit besoin d’acte et par la seule échéance du terme, le débiteur 
sera en demeure.

 6. Il ressort du second que l’action en responsabilité de la caution contre la banque se 
prescrit par cinq ans à compter du jour où la mise en demeure de payer les sommes 
dues par l’emprunteur défaillant a permis à la caution d’appréhender l’existence éven-
tuelle d’une disproportion de ses engagements ou de manquements de la banque à ses 
obligations d’information et de mise en garde.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que le défaut de réception effective par la 
caution de la mise en demeure, adressée par lettre recommandée, n’affecte pas sa vali-
dité et que le point de départ de son action en responsabilité à l’encontre de la banque 
est fixé, au jour où elle a su que les obligations résultant de son engagement allaient 
être mises à exécution du fait de la défaillance du débiteur principal, soit à compter de 
la mise en demeure qui lui a été adressée. 

 8. Pour déclarer l’action en responsabilité initiée par la caution recevable, l’arrêt re-
lève que la banque n’est pas en mesure de communiquer l’accusé de réception de la 
mise en demeure du 9 décembre 2009 signé par la caution, mais seulement le retour 
du document muni de la mention « Non réclamé - retour à l’envoyeur » et qu’elle 
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succombe à établir que le délai de prescription des demandes a pu valablement courir 
à compter de cette date.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. La banque fait grief à l’arrêt de dire prescrites ses créances au titre des cautionne-
ments consentis et de la déclarer irrecevable en ses demandes formées à l’encontre de 
la caution, alors « que l’interpellation faite au débiteur principal interrompt le délai de 
prescription contre la caution ; qu’en l’espèce, la caisse de Crédit mutuel d’[Localité 
3] faisait valoir, dans ses conclusions d’appel, que la procédure d’exécution forcée dili-
gentée à l’égard de la SCI FDM, en sa qualité de débiteur principal, avait eu pour effet 
d’interrompre la prescription de son action en paiement à l’égard de Mme [O] [B], en 
sa qualité de caution ; qu’en énonçant qu’aucune interruption utile de la prescription 
n’était démontrée à l’égard de Mme [O] [B], en ce que les paiements opérés par cette 
dernière étaient postérieurs à l’expiration du délai de cinq ans ayant couru à compter 
du 9 décembre 2009, date de la déchéance du terme, sans rechercher si un tel effet 
interruptif de la prescription n’était pas acquis au regard de la procédure d’exécution 
forcée qui avait été diligentée antérieurement par la caisse de Crédit mutuel [Localité 
3] à l’encontre de la SCI FDM, ou du commandement de payer valant saisie-immobi-
lière délivré antérieurement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 2246, anciennement 2250, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2241 et 2246 du code civil :

 11. Selon l’alinéa 1 du premier de ces textes, la demande en justice, même en référé, 
interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. 

 12. Selon le second, l’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance 
interrompt le délai de prescription contre la caution.

 13. Pour déclarer la banque irrecevable en sa demande en paiement à l’égard de la 
caution, l’arrêt relève qu’il est établi que, si la caution a procédé à plusieurs règlements 
au titre des deux engagements litigieux, aucun n’est antérieur au 10 décembre 2014, 
date à laquelle la prescription des créances de la banque était acquise, et qu’aucune 
interruption utile de cette prescription n’est démontrée. 

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la procédure d’exécution forcée dili-
gentée antérieurement par la banque à l’encontre de l’emprunteur n’avait pas eu un 
effet interruptif de la prescription, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 1139, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 2224 du code civil.

COMPENSATION

Com., 25 janvier 2023, n° 21-12.220, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compensation légale – Effets – Cautionnement – Créance 
personnelle opposée par la caution au créancier – Portée – 
Absence d’effet extinctif sur la dette principale.

Il résulte de l’article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et de l’article 2288 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, que la compensation opérée entre une créance de dommages-intérêts, 
résultant du comportement fautif du créancier à l’égard de la caution lors de la souscription de son engagement 
et tendant à la réparation du préjudice que causerait à celle-ci l’exécution effective de cet engagement, et celle due 
par la caution, au titre de sa garantie envers ce même créancier, n’éteint pas la dette principale garantie mais, à 
due concurrence, l’obligation de cette seule caution.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 17 décembre 2020) et les productions, MM. [K] et 
[Z] [S] et Mme [P] se sont rendus cautions solidaires d’une facilité de caisse consen-
tie à la société [S] par la société Caisse de crédit mutuel du [Localité 3] (la banque). 
Un arrêt du 6 avril 2017, devenu irrévocable, a solidairement condamné MM. [K] et 
[Z] [S] et Mme [P], en leur qualité de cautions, à payer à la banque la somme prin-
cipale de 29 148,64 euros, a condamné la banque à payer à M. [Z] [S] et Mme [P] la 
somme de 23 000 euros à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice 
causé par la faute de la banque pour avoir accepté le bénéfice de leurs cautionnements 
manifestement disproportionnés à leurs facultés de remboursement, et a ordonné la 
compensation des créances réciproques. Ces deux derniers ont, après compensation à 
hauteur de 23 000 euros, payé à la banque la somme de 6 887,25 euros au titre de leur 
engagement de caution.

 2. Soutenant que M. [K] [S] restait lui devoir une certaine somme, la banque a fait 
pratiquer contre lui des mesures d’exécution, dont celui-ci, ainsi que M. [Z] [S] et 
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Mme [P], ont demandé la mainlevée, en faisant valoir que ces deux derniers avaient 
déjà réglé l’intégralité de la créance de la banque, laquelle était par conséquent éteinte 
lorsque la banque avait engagé ses poursuites à l’encontre de M. [K] [S].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. MM.  [K] et [Z] [S] et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter les demandes de 
M. [K] [S] de mainlevée de l’indisponibilité du certificat d’immatriculation de quatre 
véhicules dont il était propriétaire et de la saisie-attribution de ses comptes ouverts 
dans les livres du Crédit du Nord ainsi que de paiement de dommages et intérêts, 
formées contre la banque, alors « que si la caution solidaire ne peut opposer la com-
pensation de ce que le créancier doit à son cofidéjusseur, elle peut se prévaloir de 
l’extinction totale ou partielle, par compensation, de la dette garantie ; qu’en jugeant 
du contraire pour débouter M. [K] [S] de ses demandes, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, et de l’article 2288 du même code, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, 
que la compensation opérée entre une créance de dommages et intérêts, résultant du 
comportement fautif du créancier à l’égard de la caution lors de la souscription de son 
engagement et tendant à la réparation du préjudice que causerait à celle-ci l’exécution 
effective de cet engagement, et celle due par la caution, au titre de sa garantie envers 
ce même créancier, n’éteint pas la dette principale garantie mais, à due concurrence, 
l’obligation de cette seule caution.

 5. Dès lors, l’arrêt retient exactement que la compensation à concurrence de 23 000 eu-
ros opérée au bénéfice de M. [Z] [S] et Mme [P], montant des dommages et intérêts 
alloués à ces derniers en réparation du préjudice résultant de la faute de la banque lors 
de la souscription de leur engagement de caution, n’avait pas affecté l’obligation de 
paiement de M. [K] [S], dont il convenait seulement de déduire le paiement partiel 
effectué par M. [Z] [S] et Mme [P] à hauteur de 6 887,25 euros. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Vigneau (président)  - Rapporteur  : Mme Graff-Daudret  - Avocat 
général  : Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Ghestin  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 ; article 2288 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Com., 6 juillet 2022, pourvoi n° 20-17.279, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

CONCURRENCE

Com., 11 janvier 2023, n° 21-11.163, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Domaine d’application – 
Sous-traitance.

Les relations de sous-traitance entrent dans le champ d’application de l’article L.442-6, I, du code de commerce, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014. Ce texte n’édictant aucune 
règle incompatible avec les dispositions du code de la construction et de l’habitation, il s’applique aux relations 
entre un constructeur de maison individuelle et ses sous-traitants.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Avantages sans contrepartie 
ou manifestement disproportionnés – Avantages – Nature 
indifférente.

L’application de l’article L. 442-6, I, 1°, du code de commerce exige seulement que soit constatée l’obtention 
d’un avantage quelconque ou la tentative d’obtention d’un tel avantage ne correspondant à aucun service com-
mercial effectivement rendu ou manifestement disproportionné au regard de la valeur du service rendu, quelle 
que soit la nature de cet avantage.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 novembre 2020), la société 3J est un sous-traitant de 
la société OC résidences, laquelle exerce une activité de construction et de commer-
cialisation de maisons individuelles.

 2. Le 24 juin 2013, la société 3J a contesté la déduction d’une remise exceptionnelle 
de 2 % sur le prix appliqué par la société OC résidences et fondée sur le crédit d’impôt 
pour la compétitivité et l’emploi (CICE).

 3. Le 26 avril 2017, le ministre chargé de l’économie a assigné la société OC rési-
dences afin qu’il soit jugé que les pratiques consistant, d’une part, à déduire des fac-
tures des sous-traitants une remise systématique de 2 % au titre du CICE, d’autre part, 
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à s’octroyer un escompte de 3 % pour des factures réglées en retard, contrevenaient 
aux dispositions de l’article L. 442-6, I, 1°, du code de commerce.

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi incident, qui, bien qu’éventuel, est préalable 

 Enoncé du moyen

 4. La société OC résidences fait grief à l’arrêt de dire que les dispositions du code de 
commerce relatives aux pratiques restrictives de concurrence s’appliquent aux rela-
tions de sous-traitance, alors « que les dispositions générales de l’article L. 442-6, I, du 
code de commerce relatives aux pratiques restrictives de concurrence ne s’appliquent 
pas lorsque des dispositions spéciales protègent déjà le partenaire en position de fai-
blesse ; qu’en jugeant que les dispositions de l’article L. 442-6, I, du code de commerce 
était applicables en l’espèce, au motif inopérant que le régime spécial des contrats 
de sous-traitance en matière de construction de maison individuelle institué par les 
dispositions du code de la construction et de l’habitation n’étaient pas incompatibles 
avec la qualité de partenaire commercial au regard de l’article L. 442-6, I, du code de 
commerce, quand l’existence d’un régime spécial protégeant le sous-traitant, fût-il un 
partenaire commercial du constructeur de maison individuelle, excluaient l’applica-
tion des dispositions générales de l’article L. 442-6, I, du code de commerce relatives 
aux pratiques restrictives de concurrence, la cour d’appel a violé les articles L. 442-6, 
I, du code de commerce, dans sa version en vigueur au moment des faits reprochés, L. 
230-1, L. 231-13 et L. 241-9 du code de la construction et de l’habitation, ensemble 
le principe specialia generalibus derogant. »

 Réponse de la Cour

 5. L’arrêt énonce exactement que les relations de sous-traitance entrent dans le champ 
d’application de l’article L. 442-6, I, du code de commerce, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, et que ce texte n’édictant 
aucune règle incompatible avec les dispositions du code de la construction et de l’ha-
bitation, il s’applique aux relations entre un constructeur de maison individuelle et ses 
sous-traitants.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 7. Le ministre fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à juger que la pra-
tique consistant à déduire des factures des sous-traitants une remise systématique de 
2 % « au titre du CICE » contrevient aux dispositions de l’article L. 442-6, I, 1°, du 
code de commerce en ce qu’elle constitue une obtention ou tentative d’obtention 
d’un avantage sans contrepartie en cours d’exécution du contrat au profit de la société 
OC résidences et au détriment de ses sous-traitants et, en conséquence, prononcer la 
restitution des indus correspondant au profit des sous-traitants ou de leurs créanciers, 
enjoindre à la société OC résidences de cesser ses pratiques et de la condamner à une 
amende civile de 200 000 euros et à la publication à ses frais du dispositif de la déci-
sion, alors « qu’engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le préjudice 
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causé le fait, par tout producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée 
au répertoire des métiers, d’obtenir ou de tenter d’obtenir d’un partenaire commercial 
un avantage quelconque ne correspondant à aucun service commercial effectivement 
rendu ou manifestement disproportionné au regard de la valeur du service rendu  ; 
qu’en jugeant que ce cas de responsabilité ne permettrait pas de sanctionner la remise 
ne correspondant à aucun service rendu que s’est attribué la société OC résidences 
sur les factures de ses sous-traitants au prétexte erroné que le contrôle de la validité de 
cette clause ne pourrait relever que de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, 
la cour d’appel a violé les articles L. 442-6, I, 1° et 2°, du code de commerce dans leur 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 442-6, I, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 résultant de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 
2010 :

 8. Selon le 1° de ce texte, engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer 
le préjudice causé le fait, par tout producteur, commerçant, industriel ou personne im-
matriculée au répertoire des métiers, d’obtenir ou de tenter d’obtenir d’un partenaire 
commercial un avantage quelconque ne correspondant à aucun service commercial 
effectivement rendu ou manifestement disproportionné au regard de la valeur du ser-
vice rendu.

 9. Pour rejeter les demandes du ministre chargé de l’économie, l’arrêt retient que 
lorsque le prix n’a pas fait l’objet d’une libre négociation, son contrôle judiciaire ne 
s’effectue pas en dehors d’un déséquilibre significatif, au sens de l’article L. 442-6, I, 
2°, du code de commerce et en déduit que les dispositions de l’article L. 442-6, I, 1°, 
du même code ne s’appliquent pas à la réduction de prix obtenue d’un partenaire 
commercial.

 10. En statuant ainsi, alors que l’application de l’article L. 442-6, I, 1°, du code de 
commerce exige seulement que soit constatée l’obtention d’un avantage quelconque 
ou la tentative d’obtention d’un tel avantage ne correspondant à aucun service com-
mercial effectivement rendu ou manifestement disproportionné au regard de la valeur 
du service rendu, quelle que soit la nature de cet avantage, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le ministre fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à voir juger que la 
pratique consistant à déduire des factures des sous-traitants un escompte de 3 % pour 
des factures réglées en retard contrevenait aux dispositions de l’article L. 442-6, I, 1°, 
du code de commerce en ce qu’elle constitue une obtention ou tentative d’obtention 
d’un avantage sans contrepartie en cours d’exécution du contrat au profit de la société 
OC résidences et au détriment de ses sous-traitants, en conséquence, prononcer la res-
titution des indus correspondant au profit des sous-traitants ou de leurs créanciers, en-
joindre la société OC résidences de cesser ses pratiques et la condamner à une amende 
civile de 200 000 euros et à publier à ses frais le dispositif de la décision, alors « que la 
cour d’appel a rejeté l’action du ministre de l’économie et des finances tendant à voir 
engager la responsabilité de la société OC résidences pour avoir appliqué un acompte 
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de 3 % sur la facturation de ses sous-traitants, prévu pour l’hypothèse d’un paiement 
anticipé des factures, même si le règlement était après le terme en considérant que 
n’étaient produits ni les procès-verbaux d’audition des sous-traitants ni aucune pièce 
établissant la responsabilité contractuelle de la société OC résidences, sans analyser, 
ne serait-ce que sommairement, les factures ni les tableaux récapitulatifs produits aux 
débats auxquels le ministre se référait dans ses conclusions pour établir le délai de 
règlement et la facturation ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 12. Aux termes de ce texte, le jugement doit être motivé.

 13. Pour rejeter les demandes du ministre, l’arrêt retient qu’il n’est nullement contra-
dictoirement établi qu’un [escompte] aurait été perçu en dehors des prévisions 
contractuelles consenties par les sous-traitants.

 14. En statuant ainsi, sans analyser les factures et les tableaux récapitulatifs produits 
aux débats pour établir le délai de règlement et la facturation, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident éventuel.

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il retient que les dispositions du code de com-
merce relatives aux pratiques restrictives de concurrence s’appliquent aux relations de 
sous-traitance, l’arrêt rendu le 4 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 442-6, I, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; article L. 442-6, I, 1°, du code de commerce.
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CONFLIT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 18 janvier 2023, n° 21-20.311, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Grève – Droit de grève – Atteinte au droit de grève – Mesure 
discriminatoire – Cas – Licenciement nul – Effets – Remboursement 
des indemnités de chômage – Condamnation de l’employeur 
fautif – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 3 juin 2021), M. [N] a été engagé par la société Onyx 
le 3 novembre 1997 en qualité d’équipier de collecte. Son contrat a été transféré, en 
dernier lieu, le 1er juillet 2015, à la société Collectes valorisation énergie déchets (la 
société), qui a repris le marché auquel le salarié était affecté.

 2. Du 8 au 20  juin 2017, un mouvement de grève s’est déroulé dans l’entreprise, 
dans le cadre d’un préavis déposé par le syndicat général des transports CFDT de 
Basse-Normandie (le syndicat).

 3. Le salarié a été licencié pour faute lourde par lettre du 30 juin 2017 à raison de faits 
commis le 8 juin 2017 au cours de cette grève.

 4. Il a saisi le 27 octobre 2017 la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir diverses 
sommes au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de la condamner au remboursement des indemnités 
de chômage versées au salarié entre la date de licenciement et le jugement dans la 
limite de trois mois, alors « qu’aux termes de l’article L. 1235-4 du code du travail, 
dans les cas prévus aux articles L. 1132-4, L. 1134-4, L. 1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, 
L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le remboursement par l’employeur fautif aux 
organismes intéressés de tout ou partie des indemnités de chômage versées au salarié 
licencié, du jour de son licenciement au jour du jugement prononcé, dans la limite 
de six mois d’indemnités de chômage par salarié intéressé ; qu’en l’espèce, après avoir 
prononcé la nullité du licenciement en application de l’article L. 2511-1 du code du 
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travail, la cour d’appel a condamné l’employeur au remboursement des indemnités de 
chômage dans la limite de trois mois ; qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article L. 1235-
4 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l‘article L. 1235-4 du code du travail, dans sa version issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, dans les cas prévus aux articles L. 1132-4, L. 1134-4, L. 
1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le rembour-
sement par l’employeur fautif aux organismes intéressés de tout ou partie des indem-
nités de chômage versées au salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du 
jugement prononcé, dans la limite de six mois d’indemnités de chômage par salarié 
intéressé. Ce remboursement est ordonné d’office lorsque les organismes intéressés ne 
sont pas intervenus à l’instance ou n’ont pas fait connaître le montant des indemnités 
versées.

 8. Selon l’article L. 1132-4 du code du travail, dans sa version antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022, toute disposition ou tout acte pris à l’égard d’un salarié 
en méconnaissance des dispositions du présent chapitre est nul.

 9. L’article L. 1132-2 du code du travail, figurant dans le même chapitre II « Principe 
de non-discrimination », prévoit qu’aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire mentionnée à l’article L. 1132-1 en raison 
de l’exercice normal du droit de grève.

 10. Il en résulte que les dispositions de l’article L. 1235-4 du code du travail sont 
applicables en cas de nullité du licenciement en raison de l’exercice normal du droit 
de grève.

 11. Dès lors, la cour d’appel qui, ayant retenu que le licenciement du salarié était nul 
comme consécutif à l’exercice par ce dernier de son droit de grève, sans qu’une faute 
lourde puisse lui être reprochée, a condamné la société à rembourser à Pôle emploi les 
allocations de chômage versées au salarié entre la date du licenciement et le jugement 
dans la limite de trois mois d’allocations, n’encourt pas le grief du moyen.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1235-4, dans sa version issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 1132-4 dans sa 
version antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 et L. 1132-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le fondement de la condamnation de l’employeur fautif à rembourser les allocations de chô-
mage au cas de nullité du licenciement, évolution par rapport à : Soc., 12 décembre 2001, pourvoi 
n° 99-44.167, Bull. 2001, V, n° 383 (cassation partielle sans renvoi).
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 11 janvier 2023, n° 21-21.168, (B), FS

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Exequatur – Action en 
exequatur – Prescription.

Si les règles de prescription de l’Etat d’origine sont susceptibles d’affecter le caractère exécutoire du jugement et, 
par conséquent, l’intérêt à agir du demandeur à l’exequatur et si celles de l’Etat requis sont susceptibles d’affecter 
l’exécution forcée du jugement déclaré exécutoire, en revanche, l’action en exequatur elle-même n’est soumise à 
aucune prescription.

 ■ Prescription civile – Loi applicable – Décision étrangère – Action 
en exequatur – Intérêt à agir – Droit de l’Etat d’origine – Action en 
exécution forcée – Droit de l’Etat requis.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 juin 2021), rendu sur renvoi après cas-
sation (18 novembre 2020, pourvoi n° 19-12.857), Mme [S] a assigné M. [C] en exe-
quatur d’un acte de défaut de biens délivré contre celui-ci le 14 novembre 2002 par 
l’Office des poursuites du district de Lausanne.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à sixième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [C] fait grief à l’arrêt d’accorder l’exequatur à l’acte de défaut de biens, alors 
« que l’article 47 de la Convention de Lugano du 16 septembre 1988 concernant la 
compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale 
subordonne l’exequatur d’une décision à la production, par la partie qui l’invoque, 
d’un document de nature à établir que, selon la loi de l’État d’origine, la décision a 
été signifiée ; qu’en jugeant néanmoins que l’acte de défaut de biens délivré le 14 no-
vembre 2002 par l’Office des poursuites du district de Lausanne pouvait être exequa-
turé en France, par la considération que la loi fédérale suisse prévoirait l’envoi d’une 
copie de l’acte de défaut de biens au débiteur et que monsieur [C] n’aurait pas contes-
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té un tel envoi - ce qui était au demeurant inexact (cf. conclusions de monsieur [C], p. 
18) - et que ce dernier aurait pu s’expliquer sur la créance revendiquée par Mme [S] 
dans des procédures judiciaires antérieures à la délivrance de l’acte de défaut de biens 
le 14 novembre 2002 par l’Office des poursuites du district de Lausanne (arrêt, p. 7, 
§§ 2 et s.), cependant que cette considération était impropre à valoir constatation de 
la production par Mme [S], demanderesse à l’exequatur, d’un document de nature à 
établir que, selon la loi de l’État d’origine, l’acte de défaut de biens aurait été signifié 
à M. [C], la cour d’appel a violé le texte susvisé. » 

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article 47, alinéa 1, de la Convention de Lugano du 16 septembre 1988 
concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile 
et commerciale, la partie qui demande l’exécution doit produire tout document de 
nature à établir que, selon la loi de l’Etat d’origine, la décision est exécutoire et a été 
signifiée. 

 5. Ayant retenu que la loi fédérale prévoyait l’envoi d’une copie de l’acte de défaut de 
biens au débiteur et que cette formalité avait été observée, la cour d’appel a, par ce seul 
motif, légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [C] fait grief à l’arrêt d’accorder l’exequatur à l’acte de défaut de biens, alors 
« que l’exécution en France d’une décision étrangère est soumise à la loi française 
quant à la prescription ; qu’en retenant néanmoins, pour juger que pouvait être ac-
cueillie la demande d’exequatur, que le délai de prescription de la créance constatée 
par un acte de défaut de biens était, selon le droit suisse, de vingt ans à compter de 
la délivrance de l’acte de défaut de biens, la cour d’appel, qui a appliqué de manière 
erronée les règles du droit suisse relatives à la prescription et non celles du for, a violé 
l’article 3 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Si les règles de prescription de l’Etat d’origine sont susceptibles d’affecter le ca-
ractère exécutoire du jugement et, par conséquent, l’intérêt à agir du demandeur à 
l’exequatur et si celles de l’Etat requis sont susceptibles d’affecter l’exécution forcée 
du jugement déclaré exécutoire, en revanche, l’action en exequatur elle-même n’est 
soumise à aucune prescription.

 8. La cour d’appel a constaté qu’elle était saisie, par Mme [S], d’une demande d’exe-
quatur d’un acte de défaut de biens délivré contre M. [C] par l’Office des poursuites 
du district de Lausanne.

 9. Il en résulte que cette action n’était soumise à aucune prescription. 

 10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
aux articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général  : Mme Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

1re Civ., 11 janvier 2023, n° 21-17.092, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Exclusion – Décisions rendues en méconnaissance 
des compétences exclusives – Cas – Validité des inscriptions sur les 
registres publics – Applications diverses.

Si, en vertu de l’article 45 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement et du Conseil du 12 décembre 
2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et com-
merciale, la reconnaissance est refusée aux décisions rendues en méconnaissance des compétences exclusives et si, 
selon l’article 24, § 3, sont exclusivement compétentes, en matière de validité des inscriptions sur les registres 
publics, les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel ces registres sont tenus, cette règle ne concerne 
que le contentieux de la validité formelle des inscriptions, liée au droit de l’État détenteur du registre.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 mars 2021), la société Barclay Pharmaceuticals a 
diligenté une saisie conservatoire de droits d’associés et de valeurs mobilières de la SCI 
Le Montfort, en vertu d’une ordonnance de la High Court of Justice du 22 juin 2018 
désignant M. [B], son débiteur, comme le propriétaire réel de ces actifs, fictivement 
détenus par son épouse, Mme [E].

 2. M. [B] et Mme [E] ont saisi le juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance 
en contestation de cette saisie.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens et sur le troisième 
moyen, pris en seconde branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.



131

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [B] fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes en contestation de 
la saisie de droits d’associés et de valeurs mobilières pratiquée le 1er février 2019 entre 
les mains de la société civile immobilière (SCI) Montfort, alors « qu’en application de 
l’article 45 du règlement (UE) du Parlement et du conseil n° 1215/2012 du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, dit Bruxelles I bis, la reconnaissance d’une 
décision est refusée si elle méconnaît la compétence exclusive des juridictions d’un 
autre État membre ; que l’article 24, alinéa 1, du même règlement dispose que « sont 
seules compétentes les juridictions ci-après d’un État membre, sans considération de 
domicile des parties », [...] et l’alinéa 1, § 3, « en matière de validité des inscriptions 
sur les registres publics, les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel ces 
registres sont tenus » ; qu’en considérant, pour rejeter le moyen pris de ce que la titu-
larité des parts d’une société civile faisant l’objet d’enregistrement au registre du com-
merce et des sociétés, la juridiction anglaise était incompétente pour dire que M. [B] 
était le véritable propriétaire des parts de la SCI Le Monfort en dépit de la mention 
de Mme [E], épouse [B], comme propriétaire de ces parts, que la demande formulée 
devant le juge anglais n’a pas trait à la validité des inscriptions sur les registres publics 
tout en constatant que le jugement anglais du 22 juin 2018 avait pour effet de trans-
férer la propriété des parts de la SCI Le Monfort de leur titulaire apparent, Mm [E], 
épouse [B], à M. [B], jugé être leur propriétaire réel, de sorte que le jugement mettait 
en cause la validité des mentions du registre du commerce et des sociétés français, la 
cour d’appel a violé les articles 45 et 24 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale. »

 Réponse de la Cour

 5. Si, en vertu de l’article 45 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement et du 
Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, la reconnaissance est 
refusée aux décisions rendues en méconnaissance des compétences exclusives et si, 
selon l’article 24, § 3, sont exclusivement compétentes, en matière de validité des ins-
criptions sur les registres publics, les juridictions de l’État membre sur le territoire du-
quel ces registres sont tenus, cette règle ne concerne que le contentieux de la validité 
formelle des inscriptions, liée au droit de l’État détenteur du registre.

 6. Ayant retenu que la décision du juge anglais, portant sur la propriété réelle des parts 
sociales détenues en apparence par Mme [B], ne concernait pas la validité des inscrip-
tions au registre du commerce et des sociétés, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général  : Mme Ca-
zaux-Charles  - Avocat(s)  : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SARL 
Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 45 et 24, § 3, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 11 janvier 2023, n° 21-11.053, (B), FS

– Rejet –

 ■ Coût des travaux – Paiement – Retenue de garantie – Caution 
bancaire – Extinction – Expiration du délai d’un an après réception – 
Point de départ – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 2 de la loi n° 71-584 du 16 juillet 1971, qui ne distingue pas entre réception amiable, 
tacite ou judiciaire des travaux réalisés, que le délai à l’expiration duquel est libérée la caution qui se substitue 
à la retenue de garantie ne peut commencer à courir avant la date de la réception. 

Une cour d’appel, qui constate que l’opposition à mainlevée a été notifiée à la caution par le maître de l’ouvrage 
moins d’un an après la date à laquelle a été fixée la réception judiciaire de l’ouvrage, en déduit exactement que, 
les conditions d’application de l’engagement de caution au bénéfice du maître de l’ouvrage étant réunies à la 
date à laquelle elle statue, la demande en paiement est recevable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 19 novembre 2020), à l’occasion d’un programme de 
construction de logements, la société civile de construction-vente Jean de Béthen-
court (la SCCV) a confié à la société Chauffage plomberie électricité sanitaire (la 
société CPES) le lot plomberie sanitaire VMC désenfumage mécanique.

 2. La société Banque du bâtiment et des travaux publics (la banque) a délivré à la so-
ciété CPES un engagement de caution personnelle et solidaire au titre de la retenue 
de garantie de 5 % du marché de travaux, au bénéfice du maître de l’ouvrage. 

 3. Par jugement du 27 mars 2013, la société CPES a été mise en redressement judi-
ciaire, la procédure ayant été convertie en liquidation judiciaire sans poursuite d’acti-
vité par décision du 5 juin suivant. 

 4. Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 6 juin 2013, la SCCV 
a notifié la résiliation du contrat la liant à la société CPES et convoqué le liquidateur 
judiciaire de celle-ci à un constat de l’état des travaux exécutés, les 10 et 14 juin 2013. 
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 5. Des procès-verbaux de constat, établis à ces dates hors la présence du mandataire 
judiciaire, ont été notifiés à celui-ci.

 6. Après avoir mis en demeure, le 29 novembre 2013, la banque de lui verser une 
certaine somme au titre de l’engagement de caution, la SCCV lui a notifié, le 6 juin 
2014, son opposition à la libération de la caution.

 7. Un arrêt irrévocable du 26 avril 2018 a fixé la réception judiciaire des travaux exé-
cutés par la société CPES aux 10 et 14 juin 2013, avec les réserves mentionnées sur les 
procès-verbaux de constat établis aux mêmes dates. 

 8. Par acte du 19 mars 2015, la SCCV avait, entre temps, assigné la banque en paie-
ment. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 10. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande de la SCCV et de 
la condamner à lui payer une certaine somme au titre de son engagement de caution, 
alors : 

 « 1°/ que la retenue de garantie de 5 %, à laquelle peut se substituer une caution 
personnelle et solidaire, a pour objet de protéger le maître de l’ouvrage contre les 
risques d’inexécution ou de mauvaise exécution de la construction prévue au contrat 
ayant donné lieu à des réserves à la réception et ne peut donc être utilisée que s’il y a 
eu réception des travaux ; qu’en déclarant recevable l’action de la société Jean de Bé-
thencourt, introduite le 19 mars 2015, quand il résulte de ses constatations qu’à cette 
date, aucune réception amiable contradictoire n’était intervenue et aucune réception 
judiciaire n’avait été fixée, la cour d’appel a violé l’article 1 de la loi n° 71-584 du 
16 juillet 1971 ;

 2°/ qu’aucune opposition à la libération de la caution remplaçant la retenue de 
garantie de 5 % ne peut régulièrement intervenir avant que les travaux n’aient fait 
l’objet d’une réception contradictoire amiable, ou qu’une réception judiciaire ait été 
fixée ; qu’en considérant que la régularité de l’opposition ne serait pas subordonnée 
à la justification d’une réception régulière, et que l’opposition de la société Jean de 
Béthencourt serait régulière, quand il résulte de ses constatations, qu’à la date à laquelle 
le maître de l’ouvrage aurait, par un courrier du 6 juin 2014, notifié une opposition 
à la libération de la caution, aucune réception contradictoire n’était intervenue, ni 
aucune réception judiciaire n’avait été fixée, la cour d’appel a violé l’article 2 de la loi 
du 16 juillet 1971. » 

 Réponse de la Cour 

 11. La retenue de garantie et la caution solidaire qui peut s’y substituer, prévues à l’ar-
ticle 1 de la loi n° 71-584 du 16 juillet 1971, ont pour objet de protéger le maître de 
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l’ouvrage contre les risques d’inexécution ou de mauvaise exécution des travaux de le-
vée des réserves à la réception (3e Civ., 22 septembre 2004, pourvoi n° 03-12.639, Bull. 
2004, III, n° 154 ; 3e Civ., 4 février 2016, pourvoi n° 14-29.836, Bull. 2016, III, n° 21). 

 12. Selon l’article 2 de cette loi, à l’expiration du délai d’une année à compter de la 
date de réception des travaux, faite avec ou sans réserve, la caution est libérée, même en 
l’absence de mainlevée, si le maître de l’ouvrage ne lui a pas notifié, par lettre recom-
mandée, son opposition motivée par l’inexécution des obligations de l’entrepreneur.

 13. Il résulte de ce texte, qui ne distingue pas entre réception amiable, tacite ou ju-
diciaire des travaux réalisés, que le délai à l’expiration duquel la caution est libérée ne 
peut commencer à courir avant la date de la réception. 

 14. La cour d’appel a constaté qu’un arrêt du 26 avril 2018 avait prononcé la récep-
tion judiciaire des travaux exécutés par la société CPES aux 10 et 14 juin 2013, avec 
des réserves, et que le maître de l’ouvrage avait mis en demeure la banque d’exécuter 
son engagement le 29  novembre 2013 et avait notifié à celle-ci une opposition à 
mainlevée le 6 juin 2014.

 15. Elle en a exactement déduit, abstraction faite du motif surabondant critiqué par 
la seconde branche, que, les conditions d’application de l’engagement de caution au 
bénéfice du maître de l’ouvrage étant réunies à la date à laquelle elle a statué, la de-
mande en paiement de la SCCV était recevable et, après avoir constaté que le coût de 
la levée des réserves était supérieur au montant du cautionnement, qu’elle devait être 
accueillie.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article 2 de la loi n° 71-584 du 16 juillet 1971.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 22 septembre 2004, pourvoi n° 03-12.639, Bull., 2004, III, n° 154 (cassation) ; 3e Civ., 
4 février 2016, pourvoi n° 14-29.836, Bull. 2016, III, n° 21 (cassation partielle).
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 18 janvier 2023, n° 21-23.796, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Harcèlement – Harcèlement sexuel – Obligation de prévention de 
l’employeur – Office du juge – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2021), Mme [F] a été engagée par la société 
Global ambulances (la société) le 14 novembre 2013 en qualité d’ambulancière. Elle 
a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 7 janvier 2016. Elle 
a saisi la juridiction prud’homale le 6 avril 2017 en nullité de son licenciement et en 
paiement de diverses sommes à titre de dommages-intérêts en faisant valoir que son 
inaptitude était la conséquence de faits de harcèlement sexuel de la part de l’un de ses 
collègues et de manquements de l’employeur à son obligation de sécurité.

 2. Par jugement du 26 novembre 2018, le conseil de prud’hommes a débouté la sala-
riée de sa demande de dommages-intérêts au titre de la violation par la société de son 
obligation de sécurité, dit le licenciement sans cause réelle et sérieuse et condamné la 
société à payer à la salariée une somme à titre de dommages-intérêts pour non-respect 
de la procédure de licenciement.

 3. La société, intimée, n’a pas constitué avocat devant la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la salariée une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour manquement à l’obligation de sécurité, 
de déclarer nul le licenciement de la salariée, de la condamner à verser à la salariée 
certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, au titre de l’in-
demnité compensatrice de préavis, outre congés payés afférents, de lui faire injonction 
de produire un bulletin de salaire récapitulatif, un certificat de travail et une attestation 
Pôle emploi conformément à l’arrêt, alors « que le juge d’appel ne peut, en l’absence 
de la partie intimée, infirmer le jugement sans réfuter la motivation des premiers juges ; 
qu’en jugeant que « l’employeur n’apporte aucun élément pour justifier qu’il a pris 
une quelconque mesure nécessaire pour mettre un terme à la situation de harcèlement 
avérée subie par Mme [F]» sans réfuter les motifs du jugement qui avaient conduit le 
conseil de prud’hommes à juger que « les débats et les pièces versées démontrent que 
la SARL Global ambulances a cessé de faire rouler dans la même voiture Mme [F] et 
M. [V] dès qu’elle a été mise au courant de cette situation ; qu’elle a informé l’inspec-
tion du travail ; qu’elle a donc effectué tout ce qui était en son pouvoir pour respecter 
son obligation de sécurité », la cour d’appel a violé les articles 455, 542 et 472 du code 
de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 472 et 954, dernier alinéa, du code de procédure civile :

 5. Il résulte du premier de ces textes qu’en appel, si l’intimé ne comparaît pas, il est 
néanmoins statué sur le fond, mais le juge ne fait droit aux prétentions et moyens de 
l’appelant que dans la mesure où il les estime réguliers, recevables et bien fondés.

Aux termes du second, la partie qui ne conclut pas ou qui, sans énoncer de nouveaux 
moyens, demande la confirmation du jugement est réputée s’en approprier les motifs.

 6. Ainsi, s’il appartient à l’employeur de justifier du respect de son obligation de pré-
vention du harcèlement sexuel, son absence de comparution devant la cour d’appel 
ne dispense pas cette juridiction d’examiner la pertinence des motifs par lesquels le 
premier juge s’est déterminé pour juger que l’employeur avait satisfait à son obligation 
de prévention.

 7. Pour faire droit aux demandes de la salariée en paiement de dommages-intérêts 
pour manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient que l’employeur n’ap-
porte aucun élément pour justifier qu’il a pris une quelconque mesure nécessaire pour 
mettre un terme à la situation de harcèlement avérée subie par la salariée, alors qu’il 
en avait connaissance et que cette situation est à l’origine de la dégradation de l’état 
de santé de la salariée.

 8. En statuant ainsi, sans examiner les motifs du jugement qui avait retenu que les 
débats et les pièces versées démontrent que la société a cessé de faire circuler dans 
la même voiture la salariée et son collègue dès qu’elle a été mise au courant de la 
situation de harcèlement sexuel alléguée, qu’elle a informé l’inspection du travail et 
qu’elle a donc effectué tout ce qui était en son pouvoir pour respecter son obligation 
de sécurité, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Global ambulances à 
verser à Mme [F] la somme de 1 668 euros à titre de dommages-intérêts pour non-res-
pect de la procédure de licenciement et confirme la condamnation de la société en 
première instance au paiement de la somme de 300 euros au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile et aux dépens, l’arrêt rendu le 30 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles 472 et 954, dernier alinéa, du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en cas d’absence de constitution par l’intimé ou en cas d’irrecevabilité des 
conclusions de l’intimé, à rapprocher : 2e Civ., 30 avril 2003, pourvoi n° 01-12.289, Bull. 2003, 
II, n° 122 (Cassation), et les arrêts cités ; 2e Civ., 10 janvier 2019, pourvoi n° 17-20.018, Bull., 
(rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 25 novembre 2021, pourvoi n° 20-13.780 (cassation partielle).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 18 janvier 2023, n° 21-19.349, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Adhésion du salarié – 
Moment – Signature du bulletin d’acceptation par le salarié – 
Portée.

Il résulte de l’article 4 de la convention Unédic relative au contrat de sécurisation professionnelle du 26 janvier 
2015, agréée par arrêté du 16 avril 2015, que l’adhésion au contrat de sécurisation professionnelle intervient 
au moment où le salarié signe le bulletin d’acceptation. 

Doit en conséquence être cassé, l’arrêt qui, pour débouter un salarié de ses demandes au titre de l’absence de 
cause du licenciement, retient que l’information relative au motif économique de la rupture du contrat de tra-
vail lui a été donnée tant lors de l’entretien préalable que dans la lettre notifiée antérieurement à son adhésion 
complète au contrat de sécurisation professionnelle, alors que le salarié avait adhéré au dispositif, antérieurement 
à l’envoi de cette lettre, en adressant à son employeur le bulletin d’acceptation et qu’il ne résultait pas de ses 
constatations que l’employeur avait remis ou adressé personnellement au salarié un document écrit énonçant le 
motif économique de la rupture avant cette acceptation.

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Mention des motifs de la 
rupture – Enonciation dans un écrit – Moment – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 décembre 2020) et les productions, Mme [G] a été 
engagée le 2 mars 2005 en qualité de secrétaire dactylo par la caisse nationale des 
barreaux français.

 2. Après avoir été convoquée le 21 octobre 2015 à un entretien préalable en vue d’un 
licenciement économique, fixé au 29 octobre 2015, au cours duquel un contrat de 
sécurisation professionnelle lui a été proposé, elle a adressé à son employeur, par lettre 
du 6 novembre 2015, le bulletin d’acceptation au dispositif.



138

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 3. Par lettre du 9 novembre 2015, l’employeur lui a notifié les motifs économiques de 
la rupture en lui précisant qu’en cas de refus du contrat de sécurisation professionnelle, 
cette lettre constituerait la notification de son licenciement.

 4. Contestant les motifs de la rupture de son contrat de travail, la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale de diverses demandes. 

 Examen des moyens

 Sur le premier et le deuxième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [G] fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à constater 
l’absence de cause réelle et sérieuse de son licenciement et à condamner l’employeur à 
lui payer certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, à titre d’indemnité compensatrice de préavis et au titre des congés 
payés afférents, alors :

 « 1°/ que lorsque la rupture du contrat de travail résulte de l’acceptation par le salarié 
d’un contrat de sécurisation professionnelle, l’employeur doit en énoncer le motif 
économique soit dans le document écrit d’information sur ce dispositif remis obliga-
toirement au salarié concerné par le projet de licenciement, soit dans la lettre qu’il est 
tenu d’adresser au salarié lorsque le délai de réponse expire après le délai d’envoi de 
la lettre de licenciement imposé par les articles L. 1233-15 et L. 1233-39 du code du 
travail, soit encore, lorsqu’il n’est pas possible à l’employeur d’envoyer cette lettre avant 
l’acceptation par le salarié du contrat de sécurisation professionnelle, dans tout autre 
document écrit, porté à sa connaissance au plus tard au moment de son acceptation ; 
qu’en retenant, pour juger que le licenciement reposait sur une cause réelle et sérieuse, 
que l’information relative à la cause économique du licenciement avait été donnée à 
Mme [G] lors de l’entretien préalable à un éventuel licenciement quand une telle in-
formation orale n’était pas de nature à porter valablement à la connaissance de la sala-
riée le motif économique du licenciement afin de lui permettre d’accepter de manière 
éclairée un contrat de sécurisation professionnelle, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1233-65, L. 1233-66, L. 1233-15, L. 1233-39 et L. 1233-67 du code du travail ;

 2°/ que l’information relative au motif économique du licenciement doit être portée 
à la connaissance du salarié par tout document écrit au plus tard au moment de son ac-
ceptation du contrat de sécurisation professionnelle ; que le salarié manifeste sa volon-
té de bénéficier du contrat de sécurisation professionnelle en remettant à l’employeur 
le bulletin d’acceptation dûment complété et signé ; qu’il résulte des pièces du dossier 
que Mme [G] a complété, signé, et renvoyé à l’employeur le bulletin d’acceptation 
du contrat de sécurisation professionnelle le 6 novembre 2015 et que l’information 
relative au motif économique du licenciement ne lui a été délivrée que par la lettre 
de licenciement, laquelle est datée du 9 novembre 2015 ; qu’en déboutant Mme [G] 
de sa demande tendant à voir constater que le licenciement était privé de cause réelle 
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et sérieuse, en considérant qu’il convenait de tenir compte, pour se déterminer sur 
l’antériorité de l’information de l’employeur quant au motif économique du licen-
ciement, de la date à laquelle le dossier complet d’adhésion du contrat de sécurisation 
professionnelle avait été envoyé, soit le 18 novembre 2015, et non pas de la date d’en-
voi à l’employeur du bulletin d’acceptation du contrat de sécurisation professionnelle, 
la cour d’appel a violé les articles 5 et 6 de la convention Unédic relative au contrat de 
sécurisation professionnelle du 19 juillet 2011 agréée par arrêté du 6 octobre 2011 et 
les articles L. 1233-65, L. 1233-66 et L. 1233-67 du code du travail ;

 3°/ qu’en tout état de cause, à supposer que la cour d’appel ait entendu retenir que la 
salariée n’avait adressé le bulletin d’acceptation signé que le 18 novembre 2015, il ré-
sulte de la pièce d’appel n° 76 que le bulletin d’acceptation a été adressé le 6 novembre 
2015 ; qu’en jugeant au contraire que la date de l’envoi de cette acceptation était du 
18 novembre 2015, la cour d’appel a dénaturé la pièce n° 76 et a ainsi méconnu l’obli-
gation faite au juge de ne pas dénaturer les éléments de la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 de la convention Unédic relative au contrat de sécurisation profession-
nelle du 26 janvier 2015 agréée par arrêté du 16 avril 2015 et les articles L. 1233-65, 
L. 1233-66 et L. 1233-67 du code du travail :

 7. Il résulte de ces textes que la rupture du contrat de travail résultant de l’acceptation 
par le salarié d’un contrat de sécurisation professionnelle doit avoir une cause écono-
mique réelle et sérieuse.

L’employeur est en conséquence tenu d’énoncer la cause économique de la rupture 
du contrat soit dans le document écrit d’information sur ce dispositif remis obligatoi-
rement au salarié concerné par le projet de licenciement, soit dans la lettre qu’il est 
tenu d’adresser au salarié lorsque le délai de réponse expire après le délai d’envoi de 
la lettre de licenciement imposé par les articles L. 1233-15 et L. 1233-39 du code du 
travail, soit encore, lorsqu’il n’est pas possible à l’employeur d’envoyer cette lettre avant 
l’acceptation par le salarié du contrat de sécurisation professionnelle, dans tout autre 
document écrit, porté à sa connaissance au plus tard au moment de son acceptation. A 
défaut, la rupture est dépourvue de cause réelle et sérieuse.

 8. Pour débouter la salariée de ses demandes au titre de l’absence de cause du licencie-
ment, l’arrêt retient que l’information relative au motif économique de la rupture du 
contrat de travail lui a été donnée tant lors de l’entretien préalable que dans la lettre de 
licenciement notifiée le 9 novembre, soit antérieurement à son adhésion complète au 
contrat de sécurisation professionnelle intervenue le 18 novembre 2015.

 9. En statuant ainsi, alors que la salariée avait adhéré au contrat de sécurisation dès le 
6 novembre 2015 en adressant à son employeur le bulletin d’acceptation et qu’il ne ré-
sultait pas de ses constatations que l’employeur avait remis ou adressé personnellement 
à la salariée un document écrit énonçant le motif économique de la rupture avant son 
acceptation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme  [G] de ses de-
mandes au titre de l’absence de cause réelle et sérieuse de son licenciement, tendant 
à la condamnation de la Caisse nationale des barreaux français à lui payer les sommes 
de 50  000  euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
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et sérieuse, de 7  370,40  euros à titre d’indemnité compensatrice de préavis et de 
737,04 euros au titre des congés payés afférents, en ce qu’il la condamne aux dépens et 
rejette ses demandes au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 16 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Ollivier - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 4 de la convention Unédic relative au contrat de sécurisation professionnelle du 26 janvier 
2015, agréée par arrêté du 16 avril 2015 ; articles L. 1233-65, L. 1233-66 et L. 1233-67 du code 
du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de l’employeur d’énoncer dans un écrit le motif économique de la rupture avant 
l’adhésion du salarié à un contrat de sécurisation professionnelle, à rapprocher  : Soc., 22  sep-
tembre 2015, pourvoi n° 14-16.218, Bull. 2015, V, n° 171 (1) (cassation partielle).

Soc., 18 janvier 2023, n° 21-20.311, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Atteinte au droit de grève – Effets – 
Allocation de chômage – Remboursement aux organismes 
concernés – Condamnation de l’employeur – Fondement – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 3 juin 2021), M. [N] a été engagé par la société Onyx 
le 3 novembre 1997 en qualité d’équipier de collecte. Son contrat a été transféré, en 
dernier lieu, le 1er juillet 2015, à la société Collectes valorisation énergie déchets (la 
société), qui a repris le marché auquel le salarié était affecté.

 2. Du 8 au 20  juin 2017, un mouvement de grève s’est déroulé dans l’entreprise, 
dans le cadre d’un préavis déposé par le syndicat général des transports CFDT de 
Basse-Normandie (le syndicat).

 3. Le salarié a été licencié pour faute lourde par lettre du 30 juin 2017 à raison de faits 
commis le 8 juin 2017 au cours de cette grève.
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 4. Il a saisi le 27 octobre 2017 la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir diverses 
sommes au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de la condamner au remboursement des indemnités 
de chômage versées au salarié entre la date de licenciement et le jugement dans la 
limite de trois mois, alors « qu’aux termes de l’article L. 1235-4 du code du travail, 
dans les cas prévus aux articles L. 1132-4, L. 1134-4, L. 1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, 
L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le remboursement par l’employeur fautif aux 
organismes intéressés de tout ou partie des indemnités de chômage versées au salarié 
licencié, du jour de son licenciement au jour du jugement prononcé, dans la limite 
de six mois d’indemnités de chômage par salarié intéressé ; qu’en l’espèce, après avoir 
prononcé la nullité du licenciement en application de l’article L. 2511-1 du code du 
travail, la cour d’appel a condamné l’employeur au remboursement des indemnités de 
chômage dans la limite de trois mois ; qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article L. 1235-
4 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l‘article L. 1235-4 du code du travail, dans sa version issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, dans les cas prévus aux articles L. 1132-4, L. 1134-4, L. 
1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le rembour-
sement par l’employeur fautif aux organismes intéressés de tout ou partie des indem-
nités de chômage versées au salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du 
jugement prononcé, dans la limite de six mois d’indemnités de chômage par salarié 
intéressé. Ce remboursement est ordonné d’office lorsque les organismes intéressés ne 
sont pas intervenus à l’instance ou n’ont pas fait connaître le montant des indemnités 
versées.

 8. Selon l’article L. 1132-4 du code du travail, dans sa version antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022, toute disposition ou tout acte pris à l’égard d’un salarié 
en méconnaissance des dispositions du présent chapitre est nul.

 9. L’article L. 1132-2 du code du travail, figurant dans le même chapitre II « Principe 
de non-discrimination », prévoit qu’aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire mentionnée à l’article L. 1132-1 en raison 
de l’exercice normal du droit de grève.

 10. Il en résulte que les dispositions de l’article L. 1235-4 du code du travail sont 
applicables en cas de nullité du licenciement en raison de l’exercice normal du droit 
de grève.
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 11. Dès lors, la cour d’appel qui, ayant retenu que le licenciement du salarié était nul 
comme consécutif à l’exercice par ce dernier de son droit de grève, sans qu’une faute 
lourde puisse lui être reprochée, a condamné la société à rembourser à Pôle emploi les 
allocations de chômage versées au salarié entre la date du licenciement et le jugement 
dans la limite de trois mois d’allocations, n’encourt pas le grief du moyen.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1235-4, dans sa version issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 1132-4 dans sa 
version antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 et L. 1132-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le fondement de la condamnation de l’employeur fautif à rembourser les allocations de chô-
mage au cas de nullité du licenciement, évolution par rapport à : Soc., 12 décembre 2001, pourvoi 
n° 99-44.167, Bull. 2001, V, n° 383 (cassation partielle sans renvoi).

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

1re Civ., 25 janvier 2023, n° 19-25.478, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Convention constatant une obligation perpétuelle – Nullité – 
Possibilité d’y mettre fin unilatéralement – Cas – Exclusion – Pacte 
d’associés conclu pour la durée de vie de la société.

Il résulte de la combinaison de l’article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et de l’article 1838 du même code que la prohibition des 
engagements perpétuels n’interdit pas de conclure un pacte d’associés pour la durée de vie de la société, de sorte 
que les parties ne peuvent y mettre fin unilatéralement.
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 ■ Conventions qui ont pour objet de créer des droits ou de renoncer 
à des droits sur une succession non encore ouverte – Clause 
constituant une condition essentielle et déterminante – Nullité – 
Portée.

Aux termes de l’article 722 du code civil, les conventions qui ont pour objet de créer des droits ou de renoncer à 
des droits sur tout ou partie d’une succession non encore ouverte ou d’un bien en dépendant ne produisent effet 
que dans les cas où elles sont autorisées par la loi. Lorsque la nullité en résultant n’affecte qu’une ou plusieurs 
clauses de l’acte, elle n’emporte sa nullité en son entier que si cette ou ces clauses en constituent une condition 
essentielle et déterminante.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 octobre 2019), par acte du 30 janvier 
2010, M. [I] [F] et ses cinq enfants, M. [R] [F], Mme [W] [F], Mme [B] [F], M. [G] 
[F] et Mme  [C] [F], ainsi que la société HC, actionnaires de la société par actions 
simplifiée Société centrale de réalisations immobilières promotions (la société SOCRI 
promotions), ont conclu un contrat intitulé « pacte d’actionnaires », qui prévoit ce qui 
devra être mis en oeuvre lorsque M. [I] [F] ne sera plus associé du groupe SOCRI afin 
que le groupe reste au sein de la famille, ainsi que des dispositions devant immédiate-
ment régir la vie de la société et les actes des associés.

Par lettre du 23 février 2017, M. [I] [F] et la société HC ont notifié à M. [R] [F] la 
résolution unilatérale du pacte d’actionnaires.

 2. M. [R] [F] a assigné M. [I] [F] et la société HC, en présence de Mme [W] [F], 
Mme [B] [F], M. [G] [F], Mme [C] [F], ainsi que de la société SOCRI promotions, 
afin qu’il soit jugé que la résolution du pacte avait été mise en oeuvre de manière abu-
sive et qu’elle était irrégulière et inefficace. Mme [B] [F] a également résilié de façon 
unilatérale le pacte d’actionnaires.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches, 
du pourvoi incident, qui est préalable

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés SOCRI promotions et SOCRI Immo, celle-ci venant aux droits de la 
société HC, et M. [I] [F] font grief à l’arrêt de dire que le pacte du 30 janvier 2010 est 
un pacte d’associés et, partant, de rejeter la demande en nullité de ce pacte formée par 
M. [I] [F], la société HC et Mme [B] [F], alors « qu’une stipulation ayant pour objet 
d’attribuer un droit éventuel sur tout ou partie d’une succession non ouverte consti-
tue un pacte sur succession future prohibé par la loi ; qu’en l’espèce, en retenant que 
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le pacte du 30 janvier 2010 n’est pas un pacte sur succession future, lorsqu’elle relevait 
que « l’article 5 [...] énonce une disposition relative à un bien futur de la succession 
de Monsieur [I] [F] dans la mesure où elle prévoit les modalités de remboursement de 
son compte courant d’actionnaire lors de l’ouverture de sa succession », la cour d’ap-
pel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 722 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 722 du code civil, les conventions qui ont pour objet de 
créer des droits ou de renoncer à des droits sur tout ou partie d’une succession non 
encore ouverte ou d’un bien en dépendant ne produisent effet que dans les cas où elles 
sont autorisées par la loi.

 6. Lorsque la nullité en résultant n’affecte qu’une ou plusieurs clauses de l’acte, elle 
n’emporte sa nullité en son entier que si cette ou ces clauses en constituent une condi-
tion essentielle et déterminante. 

 7. La cour d’appel a retenu que, si l’article 5 du pacte d’actionnaires énonçait une 
disposition relative à un bien futur de la succession de M. [I] [F] dans la mesure où elle 
prévoyait les modalités de remboursement de son compte courant d’actionnaire lors 
de l’ouverture de sa succession, ce pacte ne portait pas, en ses autres dispositions, sur 
les biens meubles ou immeubles de cette succession, mais avait pour objectif de définir 
la stratégie de gestion que devraient adopter ses héritiers lorsque M. [I] [F] se serait 
retiré des affaires ou serait décédé, afin de pérenniser le groupe SOCRI et de préserver 
les intérêts de chacun d’entre eux.

 8. Elle a relevé que l’examen des quatorze autres articles de ce pacte démontrait que 
celui-ci traitait notamment de la stratégie d’entreprise, de la responsabilité des des-
cendants, de la rémunération des mandats sociaux, de la prise de décisions collectives, 
de l’embauche de certains collaborateurs, du fonctionnement des holdings familiales, 
de la cession des actions entre descendants, des droits sociaux dérivés, de la politique 
de distribution des dividendes, des engagements de non-concurrence, des droits de 
préférence, de l’arbitrage et de la médiation en cas de mésentente entre descendants. 

 9. Elle a estimé que, dans ce contexte, l’article 5 n’avait été conçu que comme une des 
mesures de gestion de la société au décès de M. [I] [F].

 10. Ayant ainsi fait ressortir que l’article 5 n’était pas un élément essentiel du pacte 
d’actionnaire, déterminant de l’engagement des parties, la cour d’appel n’a pu qu’en 
déduire que la demande de nullité du pacte en son entier devait être rejetée.

 11. Le moyen est donc inopérant.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 12. M. [R] [F] fait grief à l’arrêt de déclarer régulière la résiliation du pacte d’action-
naires du 30 janvier 2010 par M. [I] [F] et la société HC, le 23 février 2017, et par 
Mme [B] [F], le 10 janvier 2018, et de le débouter de sa demande de dommages-in-
térêts, alors « qu’un pacte d’associés conclu pour la durée de vie de la société, contri-
buant ainsi à la stabilité du pacte social, est un contrat à durée déterminée  ; qu’en 
jugeant que le pacte d’associés conclu le 30 janvier 2010 pour la durée restant à courir 
de la société SOCRI promotions, soit 58 ans, était d’une durée excessive assimilable à 
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une durée indéterminée, la cour d’appel a violé l’article 1134, alinéa 1, devenu 1103, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 1838 du même code :

 13. Il résulte de la combinaison de ces textes que la prohibition des engagements per-
pétuels n’interdit pas de conclure un pacte d’associés pour la durée de vie de la société, 
de sorte que les parties ne peuvent y mettre fin unilatéralement.

 14. Pour déclarer régulière la résiliation du pacte d’actionnaires du 30 janvier 2010 
par M. [I] [F] et la société HC, le 23 février 2017, et par Mme [B] [F], le 10 janvier 
2018, et débouter M. [R] [F] de sa demande de dommages-intérêts, l’arrêt, après avoir 
constaté que l’article  10 du pacte d’actionnaires prévoit que ce contrat est conclu 
pour la durée de la société, soit pour le temps restant à courir jusqu’à expiration des 
99 années à compter de la date de son immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés, qu’au terme de cette première période, le pacte sera automatiquement et 
tacitement renouvelé pour la nouvelle durée de la société éventuellement prorogée et 
qu’à l’occasion de chaque renouvellement, toute partie pourra dénoncer le pacte pour 
ce qui la concerne, en notifiant sa décision au moins six mois à l’avance aux autres par-
ties, et que, selon l’article 11, le pacte liera et bénéficiera aux héritiers, aux légataires, 
ayants droit, ayants cause de chacune des parties, et notamment leurs holdings fami-
liales, ainsi que leurs représentants légaux, relève que la société SOCRI promotions a 
été immatriculée au RCS le 24 janvier 1969, de sorte que la première période de ce 
pacte expirera le 24 janvier 2068, et qu’en respectant ces dispositions, les descendants 
de M. [I] [F] ne pourront sortir du pacte qu’à un âge particulièrement avancé, entre 
79 et 96 ans selon les signataires du pacte. Il en déduit que cette durée excessive, qui 
confisque toute possibilité réelle de fin de pacte pour les associés, ouvre aux parties la 
possibilité de résilier ce pacte unilatéralement à tout moment.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident éventuel ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare régulière la résiliation du 
pacte d’actionnaires du 30 janvier 2010, d’une part, par M. [I] [F] et la SARL HC le 
23 février 2017, et d’autre part, par Mme [B] [F] le 10 janvier 2018, déboute M. [R] 
[F] de sa demande de dommages et intérêts et statue sur les dépens et l’application de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 17 octobre 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Spinosi -
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Textes visés : 
Article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; articles 1838 et 722 du code civil.

Com., 18 janvier 2023, n° 21-16.812, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Résolution – Résolution judiciaire – Effets – Restitutions – 
Détermination.

Selon les articles 1217, 1227 et 1229 du code civil, la partie envers laquelle l’engagement n’a pas été exécuté 
peut provoquer la résolution du contrat. Lorsque les prestations échangées ne peuvent trouver leur utilité que par 
l’exécution complète du contrat résolu, les parties doivent restituer l’intégralité de ce qu’elles se sont procurées 
l’une à l’autre. 

Une partie qui a versé un acompte à valoir sur une prestation dont l’inexécution a entraîné la résolution du 
contrat est par conséquent fondée à en obtenir restitution par le débiteur de la prestation non exécutée auquel 
elle l’a payée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 mars 2021), et les productions, le 13 fé-
vrier 2020, la société Senso, exploitant un établissement d’hôtellerie-restauration à 
[Localité 3] sous l’enseigne Le Radisson, a signé avec la société Le Pavillon un contrat 
par lequel celle-ci s’engageait à fournir diverses prestations de restauration durant la 
période du salon du Marché international des professionnels de l’immobilier (MI-
PIM), du 9 au 13 mars 2020.

Le salon MIPIM a été reporté au mois de juin puis, le 26 mars 2020, annulé à la suite 
des mesures sanitaires prévues par la loi du 23 mars 2020 et de ses arrêtés d’application.

Le 12 juin 2020, la société Senso a mis en demeure la société Le Pavillon de restituer 
l’acompte versé au titre du contrat. Soutenant que le contrat n’était pas résilié, la so-
ciété Le Pavillon a refusé cette restitution.

La société Senso l’a assignée en restitution. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 2. La société Senso fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à voir prononcer 
la résolution du contrat de prestations de services conclu avec la société Le Pavillon 
le 7 janvier 2020 et, en conséquence, de sa demande tendant à voir condamner cette 
dernière à lui restituer la somme de 150 000 euros versée à titre d’acompte, alors « que 
la partie envers laquelle l’engagement n’a pas été exécuté peut provoquer la résolution 
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du contrat, même si cette inexécution n’est pas fautive et quel que soit le motif qui a 
empêché son cocontractant de remplir ses engagements, notamment si cet empêche-
ment est résulté du fait d’un tiers ou de la force majeure ; qu’en décidant néanmoins 
que la société Senso n’était pas fondée à voir prononcer la résolution du contrat 
conclu avec la société Le Pavillon et à se voir restituer l’acompte versé, dès lors que 
l’inexécution par cette dernière de son obligation avait été causée par un élément ex-
térieur, à savoir l’annulation du salon MIPIM par un tiers, bien que cette circonstance 
n’ait pas été de nature à faire obstacle à la résolution du contrat, la cour d’appel a violé 
les articles 1217, 1227 et 1229 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1217, 1227 et 1229 du code civil : 

 3. Selon ces textes, la partie envers laquelle l’engagement n’a pas été exécuté, peut 
provoquer la résolution du contrat.

La résolution peut, en toute hypothèse, être demandée en justice et met fin au contrat. 
Lorsque les prestations échangées ne pouvaient trouver leur utilité que par l’exécution 
complète du contrat résolu, les parties doivent restituer l’intégralité de ce qu’elles se 
sont procurées l’une à l’autre.

 4. Pour rejeter les demandes de résolution du contrat et de restitution de l’acompte, 
après avoir rappelé que l’article 8 du contrat prévoyait une retenue de 100 % du prix 
des prestations commandées en cas d’annulation tardive, l’arrêt retient que, si l’annu-
lation du salon du Marché international des professionnels de l’immobilier (MIPIM) 
avait empêché la société Le Pavillon d’exécuter sa prestation de traiteur, elle n’a pas 
empêché la société Senso de remplir son obligation de verser les sommes contrac-
tuellement prévues et que, bien que l’inexécution du contrat ait été totale et d’une 
gravité suffisante, elle ne peut être considérée comme fautive puisqu’elle a été causée 
par l’annulation du salon MIPIM.

 5. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les prestations objet du contrat n’avaient 
pas été exécutées, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de la société 
Senso en résolution du contrat et restitution de sommes et en ce qu’il la condamne 
aux dépens et à payer à la société Le Pavillon la somme de 3 000 euros, l’arrêt rendu le 
18 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Boisselet - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Boullez -

Textes visés : 
Articles 1217, 1227 et 1229 du code civil.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 18 janvier 2023, n° 21-20.029, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 2 – Droit à la vie – Violation – Défaut – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 25 mai 2021), le 6 juillet 2009, alors qu’il était placé en 
garde à vue dans les locaux d’un commissariat de police, [Y] [F] s’est pendu dans sa 
cellule au moyen d’une bande de tissu qu’il avait découpée sur son matelas et nouée 
à travers deux trous creusés dans le mur. Après avoir été hospitalisé, il est décédé le 
8 juillet 2009. Une information judiciaire ouverte du chef d’homicide involontaire a 
été clôturée par une ordonnance de non-lieu.

 2. Le 19 décembre 2017, invoquant une violation de l’article 2 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’existence d’une 
faute lourde, M. et Mme [R] et [P] [F], en leur nom personnel et en qualité de repré-
sentants légaux de [L] [F], Mme et MM. [X], [J] et [W] [F], et Mme [E] (les consorts 
[F]) ont assigné l’Agent judiciaire de l’Etat en responsabilité et indemnisation sur le 
fondement de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Les consorts [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

 « 1°/ que la faute lourde à laquelle est subordonnée la responsabilité de l’Etat à raison 
du fonctionnement défectueux du service public de la justice s’entend de toute défi-
cience caractérisée par une faute ou une série de faits traduisant l’inaptitude de ce ser-
vice à remplir la mission dont il est investi ; que constitue une faute lourde le seul fait 
de placer un individu en garde à vue dans une cellule dont l’état des murs présente un 
risque pour la sécurité des gardés à vue ; qu’en considérant qu’aucune faute lourde ne 
pouvait être retenue à l’encontre de l’Etat, après avoir relevé qu’il résultait des pièces 
du dossier que les murs de la cellule dans laquelle la victime a été placée présentaient 
plusieurs trous dont certains tranchants, que l’état de la cellule avait fait l’objet d’un 
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rapport le 23 février 2009 demandant une restructuration de l’ensemble du poste de 
police afin de procéder à une mise aux normes des cellules dans le souci de l’accueil 
humain et sécurisé des personnes interpellées, trois mains courantes sur le mauvais état 
de ces cellules ayant été dressées entre 2007 et 2009, ce dont il résultait que la cellule 
en cause présentait un risque pour la sécurité des gardés à vue, ce qui était confirmé 
par le fait que [Y] [F] avait pu passer, dans les trous du mur, un tissu noué sur l’exté-
rieur pour confectionner un moyen de pendaison, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 141-1 du code de 
l’organisation judiciaire, ensemble l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que constitue une faute lourde le fait de placer un individu en garde à vue dans 
une cellule dont l’état des murs présente un risque pour la sécurité des gardés à vue 
et dont le système de vidéo-surveillance ne permet pas de s’assurer de leur sécurité, 
celui-ci transmettant une image floue de l’intérieur de la cellule ; qu’en considérant 
qu’aucune faute lourde ne pouvait être retenue à l’encontre de l’Etat après avoir relevé 
qu’il résultait des pièces du dossier, d’une part, que les murs de la cellule dans laquelle 
la victime a été placée présentaient plusieurs trous dont certains tranchants, que l’état 
de la cellule avait fait l’objet d’un rapport le 23 février 2009 demandant une restruc-
turation de l’ensemble du poste de police afin de procéder à une mise aux normes 
des cellules, dans le souci de l’accueil humain et sécurisé des personnes interpellées, 
trois mains courantes sur le mauvais état de ces cellules ayant été dressées entre 2007 
et 2009, ce dont il résultait que la cellule en cause présentait un risque pour la sécurité 
des gardés à vue, ce qui était confirmé par le fait que [Y] [F] avait pu passer, dans les 
trous du mur, un tissu noué sur l’extérieur pour confectionner un moyen de pen-
daison, et, d’autre part, que le système de vidéo-surveillance transmettait une image 
floue de l’intérieur de la cellule, empêchant une surveillance adaptée aux risques que 
présentait la cellule, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, 
ensemble l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 3°/ que, constitue une faute lourde le fait de placer en garde à vue, dans une cellule 
dont l’état des murs présente un risque pour la sécurité des gardés à vue et dont le 
système de vidéosurveillance ne permet pas de s’assurer de leur sécurité, un individu, 
qui montre, par son comportement, une vulnérabilité particulière ; qu’en considérant 
qu’aucune faute lourde ne pouvait être retenue à l’encontre de l’Etat, sans rechercher, 
comme il lui était demandé, si la présence d’angles morts n’empêchait pas toute sur-
veillance effective du gardé à vue, et si le fait, pour le chef de poste de l’après-midi, 
d’avoir insisté auprès de l’adjoint de sécurité sur une vigilance accrue concernant [Y] 
[F] en raison de l’incident du matin relatif au cordon de son survêtement ne révélait 
pas sa particulière vulnérabilité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 2 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ que, même lorsqu’il n’est pas établi que les autorités avaient ou auraient dû 
avoir connaissance d’un risque réel et immédiat qu’un individu gardé à vue, considéré 
comme étant en situation de vulnérabilité, attente à sa vie, l’article 2 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales impose aux forces 
de l’ordre des Etats membres de prendre préventivement des précautions élémentaires 
afin de minimiser tout risque potentiel en vue de la protection de la vie de celui-ci ; 
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que ne constituent pas des précautions élémentaires préventives le fait, pour les auto-
rités nationales, de placer un individu en garde à vue dans une cellule dont l’état des 
murs présente un risque pour la sécurité des gardés à vue, deux tentatives de suicide y 
ayant d’ores et déjà eu lieu et dont le système de vidéosurveillance ne permet pas de 
s’assurer de sa sécurité, celui-ci transmettant une image floue de l’intérieur de la cel-
lule et comportant des angles morts, sans avoir mis en oeuvre les mesures nécessaires 
pour mettre fin à ces désordres et dysfonctionnement ; qu’en considérant qu’aucune 
faute lourde ne pouvait être retenue à l’encontre de l’Etat quand, en premier lieu, 
[Y] [F] a été placé en garde à vue dans une cellule dont l’état des murs présentait un 
risque pour sa sécurité, des trous y existant et pouvant y être creusés afin de réaliser un 
système de pendaison, cette dangerosité étant confirmée par deux tentatives de suicide 
commises peu avant son placement en garde à vue, en deuxième lieu, le système de 
vidéosurveillance transmettait une image floue de l’intérieur de la cellule et présentait 
des angles mort, ce dont il résultait que [Y] [F] ne pouvait être surveillé de manière 
effective par les forces de l’ordre, et, en dernier lieu, les autorités nationales n’avaient 
pas mis en oeuvre les mesures recommandées pour remédier à la dangerosité de la cel-
lule et au dysfonctionnement du système de surveillance, la cour d’appel a méconnu 
le droit à la vie garanti par l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

 5°/ que, lorsque les autorités savaient ou auraient dû savoir qu’il y avait un risque réel 
et immédiat qu’un gardé à vue, considéré en situation de particulière vulnérabilité, 
attente à sa vie, elles doivent prendre toutes les mesures que l’on peut raisonnablement 
attendre d’elles pour prévenir ce risque ; que révèle un risque réel et immédiat pour sa 
vie dont les forces de l’ordre avaient ou devaient nécessairement avoir connaissance, le 
fait, pour un gardé à vue, en premier lieu, d’affirmer à voix haute lors d’une perquisi-
tion réalisée immédiatement après son placement en garde à vue « je suis prêt à faire 
une connerie », en deuxième lieu, de s’opposer avec violence à l’enlèvement du cor-
don de son survêtement, quand le dépôt d’objets coupants, de lacets ou de ceinture est 
prévu afin d’éviter des risques de suicide, en troisième lieu, de se taper à deux reprises 
la tête sur un distributeur de boisson, en quatrième lieu, de refuser de s’alimenter à 
l’heure du déjeuner, en cinquième lieu, de faire les cents pas dans sa cellule durant 
toute l’après-midi avant le passage à l’acte, en sixième lieu, d’indiquer à haute voix 
« se sentir oppressé en cellule » et « d’en avoir marre d’être en garde à vue pour rien », 
tous ces éléments ayant conduit le chef du commissariat à exiger qu’il fasse l’objet 
d’une surveillance particulière ; qu’en considérant, pour écarter toute faute lourde de 
l’Etat, que rien ne permettait d’identifier une fragilité particulière de [Y] [F] et que 
les services de police avaient pris des précautions adaptées aux éléments portés à leur 
connaissance pour prévenir tout geste suicidaire en se bornant à procéder au retrait 
du cordon du pantalon de survêtement et en regardant régulièrement les images de 
vidéo surveillance, la cour d’appel a méconnu le droit à la vie garanti par l’article 2 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a retenu, au vu des éléments de fait et de preuve qui lui étaient 
soumis, d’une part, que rien ne permettait d’identifier une fragilité particulière de [Y] 
[F] et de supposer un passage à l’acte en dépit d’un incident lié au retrait du cordon 
de son pantalon de survêtement, d’autre part, que les services de police avaient pris 
des précautions adaptées aux éléments portés à leur connaissance pour prévenir tout 
geste suicidaire en procédant au retrait du cordon et en regardant régulièrement les 
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images de la vidéo-surveillance, même si celle-ci permettait seulement de visualiser, 
avec une image floue, les déplacements en cellule, enfin, que, si les murs de la cellule 
présentaient des trous, le mode opératoire choisi était difficilement prévisible, alors que 
la fabrication du dispositif de pendaison et l’exécution du geste fatal étaient intervenus 
dans un court laps de temps.

 6. Sans méconnaître les dispositions de l’article 2 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue de procéder à une recherche que ses constatations et appréciations rendaient 
inopérante, a pu en déduire qu’une faute lourde n’était pas caractérisée, justifiant ainsi 
légalement sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : M. Chaumont  - Avocat(s)  : SARL Le 
Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ; article 2 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Com., 11 janvier 2023, n° 21-18.683, (B), FS

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
14 mars 1978 – Loi applicable aux contrats d’intermédiaires et à la 
représentation – Droit acquis à une jurisprudence figée (non).

La sécurité juridique ne consacre pas un droit acquis à une jurisprudence figée, l’évolution de la jurisprudence 
relevant de l’office du juge dans l’application du droit. Il en découle que lorsque les parties choisissent la loi 
française comme loi applicable à leur contrat en application de la Convention de La Haye du 14 mars 1978 
sur la loi applicable aux contrats d’intermédiaires et à la représentation, elles ne peuvent se prévaloir, en cas de 
litige postérieur, de la loi telle qu’interprétée à la date de conclusion du contrat.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2021), à partir de 2008, la société CLS Rémy 
Cointreau (la société Rémy Cointreau), qui a pour activité le commerce de vins et 
spiritueux, a conclu avec la société Select Wine Merchants (la société SWM), société 
de droit canadien ayant pour activité le référencement et la promotion de vins et spi-
ritueux au Canada, des contrats intitulés « exclusive agency agreement », la désignant 
comme « agent » exclusif en vue de la commercialisation et de la promotion de ses 
produits au Canada.

Le dernier contrat a été conclu le 19 avril 2013, pour une durée de deux ans à comp-
ter du 1er juin 2013, renouvelable automatiquement pour des périodes de deux ans, 
sauf dénonciation adressée par lettre six mois avant l’échéance. 

 2. Le 26  novembre 2014, la société Rémy Cointreau a informé la société SWM 
qu’elle mettait un terme au contrat à son échéance, tout en l’informant de son souhait 
de négocier un nouvel accord. 

 3. Par lettre du 1er avril 2015, la société Rémy Cointreau a informé la société SWM 
qu’elle mettait fin à leurs relations le 1er juin 2015.

 4. Prenant acte de cette rupture, la société SWM a sollicité le paiement de l’intégralité 
des commissions dues, d’une indemnité de rupture du contrat d’agent commercial 
ainsi que d’une indemnité compensatrice de son préjudice financier et moral. 

 5. La société Rémy Cointreau s’y étant opposée, déniant à la société SWM la qualité 
d’agent commercial, cette dernière l’a assignée en paiement de l’indemnité de résilia-
tion, des commissions relatives aux ventes réalisées du 1er juin au 31 août 2015 et de 
dommages et intérêts. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième, cinquième, sixième, 
septième et huitième branches, le deuxième moyen, le troisième moyen, pris en 
ses deuxième et troisième branches, et le quatrième moyen, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 7. La société Rémy Cointreau fait grief à l’arrêt de dire que le contrat la liant à la 
société SWM, à l’exclusion des provinces de l’Alberta et de la Colombie Britannique, 
doit être qualifié d’agence commerciale pour la totalité de la durée des relations et, en 
conséquence, de la condamner à payer à la société SWM la somme de 2 851 955 euros 
à titre d’indemnité de rupture du contrat d’agence commerciale, avec intérêts, ainsi 
que la somme de 356 494 euros au titre des commissions résultant des ventes conclues 
dans les trois mois de la cessation du contrat d’agence commerciale, avec intérêts, alors :

 «  1°/ que ne relève pas du champ d’application de la directive 86/653/CEE du 
Conseil du 18 décembre 1986 relative à la coordination des droits des Etats membres 
concernant les agents commerciaux indépendants, l’activité d’un représentant exer-
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cée sur un territoire situé en dehors de l’Union européenne ; qu’en retenant, pour 
dire que le contrat liant la société Rémy Cointreau et la société SWM, à l’exclusion 
des provinces de l’Alberta et de la Colombie Britannique, doit être qualifié d’agence 
commerciale, que l’article premier de la directive 86/653/CEE du Conseil du 18 dé-
cembre 1986 « dispose que l’agent commercial est celui qui, en tant qu’intermédiaire 
indépendant, est chargé de façon permanente, soit de négocier la vente ou l’achat de 
marchandises pour une autre personne, ci-après dénommée « commettant », soit de 
négocier et de conclure ces opérations au nom et pour le compte du commettant » 
et que «  par un arrêt du 4  juin 2020 (CJUE, arrêt du 4  juin 2020, Trendsetteuse, 
C-828/18), la CJUE a dit pour droit que l’article 1, § 2, de la directive 86/653 doit 
être interprété en ce sens qu’une personne ne doit pas nécessairement disposer de la 
faculté de modifier les prix des marchandises dont elle assure la vente pour le compte 
du commettant pour être qualifiée d’agent commercial, au sens de cette disposition », 
de sorte qu’« il est indifférent à la qualification du contrat liant les sociétés CLS Rémy 
Cointreau et SWM que cette dernière n’ait pas eu de pouvoir de négociation des 
prix ou encore que les contrats de vente aient été conclus directement entre la société 
CLS Rémy Cointreau et chacune des commissions provinciales au Canada », quand 
les dispositions de la directive, telles qu’interprétées par la Cour de justice de l’Union 
européenne, n’étaient pas applicables à l’agent établi et exerçant son activité au Ca-
nada, la cour d’appel a violé, par fausse application, les dispositions de l’article 1 de la 
directive précitée ;

 2°/ que le contrat est la loi des parties ; que la désignation par les parties, conformé-
ment aux dispositions de l’article 5 de la Convention de La Haye du 14 mars 1978, sur 
la loi applicable aux contrats d’intermédiaires et à la représentation, de la loi française 
pour régir le contrat de représentation qu’elles concluent, s’entend nécessairement 
de la loi telle qu’elle est appliquée et interprétée à la date de conclusion du contrat ; 
qu’en retenant, pour dire que le contrat liant la société Rémy Cointreau et la société 
SWM, à l’exclusion des provinces de l’Alberta et de la Colombie britannique, doit être 
qualifié d’agence commerciale, qu’ « il est indifférent à la qualification du contrat liant 
les sociétés CLS Rémy Cointreau et SWM que cette dernière n’ait pas eu de pouvoir 
de négociation des prix ou encore que les contrats de vente aient été conclus directe-
ment entre la société CLS Rémy Cointreau et chacune des commissions provinciales 
au Canada », quand, à la date de conclusion du contrat et, en conséquence, du choix 
par les parties de la loi applicable au contrat, l’article L. 134-1 du code de commerce, 
tel qu’il était appliqué et interprété, subordonnait la qualification de contrat d’agence 
commerciale au pouvoir, confié à l’agent, de négocier les prix et les conditions du 
contrat, la cour d’appel a violé l’article L. 134-1 du code de commerce, ensemble et 
par refus d’application, l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance du 10 février 2016, applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 8. D’une part, l’arrêt relève que les différents contrats conclus entre la société Rémy 
Cointreau et la société SWM stipulent qu’ils sont soumis au droit français. Il énonce 
que, selon l’article L. 134-1 du code de commerce, l’agent commercial est un manda-
taire qui, à titre de profession indépendante, sans être lié par un contrat de louage de 
services, est chargé, de façon permanente, de négocier et, éventuellement, de conclure 
des contrats de vente, d’achat, de location ou de prestation de services, au nom et pour 
le compte de producteurs, d’industriels, de commerçants ou d’autres agents commer-
ciaux, que ce texte résulte de la loi n° 91-593 du 25 juin 1991 relative aux rapports 
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entre les agents commerciaux et leurs mandants ayant transposé en droit français la 
directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 relative à la coordination des 
droits des Etats membres concernant les agents commerciaux indépendants et que, 
par un arrêt du 4 juin 2020 (CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Trendsetteuse, C-828/18), la 
Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 1, § 2, de cette 
directive « doit être interprété en ce sens qu’une personne ne doit pas nécessairement 
disposer de la faculté de modifier les prix des marchandises dont elle assure la vente 
pour le compte du commettant pour être qualifiée d’agent commercial, au sens de 
cette disposition ».

 9. L’arrêt en déduit que doit être qualifié d’agent commercial, au sens de l’article 
L. 134-1 du code de commerce, le mandataire, personne physique ou morale qui, à 
titre de profession indépendante, sans être lié par un contrat de louage de services, est 
chargé, de façon permanente, de négocier et, éventuellement, de conclure des contrats 
de vente, d’achat, de location ou de prestation de services au nom et pour le compte de 
producteurs, d’industriels, de commerçants ou d’autres agents commerciaux, quoiqu’il 
ne dispose pas du pouvoir de modifier les prix de ces produits ou services.

 10. En l’état de ces constatations, énonciations et appréciations, la cour d’appel a exac-
tement retenu que, pour qualifier les contrats conclus entre la société Rémy Cointreau 
et la société SWM, qui avaient entendu soumettre ceux-ci à la loi française en applica-
tion de l’article 5 de la Convention de La Haye du 14 mars 1978 sur la loi applicable 
aux contrats d’intermédiaires et à la représentation, il devait être fait application de 
l’article L. 134-1 du code de commerce, ainsi interprété, quand bien même l’agent 
commercial était établi et exerçait son activité en dehors du territoire de l’Union 
européenne.

 11. Le moyen, pris en sa première branche, n’est donc pas fondé.

 12. D’autre part, la sécurité juridique ne consacre pas un droit acquis à une ju-
risprudence figée, l’évolution de la jurisprudence relevant de l’office du juge dans 
l’application du droit. Il en découle que lorsque les parties choisissent la loi française 
comme loi applicable à leur contrat en application de la Convention précitée, elles ne 
peuvent se prévaloir, en cas de litige postérieur, de la loi telle qu’interprétée à la date 
de conclusion du contrat. 

 13. Le moyen qui, en sa deuxième branche, postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 14. La société Rémy Cointreau fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la so-
ciété SWM la somme de 2 851 955 euros à titre d’indemnité de rupture du contrat 
d’agence commerciale, avec intérêts, alors « que la cour d’appel a retenu le droit du 
représentant à une indemnité de rupture sur le fondement de l’article L. 134-12 du 
code de commerce, à raison de sa qualité d’agent commercial  ; que la cassation à 
intervenir sur le chef du dispositif de l’arrêt ayant dit que le contrat liant la société 
Rémy Cointreau et la société SWM, à l’exclusion des provinces de l’Alberta et de la 
Colombie britannique, doit être qualifié d’agence commerciale entraînera, par voie de 
conséquence, la censure de l’arrêt en ce qu’il a condamné la société Rémy Cointreau à 
payer à la société SWM la somme, en principal, de 2 851 955 euros à titre d’indemnité 
de rupture du contrat d’agence commerciale. »
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 Réponse de la Cour

 15. Le premier moyen du pourvoi étant rejeté, le troisième moyen, pris en sa première 
branche, qui invoque une cassation par voie de conséquence, est devenu sans portée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 134-1 du code de commerce ; article 5 de la Convention de La Haye du 14 mars 1978 
sur la loi applicable aux contrats d’intermédiaires et à la représentation.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification d’agent commercial, dans le même sens : Com., 2 décembre 2020, pourvoi 
n° 18-20.231, Bull., (cassation partielle). Sur l’absence de droit acquis à une jurispudence figée, 
à rapprocher : 1re Civ., 9 octobre 2001, pourvoi n° 00-14.564, Bull. 2001, I, n° 249 (cassation).

DELAIS

Com., 18 janvier 2023, n° 21-15.514, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Domaine d’application – 
Exclusion – Redressement et liquidation judiciaires – Créance 
résultant de la résiliation d’un contrat en cours.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 mars 2021), la société Logo et la société TAG Heuer, 
qui deviendra une succursale de la société anonyme de droit suisse LVMH Swiss Ma-
nufactures (la société LVMH), ont conclu un contrat de licence portant sur la marque 
« TAG Heuer » stipulant une clause compromissoire pour régler tout différend issu de 
la convention.

 2. Le 12 mai 2016, la société Logo a été mise en redressement judiciaire par le tribunal 
de commerce de Lyon, puis en liquidation judiciaire le 15 novembre 2016, la société 
MJ synergie étant nommée liquidateur.
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 3. Le 23 novembre 2016, la société LVMH a mis le liquidateur en demeure de prendre 
parti sur la poursuite du contrat de licence.

Le liquidateur, qui avait, le 21 décembre 2016, obtenu du juge-commissaire une pro-
longation de deux mois pour opter, n’a pas répondu.

Le contrat a ainsi été résilié de plein droit à la date du 24 février 2017 pour défaut de 
réponse à la mise en demeure.

 4. Le 23 mai 2017, la société LVMH a déclaré au passif une créance d’indemnités 
résultant de cette résiliation.

La régularité de la déclaration de créance a été contestée.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, et sur le second moyen, ce dernier en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle a rejeté la fin 

de non-recevoir soulevée par la société LVMH, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses première et quatrième branches, en 
ce qu’il fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle a 

déclaré forclose la déclaration de créance de la société LVMH

 Enoncé du moyen

 6. La société LVMH fait grief à l’arrêt de confirmer en toutes ses dispositions l’ordon-
nance du juge-commissaire du 1er juillet 2020, alors :

 « 1°/ que, de première part, le délai supplémentaire de déclaration de créance de deux 
mois prévu par l’article R. 622-24, 2°, du code de commerce pour les créanciers qui 
ne demeurent pas en France métropolitaine s’applique aux créances d’indemnité de 
résiliation d’un contrat en cours au jour du jugement d’ouverture visées par l’article 
R. 622-21, 2°, du même code  ; qu’en l’espèce, en retenant, pour juger forclose la 
créance déclarée par la société LVMH le 23 mai 2017, que la prolongation de délai 
sollicitée n’était prévue par aucun texte et que l’article R. 622-24, alinéa 2, du code 
de commerce ne s’appliquait qu’aux seuls détenteurs de créances antérieures qui ne 
demeurent pas en France métropolitaine, la cour d’appel a violé ce texte, pris ensemble 
l’article R. 622-21 du même code ;

 4°/ que, de quatrième part, et en tout état de cause, en se fondant, pour retenir que 
l’article R. 622-24, 2°, du code de commerce ne s’appliquait qu’aux seules créances 
antérieures et, partant, que la créance déclarée le 23 mai 2017 était forclose, sur la 
circonstance que la société LVMH ne démontre pas s’être trouvée concrètement dans 
une situation lui ayant porté préjudice pour procéder à la déclaration de créance liti-
gieuse du fait de son éloignement géographique, la cour d’appel s’est déterminée par 
un motif inopérant, violant ainsi les dispositions de l’article 455 du code de procédure 
civile. »
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 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de l’article R. 622-24 du code de commerce que lorsque la procédure 
est ouverte par une juridiction qui a son siège sur le territoire de la France métro-
politaine, l’augmentation de deux mois du délai de déclaration pour les créanciers 
qui ne demeurent pas sur ce territoire concerne celui fixé en application de l’article 
L. 622-26 du même code, pour déclarer les créances nées antérieurement au jugement 
d’ouverture, courant à compter de la publication de ce jugement, et non celui d’un 
mois prévu à l’article R. 622-21, alinéa 2, dudit code ouvert au cocontractant du dé-
biteur pour déclarer au passif la créance résultant de la résiliation d’un contrat en cours, 
courant à compter de la date de la résiliation de plein droit ou de la notification de la 
décision prononçant la résiliation.

 8. L’arrêt dès lors retient exactement qu’aucun texte ne prescrit une augmentation de 
deux mois du délai pour déclarer une créance d’indemnité de résiliation qui résulterait 
de la domiciliation en Suisse de la société LVMH et que l’article R. 622-24, alinéa 
2, octroie ce délai de prolongation pour la seule déclaration opérée en application 
de l’article L.  622-26, visant les créances antérieures et non celles résultant d’une 
résiliation de plein droit d’un contrat non poursuivi, intervenue après la liquidation 
judiciaire.

 9. Le moyen, inopérant en sa quatrième branche qui critique des motifs surabondants, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Et sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
en ce qu’il fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle 

a déclaré forclose la déclaration de créance de la société LVMH

 Enoncé du moyen

 10. La société LVMH fait le même grief à l’arrêt alors :

 « 2°/ que, de seconde part, et en tout état de cause, que, conformément à l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, les Etats signataires reconnaissent et assurent à toute personne relevant de leur 
juridiction la jouissance des droits additionnels qu’ils ont volontairement décidé de 
protéger lorsqu’ils relèvent du champ d’application des droits et libertés reconnus par 
la Convention, et ce notamment du droit au respect des biens garanti par l’article 1 
du Protocole additionnel n° 1 à cette Convention ; qu’en l’espèce, en retenant, pour 
juger forclose la créance déclarée par la société LVMH le 23 mai 2017, que la prolon-
gation de délai sollicitée n’était prévue par aucun texte et que l’article R. 622-24, 2°, 
du code de commerce ne s’appliquait qu’aux seuls détenteurs de créances antérieures 
au jugement d’ouverture ne demeurant pas en France métropolitaine, lorsqu’une telle 
différence de traitement entre ces derniers et ceux dont la créance résulte de la résilia-
tion de contrats en cours, pourtant placés dans une situation analogue, constitue une 
discrimination injustifiée dans la jouissance du droit au respect de leurs biens, la cour 
d’appel a violé les dispositions susvisées ;

 3°/ que, de troisième part, le délai supplémentaire de déclaration de créance de deux 
mois prévu par l’article R. 622-24, 2°, du code de commerce pour les créanciers qui 
ne demeurent pas en France métropolitaine s’applique aux créances d’indemnité de 
résiliation d’un contrat en cours au jour du jugement d’ouverture visées par l’article 
R. 622-21, 2°, du même code  ; qu’en l’espèce, en retenant, pour juger forclose la 
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créance déclarée par la société LVMH le 23 mai 2017, que la prolongation de délai 
sollicitée n’était prévue par aucun texte et que l’article R. 622-24, alinéa 2, du code 
de commerce ne s’appliquait qu’aux seuls détenteurs de créances antérieures qui ne 
demeurent pas en France métropolitaine, lorsqu’une telle différence de traitement 
entre ces derniers et ceux dont la créance résulte de la résiliation de contrats en cours, 
pourtant placés dans une situation analogue, qui ne repose pas sur une différence suf-
fisante de situation, est sans rapport avec l’objet de la loi qui l’établit, la cour d’appel 
a violé ce texte, pris ensemble l’article R. 622-21 du même code, tels qu’interprétés 
à la lumière du principe à valeur constitutionnelle d’égalité devant la justice garanti 
par les articles 1 de la Constitution et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 11. La société Logo conteste la recevabilité du moyen, soutenant qu’il est nouveau.

 12. Or, il résulte de ses conclusions que la société LVMH a demandé à la cour d’appel 
de lui faire bénéficier des dispositions protectrices des articles R. 622-21 et R. 622-24 
du code de commerce en invoquant les principes du procès équitable, de la sécurité 
juridique, de l’égalité des armes et d’égalité de traitement des créanciers étrangers 
soumis à une même procédure collective.

 13. Le moyen, qui n’est donc pas nouveau, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 14. Le créancier, cocontractant du débiteur, qui ne demeure pas sur le territoire de la 
France métropolitaine n’est pas placé dans la même situation, selon qu’il dispose d’un 
délai augmenté en raison de la distance pour déclarer une créance antérieure au passif 
de son débiteur dont la procédure collective a été ouverte par une juridiction située 
sur ce territoire ou qu’il dispose d’un délai insusceptible d’augmentation en raison de 
cette même distance pour déclarer au même passif une créance d’indemnité résultant 
de la résiliation du contrat en cours. Cette différence de traitement est justifiée et 
située dans un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés 
et le but poursuivi tenant à la détermination du passif de la procédure, dès lors que 
l’augmentation du délai est destinée, dans le premier cas, à compenser la contrainte 
liée à l’éloignement qui ne permet pas aisément au créancier d’avoir connaissance de 
l’ouverture de la procédure collective du débiteur et de ses effets dans les deux mois 
qui suivent la publication en France de cette ouverture, et que, dans le second cas, les 
conditions procédurales et de fond de la résiliation des contrats en cours prévues aux 
articles L. 622-13 et L. 622-14 du code de commerce, rendus applicables au redres-
sement judiciaire par l’article L. 631-14, et aux articles L. 641-11-1 et L. 641-12 du 
même code, garantissent au cocontractant une connaissance immédiate de la résilia-
tion du contrat, qu’elle intervienne à son initiative ou non, qui lui permet de réagir 
dans le délai suffisant d’un mois pour déclarer sa créance d’indemnité.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Articles L. 622-26 et R. 622-21, alinéa 2, du code de commerce.

DONATION

1re Civ., 5 janvier 2023, n° 21-13.151, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Rapport à la succession – Donation – Objet – Bien commun – Action 
en réduction – Prescription – Délai.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 janvier 2021), [E] [X] et [C] [Z], époux com-
muns en biens, sont décédés respectivement les 6 octobre 2001 et 23 décembre 2013, 
en laissant pour leur succéder leurs enfants, [L], [G] et [I].

 2. Des difficultés sont survenues lors du règlement des successions.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 3. MM. [L] et [G] [Z] font grief à l’arrêt de fixer à 273 094,10 euros le montant total 
des liquidités ou sommes d’argent perçues du vivant des défunts que Mme  [I] [Z] 
doit rapporter aux successions confondues de ses parents, alors « que le rapport d’une 
somme d’argent qui a servi à acquérir un bien est dû de la valeur de ce bien, dans les 
conditions prévues à l’article 860 du code civil ; qu’en condamnant Mme [I] [Z] à 
rapporter aux successions confondues de ses parents la somme de 273 094,10 euros, 
celle-ci comprenant notamment la somme de 105 000  euros reçue en 2005/2006 
pour «  l’achat de son appartement [Adresse 3]  », sans ordonner que le rapport soit 
calculé en fonction de la valeur du bien ainsi acquis, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 860-1 du code 
civil. »
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 Réponse de la Cour

 4. Sous le couvert d’un grief non fondé de violation de la loi, le moyen dénonce, en 
réalité, une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation.

 5. Il est dès lors irrecevable.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. Mme [I] [Z] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables son action en déclaration 
de simulation ainsi que l’intégralité de ses demandes subséquentes et de rejeter sa 
demande d’expertise aux fins de chiffrer ces gratifications ou avantages, alors « que 
la donation d’un bien commun, si elle porte atteinte à la réserve, est réductible à la 
quotité disponible, pour la moitié de sa valeur, lors de l’ouverture de la succession de 
chacun des époux codonateurs ; que l’action par laquelle un héritier réservataire fait 
valoir la simulation en vue de la réduction d’une telle donation se prescrit par trente 
ans ou cinq ans (en fonction de la date du décès) à compter de l’ouverture de chacune 
des deux successions ; que Mme [I] [Z] faisait valoir que le délai de prescription de 
son action en déclaration de simulation en vue de la réduction des donations déguisées 
consenties par ses parents à ses frères avait respectivement commencé à courir, s’agis-
sant de sa mère, à la date du décès de celle-ci en 2001 et, en ce qui concernait son père, 
à la date du décès de celui-ci en 2013 ; qu’en considérant, pour déclarer irrecevable 
l’action de Mme [Z], que le délai de prescription avait commencé à courir à la date 
du décès de sa mère, premier donateur, le 6 octobre 2001, la cour d’appel a violé les 
articles 920, 921 et 1202 du code civil et l’article 2262 ancien du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 920, 921, alinéa 2, 1438 et 1439 du code civil :

 7. Selon le premier de ces textes, les libéralités, directes ou indirectes, qui portent 
atteinte à la réserve d’un ou plusieurs héritiers, sont réductibles à la quotité disponible 
lors de l’ouverture de la succession.

 8. Il résulte des deux derniers que, sauf clause contraire, la donation de biens communs 
est réputée consentie à concurrence de moitié par chacun des époux, de sorte que sa 
réduction ne peut être demandée par leurs enfants communs qu’à due proportion, à 
l’ouverture de chacune des successions des co-donateurs.

 9. Pour déclarer irrecevable l’action «  en déclaration de simulation  » intentée par 
Mme [I] [Z], l’arrêt retient que, les donations qu’elle a pour but de révéler portant sur 
des biens communs, sa prescription court du jour du décès du premier donateur, soit 
le 6 octobre 2001, date du décès de [E] [X], et après avoir relevé que le délai de trente 
ans applicable antérieurement était toujours en cours à la date d’entrée en vigueur de 
la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, soit le 19 juin de la même année, il en déduit, sur 
le fondement des dispositions transitoires de cette loi, que cette action, engagée par 
assignations des 25 avril et 2 mai 2016, soit plus de cinq ans après le 19 juin 2008, est 
prescrite.

 10. En statuant ainsi, alors que, à concurrence de la moitié de la donation, Mme [Z] 
disposait d’un délai de cinq ans à compter du décès de son père, soit le 23 décembre 
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2013, pour engager une action en réduction relative à la succession de celui-ci, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables l’action en dé-
claration de simulation engagée par Mme [I] [Z] ainsi que l’intégralité de ses demandes 
subséquentes tendant notamment à la réunion à la masse successorale des gratifications 
ou avantages prétendument obtenus de leurs parents par M. [G] [Z] et M. [L] [Z], à 
l’occasion de la constitution de la SCI Berlioz et des opérations de toute nature (achats 
de parts sociales, augmentations de capital, fourniture de travail, de marchandises, de 
garanties hypothécaires, fonctionnement de comptes courants...) concernant la SARL 
Salsis et les sociétés venant aux droits de celle-ci, et rejette sa demande d’expertise aux 
fins de chiffrer les avantages et gratifications concernant les parts sociales de la société 
Salsis emballages et de la SCI Berlioz données à MM. [G] et [L] [Z], dans leur état au 
jour de la donation et leur valeur au jour du partage, l’arrêt rendu le 19 janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Articles 920, 921, alinéa 2, 1438 et 1439 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 24 novembre 1987, pourvoi n° 86-10.635, Bull. 1987, I, n° 309 (rejet) ; 1re Civ., 17 avril 
2019, pourvoi n° 18-16.577, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 5 janvier 2023, n° 21-13.966, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Usufruit – Usufruit constitué à titre viager – Extinction – Décès du 
donateur – Applications diverses.

Il résulte de la combinaison des articles 595, alinéa 1, et 617 du code civil qu’en cas de donation d’un usufruit 
déjà constitué à titre viager, l’usufruit s’éteint à la mort du donateur et non du donataire.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 7 janvier 2021), [F] [W] a consenti, le 19 oc-
tobre 1983, à Mmes [I], [L] et M. [E] [S], ses trois enfants, une donation portant sur la 
nue-propriété de ses droits sur deux immeubles dépendant de la communauté ayant 
existé avec [E] [S], son époux prédécédé, et, le 5 juillet 2013, à son fils [E], une dona-
tion portant sur l’usufruit de ces immeubles dont elle était titulaire, pour moitié, pour 
se l’être réservé à la suite de la première donation, et à concurrence de l’autre moitié, 
en qualité de donataire de la totalité de l’usufruit des biens dépendant de la succession 
de son époux.

 2. [F] [W] est décédée le 13 juillet 2014, en laissant pour lui succéder ses trois enfants.

 3. Des difficultés étant survenues au cours des opérations de partage des successions, 
Mmes [I] et [L] [S] ont assigné leur frère en partage de l’indivision successorale et en 
paiement d’une indemnité au titre de l’occupation des immeubles.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [I] [S] fait grief à l’arrêt de dire que M. [E] [S], en sa qualité d’usufruitier 
des deux immeubles successoraux, n’est débiteur d’aucune indemnité d’occupation 
envers les successions de [E] [S] et [F] [W], et de rejeter en conséquence sa demande 
de fixation d’une indemnité d’occupation desdits immeubles, alors « que l’usufruit 
s’éteint par la mort de l’usufruitier  ; qu’en cas de donation par l’usufruitier de son 
droit, l’usufruit s’éteint à la mort du donateur et non du donataire ; qu’il ressort de 
l’arrêt attaqué que [F] [W] était usufruitière de deux immeubles dépendant de la 
communauté conjugale formée avec feu [E] [S], d’une part, pour avoir opté au décès 
de ce dernier pour l’usufruit de l’universalité des biens de sa succession, d’autre part, 
pour avoir donné, par acte du 19 octobre 1983, la nue-propriété de ses droits sur ces 
deux immeubles à ses trois enfants ; que par acte du 5 juillet 2013, [F] [W] a ensuite 
fait donation de l’usufruit sur ces deux immeubles à son fils M. [E] [S] ; qu’il devait 
s’en déduire que [F] [W], qui n’avait pas pu transmettre plus de droits qu’elle n’en 
avait, avait fait donation de l’usufruit qui était constitué sur sa tête et qui avait vocation 
à s’éteindre à son décès et non à celui de M. [E] [S] ; qu’en jugeant au contraire que 
le décès de [F] [W] n’avait pas mis fin à l’usufruit qu’elle avait donné de son vivant à 
M. [E] [S], la cour d’appel a violé les articles 595 et 617 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 595, alinéa 1, et 617 du code civil :

 5. Aux termes du premier de ces textes, l’usufruitier peut céder son droit à titre gratuit.

 6. Selon le second, l’usufruit s’éteint notamment par la mort de l’usufruitier.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en cas de donation d’un usufruit déjà 
constitué à titre viager, l’usufruit s’éteint à la mort du donateur et non du donataire.

 8. Pour rejeter la demande d’indemnité d’occupation formée par Mmes [I] et [L] [S] 
à l’encontre de M. [E] [S], l’arrêt retient que l’usufruit donné le 5 juillet 2013 se se-
rait éteint à la mort de [F] [W] si celle-ci n’en avait pas fait donation à son fils de son 
vivant et que, si les trois enfants étaient nus-propriétaires des immeubles, M. [E] [S] 
disposait de la totalité de l’usufruit.
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 9. En statuant ainsi, alors que l’usufruit viager donné, qui avait été constitué au bé-
néfice de [F] [W], s’était éteint à son décès, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. [E] [S], en sa qualité 
d’usufruitier des deux immeubles successoraux sis à [Localité 4] (34) cadastrés [Ca-
dastre 1] et [Cadastre 2], n’est débiteur envers les successions de [E] [S] et [F] [W] 
d’aucune indemnité d’occupation et, en conséquence, déboute Mmes [I] et [L] [S] de 
leur demande de fixation d’une indemnité au titre de l’occupation desdits immeubles, 
l’arrêt rendu le 7 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; Me Balat -

Textes visés : 

Articles 595, alinéa 1, et 617 du code civil.

EFFET DE COMMERCE

Com., 25 janvier 2023, n° 21-16.275, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Billet à ordre – Aval – Action contre le donneur d’aval – 
Prescription – Interruption – Cause – Déclaration de créance au 
passif de la procédure collective du souscripteur.

Selon l’article 2246 du code civil, applicable au donneur d’aval, l’interpellation faite au débiteur principal 
interrompt le délai de prescription contre la caution. 

Aux termes de l’article 130, devenu L. 511-21, du code de commerce, auquel renvoie l’article 187, devenu 
L. 512-4, du même code, le donneur d’aval d’un billet à ordre est tenu de la même manière que celui dont il 
s’est porté garant. 

Il en résulte que la déclaration de la créance née d’un billet à ordre au passif de la procédure collective de son 
souscripteur interrompt la prescription à l’égard du donneur d’aval.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9 mars 2021), la société Banque CIC Ouest (la 
banque) a accordé des crédits de trésorerie à la société Jean [T], laquelle a émis, au bé-
néfice de la banque, trois billets à ordre, le premier, le 31 octobre 2013, d’un montant 
de 50 000 euros à échéance du 30 novembre 2013, les deux derniers, le 30 avril 2014, 
d’un montant de, respectivement, 25 000 euros et 75 000 euros à échéance du 31 mai 
2014. Ces billets ont été avalisés par M. [T].

 2. La société Jean [T] ayant été placée en liquidation judiciaire, la banque a déclaré 
sa créance le 18 juin 2014 et a assigné M. [T] en exécution de ses engagements de 
donneur d’aval le 16 mars 2017.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 3. M. [T] reproche à l’arrêt de déclarer recevable l’action de la banque en paiement 
du billet à ordre du 31 octobre 2013 et de le condamner, en sa qualité d’avaliste de 
ce billet, à lui payer la somme de 20 000 euros, avec intérêts légaux à compter de l’as-
signation, alors « qu’en vertu de l’article L. 511-78, alinéa 1, du code de commerce 
applicable au billet à ordre, toute action résultant de la lettre de change contre l’accep-
teur se prescrit par trois ans à compter de la date de son échéance ; que l’interruption 
de la prescription n’ayant, selon l’alinéa 5 du même article, d’effet que contre celui à 
l’égard duquel l’acte interruptif a été fait, l’admission de la déclaration de créance du 
porteur d’un billet à ordre au passif du souscripteur ne peut avoir pour effet d’inter-
rompre le délai de prescription triennale vis-à-vis de l’avaliste ; qu’en relevant, pour 
dire recevable l’action en paiement de la banque concernant le billet à ordre en date 
du 31 octobre 2013 à échéance du 30 novembre 2013 à l’encontre de M. [T] en sa 
qualité d’avaliste, que l’admission de la déclaration de créance de la banque, le 18 juin 
2014, au passif de la société Jean [T], souscripteur du billet, avait eu pour effet d’in-
terrompre le délai de prescription vis-à-vis de M. [T], valablement assigné le 16 mars 
2017, la cour d’appel a violé les articles L. 511-78 et L. 512-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 2246 du code civil, applicable au donneur d’aval, l’interpellation faite 
au débiteur principal interrompt le délai de prescription contre la caution.

 5. Aux termes de l’article  130, devenu L. 511-21, du code de commerce, auquel 
renvoie l‘article 187, devenu L. 512-4, du même code, le donneur d’aval d’un billet à 
ordre est tenu de la même manière que celui dont il s’est porté garant. 

 6. Il en résulte que la déclaration de la créance née d’un billet à ordre au passif de la 
procédure collective de son souscripteur interrompt la prescription à l’égard du don-
neur d’aval. 

 7. Ayant relevé que la banque avait, le 18  juin 2014, déclaré auprès du mandataire 
liquidateur de la société Jean [T] sa créance née du billet à ordre, la cour d’appel en 
a exactement déduit que l’action engagée à l’encontre du donneur d’aval le 16 mars 
2017 n’était pas prescrite pour avoir été introduite dans le délai de trois ans. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 9. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité des avals apposés par M. [T] 
sur les billets à ordre de 75 000 euros et 25 000 euros souscrits le 30 avril 2014 par la 
société Jean [T] et de rejeter les présentations de la banque contre M. [T] au titre de 
ces deux billets à ordre, alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions 
respectives des parties et le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seu-
lement sur ce qui est demandé ; qu’en l’espèce, dans ses conclusions d’appel, M. [T] 
n’a pas demandé que soit prononcée la nullité des avals qu’il avait donnés sur les billets 
à ordre souscrits le 30 avril 2014 ; que, dans le dispositif de ses conclusions d’appel, il a 
seulement demandé à la cour de constater la mauvaise foi de la banque dans l’obten-
tion des deux billets à ordre avalisés le 30 avril 2014 et, en conséquence, de débouter la 
banque de sa demande en paiement de la somme de 78 777,91 euros au titre des deux 
billets à ordre avalisés le 30 avril 2014, avec intérêts au taux légal à compter du 16 mars 
2017 ; que, dès lors, en prononçant la nullité des avals apposés par M. [T] sur les billets 
à ordre de 75 000 euros et 25 000 euros souscrits le 30 avril 2014 par la société Jean 
[T], la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 4 et 5 du code de procédure civile :

 10. Aux termes du premier de ces textes, l’objet du litige est déterminé par les pré-
tentions respectives des parties.

Aux termes du second, le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seu-
lement sur ce qui est demandé.

 11. L’arrêt prononce la nullité des avals apposés par M. [T] sur les deux billets à ordre 
du 30 avril 2014 et rejette en conséquence la demande en paiement de la banque.

 12. En statuant ainsi, alors que M. [T] demandait seulement le rejet de la demande en 
paiement de la banque au titre des deux billets à ordre, sans en solliciter la nullité, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE mais seulement en ce que, infirmant le jugement, il prononce 
la nullité des avals apposés par M. [T] sur les billets à ordre de 75 000 et 25 000 euros 
souscrits le 30 avril 2014 par la société Jean [T] et rejette les prétentions de la société 
Banque CIC Ouest contre M. [T] au titre de ces deux billets à ordre, l’arrêt rendu le 
9 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat(s) : SCP Doumic-Seiller ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -
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Textes visés : 

Article 2246 du code civil ; articles 130, devenu L. 511-21, et 187, devenu L. 512-4, du code de 
commerce.

EMPLOI

Soc., 18 janvier 2023, n° 21-20.311, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Remboursement aux organismes concernés – 
Condamnation de l’employeur – Cas – Nullité du licenciement – 
Nullité pour exercice normal du droit de grève – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles L. 1235-4, dans sa version issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 1132-4 
et L. 1132-2 du code du travail que les dispositions de l’article L. 1235-4 selon lesquelles le juge ordonne le 
remboursement par l’employeur fautif aux organismes intéressés de tout ou partie des indemnités de chômage 
versées au salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du jugement prononcé, dans la limite de six mois 
d’indemnités de chômage par salarié intéressé, sont applicables en cas de nullité du licenciement en raison de 
l’exercice normal du droit de grève.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 3 juin 2021), M. [N] a été engagé par la société Onyx 
le 3 novembre 1997 en qualité d’équipier de collecte. Son contrat a été transféré, en 
dernier lieu, le 1er juillet 2015, à la société Collectes valorisation énergie déchets (la 
société), qui a repris le marché auquel le salarié était affecté.

 2. Du 8 au 20  juin 2017, un mouvement de grève s’est déroulé dans l’entreprise, 
dans le cadre d’un préavis déposé par le syndicat général des transports CFDT de 
Basse-Normandie (le syndicat).

 3. Le salarié a été licencié pour faute lourde par lettre du 30 juin 2017 à raison de faits 
commis le 8 juin 2017 au cours de cette grève.

 4. Il a saisi le 27 octobre 2017 la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir diverses 
sommes au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de la condamner au remboursement des indemnités 
de chômage versées au salarié entre la date de licenciement et le jugement dans la 
limite de trois mois, alors « qu’aux termes de l’article L. 1235-4 du code du travail, 
dans les cas prévus aux articles L. 1132-4, L. 1134-4, L. 1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, 
L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le remboursement par l’employeur fautif aux 
organismes intéressés de tout ou partie des indemnités de chômage versées au salarié 
licencié, du jour de son licenciement au jour du jugement prononcé, dans la limite 
de six mois d’indemnités de chômage par salarié intéressé ; qu’en l’espèce, après avoir 
prononcé la nullité du licenciement en application de l’article L. 2511-1 du code du 
travail, la cour d’appel a condamné l’employeur au remboursement des indemnités de 
chômage dans la limite de trois mois ; qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article L. 1235-
4 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l‘article L. 1235-4 du code du travail, dans sa version issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, dans les cas prévus aux articles L. 1132-4, L. 1134-4, L. 
1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le rembour-
sement par l’employeur fautif aux organismes intéressés de tout ou partie des indem-
nités de chômage versées au salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du 
jugement prononcé, dans la limite de six mois d’indemnités de chômage par salarié 
intéressé. Ce remboursement est ordonné d’office lorsque les organismes intéressés ne 
sont pas intervenus à l’instance ou n’ont pas fait connaître le montant des indemnités 
versées.

 8. Selon l’article L. 1132-4 du code du travail, dans sa version antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022, toute disposition ou tout acte pris à l’égard d’un salarié 
en méconnaissance des dispositions du présent chapitre est nul.

 9. L’article L. 1132-2 du code du travail, figurant dans le même chapitre II « Principe 
de non-discrimination », prévoit qu’aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire mentionnée à l’article L. 1132-1 en raison 
de l’exercice normal du droit de grève.

 10. Il en résulte que les dispositions de l’article L. 1235-4 du code du travail sont 
applicables en cas de nullité du licenciement en raison de l’exercice normal du droit 
de grève.

 11. Dès lors, la cour d’appel qui, ayant retenu que le licenciement du salarié était nul 
comme consécutif à l’exercice par ce dernier de son droit de grève, sans qu’une faute 
lourde puisse lui être reprochée, a condamné la société à rembourser à Pôle emploi les 
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allocations de chômage versées au salarié entre la date du licenciement et le jugement 
dans la limite de trois mois d’allocations, n’encourt pas le grief du moyen.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1235-4, dans sa version issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 1132-4 dans sa 
version antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 et L. 1132-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le fondement de la condamnation de l’employeur fautif à rembourser les allocations de chô-
mage au cas de nullité du licenciement, évolution par rapport à : Soc., 12 décembre 2001, pourvoi 
n° 99-44.167, Bull. 2001, V, n° 383 (cassation partielle sans renvoi).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 18 janvier 2023, n° 21-15.576, (B), FS

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrat en cours – Bail commercial – 
Résiliation à l’initiative du bailleur – Causes postérieures au jugement 
d’ouverture – Défaut de paiement des loyers – Délai d’action – 
Point de départ – Applications diverses – Liquidation judiciaire 
ouverte sur résolution du plan – Date du jugement prononçant la 
résolution du plan et ouvrant la liquidation judiciaire.

L’action en résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers et charges afférents à une occupation postérieure 
au jugement de liquidation judiciaire, prévue à l’article L. 622-14, 2°, du code de commerce, auquel renvoie 
l’article L. 641-12, 3°, de ce code, ne peut être introduite avant l’expiration d’un délai de trois mois à compter 
du jugement d’ouverture. Lorsque la liquidation judiciaire est ouverte sur résolution du plan, il ne s’agit pas 
d’une conversion de la procédure de redressement en cours, mais d’une nouvelle procédure collective, de sorte que, 
dans cette hypothèse, le point de départ du délai de trois mois est la date du jugement prononçant la résolution 
du plan et ouvrant la liquidation judiciaire.
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 ■ Liquidation judiciaire – Contrat en cours – Bail commercial – 
Résiliation à l’initiative du bailleur – Action en résiliation pour défaut 
de paiement des loyers postérieurs – Expiration d’un délai de 
trois mois à compter du jugement d’ouverture – Appréciation – 
Moment – Date de la requête du bailleur.

Pour apprécier si le bailleur qui agit en résiliation du bail a respecté le délai de trois mois prévu par les textes 
précités, le juge doit se placer non à la date à laquelle il statue, mais à la date à laquelle le bailleur l’a saisi de 
la demande de résiliation, soit à la date de sa requête.

 ■ Liquidation judiciaire – Contrat en cours – Bail commercial – 
Résiliation à l’initiative du bailleur – Action en résiliation pour défaut 
de paiement des loyers postérieurs – Expiration d’un délai de trois 
mois à compter du jugement d’ouverture.

Il résulte de la combinaison des articles L. 622-14, 2°, L. 641-12, 3°, et R. 621-21, alinéa 1, du code de 
commerce que l’action en résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers et charges afférents à une occu-
pation postérieure au jugement de liquidation judiciaire doit être introduite par voie de requête déposée après 
l’expiration du délai de trois mois courant à compter du jugement d’ouverture.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 février 2021), la société Balm, qui exerçait son activi-
té dans des locaux donnés à bail par la SCI Valois-Driand, aux droits de laquelle vient 
la SCI Les Cèdres (la SCI), a été mise en redressement judiciaire le 20 octobre 2014, 
puis a bénéficié d’un plan de redressement le 15 juin 2016.

 2. Un jugement du 19 septembre 2019 a prononcé la résolution du plan de redres-
sement de la société Balm et mis cette dernière en liquidation judiciaire, la société [I] 
Yang-Ting étant désignée en qualité de liquidateur.

 3. Le 23 octobre 2019, la SCI a saisi le juge-commissaire d’une requête en constata-
tion de la résiliation du bail pour non-paiement des loyers depuis la mise en liquida-
tion judiciaire de la société Balm.

Le liquidateur lui a opposé le non-respect du délai de trois mois édicté par les articles 
L. 641-12, 3°, et L. 622-14, 2°, du code de commerce.

 Examen des moyens

 Sur les premier et quatrième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de constatation de la résiliation 
du bail, alors :

 « 1°/ que l’action en résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers et charges 
afférents à une occupation postérieure au jugement de liquidation judiciaire, prévue 
à l’article L. 641-12, 3°, du code de commerce, peut être engagée à l’expiration d’un 
délai de trois mois à compter du jugement d’ouverture ; que le point de départ de ce 
délai est soit la date du jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire lorsque celle-
ci est prononcée immédiatement, soit celle du jugement d’ouverture de sauvegarde 
ou de redressement judiciaire en cas de conversion de la procédure en liquidation ju-
diciaire ou lorsque la liquidation judiciaire fait suite à la résolution du plan de redres-
sement ; qu’en jugeant que le point de départ du délai de trois mois à l’issue duquel 
l’action en résiliation du bail pouvait être introduite courait à compter du jugement 
de liquidation judiciaire et non à compter du jugement d’ouverture de la procédure 
de redressement dès lors que la liquidation faisait suite à la résolution du plan de re-
dressement, la cour d’appel a violé les articles L. 641-12, 3°, et L. 622-14, 2°, du code 
de commerce ;

 2°/ que pour apprécier si le délai de trois mois prévu à l’article L. 622-14, 2°, du code 
de commerce, auquel renvoie l’article L. 641-12, 3°, du même code, est ou non écoulé, 
le juge doit se placer à la date à laquelle il statue, et non à la date de la demande ; qu’en 
se plaçant à la date de la requête pour apprécier si la condition tenant à l’écoulement 
du délai de trois mois était remplie, la cour d’appel a violé, derechef, les articles L. 641-
12, 3°, et L. 622-14, 2°, du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 6. D’une part, l’action en résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers et 
charges afférents à une occupation postérieure au jugement de liquidation judiciaire, 
prévue à l’article L. 622-14, 2°, du code de commerce, auquel renvoie l’article L. 641-
12, 3°, de ce code, ne peut être introduite avant l’expiration d’un délai de trois mois 
à compter du jugement d’ouverture. Lorsque la liquidation judiciaire est ouverte sur 
résolution du plan, il ne s’agit pas d’une conversion de la procédure de redressement 
en cours, mais d’une nouvelle procédure collective, de sorte que, dans cette hypothèse, 
le point de départ du délai de trois mois est la date du jugement prononçant la réso-
lution du plan et ouvrant la liquidation judiciaire.

Par conséquent, la cour d’appel a exactement retenu que, la SCI ayant saisi le juge-com-
missaire de sa demande de résiliation du bail par une requête du 23 octobre 2019, 
cependant que le jugement prononçant la résolution du plan de la société Balm et 
ouvrant sa liquidation judiciaire datait du 19 septembre 2019, cette requête, déposée 
moins de trois mois après ledit jugement, était irrecevable.

 7. D’autre part, pour apprécier si le bailleur qui agit en résiliation du bail a respecté 
le délai de trois mois prévu par les textes précités, le juge doit se placer non à la date 
à laquelle il statue, mais à la date à laquelle le bailleur l’a saisi de la demande de rési-
liation. Dès lors, la cour d’appel a retenu à bon droit que la recevabilité de l’action en 
résiliation devait s’apprécier au jour de la saisine du juge-commissaire, par la requête 
du 23 octobre 2019.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La SCI fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que les demandes incidentes sont formées à l’encontre des parties à l’instance 
de la même manière que sont présentés les moyens de défense ; qu’en jugeant que le 
juge-commissaire, devant lequel la procédure est orale, ne pouvait être valablement 
saisi de la demande additionnelle formée verbalement par la SCI Les Cèdres à l’au-
dience du 9 janvier 2020 puis par écrit le 16 janvier 2020 et tendant au constat de la 
résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers et charges du premier trimestre 
2020, la cour d’appel a violé les articles 65 et 68 du code de procédure civile, ensemble 
l’article R. 621-21 du code de commerce ;

 2°/ que l’irrecevabilité de la demande initiale n’entraîne pas celle de la demande ad-
ditionnelle, à moins que celle-ci ne se contente de modifier le quantum de la demande 
initiale ; qu’en jugeant que la demande additionnelle formée verbalement par la SCI 
Les Cèdres à l’audience du 9 janvier 2020, puis par écrit le 16 janvier 2020, et tendant 
au constat de la résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers et charges du 
premier trimestre 2020 ne pouvait prospérer eu égard à l’irrecevabilité de la demande 
initiale, la cour d’appel a violé, derechef, les articles 65 et 68 du code de procédure 
civile, ensemble l’article R. 621-21 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 10. Il résulte de la combinaison des articles L. 622-14, 2°, L. 641-12, 3°, et R. 621-
21, alinéa 1, du code de commerce que l’action en résiliation du bail pour défaut de 
paiement des loyers et charges afférents à une occupation postérieure au jugement de 
liquidation judiciaire doit être introduite par voie de requête déposée après l’expira-
tion du délai de trois mois courant à compter du jugement d’ouverture. 

 11. Le moyen, qui repose sur un postulat erroné, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles L. 622-14, 2°, et L. 641-12, 3°, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ de l’action en résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers et 
charges afférents à une occupation postérieure au jugement de liquidation judiciaire, à rappro-
cher : Com., 19 février 2013, pourvoi n° 12-13.662, Bull. 2013, IV, n° 28 (rejet).
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Com., 18 janvier 2023, n° 21-15.514, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrats en cours – Résiliation – Créance 
résultant de la résiliation – Déclaration – Délai – Point de départ – 
Augmentation de deux mois – Exclusion.

L’augmentation de deux mois du délai de déclaration des créances pour les créanciers qui ne demeurent pas sur 
le territoire de la France métropolitaine concerne celui fixé en application de l’article L. 622-26 du code de com-
merce pour déclarer les créances nées antérieurement au jugement d’ouverture, courant à compter de la publication 
de ce jugement, et non celui prévu à l’article R. 622-21, alinéa 2, du même code, ouvert au cocontractant du 
débiteur pour déclarer au passif la créance résultant de la résiliation d’un contrat en cours, courant à compter de 
la date de la résiliation de plein droit ou de la date du prononcé de la résiliation. 

Cette différence de traitement est justifiée et située dans un rapport raisonnable de proportionnalité entre les 
moyens et le but poursuivi tenant à la détermination du passif de la procédure, dès lors que l’augmentation du 
délai est destinée à compenser, pour le créancier qui ne demeure pas sur le territoire de la France métropolitaine, la 
contrainte liée à l’éloignement qui ne lui permet pas aisément d’avoir connaissance de l’ouverture de la procédure 
collective du débiteur et de ses effets dans les deux mois qui suivent la publication en France de cette ouverture, 
et que les conditions procédurales et de fond de la résiliation des contrats en cours garantissent au cocontractant 
une connaissance immédiate de la résiliation du contrat qui lui permet de réagir dans le délai suffisant d’un 
mois pour déclarer sa créance.

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Déclaration des créances – 
Délai – Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 mars 2021), la société Logo et la société TAG Heuer, 
qui deviendra une succursale de la société anonyme de droit suisse LVMH Swiss Ma-
nufactures (la société LVMH), ont conclu un contrat de licence portant sur la marque 
« TAG Heuer » stipulant une clause compromissoire pour régler tout différend issu de 
la convention.

 2. Le 12 mai 2016, la société Logo a été mise en redressement judiciaire par le tribunal 
de commerce de Lyon, puis en liquidation judiciaire le 15 novembre 2016, la société 
MJ synergie étant nommée liquidateur.

 3. Le 23 novembre 2016, la société LVMH a mis le liquidateur en demeure de prendre 
parti sur la poursuite du contrat de licence.

Le liquidateur, qui avait, le 21 décembre 2016, obtenu du juge-commissaire une pro-
longation de deux mois pour opter, n’a pas répondu.

Le contrat a ainsi été résilié de plein droit à la date du 24 février 2017 pour défaut de 
réponse à la mise en demeure.

 4. Le 23 mai 2017, la société LVMH a déclaré au passif une créance d’indemnités 
résultant de cette résiliation.
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La régularité de la déclaration de créance a été contestée.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, et sur le second moyen, ce dernier en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle a rejeté la fin 

de non-recevoir soulevée par la société LVMH, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses première et quatrième branches, en 
ce qu’il fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle a 

déclaré forclose la déclaration de créance de la société LVMH

 Enoncé du moyen

 6. La société LVMH fait grief à l’arrêt de confirmer en toutes ses dispositions l’ordon-
nance du juge-commissaire du 1er juillet 2020, alors :

 « 1°/ que, de première part, le délai supplémentaire de déclaration de créance de deux 
mois prévu par l’article R. 622-24, 2°, du code de commerce pour les créanciers qui 
ne demeurent pas en France métropolitaine s’applique aux créances d’indemnité de 
résiliation d’un contrat en cours au jour du jugement d’ouverture visées par l’article 
R. 622-21, 2°, du même code  ; qu’en l’espèce, en retenant, pour juger forclose la 
créance déclarée par la société LVMH le 23 mai 2017, que la prolongation de délai 
sollicitée n’était prévue par aucun texte et que l’article R. 622-24, alinéa 2, du code 
de commerce ne s’appliquait qu’aux seuls détenteurs de créances antérieures qui ne 
demeurent pas en France métropolitaine, la cour d’appel a violé ce texte, pris ensemble 
l’article R. 622-21 du même code ;

 4°/ que, de quatrième part, et en tout état de cause, en se fondant, pour retenir que 
l’article R. 622-24, 2°, du code de commerce ne s’appliquait qu’aux seules créances 
antérieures et, partant, que la créance déclarée le 23 mai 2017 était forclose, sur la 
circonstance que la société LVMH ne démontre pas s’être trouvée concrètement dans 
une situation lui ayant porté préjudice pour procéder à la déclaration de créance liti-
gieuse du fait de son éloignement géographique, la cour d’appel s’est déterminée par 
un motif inopérant, violant ainsi les dispositions de l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de l’article R. 622-24 du code de commerce que lorsque la procédure 
est ouverte par une juridiction qui a son siège sur le territoire de la France métro-
politaine, l’augmentation de deux mois du délai de déclaration pour les créanciers 
qui ne demeurent pas sur ce territoire concerne celui fixé en application de l’article 
L. 622-26 du même code, pour déclarer les créances nées antérieurement au jugement 
d’ouverture, courant à compter de la publication de ce jugement, et non celui d’un 
mois prévu à l’article R. 622-21, alinéa 2, dudit code ouvert au cocontractant du dé-
biteur pour déclarer au passif la créance résultant de la résiliation d’un contrat en cours, 
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courant à compter de la date de la résiliation de plein droit ou de la notification de la 
décision prononçant la résiliation.

 8. L’arrêt dès lors retient exactement qu’aucun texte ne prescrit une augmentation de 
deux mois du délai pour déclarer une créance d’indemnité de résiliation qui résulterait 
de la domiciliation en Suisse de la société LVMH et que l’article R. 622-24, alinéa 
2, octroie ce délai de prolongation pour la seule déclaration opérée en application 
de l’article L.  622-26, visant les créances antérieures et non celles résultant d’une 
résiliation de plein droit d’un contrat non poursuivi, intervenue après la liquidation 
judiciaire.

 9. Le moyen, inopérant en sa quatrième branche qui critique des motifs surabondants, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Et sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
en ce qu’il fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle 

a déclaré forclose la déclaration de créance de la société LVMH

 Enoncé du moyen

 10. La société LVMH fait le même grief à l’arrêt alors :

 « 2°/ que, de seconde part, et en tout état de cause, que, conformément à l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, les Etats signataires reconnaissent et assurent à toute personne relevant de leur 
juridiction la jouissance des droits additionnels qu’ils ont volontairement décidé de 
protéger lorsqu’ils relèvent du champ d’application des droits et libertés reconnus par 
la Convention, et ce notamment du droit au respect des biens garanti par l’article 1 
du Protocole additionnel n° 1 à cette Convention ; qu’en l’espèce, en retenant, pour 
juger forclose la créance déclarée par la société LVMH le 23 mai 2017, que la prolon-
gation de délai sollicitée n’était prévue par aucun texte et que l’article R. 622-24, 2°, 
du code de commerce ne s’appliquait qu’aux seuls détenteurs de créances antérieures 
au jugement d’ouverture ne demeurant pas en France métropolitaine, lorsqu’une telle 
différence de traitement entre ces derniers et ceux dont la créance résulte de la résilia-
tion de contrats en cours, pourtant placés dans une situation analogue, constitue une 
discrimination injustifiée dans la jouissance du droit au respect de leurs biens, la cour 
d’appel a violé les dispositions susvisées ;

 3°/ que, de troisième part, le délai supplémentaire de déclaration de créance de deux 
mois prévu par l’article R. 622-24, 2°, du code de commerce pour les créanciers qui 
ne demeurent pas en France métropolitaine s’applique aux créances d’indemnité de 
résiliation d’un contrat en cours au jour du jugement d’ouverture visées par l’article 
R. 622-21, 2°, du même code  ; qu’en l’espèce, en retenant, pour juger forclose la 
créance déclarée par la société LVMH le 23 mai 2017, que la prolongation de délai 
sollicitée n’était prévue par aucun texte et que l’article R. 622-24, alinéa 2, du code 
de commerce ne s’appliquait qu’aux seuls détenteurs de créances antérieures qui ne 
demeurent pas en France métropolitaine, lorsqu’une telle différence de traitement 
entre ces derniers et ceux dont la créance résulte de la résiliation de contrats en cours, 
pourtant placés dans une situation analogue, qui ne repose pas sur une différence suf-
fisante de situation, est sans rapport avec l’objet de la loi qui l’établit, la cour d’appel 
a violé ce texte, pris ensemble l’article R. 622-21 du même code, tels qu’interprétés 
à la lumière du principe à valeur constitutionnelle d’égalité devant la justice garanti 
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par les articles 1 de la Constitution et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 11. La société Logo conteste la recevabilité du moyen, soutenant qu’il est nouveau.

 12. Or, il résulte de ses conclusions que la société LVMH a demandé à la cour d’appel 
de lui faire bénéficier des dispositions protectrices des articles R. 622-21 et R. 622-24 
du code de commerce en invoquant les principes du procès équitable, de la sécurité 
juridique, de l’égalité des armes et d’égalité de traitement des créanciers étrangers 
soumis à une même procédure collective.

 13. Le moyen, qui n’est donc pas nouveau, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 14. Le créancier, cocontractant du débiteur, qui ne demeure pas sur le territoire de la 
France métropolitaine n’est pas placé dans la même situation, selon qu’il dispose d’un 
délai augmenté en raison de la distance pour déclarer une créance antérieure au passif 
de son débiteur dont la procédure collective a été ouverte par une juridiction située 
sur ce territoire ou qu’il dispose d’un délai insusceptible d’augmentation en raison de 
cette même distance pour déclarer au même passif une créance d’indemnité résultant 
de la résiliation du contrat en cours. Cette différence de traitement est justifiée et 
située dans un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés 
et le but poursuivi tenant à la détermination du passif de la procédure, dès lors que 
l’augmentation du délai est destinée, dans le premier cas, à compenser la contrainte 
liée à l’éloignement qui ne permet pas aisément au créancier d’avoir connaissance de 
l’ouverture de la procédure collective du débiteur et de ses effets dans les deux mois 
qui suivent la publication en France de cette ouverture, et que, dans le second cas, les 
conditions procédurales et de fond de la résiliation des contrats en cours prévues aux 
articles L. 622-13 et L. 622-14 du code de commerce, rendus applicables au redres-
sement judiciaire par l’article L. 631-14, et aux articles L. 641-11-1 et L. 641-12 du 
même code, garantissent au cocontractant une connaissance immédiate de la résilia-
tion du contrat, qu’elle intervienne à son initiative ou non, qui lui permet de réagir 
dans le délai suffisant d’un mois pour déclarer sa créance d’indemnité.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Articles L. 622-26 et R. 622-21, alinéa 2, du code de commerce.
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Com., 18 janvier 2023, n° 21-17.581, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Appel d’un jugement concernant son patrimoine – Appel 
formé par le débiteur seul – Irrecevabilité.

Il résulte des articles L. 641-9 du code de commerce et 125 du code de procédure civile que le débiteur mis en 
liquidation judiciaire est irrecevable à interjeter appel d’un jugement concernant son patrimoine et que cette fin 
de non-recevoir, qui est d’ordre public, doit être relevée d’office par le juge. Cependant, celle-ci peut être régu-
larisée par l’intervention du liquidateur dans le délai d’appel, conformément aux dispositions de l’article 126, 
alinéa 2, du code de procédure civile.

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Appel d’un jugement concernant son patrimoine – Fin de 
non-recevoir – Régularisation – Intervention du liquidateur dans le 
délai d’appel.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 30 mars 2021), le 15 juin 2012, la Société anonyme 
d’HLM d’aménagement et de gestion immobilière (la Sagim), maître de l’ouvrage, a 
confié à la société Xavier Laine, entrepreneur principal, le lot relatif à l’isolation ther-
mique d’un chantier de réhabilitation de logements HLM.

 2. Par des contrats du 19 mars 2013, l’entrepreneur principal a sous-traité une partie 
de ce lot à la société Bâti GSB, le paiement du sous-traitant devant être réalisé direc-
tement par le maître de l’ouvrage. 

 3. Après la réalisation des travaux, la société Bâti GSB n’a pu obtenir du maître de 
l’ouvrage le paiement de ses factures.

 4. La société Bâti GSB a assigné la Sagim en paiement de ses factures et en dom-
mages et intérêts pour procédure abusive. Un jugement du 28 juin 2016 a rejeté ces 
demandes.

 5. Mise en liquidation judiciaire le 6 juillet 2016, la société Bâti GSB a interjeté appel 
de ce jugement le 29 juillet 2016.

 6. L’affaire a été renvoyée à la mise en état et l’ordonnance de clôture révoquée, en 
raison de la survenue de la liquidation judiciaire et, par une ordonnance du 24 janvier 
2018, le conseiller de la mise en état a constaté « l’interruption de l’instance » et en-
joint aux parties de régulariser la procédure.

 7. Le liquidateur de la société Bâti GSB est intervenu volontairement à l’instance.

 8. Par une ordonnance du 16 octobre 2019, le conseiller de la mise en état a déclaré 
irrecevables les conclusions d’incident et au fond signifiées par la Sagim.
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 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen 

 9. La Sagim fait grief à l’arrêt, après avoir tenu l’appel pour recevable, de déclarer rece-
vable l’intervention volontaire du liquidateur de la société Bâti GSB, de la condamner 
à payer au liquidateur la somme de 120 709,57 euros et d’ordonner la capitalisation 
des intérêts, alors :

 « 1°/ que la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir doit être relevée d’of-
fice lorsqu’elle a un caractère d’ordre public ; qu’en s’abstenant de relever d’office la 
fin de non-recevoir d’ordre public tirée du dessaisissement du débiteur en liquidation 
et l’irrecevabilité de l’appel formé par le seul débiteur dessaisi, la cour d’appel a violé 
l’article L. 641-9 du code de commerce, ensemble l’article 125, alinéa 1, du code de 
procédure civile ;

 2°/ qu’à supposer que l’intervention du liquidateur judiciaire puisse régulariser la 
procédure initiée par le seul débiteur dessaisi, c’est à la condition que cette interven-
tion intervienne avant l’expiration du délai d’appel  ; qu’en s’abstenant de constater 
que l’intervention du liquidateur était intervenue dans le délai d’appel, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 641-9 du code de commerce 
et 125, alinéa 1, et 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 10. Il résulte des articles L. 641-9 du code de commerce et 125 du code de procé-
dure civile que le débiteur mis en liquidation judiciaire est irrecevable à interjeter 
appel d’un jugement concernant son patrimoine et que cette fin de non-recevoir, qui 
est d’ordre public, doit être relevée d’office par le juge. Cependant, celle-ci peut être 
régularisée par l’intervention du liquidateur dans le délai d’appel, conformément aux 
dispositions de l’article 126, alinéa 2, du code de procédure civile.

 11. Même lorsqu’il est d’ordre public, le moyen invoqué pour la première fois devant 
la Cour de cassation n’est recevable que s’il résulte d’un fait dont la cour d’appel a été 
mise à même d’avoir connaissance.

 12. Selon les énonciations de l’arrêt, la société débitrice Bâti GSB, après sa mise en 
liquidation judiciaire, a relevé appel, seule, du jugement entrepris, puis son liquidateur 
est intervenu volontairement à l’instance d’appel.

 13. En l’état des conclusions et pièces soumises à la cour d’appel par le seul liquida-
teur, eu égard à l’irrecevabilité des conclusions de la Sagim, entraînant l’irrecevabilité 
des pièces qu’elle a produites, dont il ne ressortait ni précision ni aucune justification 
sur la signification du jugement au liquidateur, la cour d’appel n’a pas été mise à même 
de constater que le délai d’appel avait couru à l’égard du liquidateur et avait expiré à 
la date de son intervention volontaire.

 14. En conséquence, le moyen, pris en sa seconde branche, étant irrecevable, l’inter-
vention du liquidateur à l’instance d’appel a régularisé la fin de non-recevoir affectant 
l’appel du débiteur.

 15. Le moyen, inopérant en sa première branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article L. 641-9 du code de commerce ; articles 125 et 126, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le dessaisissement du débiteur en liquidation judiciaire, à rapprocher : Com., 14 décembre 
2010, pourvoi n° 10-10.792, Bull. 2010, IV, n° 201 (cassation).

Com., 18 janvier 2023, n° 21-16.806, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Déroulement – Poursuite de l’activité 
au cours de la période d’observation – Demande de conversion 
formée sur requête d’un mandataire – Convocation du débiteur 
par le greffe – Nécessité (non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 631-15, II, R. 631-3, R. 631-4 et R. 631-24 du code de com-
merce qu’en vue de convertir la procédure de redressement en liquidation judiciaire, si l’obligation d’une convo-
cation par le greffe du débiteur s’impose lorsque le tribunal exerce son pouvoir d’office ou que l’ouverture de la 
procédure collective est demandée sur requête du ministère public, elle ne s’applique pas lorsque la demande de 
conversion est formée sur requête d’un mandataire. 

Encourt par conséquent la cassation l’arrêt qui annule le jugement de conversion du redressement judiciaire en 
liquidation judiciaire au motif que le débiteur n’a pas été convoqué par le greffe, tout en relevant que le tribunal 
avait été saisi par les requêtes du mandataire judiciaire et de l’administrateur et que la société débitrice, informée 
par le mandataire de la requête et de la date de l’audience, y était représentée par son avocat qui avait présenté 
des observations sur le fond.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 mars 2021), le 12 décembre 2019, la société SEM 
du Pas-de-Calais Ouest (la société Sempaco) a été mise en redressement judiciaire et 
les sociétés WRA et R&D ont été respectivement désignées mandataire et adminis-
trateur judiciaires.

Les 15 et 18 septembre 2020, le mandataire et l’administrateur ont déposé chacun une 
requête en conversion du redressement en liquidation judiciaire.

Le tribunal a accueilli leur demande.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. Le liquidateur et l’administrateur de la société Sempaco font grief à l’arrêt d’annu-
ler le jugement de conversion, alors « qu’à tout moment de la période d’observation, le 
tribunal, à la demande du débiteur, de l’administrateur, du mandataire judiciaire, d’un 
contrôleur, du ministère public ou d’office, peut prononcer la liquidation judiciaire si 
le redressement est manifestement impossible ; qu’il statue après avoir entendu ou dû-
ment appelé le débiteur ; que c’est uniquement lorsque le tribunal exerce son pouvoir 
d’office et que le débiteur n’a pas été préalablement invité à présenter ses observations, 
qu’il doit être convoqué à comparaître à la diligence du greffe, l’absence de cette 
convocation étant indifférente lorsque le tribunal statue sur requête et que le débiteur 
a comparu ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que la société Sempaco, débiteur, 
a été informée de la demande formée par les organes de la procédure collective ten-
dant à la conversion du redressement judiciaire en liquidation judiciaire par le man-
dataire judiciaire, qui lui a communiqué une copie de sa requête ; qu’il est également 
constant que le débiteur a pu constituer avocat, qu’il a été représenté à l’audience et 
qu’il a pu être entendu ; que pour prononcer la nullité du jugement entrepris, la cour 
d’appel a retenu que le débiteur n’avait pas été convoqué à l’audience par le greffe de 
la juridiction comme les textes le prescrivent ; qu’en statuant ainsi, cependant que la 
convocation du débiteur par le greffe de la juridiction n’est requise que dans l’hypo-
thèse où le tribunal exerce son pouvoir d’office, et que, dans l’hypothèse où il est saisi 
sur requête, la loi exige seulement que le débiteur ait été entendu, ce qui était le cas 
en l’espèce, la cour d’appel a violé les articles L. 631-15, II, R. 631-3 et R. 631-24 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 631-15, II, R. 631-3, R. 631-4 et R. 631-24 du code de commerce :

 3. Il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsqu’en cours de période d’obser-
vation, le mandataire judiciaire ou l’administrateur demande au tribunal de convertir 
le redressement en liquidation judiciaire, il procède par voie de requête, le tribunal 
ne pouvant statuer que si le débiteur a été entendu ou dûment appelé. Si l’obligation 
d’une convocation par le greffe du débiteur s’impose lorsque le tribunal exerce son 
pouvoir d’office ou que l’ouverture de la procédure collective est demandée sur re-
quête du ministère public, elle ne s’applique pas lorsque la demande de conversion est 
formée sur requête d’un mandataire.

 4. Pour annuler le jugement de conversion du redressement en liquidation judiciaire, 
l’arrêt retient que le débiteur n’a pas été convoqué par le greffe comme les textes le 
prescrivent, mais par la communication par le mandataire judiciaire d’une copie de sa 
requête.

 5. En statuant ainsi, après avoir relevé que le tribunal avait été saisi par les requêtes du 
mandataire et de l’administrateur et que la société Sempaco, informée par le manda-
taire de la requête et de la date de l’audience, y était représentée par son avocat qui 
avait présenté des observations sur le fond, la cour d’appel a violé, par fausse applica-
tion les deuxième et troisième textes susvisés, et par refus d’application le premier et 
le dernier textes visés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 631-15, II, R. 631-3, R. 631-4 et R. 631-24 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de convoquer le débiteur en cas de conversion d’office par le tribunal de la 
procédure de redressement en liquidation judiciaire, à rapprocher : Com., 20 juin 2018, pourvoi 
n° 17-13.204, Bull. 2018, IV, n° 71 (cassation partielle).

Com., 18 janvier 2023, n° 21-18.492, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Redressement judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Portée – Action patrimoniale dirigée contre le débiteur – 
Possibilité de conclure seul – Conditions – Action également dirigée 
contre l’administrateur – Sanction – Irrecevabilité des conclusions 
(non).

La mission d’assistance confiée à l’administrateur judiciaire en application de l’article L. 631-12 du code de 
commerce ne vient pas priver le débiteur en redressement judiciaire de la faculté de conclure seul pour défendre 
à une action patrimoniale dirigée contre lui, pourvu que cette action ait également été dirigée contre son admi-
nistrateur. Il n’en résulte, en cette hypothèse, aucun défaut de qualité du débiteur susceptible de se traduire par 
l’irrecevabilité de telles conclusions, ni aucune nullité de fond de ces mêmes conclusions.

 ■ Redressement judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Portée – Action patrimoniale dirigée contre le débiteur – 
Possibilité de conclure seul – Conditions – Action également dirigée 
contre l’administrateur – Sanction – Nullité des conclusions (non).
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mars 2021), le 26 avril 2012, la société Hôtelière de 
l’anse heureuse (la société HAH), dont [P] [I] détenait 98 % du capital, a été mise en 
liquidation judiciaire, Mme [N] [B] étant désignée en qualité de liquidateur.

 2. Par actes authentiques du 30  avril 2013, la société AXA banque (la banque) a 
consenti à [P] [I] quatre prêts, d’un montant global de 16 735 000 euros.

 3. [P] [I] est décédé le [Date décès 1] 2016, en laissant pour lui succéder Mme [G] [B] 
et M. [W] [I], qui ont accepté la succession purement et simplement.

 4. La banque a déclaré ses créances au notaire chargé de la succession et, les 8 et 
11 septembre 2017, a signifié aux héritiers les titres exécutoires constatant les prêts.

 5. Par un jugement du 12 avril 2018, la liquidation judiciaire de la société HAH a été 
clôturée pour extinction du passif et la société BCM désignée en qualité de manda-
taire ad hoc pour gérer le boni de liquidation qui devait lui être remis par le liquidateur.

 6. Le 19 avril 2019, la banque a fait pratiquer une saisie-attribution entre les mains 
de la société BCM, en sa qualité de mandataire ad hoc désigné pour gérer le boni 
de liquidation. Cette saisie a été dénoncée à M. [W] [I] et à Mme [G] [B], les 25 et 
26 avril 2019.

 7. Le 17 mai 2019, la société BCM, ès qualités, a assigné la banque et les héritiers de-
vant le juge de l’exécution pour obtenir la mainlevée de la saisie-attribution.

Par une ordonnance du 24  juin 2019, elle a été désignée en qualité de liquidateur 
amiable.

 8. Un jugement du 25 juin 2019 a mis Mme [G] [B] et M. [W] [I] en redressement 
judiciaire et a désigné la société BCM en qualité d’administrateur judiciaire et la so-
ciété MJA en qualité de mandataire judiciaire, lesquelles sont intervenues volontaire-
ment à la procédure pendante devant le juge de l’exécution.

 9. Par un jugement du 8 octobre 2019, le juge de l’exécution, après avoir accueilli ces 
interventions, a ordonné la mainlevée de la saisie.

La banque a formé appel de cette décision et a intimé les héritiers et les sociétés BCM 
et MJA, ès qualités.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office 

 10. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 631-12 du code de commerce et les articles 122 et 127 du code de 
procédure civile :

 11. La mission d’assistance confiée à l’administrateur judiciaire en application du 
premier de ces textes ne vient pas priver le débiteur en redressement judiciaire de la 
faculté de conclure seul pour défendre à une action patrimoniale dirigée contre lui, 
pourvu que cette action ait également été dirigée contre son administrateur. Il n’en 
résulte, en cette hypothèse, aucun défaut de qualité du débiteur susceptible de se tra-
duire par l’irrecevabilité de telles conclusions, ni aucune nullité de fond de ces mêmes 
conclusions.
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 12. Pour déclarer nulles, en raison d’un défaut de capacité constitutif d’une irré-
gularité de fond énoncée à l’article 117 du code de procédure civile, les premières 
conclusions déposées le 27 janvier 2020 par Mme [B] et M. [I], seuls, et irrecevables les 
conclusions postérieures, l’arrêt retient que les débiteurs ont été mis en redressement 
judiciaire par deux jugements du 25 juin 2019.

 13. En statuant ainsi, alors que les conclusions d’intimés déposées le 27 janvier 2020 
par Mme [B] et M. [I] n’étaient entachées ni d’une irrégularité de fond ni d’un défaut 
de qualité des débiteurs, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 14. La société BCM, ès qualités, la société MJA, ès qualités, et Mme [B] et M. [I] font 
grief à l’arrêt de valider la saisie-attribution du 19 avril 2019, alors « qu’aux termes 
de l’article L. 662-1 du code de commerce, aucune opposition ou procédure d’exé-
cution de quelque nature qu’elle soit sur les sommes versées à la Caisse des dépôts et 
consignations n’est recevable ; que cette disposition reste applicable, après la décision 
prononçant la clôture d’une procédure de liquidation judiciaire pour extinction du 
passif, aux fonds issus de cette liquidation déposés à la Caisse par un mandataire ad hoc 
désigné pour gérer ces fonds dès lors que la société ne survit que pour les besoins de 
la liquidation ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 662-1 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1844-7, 7°, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014, 1844-8 du code civil, L. 641-9, II, et L. 662-1 du code 
de commerce :

 15. Il résulte du premier de ces textes que la société prend fin par l’effet d’un juge-
ment ordonnant sa liquidation judiciaire ce qui, en application du deuxième, se traduit 
par sa dissolution sur laquelle le jugement de clôture pour extinction du passif est sans 
incidence, rendant ainsi nécessaire la désignation d’un liquidateur amiable pour en 
achever les opérations.

En application du dernier de ces textes, aucune opposition ou procédure d’exécution 
de quelque nature qu’elle soit sur les sommes versées par un liquidateur à la Caisse des 
dépôts et consignations n’est recevable.

 16. Pour valider la saisie-attribution, l’arrêt retient que les dispositions de l’article 
L. 662-1 du code de commerce sont sans application dès lors que les opérations de 
liquidation amiable de la société HAH ne sont pas régies par les dispositions du code 
de commerce relatives aux procédures collectives.

 17. En statuant ainsi, alors que la clôture de la procédure collective de la société HAH 
pour extinction du passif était restée sans incidence sur la nécessité impérative d’ache-
ver les opérations tendant à la dissolution de cette société provoquée par sa mise en 
liquidation judiciaire, justifiant ainsi la désignation par le jugement de clôture d’un 
mandataire ad hoc puis ensuite d’un liquidateur ayant notamment pour mission de 
répartir les fonds déposés par le liquidateur à la Caisse des dépôts et consignations où 
ils étaient insaisissables, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement rendu le 8 octobre 2019 par le juge de l’exécution du tribunal 
de grande instance de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Ricard, Ben-
del-Vasseur, Ghnassia ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 

Article L. 631-12 du code de commerce.

Com., 18 janvier 2023, n° 21-21.748, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Ouverture – Qualité du débiteur – 
Professionnel ayant cessé son activité – Délai d’un an pour assigner 
le débiteur – Point de départ – Détermination – Date de radiation.

Le délai d’un an prévu à l’article L. 631-5, alinéa 2, 1°, du code de commerce pour qu’un créancier assigne son 
débiteur en ouverture d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires ne commence à courir qu’à 
compter de la date à laquelle la radiation du débiteur est mentionnée sur le registre du commerce et des sociétés.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à M. [V] de ce qu’il reprend l’instance à l’égard de M. [M] et de 
la société [B] [H], en sa qualité de liquidateur judiciaire de M. [V].
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 10 mai 2021), par un acte du 24 septembre 2020, 
M. [M], se disant créancier de M. [V], l’a assigné en redressement judiciaire. 

 3. M. [V] s’est opposé à cette demande, en soutenant qu’elle devait être rejetée, en 
application de l’article L. 631-5 du code de commerce, dès lors qu’il avait cessé son 
activité depuis plus d’un an.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. M. [V] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du jugement entrepris, 
de confirmer ce jugement en toutes ses dispositions et de rejeter sa demande d’indem-
nité procédurale, alors :

 «  1°/ que le juge est tenu de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis  ; qu’en 
énonçant que « la radiation est intervenue en l’espèce le 5 août 2019 ainsi que le dé-
montre l’extrait du registre du commerce et des sociétés versé aux débats » quand il 
était mentionné dans cet extrait Kbis : « Radiation. Date de radiation : 05/08/2019. 
Mention n° 12881 du 05/08/2019 : radiation du RCS le 05/08/2019 avec effet au 
11/03/2019. Date de cessation totale de l’activité : 11/03/2019 », la cour d’appel a dé-
naturé par omission l’extrait du registre du commerce et des sociétés versé aux débats, 
mis à jour au 23 octobre 2020, et a violé le principe susvisé ;

 2°/ que la procédure de redressement judiciaire peut être ouverte sur l’assignation 
d’un créancier, quelle que soit la nature de sa créance. Toutefois, lorsque le débiteur a 
cessé son activité professionnelle, cette assignation doit intervenir dans le délai d’un an 
à compter de : 1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. S’il s’agit d’une 
personne morale, le délai court à compter de la radiation consécutive à la publication 
de la clôture des opérations de liquidation  ; 2° La cessation de l’activité, s’il s’agit 
d’une personne exerçant une activité artisanale, d’un agriculteur ou d’une personne 
physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 3° 
La publication de l’achèvement de la liquidation, s’il s’agit d’une personne morale 
non soumise à l’immatriculation  ; que lorsque le commerçant, personne physique, 
demande sa radiation pour cessation totale d’activité en application des dispositions de 
l’article R. 123-51 du code de commerce et qu’il est procédé par le greffe du tribunal 
de commerce à cette radiation avec effet rétroactif à la date de cette cessation d’acti-
vité, cette dernière date constitue le point de départ du délai préfix d’un an ; qu’en 
énonçant que «  la radiation étant intervenue le 5 août 2010, ainsi que le démontre 
l’extrait du registre du commerce et des sociétés versé aux débats, l’action engagée par 
M. [M] le 15 juillet 2020 était recevable même si l’activité avait cessé depuis le 11 mars 
2019 », la cour d’appel a violé l’article L. 631-5 du code de commerce ;

 3°/ que tout commerçant immatriculé demande, dans le délai d’un mois avant la 
cessation totale de son activité commerciale dans le ressort d’un tribunal ou dans le 
délai d’un mois à compter de celle-ci, sa radiation en indiquant la date de cessation, 
sauf lorsqu’il est fait usage de la possibilité prévue au 5° de l’article R. 123-46 ; qu’en 
énonçant que « seule la date de la décision de radiation du registre du commerce et 
des sociétés doit être prise en compte s’agissant des commerçants, quelle que soit la 
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date de cessation d’activité » quand la mesure de radiation effectuée par le greffe avec 
un effet rétroactif au 11 mars 2019, date de la cessation totale d’activité du déclarant, 
ne pouvait s’entendre d’une « décision » créatrice de droits qui ne produirait effet qu’à 
compter du 5 août 2019, la cour d’appel a violé l’article L. 123-51 du code de com-
merce, ensemble les articles R. 123-1 et R. 123-17 du code de commerce, et l’article 
L. 631-5 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le délai d’un an prévu à l’article L. 631-5, alinéa 2, 1°, du code de commerce pour 
qu’un créancier assigne son débiteur en ouverture d’une procédure de redressement 
ou de liquidation judiciaires, ne commence à courir qu’à compter de la date à laquelle 
la radiation du débiteur est mentionnée sur le registre du commerce et des sociétés.

 6. La cour d’appel ayant constaté, sans dénaturer l’extrait Kbis invoqué par la première 
branche, d’un côté, que la radiation de M. [V] du registre du commerce et des socié-
tés était intervenue le 5 août 2009, date de sa mention sur le registre, de l’autre, que 
l’assignation en redressement judiciaire avait été délivrée à l’intéressé le 15 juillet 2020, 
elle en a exactement déduit que l’action de M. [M] était recevable, peu important que 
l’extrait Kbis mentionne une radiation « avec effet » au 11 mars 2019, cette précision 
étant sans incidence sur le point de départ du délai en cause à l’égard des tiers. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s)  : SARL Cabinet 
Briard -

Textes visés : 
Article L. 631-5, alinéa 2, 1°, du code de commerce.

Com., 18 janvier 2023, n° 21-22.090, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Prescription de l’action – Computation – Dies a quo – 
Détermination – Jour suivant la date du jugement prononçant la 
liquidation.

Il résulte des articles L. 651-2, alinéa 3, du code de commerce, 2228 et 2229 du code civil que le jour du ju-
gement prononçant la liquidation judiciaire, qui constitue le point de départ du délai de prescription de l’action 
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en responsabilité pour insuffisance d’actif, ne peut être inclus dans la computation de ce délai, lequel expire trois 
ans après le jour suivant cette date.

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Prescription de l’action – Point de départ et délai – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 juillet 2021), la société Antilope express, dirigée 
par M. [G], a été mise en liquidation judiciaire le 7 janvier 2016, la société BTSG, 
remplacée par la société Alliance, étant désignée liquidateur.

 2. Le 7 janvier 2019, le liquidateur a assigné le dirigeant en responsabilité pour insuf-
fisance d’actif.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 3. La société Alliance, ès qualités, fait grief à l’arrêt de dire irrecevable comme pres-
crite son action contre M. [G], alors « que l’action en responsabilité pour insuffisance 
d’actif se prescrit par trois ans à compter du jugement qui prononce la liquidation ju-
diciaire ; que le jour au cours duquel se produit l’événement qui fait courir le délai de 
prescription ne compte pas dans celui-ci ; qu’en faisant courir le délai de prescription 
de l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif à la date du 7 janvier 2016, soit 
la date du jugement de liquidation judiciaire, et non à la date du 8 janvier 2016, au 
motif qu’en droit des procédures collectives, « l’action en responsabilité pour insuffi-
sance d’actif obéit à un régime juridique spécifique » en application duquel « le point 
de départ du délai de prescription est, par application de la règle dérogatoire du droit 
commun de l’article L. 651-2, alinéa 3, qui est d’ordre public, le jour du jugement de 
la liquidation judiciaire », quand le texte susvisé n’est nullement dérogatoire au droit 
commun des règles de computation des délais de prescription, de sorte que le jour du 
jugement de liquidation judiciaire, soit en l’occurrence le 7 janvier 2016, ne pouvait 
être retenu à titre de « dies a quo », la cour d’appel a violé les articles L. 652-1, alinéa 
3, du code de commerce, 640 du code de procédure civile et 2228 et 2229 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 651-2, alinéa 3, du code de commerce, et 2228 et 2229 du code civil :

 4. Selon le premier de ces textes, l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif 
se prescrit par trois ans à compter du jugement qui prononce la liquidation judiciaire. 

 5. Aux termes du deuxième, la prescription se compte par jours, et non par heures. 

 6. Aux termes du troisième, elle est acquise lorsque le dernier jour du terme est ac-
compli.

 7. Il en résulte que le jour du jugement prononçant la liquidation judiciaire, qui 
constitue le point de départ du délai de prescription de l’action en responsabilité pour 
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insuffisance d’actif, ne peut être inclus dans la computation de ce délai, lequel expire 
trois ans après le jour suivant cette date.

 8. Pour déclarer irrecevable l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif intro-
duite par la société Alliance, ès qualités, l’arrêt relève que le jugement ayant prononcé 
la liquidation judiciaire de la société Antilope express a été rendu le 7 janvier 2016 
tandis que l’assignation en responsabilité pour insuffisance d’actif a été délivrée à la 
demande du liquidateur à M. [G] le 7 janvier 2019 à 15h37. Rappelant que les règles 
de computation des délais de procédure des articles 641 et 642 du code de procédure 
civile sont sans application en matière de prescription et, qu’en droit commun, le jour 
au cours duquel se produit l’événement qui fait courir le délai ne compte pas dans 
celui-ci, l’arrêt retient qu’en droit des procédures collectives, l’action en responsabilité 
pour insuffisance d’actif a un régime juridique spécifique, et que le point de départ de 
son délai de prescription, dérogatoire au droit commun, fixé à l’article L. 651-2, alinéa 
3, du code de commerce qui est d’ordre public, est le jour du jugement de la liqui-
dation judiciaire, de sorte que la prescription étant acquise le dernier jour du terme à 
minuit, l’action engagée après le 6 janvier 2019 à 24 heures était prescrite.

 9. En statuant ainsi, alors que le point de départ du délai de prescription de l’action en 
responsabilité pour insuffisance d’actif, soit le jour du jugement prononçant la liquida-
tion judiciaire, le 7 janvier 2016, ne pouvait être inclus dans la computation de ce délai, 
de sorte que l’action engagée le 7 janvier 2019, dans le délai de trois ans de l’article 
L. 651-2, alinéa 3, n’était pas prescrite, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de sursis à statuer, l’arrêt 
rendu le 6 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Brahic-Lambrey  - Avocat(s)  : 
Me Bertrand ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 651-2, alinéa 3, du code de commerce ; articles 2228 et 2229 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de prescription de l’action en responsabilité pour insuffisance 
d’actif, à rapprocher : Com., 8 avril 2015, pourvoi n° 13-28.512, Bull. 2015, IV, n° 66 (rejet).
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ETAT

1re Civ., 18 janvier 2023, n° 21-20.029, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Fonctionnement défectueux du service de la 
justice – Faute lourde – Exclusion – Cas – Précautions adaptées.

Ayant retenu, au vu des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, d’une part, que rien ne permettait 
d’identifier une fragilité particulière d’un gardé à vue et de supposer un passage à l’acte en dépit d’un incident 
lié au retrait du cordon de son pantalon de survêtement, d’autre part, que les services de police avaient pris des 
précautions adaptées aux éléments portés à leur connaissance pour prévenir tout geste suicidaire en procédant au 
retrait du cordon et en regardant régulièrement les images de la vidéo-surveillance, même si celle-ci permettait 
seulement de visualiser, avec une image floue, les déplacements en cellule, enfin, que, si les murs de la cellule 
présentaient des trous, le mode opératoire choisi était difficilement prévisible, alors que la fabrication du dispositif 
de pendaison et l’exécution du geste fatal étaient intervenus dans un court laps de temps, c’est sans méconnaître 
les dispositions de l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales qu’une cour d’appel a pu en déduire qu’une faute lourde engageant la responsabilité de l’Etat n’était pas 
caractérisée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 25 mai 2021), le 6 juillet 2009, alors qu’il était placé en 
garde à vue dans les locaux d’un commissariat de police, [Y] [F] s’est pendu dans sa 
cellule au moyen d’une bande de tissu qu’il avait découpée sur son matelas et nouée 
à travers deux trous creusés dans le mur. Après avoir été hospitalisé, il est décédé le 
8 juillet 2009. Une information judiciaire ouverte du chef d’homicide involontaire a 
été clôturée par une ordonnance de non-lieu.

 2. Le 19 décembre 2017, invoquant une violation de l’article 2 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’existence d’une 
faute lourde, M. et Mme [R] et [P] [F], en leur nom personnel et en qualité de repré-
sentants légaux de [L] [F], Mme et MM. [X], [J] et [W] [F], et Mme [E] (les consorts 
[F]) ont assigné l’Agent judiciaire de l’Etat en responsabilité et indemnisation sur le 
fondement de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Les consorts [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

 « 1°/ que la faute lourde à laquelle est subordonnée la responsabilité de l’Etat à raison 
du fonctionnement défectueux du service public de la justice s’entend de toute défi-
cience caractérisée par une faute ou une série de faits traduisant l’inaptitude de ce ser-
vice à remplir la mission dont il est investi ; que constitue une faute lourde le seul fait 
de placer un individu en garde à vue dans une cellule dont l’état des murs présente un 
risque pour la sécurité des gardés à vue ; qu’en considérant qu’aucune faute lourde ne 
pouvait être retenue à l’encontre de l’Etat, après avoir relevé qu’il résultait des pièces 
du dossier que les murs de la cellule dans laquelle la victime a été placée présentaient 
plusieurs trous dont certains tranchants, que l’état de la cellule avait fait l’objet d’un 
rapport le 23 février 2009 demandant une restructuration de l’ensemble du poste de 
police afin de procéder à une mise aux normes des cellules dans le souci de l’accueil 
humain et sécurisé des personnes interpellées, trois mains courantes sur le mauvais état 
de ces cellules ayant été dressées entre 2007 et 2009, ce dont il résultait que la cellule 
en cause présentait un risque pour la sécurité des gardés à vue, ce qui était confirmé 
par le fait que [Y] [F] avait pu passer, dans les trous du mur, un tissu noué sur l’exté-
rieur pour confectionner un moyen de pendaison, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 141-1 du code de 
l’organisation judiciaire, ensemble l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que constitue une faute lourde le fait de placer un individu en garde à vue dans 
une cellule dont l’état des murs présente un risque pour la sécurité des gardés à vue 
et dont le système de vidéo-surveillance ne permet pas de s’assurer de leur sécurité, 
celui-ci transmettant une image floue de l’intérieur de la cellule ; qu’en considérant 
qu’aucune faute lourde ne pouvait être retenue à l’encontre de l’Etat après avoir relevé 
qu’il résultait des pièces du dossier, d’une part, que les murs de la cellule dans laquelle 
la victime a été placée présentaient plusieurs trous dont certains tranchants, que l’état 
de la cellule avait fait l’objet d’un rapport le 23 février 2009 demandant une restruc-
turation de l’ensemble du poste de police afin de procéder à une mise aux normes 
des cellules, dans le souci de l’accueil humain et sécurisé des personnes interpellées, 
trois mains courantes sur le mauvais état de ces cellules ayant été dressées entre 2007 
et 2009, ce dont il résultait que la cellule en cause présentait un risque pour la sécurité 
des gardés à vue, ce qui était confirmé par le fait que [Y] [F] avait pu passer, dans les 
trous du mur, un tissu noué sur l’extérieur pour confectionner un moyen de pen-
daison, et, d’autre part, que le système de vidéo-surveillance transmettait une image 
floue de l’intérieur de la cellule, empêchant une surveillance adaptée aux risques que 
présentait la cellule, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, 
ensemble l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 3°/ que, constitue une faute lourde le fait de placer en garde à vue, dans une cellule 
dont l’état des murs présente un risque pour la sécurité des gardés à vue et dont le 
système de vidéosurveillance ne permet pas de s’assurer de leur sécurité, un individu, 
qui montre, par son comportement, une vulnérabilité particulière ; qu’en considérant 
qu’aucune faute lourde ne pouvait être retenue à l’encontre de l’Etat, sans rechercher, 
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comme il lui était demandé, si la présence d’angles morts n’empêchait pas toute sur-
veillance effective du gardé à vue, et si le fait, pour le chef de poste de l’après-midi, 
d’avoir insisté auprès de l’adjoint de sécurité sur une vigilance accrue concernant [Y] 
[F] en raison de l’incident du matin relatif au cordon de son survêtement ne révélait 
pas sa particulière vulnérabilité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 2 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ que, même lorsqu’il n’est pas établi que les autorités avaient ou auraient dû 
avoir connaissance d’un risque réel et immédiat qu’un individu gardé à vue, considéré 
comme étant en situation de vulnérabilité, attente à sa vie, l’article 2 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales impose aux forces 
de l’ordre des Etats membres de prendre préventivement des précautions élémentaires 
afin de minimiser tout risque potentiel en vue de la protection de la vie de celui-ci ; 
que ne constituent pas des précautions élémentaires préventives le fait, pour les auto-
rités nationales, de placer un individu en garde à vue dans une cellule dont l’état des 
murs présente un risque pour la sécurité des gardés à vue, deux tentatives de suicide y 
ayant d’ores et déjà eu lieu et dont le système de vidéosurveillance ne permet pas de 
s’assurer de sa sécurité, celui-ci transmettant une image floue de l’intérieur de la cel-
lule et comportant des angles morts, sans avoir mis en oeuvre les mesures nécessaires 
pour mettre fin à ces désordres et dysfonctionnement ; qu’en considérant qu’aucune 
faute lourde ne pouvait être retenue à l’encontre de l’Etat quand, en premier lieu, 
[Y] [F] a été placé en garde à vue dans une cellule dont l’état des murs présentait un 
risque pour sa sécurité, des trous y existant et pouvant y être creusés afin de réaliser un 
système de pendaison, cette dangerosité étant confirmée par deux tentatives de suicide 
commises peu avant son placement en garde à vue, en deuxième lieu, le système de 
vidéosurveillance transmettait une image floue de l’intérieur de la cellule et présentait 
des angles mort, ce dont il résultait que [Y] [F] ne pouvait être surveillé de manière 
effective par les forces de l’ordre, et, en dernier lieu, les autorités nationales n’avaient 
pas mis en oeuvre les mesures recommandées pour remédier à la dangerosité de la cel-
lule et au dysfonctionnement du système de surveillance, la cour d’appel a méconnu 
le droit à la vie garanti par l’article 2 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

 5°/ que, lorsque les autorités savaient ou auraient dû savoir qu’il y avait un risque réel 
et immédiat qu’un gardé à vue, considéré en situation de particulière vulnérabilité, 
attente à sa vie, elles doivent prendre toutes les mesures que l’on peut raisonnablement 
attendre d’elles pour prévenir ce risque ; que révèle un risque réel et immédiat pour sa 
vie dont les forces de l’ordre avaient ou devaient nécessairement avoir connaissance, le 
fait, pour un gardé à vue, en premier lieu, d’affirmer à voix haute lors d’une perquisi-
tion réalisée immédiatement après son placement en garde à vue « je suis prêt à faire 
une connerie », en deuxième lieu, de s’opposer avec violence à l’enlèvement du cor-
don de son survêtement, quand le dépôt d’objets coupants, de lacets ou de ceinture est 
prévu afin d’éviter des risques de suicide, en troisième lieu, de se taper à deux reprises 
la tête sur un distributeur de boisson, en quatrième lieu, de refuser de s’alimenter à 
l’heure du déjeuner, en cinquième lieu, de faire les cents pas dans sa cellule durant 
toute l’après-midi avant le passage à l’acte, en sixième lieu, d’indiquer à haute voix 
« se sentir oppressé en cellule » et « d’en avoir marre d’être en garde à vue pour rien », 
tous ces éléments ayant conduit le chef du commissariat à exiger qu’il fasse l’objet 
d’une surveillance particulière ; qu’en considérant, pour écarter toute faute lourde de 
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l’Etat, que rien ne permettait d’identifier une fragilité particulière de [Y] [F] et que 
les services de police avaient pris des précautions adaptées aux éléments portés à leur 
connaissance pour prévenir tout geste suicidaire en se bornant à procéder au retrait 
du cordon du pantalon de survêtement et en regardant régulièrement les images de 
vidéo surveillance, la cour d’appel a méconnu le droit à la vie garanti par l’article 2 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a retenu, au vu des éléments de fait et de preuve qui lui étaient 
soumis, d’une part, que rien ne permettait d’identifier une fragilité particulière de [Y] 
[F] et de supposer un passage à l’acte en dépit d’un incident lié au retrait du cordon 
de son pantalon de survêtement, d’autre part, que les services de police avaient pris 
des précautions adaptées aux éléments portés à leur connaissance pour prévenir tout 
geste suicidaire en procédant au retrait du cordon et en regardant régulièrement les 
images de la vidéo-surveillance, même si celle-ci permettait seulement de visualiser, 
avec une image floue, les déplacements en cellule, enfin, que, si les murs de la cellule 
présentaient des trous, le mode opératoire choisi était difficilement prévisible, alors que 
la fabrication du dispositif de pendaison et l’exécution du geste fatal étaient intervenus 
dans un court laps de temps.

 6. Sans méconnaître les dispositions de l’article 2 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue de procéder à une recherche que ses constatations et appréciations rendaient 
inopérante, a pu en déduire qu’une faute lourde n’était pas caractérisée, justifiant ainsi 
légalement sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : M. Chaumont  - Avocat(s)  : SARL Le 
Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ; article 2 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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EXPERT JUDICIAIRE

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 20-22.103, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rémunération – Fixation – Alsace-Moselle – Provision.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 24  septembre 2020), M.  [N], qui avait été désigné 
en qualité d’expert judiciaire dans un litige opposant les sociétés Axdis et Aunilec, a 
formé un recours à l’encontre d’une ordonnance de taxe ayant fixé sa rémunération 
au montant des sommes consignées, déduction faite des avances qui lui avaient été 
versées.

 2. M. [N] a formé un pourvoi à l’encontre de l’arrêt ayant rejeté son recours.

 3. Le président de la compagnie des experts de justice près la cour d’appel de Colmar, 
le président de la compagnie des experts de justice près la cour d’appel de Metz et le 
secrétaire général de l’Institut de droit local alsacien-mosellan ont, en application des 
articles L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire et 1015-2 du code de procé-
dure civile, déposé chacun une note écrite et été entendus à l’audience publique du 
6 octobre 2022.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter son recours formé contre l’ordonnance de taxe 
rendue le 19 juillet 2018 et de confirmer cette ordonnance lui allouant, au vu notam-
ment du montant total de 31 300 euros consigné et des deux avances pour un montant 
de 10 000 euros qui lui avaient été versées, un montant forfaitaire de 21 300 euros, 
alors :

 « 1°/ qu’en droit local alsacien-mosellan, la rémunération de l’expert est déterminée 
au regard de la perte de temps, de la difficulté de l’affaire, de la situation profession-
nelle de l’expert, outre des frais dépensés en vue de la confection de l’expertise et de 
la valeur des objets et des outils usés à cette occasion, peu important le montant des 
sommes consignées ; qu’en allouant à M. [N] un montant forfaitaire de 21 300 euros, 
compte tenu de la somme totale de 31 300 euros consignée et des deux avances pour 
un montant de 10 000 euros qui lui avaient été versées, sans déterminer le montant de 
sa rémunération au regard des diligences accomplies, du temps passé, de la difficulté de 
l’affaire, de la situation professionnelle de l’expert, et des frais exposés, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des dispositions de la loi n° 1257 du 30 juin 
1878 relative aux indemnités accordées aux témoins et experts ;

 2°/ qu’en droit local alsacien-mosellan, la rémunération de l’expert qui doit être 
déterminée au regard de la perte de temps, de la difficulté de l’affaire, de la situa-
tion professionnelle de l’expert, et des frais engagés, n’est pas limitée au montant des 
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sommes consignées, le juge taxateur pouvant délivrer à l’expert un titre exécutoire 
pour recouvrer le solde de sa rémunération non couvert par la consignation ; qu’en 
jugeant au contraire qu’en droit local, la rémunération de l’expert était limitée à la 
somme consignée, dès lors qu’elle n’aurait pas le pouvoir de condamner une des par-
ties à la procédure à payer à l’expert judiciaire le solde de sa rémunération non couvert 
par la consignation, pour réduire la rémunération de M. [N] à la somme consignée de 
31 300 euros, la cour d’appel a violé, par fausse application, les dispositions de la loi 
n° 1257 du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées aux témoins et experts, 
l’article 32 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976 relatif à l’application du nou-
veau code de procédure civile dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle, les articles 7 et 106 de la loi d’Alsace Lorraine sur les frais de justice du 
6 décembre 1899, et les articles 79 et 84 de la loi d’Empire sur les frais de justice du 
18 juin 1878. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La société Aunilec conteste la recevabilité du moyen en invoquant sa nouveauté.

 6. Cependant, si, aux termes de ses conclusions d’appel, M. [N] n’invoquait pas les dis-
positions de l’article 3 de la loi du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées aux 
témoins et experts et précisant les critères de rémunérations de l’expert, celui-ci faisait 
néanmoins valoir qu’aucun élément ne semble limiter la rémunération de l’expert au 
montant des sommes consignées et que si seul le montant des sommes consignées peut 
naturellement être versé par la régie du tribunal à sa connaissance, la réglementation 
applicable n’interdit pas au juge en charge de la rémunération du technicien de fixer 
le montant de sa rémunération à une somme supérieure.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 8. Aux termes de l’article 30 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976 relatif à l’ap-
plication du nouveau code de procédure civile dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, les indemnités, frais et honoraires alloués aux témoins 
et aux experts demeurent régis par les dispositions du droit local.

 9. En application de l’article 32 du même décret, lorsque le juge ordonne une enquête 
ou des mesures d’instruction exécutées par un technicien, ou toute autre mesure ayant 
pour but une opération entraînant des déboursés effectifs, fixe le montant de l’avance 
à consigner et désigne la ou les parties qui seront tenues de verser cette avance.

 10. L’article 79, 4°, de la loi d’Empire sur les frais de justice du 18 juin 1878 énonce, 
dans ses dispositions maintenues en vigueur par l’article 1er du décret n° 78-63 du 
20 janvier 1978, qu’il sera perçu à titre de déboursés effectifs les droits à payer aux 
témoins et aux experts.

 11. L’article  84 de cette loi dispose, dans sa rédaction issue du décret précité du 
20 janvier 1978, que le demandeur devra, pour toute demande ayant pour but une 
opération entraînant des déboursés effectifs, verser une avance suffisante pour couvrir 
ces déboursés.

 12. Selon l’article 4, a, de la loi du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées 
aux témoins et experts, lorsque dans des instances civiles et commerciales les parties se 
sont déclarées d’accord devant le tribunal pour payer une somme déterminée pour les 
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travaux de l’expert, cette indemnité sera allouée, à condition qu’une caution suffisante 
aura été déposée au Trésor public.

 13. L’article 17 de cette loi énonce notamment que les indemnités à allouer à un 
témoin ou à un expert seront fixées par ordonnance du tribunal, si, soit le témoin 
ou l’expert, soit le Trésor public, en demandent la fixation ou si le tribunal le juge 
convenable.

La taxe pourra être rectifiée d’office lorsqu’après avoir été payés par le Trésor public, 
les montants n’auront pas été remboursés.

 14. Il résulte de la combinaison de ces textes que la rémunération de l’expert, fixée 
par le tribunal en application de l’article 17 de la loi du 30 juin 1878, ne peut être 
supérieure au montant total des sommes consignées par les parties.

 15. Ayant retenu que la rémunération de l’expert prévue par les textes applicables en 
Alsace-Moselle repose sur la consignation préalable des montants dus à celui-ci et qu’il 
n’existe, en l’absence de disposition spécifique, aucune possibilité pour la juridiction 
saisie de condamner l’une des parties à verser une quelconque somme à l’expert, ce-
lui-ci ne pouvant se faire payer que par les comptables des impôts, en leur qualité de 
préposés de la Caisse des dépôts et consignations, sur les sommes consignées, la cour 
d’appel en a exactement déduit que, compte tenu des sommes consignées à hauteur de 
31 300 euros, le montant total de la rémunération due à l’expert ne pouvait dépasser 
ce montant.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Delamarre 
et Jehannin -

Textes visés : 

Articles 30 et 32 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976 ; articles 79, 4°, et 84 de la loi d’Em-
pire sur les frais de justice du 18 juin 1878 ; articles 4, a, et 17 de la loi du 30 juin 1878 relative aux 
indemnités accordées aux témoins et experts, applicables dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle.
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 11 janvier 2023, n° 22-10.027, (B), FS

– Rejet –

 ■ Cession amiable – Cession postérieure à la déclaration d’utilité 
publique – Cession et concession temporaire d’immeubles 
expropriés – Régime – Application.

Les dispositions des articles L. 21-1 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, dans 
leur version applicable à la cause, relatives à la cession et à la concession temporaire des immeubles expropriés, 
s’appliquent aux cessions amiables consenties après une déclaration d’utilité publique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 avril 2021), l’Etablissement public d’aménagement de 
[Localité 6] (l’EPAMARNE), s’est porté acquéreur en 1975 et 1976 de nombreuses 
parcelles situées dans la zone d’aménagement concerté Paris Est (la ZAC).

 2. Par acte authentique du 25 juin 2014, l’EPAMARNE a vendu à M. et Mme [T] 
un terrain issu de la réunion de plusieurs de ces parcelles, sur lequel ils avaient édifié 
et exploité un restaurant, sans autorisation.

 3. L’acte de vente comportait un cahier des charges, correspondant aux clauses-types 
prévus par le décret n° 55-216 du 3 février 1955 pour l’application des articles L. 21-1 
et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, prévoyant notam-
ment que la vente était consentie en vue de la démolition du bâtiment existant et de 
la construction d’un restaurant conforme à un permis de construire délivré aux acqué-
reurs le 18 octobre 2013, ces derniers ayant l’obligation de commencer les travaux au 
plus tard le 1er octobre 2014 et de les achever au plus tard le 1er octobre 2015.

 4. Invoquant l’absence de réalisation des travaux prévus, l’EPAMARNE a assigné 
M. et Mme [T] en résolution de la vente. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à quatrième 
branches, et sur le second moyen, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 6. M. et Mme [T] font grief à l’arrêt de prononcer la résolution de la vente, alors 
« que le cahier des charges mentionné à l’article L. 21-1 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique, dans sa version applicable à la cause, ne régit que les 
ventes faisant suite à une ordonnance d’expropriation et non les cessions amiables 
consenties après déclaration d’utilité publique ; qu’en énonçant pourtant, pour juger 
que l’insertion à l’acte de vente du 25 juin 2014 des clauses-types du décret de 1955 
était valable, que les cessions amiables consenties après déclaration d’utilité publique 
avaient les mêmes effets qu’une ordonnance d’expropriation, la cour d’appel a violé 
les articles L. 12-2, L. 21-1 et L. 21-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, dans leur version applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 7. Selon les articles L. 21-1 et L. 21-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, dans leur version applicable à la cause, les immeubles expropriés en vue de la 
réalisation d’opérations dans les zones d’aménagement concerté (ZAC) peuvent être 
cédés de gré à gré ou concédés temporairement à des personnes de droit privé ou de 
droit public, sous condition que ces personnes les utilisent aux fins prescrites par le 
cahier des charges annexé à l’acte de cession ou de concession temporaire, un décret 
en Conseil d’Etat devant approuver les cahiers des charges types précisant les condi-
tions selon lesquelles ces cessions et ces concessions temporaires seront consenties et 
résolues en cas d’inexécution des charges.

 8. Ayant jugé, à bon droit, que ces dispositions étaient applicables aux immeubles ayant 
fait l’objet d’une cession amiable après déclaration d’utilité publique, la cour d’appel, 
après avoir relevé que la parcelle vendue à M. et Mme [T] était issue des parcelles ori-
ginairement cadastrées B n°[Cadastre 2] et [Cadastre 3], situées dans le périmètre de la 
ZAC et acquises amiablement par l’EPAMARNE à la suite d’une déclaration d’utilité 
publique, en a exactement déduit qu’avait valablement été inséré dans l’acte de vente 
un cahier des charges comportant les clauses types prévues par le décret n° 55-216 du 
3 février 1955.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 21-1 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, dans leur 
version applicable à la cause.
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3e Civ., 11 janvier 2023, n° 21-23.792, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Indemnité – Préjudice – Réparation – Exclusion – Cas – Manquement 
à l’obligation de délivrance d’un logement décent.

Lorsque l’expropriation porte sur une habitation principale ne répondant pas aux critères du logement décent 
que le bailleur est tenu de délivrer à son preneur, le propriétaire exproprié ne peut se prévaloir d’un droit juridi-
quement protégé à l’indemnisation de la perte de revenus locatifs.

 Faits et procédure 

 1. L’arrêt attaqué (Paris, 2 septembre 2021) fixe les indemnités revenant à la société 
civile immobilière EDBE (la SCI) au titre de l’expropriation, au profit de la Société 
de Requalification des quartiers anciens (SOREQA), d’un lot de copropriété lui ap-
partenant, divisé en deux chambres de service mises en location.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La SOREQA fait grief à l’arrêt de fixer une indemnité pour perte de revenus 
locatifs au profit de la SCI, alors «  que, seule donne lieu à une indemnisation par 
l’autorité expropriante la perte d’un intérêt ou d’un droit juridiquement protégé  ; 
qu’à cet égard, le bailleur d’un logement non conforme aux règles de décences et 
de dignité ne peut prétendre au paiement d’un loyer de la part du preneur qui y fixe 
sa résidence principale  ; qu’en l’espèce, il résulte de propres constatations des juges 
que le lot exproprié, scindé en deux surfaces de moins de 9 m², constituait des loge-
ments non conformes aux règles de l’habitat décent ; qu’en décidant néanmoins que 
la SCI EDBE pouvait prétendre à une indemnité pour perte de revenus locatifs, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en violation de 
l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, ensemble 
l’article 1719 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et 
1719, 1°, du code civil :

 3. Aux termes du premier de ces textes, les indemnités allouées couvrent l’intégralité 
du préjudice direct, matériel et certain causé par l’expropriation.

 4. Le second dispose que le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu’il 
soit besoin d’aucune stipulation particulière, de délivrer au preneur la chose louée et, 
s’il s’agit de son habitation principale, un logement décent.

 5. Pour allouer une indemnité pour perte de revenus locatifs à la SCI l’arrêt retient 
que, si seul donne lieu à réparation le préjudice reposant sur un droit juridiquement 
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protégé au jour de l’expropriation, la SCI justifie du droit de propriété et de la conclu-
sion de baux, même s’ils concernent des logements indécents au regard de la superficie 
inférieure à 9 m². 

 6. En statuant ainsi, après avoir constaté que les deux logements loués ne répondaient 
pas, au regard de leur superficie, aux critères du logement décent que le bailleur est 
tenu de délivrer à son preneur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations dont il s’évince que l’expropriée ne pouvait se prévaloir 
d’un droit juridiquement protégé dont la perte ouvrirait droit à indemnisation, a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. La SCI ne pouvant prétendre à l’existence d’un droit juridiquement protégé au 
paiement des loyers, dont la perte serait susceptible d’être indemnisée, la demande 
formée à ce titre doit être rejetée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe au profit de la société civile 
immobilière EDBE une indemnité pour perte de revenus locatifs de 6 270 euros, por-
tant l’indemnité totale due par la SOREQA à 106 446 euros, l’arrêt rendu le 2 sep-
tembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette la demande de la société civile immobilière EDBE au titre de l’indemnité 
pour perte de revenus locatifs ;

 Dit n’y avoir lieu de modifier les dispositions relatives aux dépens et aux frais irrépé-
tibles prononcées par les juges du fond.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; article 1719, 1°, du 
code civil.
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FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS

1re Civ., 18 janvier 2023, n° 21-13.369, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Responsabilité – Faute – Faute détachable des fonctions – 
Définition – Faute personnelle – Caractérisation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 13  janvier 2021), en octobre et novembre 2015, 
Mme [L] a consulté M. [Y], stomatologue, exerçant son activité en secteur public du 
centre hospitalier [3] (le centre hospitalier), pour un abcès dentaire, qui avait été anté-
rieurement pris en charge par M. [G], chirurgien-dentiste exerçant son activité à titre 
libéral. Elle a présenté une cellulite diffusée qui a nécessité en urgence le 7 novembre 
2015 un drainage de l’abcès avec une trachéotomie et un séjour en service de réani-
mation jusqu’au 12 novembre 2015.

 2. Le 30 avril 2019, après avoir obtenu en référé la désignation d’un expert médical, 
Mme [L] a assigné en responsabilité et indemnisation devant la juridiction judiciaire 
MM. [Y] et [G], ainsi que le centre hospitalier en soutenant que les complications 
subies étaient liées à des fautes dans sa prise en charge.

 3. M. [Y] et le centre hospitalier ont soulevé une exception d’incompétence au profit 
de la juridiction administrative.

 4. Par ordonnance du 10 septembre 2020, un juge de la mise en état s’est déclaré 
incompétent pour statuer sur les demandes dirigées contre le centre hospitalier et a 
rejeté l’exception d’incompétence s’agissant des demandes dirigées contre M. [Y].

 5. Ce dernier et le centre hospitalier ont formé appel. Mme [L] a, par voie de conclu-
sions, sollicité l’infirmation partielle de l’ordonnance en ce qu’elle avait rejeté l’ex-
ception d’incompétence s’agissant des demandes dirigées contre le centre hospitalier. 
Celui-ci, ainsi que M. [Y], ont opposé l’irrecevabilité de cet appel incident.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de Mme Trassoudaine-Verger, avocat général, après débats à l’audience publique du 
14 juin 2022 où étaient présents M. Pireyre, président, Mme Durin-Karsenty, conseil-
ler rapporteur, Mme Martinel, conseiller doyen, et Mme [G], greffier de chambre.

 Enoncé du moyen

 6. M. [Y] et le centre hospitalier font grief à l’arrêt de déclarer Mme [L] recevable en 
son appel incident, alors « que le recours contre un jugement qui s’est prononcé sur 
la compétence sans statuer sur le fond du litige, peut seulement s’exercer par un appel 
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formé par voie de déclaration dans le délai de quinze jours à compter de la notifica-
tion du jugement ; qu’en l’espèce, en déclarant recevable l’appel incident formé par 
Mme [I] [L], par voie de conclusions, au-delà du délai de quinze jours ayant couru 
à compter de la notification de l’ordonnance du 10 septembre 2020 par laquelle le 
juge de la mise en état s’était déclaré incompétent pour statuer sur la responsabilité 
du centre hospitalier de [3] et avait rejeté l’exception d’incompétence invoquée rela-
tivement à la mise en cause de la responsabilité de M. [Y], sans statuer sur le fond du 
litige, en ce que l’article 550 du code de procédure civile dispose que, sous réserve des 
articles 905-2, 909 et 910, l’appel incident peut être formé en tout état de cause alors 
même que celui qui l’interjetterait serait forclos pour agir à titre principal, la cour 
d’appel a violé les articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Selon l’article 84 du code de procédure civile, le délai d’appel est de quinze jours à 
compter de la notification du jugement.

Le greffe procède à cette notification adressée aux parties par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. Il notifie également le jugement à leur avocat, dans le cas 
d’une procédure avec représentation obligatoire.

En cas d’appel, l’appelant doit, à peine de caducité de la déclaration d’appel, saisir, dans 
le délai d’appel, le premier président en vue, selon le cas, d’être autorisé à assigner à 
jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 8. Il résulte de l’article 85 du même code qu’outre les mentions prescrites selon le 
cas par les articles 901 ou 933, la déclaration d’appel précise qu’elle est dirigée contre 
un jugement statuant sur la compétence et doit, à peine d’irrecevabilité, être motivée, 
soit dans la déclaration elle-même, soit dans des conclusions jointes à cette déclaration. 
Nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit et jugé comme en matière 
de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat, 
ou, dans le cas contraire, comme il est dit à l’article 948.

 9. L’article 550, alinéa 1, du code précité énonce que, sous réserve des articles 905-2, 
909 et 910, l’appel incident ou l’appel provoqué peut être formé, en tout état de cause, 
alors même que celui qui l’interjetterait serait forclos pour agir à titre principal. Dans 
ce dernier cas, il ne sera toutefois pas reçu si l’appel principal n’est pas lui-même re-
cevable ou s’il est caduc.

 10. L’article 551 du même code prévoit que l’appel incident ou l’appel provoqué est 
formé de la même manière que le sont les demandes incidentes.

Selon l’article 68, alinéa 1, les demandes incidentes sont formées à l’encontre des par-
ties à l’instance de la même manière que sont présentés les moyens de défense.

 11. Il résulte des dispositions combinées des articles 550, 551 et 68, alinéa 1, qu’une 
partie peut faire appel incident en intimant l’appelant principal d’un jugement qui a 
statué exclusivement sur la compétence, par conclusions notifiées aux parties à l’ins-
tance contre lesquelles il est dirigé, sans être tenu au délai et aux formes prévus par les 
articles 84 et 85 du code précité propres à l’appelant principal.

 12. Ayant relevé que Mme [L] avait formé appel incident par conclusions à l’encontre 
de M. [Y] et du centre hospitalier, c’est à bon droit que l’arrêt retient que M. [Y] et 
le centre hospitalier ne peuvent opposer à Mme [L] le fait qu’elle n’a pas formé son 
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appel incident dans le délai de quinze jours prévu par l’article 84 du code de procé-
dure civile. 

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 14. M. [Y] et le centre hospitalier font grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incom-
pétence au profit de la juridiction administrative s’agissant des demandes dirigées 
contre M. [Y], alors « que la responsabilité personnelle d’un agent du service public 
n’est susceptible d’être engagée devant le juge judiciaire qu’en présence d’une faute 
détachable de ses fonctions ; que seul le manquement volontaire, c’est-à-dire commis 
avec une intention incompatible avec la finalité du service, et inexcusable à des obliga-
tions d’ordre professionnel et déontologique, est constitutif d’une faute détachable des 
fonctions de l’agent public ; qu’en l’espèce, en énonçant, pour retenir la compétence 
du juge judiciaire, que les fautes relevées à l’encontre de M. [Y], dans le rapport d’ex-
pertise, étaient suffisamment graves pour caractériser une faute personnelle dépourvue 
de tout lien avec le service public, la cour d’appel a statué par un motif impropre à 
caractériser un manquement volontaire et inexcusable de sa part à des obligations 
d’ordre professionnel ou déontologiques et a violé la loi des 16 et 24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

 15. Il résulte de ces textes qu’un agent public n’engage sa responsabilité personnelle 
devant la juridiction judiciaire que dans le cas d’une faute personnelle détachable du 
service, caractérisée par un manquement volontaire et inexcusable à des obligations 
d’ordre professionnel et déontologique. 

 16. Pour écarter l’exception d’incompétence au profit de la juridiction administra-
tive, l’arrêt retient, en se fondant sur le rapport d’expertise, que M. [Y] n’a pas pris 
en charge Mme [L] conformément aux bonnes pratiques, qu’en dépit de l’examen 
pratiqué et des douleurs et malaises rapportés, il n’a ni proposé d’hospitalisation ni fait 
procéder à un scanner en urgence, que le traitement prescrit était inadapté et insuffi-
sant au vu du tableau clinique et qu’il a ainsi laissé une cellulite évoluer vers une forme 
diffusée qui aurait pu engager le pronostic vital de Mme [L] et que ces manquements, 
ne constituant pas de simples retard, négligence ou désinvolture, caractérisent en raison 
de leur gravité une faute personnelle dépourvue de tout lien avec le service public.

 17. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser un manquement volon-
taire et inexcusable de M. [Y] à ses obligations professionnelles et déontologiques, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.
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 20. Les manquements invoqués à l’encontre de M. [Y], dont le caractère volontaire 
n’est pas établi, ne caractérisent pas une faute personnelle détachable du service public.

 21. Il y a donc lieu de renvoyer les parties à mieux se pourvoir.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette l’exception d’incompé-
tence au profit de la juridiction administrative pour statuer sur la responsabilité de 
M. [Y], l’arrêt rendu le 13 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur ce point ;

 Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître des demandes dirigées 
contre M. [Y] ;

 Renvoie, sur ce point, les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles 68, alinéa 1, 84, 85, 550 et 551 du code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; 
décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 janvier 2004, pourvoi n° 01-15.357, Bull. 2004, I, n° 7 (cassation), et l’arrêt cité.

IMPOTS ET TAXES

Com., 4 janvier 2023, n° 19-21.884, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Contributions directes – Tabac – Contrôle sur les lieux d’exercice de 
l’activité – Possibilité.

Il résulte des articles L. 26 et L. 27 du livre des procédures fiscales que les agents de l’administration des 
douanes peuvent intervenir dans tous les lieux d’exercice d’activités soumises à contributions indirectes sans 
formalité préalable et sans que leur contrôle puisse être retardé, pour y procéder à des inventaires, aux opérations 
nécessaires à la constatation et à la garantie de l’impôt et, généralement, aux contrôles qualitatifs et quantitatifs 
prévus par la loi, pendant des intervalles de temps fixés par le second de ces textes, sauf disposition particulière. 

Dès lors, est inopérant le moyen qui postule que de telles opérations ne pourraient être effectuées qu’en applica-
tion de l’article L. 34 du livre des procédures fiscales.
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 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Contributions 
indirectes – Procès-verbal – Preuve contraire – Système de 
vidéosurveillance – Condition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 mai 2019), la société Massis import-export Europe 
(la société Massis), qui importe d’un pays tiers à l’Union européenne des tabacs ma-
nufacturés, bénéficie du statut d’entrepositaire agréé l’autorisant à stocker du tabac en 
suspension du droit de consommation sur les tabacs manufacturés.

 2. A la suite d’un contrôle de ses entrepôts, l’administration des douanes lui a notifié 
plusieurs infractions à la réglementation en matière de contributions indirectes le 
1er octobre 2015 et a émis à son encontre un avis de mise en recouvrement (AMR) 
le 19 octobre 2015.

 3. Après le rejet de sa contestation, la société Massis a assigné l’administration des 
douanes en annulation de l’AMR et de la décision de rejet.

 4. Un jugement du 16 novembre 2017 a mis la société Massis en procédure de sau-
vegarde, cette procédure ayant abouti à l’arrêté d’un plan de sauvegarde. M. [A], en sa 
qualité de mandataire judiciaire et commissaire à l’exécution du plan de la société, et la 
Selarl 2M et associés, prise en la personne de Mme [L], en sa qualité d’administrateur 
judiciaire, sont intervenus à l’instance d’appel.

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 6. La société Massis fait grief à l’arrêt de déclarer l’AMR du 19 octobre 2015 régulier, 
tant sur la forme que sur le fond, de confirmer la décision de rejet du 28 avril 2016 
et de rejeter l’intégralité de ses demandes, alors « que selon l’article L. 34 du livre 
des procédures fiscales, chez les entrepositaires agréés, les agents de l’administration 
peuvent intervenir dans les magasins, caves et celliers, en vue d’effectuer les vérifica-
tions nécessaires à la constatation des quantités de boissons restant en magasin ou de 
s’assurer de la régularité des opérations ; que ce type de contrôle ne vise que les en-
trepositaires agréés de boissons, et non ceux de tabacs ; qu’en l’espèce, il était constant 
que la société Massis était entrepositaire agréé de tabacs ; qu’il résulte du procès-verbal 
d’intervention du 11 juin 2015 que le contrôle a été effectué dans le cadre de l’article 
L.  34 du livre des procédures fiscales  ; qu’en refusant d’invalider les opérations de 
contrôle, pourtant réalisées dans un cadre non conforme à l’activité de la personne 
contrôlée, la cour d’appel a violé l’article L. 34 du livre des procédures fiscales. »
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 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des articles L. 26 et L. 27 du livre des procédures fiscales que les agents 
de l’administration des douanes peuvent intervenir dans tous les lieux d’exercice d’ac-
tivités soumises à contributions indirectes sans formalité préalable et sans que leur 
contrôle puisse être retardé, pour y procéder à des inventaires, aux opérations né-
cessaires à la constatation et à la garantie de l’impôt et, généralement, aux contrôles 
qualitatifs et quantitatifs prévus par la loi, pendant des intervalles de temps fixés par le 
second de ces textes, sauf disposition particulière.

 8. Le moyen, qui postule que de telles opérations ne pourraient être effectuées qu’en 
application de l’article L. 34 du livre des procédures fiscales, est inopérant.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Massis fait grief à l’arrêt d’écarter des débats ses pièces numérotées 17, 20, 
21, 22, 27 et 32, de déclarer l’AMR du 19 octobre 2015 régulier, tant sur la forme que 
sur le fond, de confirmer la décision de rejet du 28 avril 2016 et de rejeter l’intégralité 
de ses demandes, alors « que la production en justice par une partie d’images et enre-
gistrements issus de la vidéosurveillance de ses locaux, filmant la partie adverse ou ses 
représentants sans que ceux-ci en ait été informés, ne constitue pas en soi une atteinte 
au principe de loyauté de la preuve ; que ce mode de preuve ne peut être déloyal que 
s’il porte atteinte à un droit essentiel ou une liberté fondamentale de la partie à qui 
la preuve est opposée en justice, ou de la personne filmée ; qu’en décidant d’écarter 
les pièces n° 17, 20, 21, 22, 27 et 32 de la société Massis, comme ayant été obtenues 
par un procédé déloyal, au seul prétexte que les agents des douanes n’avaient pas été 
informés de ce que le déroulement de leurs opérations était filmé, sans relever aucune 
atteinte aux droits ou libertés de l’administration des douanes ou de ses agents, la cour 
d’appel a violé les articles 9 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 9 du code de procédure civile et L. 238 du livre des procédures fiscales :

 10. Il résulte de ces textes qu’afin d’apporter la preuve contraire de faits constatés dans 
un procès-verbal dressé par des agents de l’administration des douanes, un redevable 
de contributions indirectes est fondé à produire la captation de l’image d’un agent 
de cette administration réalisée à partir d’un système de vidéosurveillance destiné à 
assurer la sécurité de ses locaux, même si l’agent n’était pas informé de cette captation, 
sauf s’il est en est résulté une atteinte aux droits de la personnalité de ce dernier dis-
proportionnée au but recherché.

 11. Pour écarter des débats les pièces numérotées 17, 20, 21, 22, 27 et 32 correspon-
dant à des images des agents des douanes extraites d’une vidéosurveillance réalisée 
dans les locaux de la société Massis pendant les opérations de contrôle, l’arrêt retient 
que la production de ces images enregistrées sans preuve du consentement tacite, cer-
tain et non équivoque de ces agents est irrecevable comme contraire aux dispositions 
des articles 9 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi qu’au principe de loyauté dans 
l’administration de la preuve.
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 12. En statuant ainsi, alors qu’aucune atteinte aux droits de la personnalité des agents 
de l’administration des douanes pouvant résulter de l’utilisation de ces images à titre 
de preuves n’était alléguée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il donne acte à M. [A] et à Mme [L] - Selarl 2M 
et associés, en leurs qualités respectives de mandataire judiciaire et d’administrateur 
judiciaire de la société Massis import expert Europe, de leur intervention volontaire 
et en ce qu’il met hors de cause Mme [L] en sa qualité d’administrateur judiciaire de 
la société, l’arrêt rendu le 27 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 26, L. 27 et L. 34 du livre des procédures fiscales ; article 9 du code de procédure civile ; 
article L. 238 du livre des procédures fiscales.

Com., 25 janvier 2023, n° 20-16.700, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Enregistrement – Droit de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Donations – Don manuel – Révélation – Option de déclaration 
différée – Exclusion.

Il résulte de l’article  635 A du code général des impôts que les dons manuels d’un montant supérieur à 
15 000 euros révélés à l’administration fiscale par le donataire doivent être déclarés dans le délai d’un mois qui 
suit la révélation ou, sur option du donataire lors de la révélation du don, dans le délai d’un mois suivant la 
date du décès du donateur, une telle option étant exclue lorsque la révélation est la conséquence d’une réponse 
du donataire à une demande de l’administration ou d’une procédure de contrôle fiscal. 

Viole ce texte la cour d’appel qui, après avoir relevé que la révélation d’un don manuel était intervenue lors 
de l’examen contradictoire de la situation personnelle d’un redevable des droits de mutation à titre gratuit, à 
l’occasion du premier entretien avec le vérificateur, retient que l’administration fiscale n’est pas fondée à dénier à 
ce redevable le bénéfice de l’option tendant au différé de la déclaration et du paiement de ces droits.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28  janvier 2020) et les productions, par un avis 
du 9 septembre 2014, l’administration fiscale a informé M. et Mme [T] qu’elle en-
gageait un examen contradictoire de leur situation fiscale personnelle portant sur les 
années 2011 à 2013. A l’occasion du premier entretien avec le vérificateur, intervenu 
le 13 novembre 2014, Mme [T] a indiqué avoir reçu, au cours de la période examinée, 
d’importantes sommes d’argent versées sur l’un de ces comptes, dont elle a précisé 
qu’il s’agissait de donations. 

 2. Les 6 et 21 décembre 2014, Mme [T] a déposé deux formulaires de révélation de 
dons manuels par lesquels elle a demandé à bénéficier de l’option de déclaration de 
ces dons dans le délai d’un mois suivant le décès du donateur, offerte par l’article 635 
A du code général des impôts. 

 3. Soutenant que la révélation n’était pas intervenue spontanément, de sorte que 
Mme [T] ne pouvait exercer l’option de déclaration différée des dons, l’administration 
fiscale lui a adressé une proposition de rectification portant rappel de droits de muta-
tion à titre gratuit. 

 4. Après rejet de sa réclamation, Mme [T] a assigné l’administration fiscale aux fins 
d’obtenir la décharge des droits réclamés. 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’administration fiscale fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement et de prononcer 
la décharge des droits, pénalités et intérêts figurant dans l’avis de mise en recouvre-
ment du 30 novembre 2015, mis à la charge de Mme [T], alors « que, conformément 
aux dispositions combinées des articles 757 et 635 A du code général des impôts, les 
dons manuels révélés par le donataire à l’administration fiscale sont sujets aux droits 
de mutation à titre gratuit et doivent être déclarés ou enregistrés par le donataire ou 
ses représentants dans le délai d’un mois qui suit la date de la révélation ; que, pour 
les dons manuels dont le montant est supérieur à 15 000 euros, la législation fiscale 
prévoit la possibilité d’opter pour la déclaration et le paiement des droits dans le délai 
d’un mois qui suit la date du décès du donateur ; que, pour bénéficier de cette option, 
la révélation doit être spontanée et non la conséquence d’une réponse du donataire à 
une demande de l’administration ou d’une procédure de contrôle fiscal ; que la remise 
par un contribuable de ses comptes bancaires lors de l’examen contradictoire de sa 
situation fiscale personnelle, sur lesquels apparaît la perception de sommes d’argent, ne 
constitue pas une révélation spontanée du don par le donataire ; que pour juger que 
l’administration fiscale n’était pas fondée à dénier à Mme [T] le bénéfice de l’option, 
la cour d’appel a estimé que la révélation était spontanée puisqu’elle était intervenue 
avant le commencement proprement dit de l’examen contradictoire de la situation 
fiscale personnelle de M.  et Mme  [T]  ; qu’en jugeant ainsi, tout en relevant qu’il 
n’était pas contesté que Mme [T] avait remis le 13 novembre 2014, lors du premier 
rendez-vous avec le vérificateur, dans le cadre de l’examen contradictoire de la situa-
tion fiscale personnelle de M. et Mme [T], ses comptes bancaires et avait révélé qu’elle 
avait reçu sur l’un des comptes des dons manuels de M. [M], ce dont il résultait que la 
révélation était la conséquence d’une procédure fiscale, engagée le 9 septembre 2014 
par l’envoi d’un « avis d’examen contradictoire de la situation fiscale personnelle  » 



207

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

réceptionné par M. et Mme [T] le 10 septembre 2014, et non d’une révélation spon-
tanée, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, 
violant ainsi les articles 757 et 635 A du code général des impôts. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 635 A du code général des impôts :

 6. Il résulte de ce texte que les dons manuels d’un montant supérieur à 15 000 euros 
révélés à l’administration fiscale par le donataire doivent être déclarés dans le délai d’un 
mois qui suit la révélation ou, sur option du donataire lors de la révélation du don, dans 
le délai d’un mois suivant la date du décès du donateur, une telle option étant exclue 
lorsque la révélation est la conséquence d’une réponse du donataire à une demande de 
l’administration ou d’une procédure de contrôle fiscal. 

 7. Il ressort en effet des travaux parlementaires de la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 
ayant instauré cette option, que l’intention du législateur a été d’inciter les donataires 
à révéler spontanément à l’administration fiscale les dons manuels qui leur ont été 
consentis en réservant la possibilité de différer la déclaration de ces dons et l’acquit-
tement du paiement des droits de mutation à titre gratuit après le décès du donateur 
aux seules hypothèses de révélation spontanée, en dehors de toute procédure de véri-
fication ou de contrôle fiscal. 

 8. Pour accueillir la demande de décharge des droits, pénalités et intérêts mis à la charge 
de Mme [T], l’arrêt énonce qu’il appartient à l’administration fiscale, qui conteste au 
donataire le bénéfice de l’option de déclaration différée ouverte à l’article 635 A du 
code général des impôts, d’établir soit que la révélation est la conséquence d’une ré-
ponse du donataire à une demande de l’administration, soit qu’elle est la conséquence 
d’une procédure fiscale. 

 9. L’arrêt constate que l’administration ne soutient pas que la révélation est la consé-
quence d’une réponse de Mme  [T] à une demande de l’administration, et retient 
qu’il n’est pas établi que cette révélation est la conséquence d’une procédure fiscale, 
puisqu’elle a eu lieu avant le commencement proprement dit de l’examen contra-
dictoire de la situation fiscale personnelle de Mme [T] et qu’elle ne résulte pas de la 
vérification de sa situation, mais d’une déclaration spontanée de la donataire. 

 10. Il en déduit que l’administration fiscale n’est pas fondée à dénier à Mme [T] le 
bénéfice de l’option tendant au différé de la déclaration et du paiement des droits dus 
au titre des dons manuels révélés. 

 11. En statuant ainsi, après avoir relevé que la révélation des dons manuels litigieux 
était intervenue lors de l’examen contradictoire de la situation personnelle de M. et 
Mme [T], à l’occasion du premier entretien avec le vérificateur, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. La révélation des dons manuels reçus par Mme [T] ne remplissant pas les condi-
tions fixées à l’article 635 A du code général des impôts pour lui permettre de bé-
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néficier de l’option de déclaration différée de ces dons, il y a lieu de confirmer le 
jugement ayant rejeté l’ensemble de ses demandes. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare régulière en la forme la procédure de 
rectification, l’arrêt rendu le 28 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Versailles ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement rendu le 12 juillet 2018 par le tribunal de grande instance de 
Nanterre dans l’affaire n° 16/13230.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : Mme Lion - Avocat(s)  : SCP Foussard et 
Froger ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles 635 A et 757 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur la révélation d’un don manuel, au sens des articles 635 A et 757 du code général des impôts, 
à rapprocher : Com., 4 mars 2020, pourvoi n° 18-11.120, Bull., (rejet).

Com., 25 janvier 2023, n° 20-16.580, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure (règles communes) – Procédure civile – Règles 
dérogatoires à la procédure avec représentation obligatoire – Délai 
nécessaire pour présenter sa défense – Domaine d’application – 
Procédure devant la cour d’appel – Avocats constitués.

Il résulte des articles R.* 202-2, alinéa 4, du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2012-634 du 3 mai 2012, et R.* 202-6 du même livre que la disposition selon laquelle, par dérogation 
aux règles de la procédure avec représentation obligatoire prévue au code de procédure civile, il est accordé aux 
parties ou aux agents de l’administration qui suivent les instances, les délais nécessaires pour présenter leur 
défense, n’est applicable, devant la cour d’appel, qu’à l’égard des avocats constitués.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Poitiers, 27 mars 2019 et 3 mars 2020) et les productions, 
la société Maison Prunier (la société Prunier), titulaire du statut d’entrepositaire agréé 
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négociant, fabrique et commercialise des spiritueux. A la suite d’un contrôle de son 
entrepôt, l’administration des douanes lui a notifié des infractions à la réglementation 
sur les contributions indirectes en raison de l’existence de « manquants ».

 2. Après l’émission d’un avis de mise en recouvrement (AMR) et le rejet de sa contes-
tation, la société Prunier a saisi le tribunal de grande instance afin de voir annuler la 
procédure diligentée par l’administration des douanes ainsi que l’AMR litigieux.

 3. Le 31 mai 2017, l’administration des douanes a interjeté appel du jugement du 
tribunal du 10 avril 2017 ayant annulé la procédure et l’AMR et dit que la société 
Punier n’était pas redevable des sommes réclamées par l’administration des douanes.

 4. Le 21 octobre 2018, la société Prunier a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état ayant prononcé l’irrecevabilité de ses conclusions et son 
irrecevabilité à conclure.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen pris en ses 
première, troisième et quatrième branches, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société Prunier fait grief à l’arrêt du 27 mars 2019 de déclarer irrecevables les 
conclusions qu’elle a signifiées le 29 janvier 2018 et de dire qu’elle est irrecevable à 
conclure, à former appel incident et à communiquer des pièces dans l’instance d’appel, 
alors :

 « 1°/ que, pour un contentieux relatif à des contributions indirectes, l’appel est formé, 
instruit et jugé selon les règles de la procédure avec représentation obligatoire prévue 
au code de procédure civile, sous réserve de l’application des dispositions des alinéas 2 
et 4 de l’article R.* 202-2 du livre des procédures fiscales ; que l’alinéa 4 de l’article 
R.* 202-2 prévoit expressément que le tribunal accorde aux parties ou aux agents 
de l’administration qui suivent les instances, les délais nécessaires pour présenter leur 
défense ; que cette règle spéciale de délai de communication des conclusions est appli-
cable par préférence aux règles de droit commun du code de procédure civile ; qu’en 
estimant néanmoins que les dispositions de l’article 909 du code de procédure civile, 
qui donnent à l’intimé un délai de trois mois pour conclure, s’imposaient, la cour 
d’appel a violé ledit article 909 du code de procédure civile par fausse application et 
les articles R.* 202-2, alinéa 4, et R.* 202-6 du livre des procédures fiscales par refus 
d’application ;

 2°/ que, pour un contentieux relatif à des contributions indirectes, l’appel est formé, 
instruit et jugé selon les règles de la procédure avec représentation obligatoire prévue 
au code de procédure civile, sous réserve de l’application des dispositions des alinéas 2 
et 4 de l’article R.* 202-2 du livre des procédures fiscales ; que l’alinéa 4 de l’article 
R.* 202-2 prévoit expressément que le tribunal accorde aux parties ou aux agents 
de l’administration qui suivent les instances, les délais nécessaires pour présenter leur 
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défense ; qu’il appartient alors au juge d’exercer son office en accordant aux parties 
les délais effectivement nécessaires pour présenter leur défense  ; qu’en l’espèce, en 
estimant que la lettre du greffe de notification de la déclaration d’appel rappelant à 
la société intimée la règle de l’article 909 du code de procédure civile pour présenter 
sa défense, à savoir à l’époque deux mois, était conforme à l’alinéa 4 de l’article R.* 
202-2 du livre des procédures fiscales, quand il appartenait au juge de ne pas se borner 
à réitérer l’article 909 du code de procédure civile mais à fixer lui-même les délais 
nécessaires aux parties pour présenter leur défense, la cour d’appel a violé l’article 909 
du code de procédure civile par fausse application et les articles R.* 202-2, alinéa 4, et 
R.* 202-6 du livre des procédures fiscales par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte des articles R.* 202-2, alinéa 4, du livre des procédures fiscales, dans sa ré-
daction issue du décret n° 2012-634 du 3 mai 2012, et R.* 202-6 du même livre que 
la disposition selon laquelle, par dérogation aux règles de la procédure avec représen-
tation obligatoire prévue au code de procédure civile, il est accordé aux parties ou aux 
agents de l’administration qui suivent les instances, les délais nécessaires pour présenter 
leur défense, n’est applicable, devant la cour d’appel, qu’à l’égard des avocats constitués.

 8. Selon l’article 909 du code de procédure civile, l’intimé dispose, à peine d’irre-
cevabilité relevée d’office, d’un délai de trois mois à compter de la notification des 
conclusions de l’appelant pour remettre ses conclusions au greffe.

 9. L’arrêt relève que l’administration des douanes a signifié sa déclaration d’appel et ses 
conclusions à la société Prunier le 24 juillet 2017 et que cette dernière n’a constitué 
avocat que le 23 novembre 2017 et n’a notifié ses conclusions que le 29 janvier 2018.

 10. Il en résulte qu’à la date à laquelle avait expiré le délai qui lui était imparti à 
l’article 909 du code de procédure civile, la société Prunier, qui était mal fondée à 
invoquer la violation de l’article R.* 202-2, alinéa 4, du livre des procédures fiscales, 
inapplicable faute de constitution d’avocat avant cette date, n’était plus recevable à 
déposer des conclusions.

 11. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitués à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, l’arrêt se 
trouve légalement justifié.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société Prunier fait grief à l’arrêt du 3 mars 2020 de déclarer valide l’AMR 
du 29 septembre 2014, alors « que le juge national, saisi d’un litige dans une matière 
entrant dans le domaine d’application d’une directive, est tenu d’interpréter son droit 
interne à la lumière du texte et de la finalité de sa directive ; que si une disposition du 
droit interne est contraire aux dispositions inconditionnelles et précises d’une direc-
tive, le juge national doit l’écarter ; que l’article 7, § 1, de la directive 2008/118/CE 
du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d’accise dispose que les 
droits d’accise deviennent exigibles au moment de la mise à la consommation ; qu’en 
appliquant l’article 302 D, I, 1, 2° bis, du code général des impôts, qui rend exigibles 
les droits d’accises lors de la constatation de manquants, qui est pourtant contraire à 
l’article 7 de la directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008, qui dispose 
que les droits d’accise deviennent exigibles au moment de la mise à la consommation 
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et ne prévoit pas de cas d’exigibilité visant les manquants, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 288 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), ensemble 
l’article 7 de la directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 13. L’administration des douanes conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il 
est nouveau.

 14. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 Bien fondé du moyen

 15. Il résulte des dispositions des articles 7, §§ 1, 2, sous a), 4 et 10, §§ 1 et 6, de la 
directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime géné-
ral d’accise et abrogeant la directive 92/12/CEE, que les droits d’accise deviennent 
exigibles au moment de la mise à la consommation et dans l’État membre où celle-
ci s’effectue, que la « mise à la consommation » s’entend, notamment, de la sortie, y 
compris la sortie irrégulière, de produits soumis à accise d’un régime de suspension de 
droits et que lorsqu’une irrégularité a été commise, entraînant la mise à la consomma-
tion de produits soumis à accise sous un régime de suspension de droits, la mise à la 
consommation a lieu dans l’État membre où l’irrégularité a été commise. Il en ressort 
également qu’une « irrégularité » correspond à une situation qui se produit au cours 
d’un mouvement de produits soumis à accise sous un régime de suspension de droits, 
autre que celle de la destruction totale ou de la perte irrémédiable visée à l’article 7, 
§ 4, en raison de laquelle ce mouvement ou une partie de ce mouvement de produits 
soumis à accise n’a pas pris fin conformément à l’article 20, § 2, de ladite directive.

 16. La Cour de justice de l’Union européenne juge, d’une part, que la constatation 
de manquants lors de la livraison de produits soumis à accise sous un régime de sus-
pension de droits révèle une situation nécessairement passée au cours de laquelle les 
produits manquants n’ont pas fait l’objet de cette livraison et dont le mouvement n’a, 
dès lors, pas pris fin conformément à l’article 20, § 2, de la directive 2008/118/CE. 
Cette situation constitue en conséquence une irrégularité au sens de l’article 10, § 6, 
de cette directive. Une irrégularité de cette nature entraîne nécessairement une sortie 
du régime de suspension de droits et, par suite, une mise à la consommation telle que 
présumée conformément à l’article 7, § 2, sous a), de ladite directive. Elle juge, d’autre 
part, que l’irrégularité que régit l’article 10, § 2, de la directive 2008/118/CE vise une 
situation autre que celle visée à l’article 7, § 4, de cette directive, c’est-à-dire autre 
que celle de la « destruction totale ou [de] la perte irrémédiable de produits soumis à 
accise » (CJUE, arrêt du 28 janvier 2016, BP Europa, C-64/15, points 43 et 45).

 17. Le moyen, qui postule que la directive 2008/118/CE ne prévoit pas que les droits 
d’accise deviennent exigibles au moment de la constatation de manquants, n’est donc 
pas fondé.

 18. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne sur la première des questions dont la société demande le renvoi à la Cour 
de justice, la seconde question n’ayant pas à être posée dès lors qu’aucun moyen n’a 
été soulevé dont l’examen nécessiterait d’en avoir la réponse, il n’y pas lieu de saisir la 
Cour de justice de ces questions préjudicielles.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles R.* 202-2, alinéa 4, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-634 du 3 mai 2012, et R.* 
202-6 du livre des procédures fiscales ; articles 7, §§ 1, 2, sous a), 4 et 10, §§ 1 et 6, de la directive 
2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d’accise et abrogeant 
la directive 92/12/CEE.

Com., 25 janvier 2023, n° 20-22.939, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilité des dirigeants – Dirigeant d’une société ou de tout 
autre groupement – Inobservation grave et répétée des obligations 
fiscales rendant impossible le recouvrement de l’impôt – Plan 
de règlement – Information préalable – Qualité pour la délivrer – 
Commission des chefs des services financiers (CCSF).

Il résulte de l’instruction BOI-REC-SOLID-10-10-20, publiée le 12 septembre 2012, que pour un plan de 
règlement accordé à la société par le comptable ou la commission des chefs des services financiers (CCSF), une 
mention expresse informe le dirigeant que son inexécution ou le défaut de paiement des taxes courantes pourrait 
entraîner la mise en oeuvre de l’action prévue à l’article L. 267 du livre des procédures fiscales. 

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel énonce qu’en cas d’octroi d’un plan de règlement à une société 
par la CCSF, cette commission a qualité pour délivrer l’information concernant la mise en oeuvre de l’article 
L. 267 du livre des procédures fiscales.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 9 septembre 2020), le 27 mars 2013, la société Wood 
Home, dirigée par M. [I], a obtenu de la commission des chefs des services financiers 
(la CCSF) et des représentants des organismes de sécurité sociale un plan de règle-
ment de ses dettes fiscales. Après paiement d’une première mensualité, la société Wood 
Home a été mise en redressement judiciaire, le 7 mai 2013, puis en liquidation judi-
ciaire, le 23 avril 2014.

 2. Après avoir déclaré ses créances au passif de la procédure collective et obtenu du 
liquidateur judiciaire la délivrance d’un certificat d’irrécouvrabilité, l’administration 
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fiscale a assigné M. [I], sur le fondement de l’article L. 267 du livre des procédures 
fiscales, afin d’obtenir sa condamnation solidaire au paiement des impositions dues par 
la société Wood Home.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [I] fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée du défaut d’informa-
tion de la société Wood Home au titre de la mise en œuvre de l’article L. 267 du livre 
des procédures fiscales en cas de non-respect du moratoire, de le déclarer responsable 
solidairement avec la société Wood Home du paiement de la somme de 184 357 euros 
et de le condamner en conséquence au paiement de cette somme, alors « qu’en appli-
cation de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales, les contribuables peuvent se 
prévaloir de l’interprétation d’un texte fiscal donnée par l’administration dans ses ins-
tructions ou circulaires publiées ; qu’il résulte du BOI-REC-SOLID-10-10-20, dans 
sa version applicable à l’espèce, que le comptable public doit informer le dirigeant que 
sa responsabilité pourra être engagée en cas de non-respect d’un plan de règlement 
et de non-paiement de l’arriéré ou des taxes courantes ; qu’en l’espèce, M. [I] faisait 
valoir que, faute de l’avoir informé que sa responsabilité pourrait être engagée en cas 
de non-respect par la société Wood Home du plan de règlement obtenu auprès de la 
commission des chefs des services financiers et des représentants des organismes de 
sécurité sociale et de l’assurance chômage, ou de non-paiement de ses taxes courantes, 
le comptable public n’avait pas respecté la garantie prévue par la doctrine adminis-
trative, ce dont il résultait que le comptable public n’était pas recevable à solliciter sa 
condamnation solidaire au paiement des impôts dus par la société Wood Home ; qu’en 
rejetant cette fin de non-recevoir au motif que M. [I] avait valablement été informé 
de la possible mise en oeuvre de sa responsabilité solidaire sur le fondement de l’article 
L. 267 du livre des procédures fiscales par la décision de la CCSF ayant accordé un 
plan de règlement à la société Wood Home, cependant que la doctrine administrative 
énonce qu’une telle information doit être fournie par le comptable public et lui seul, 
la cour d’appel de Pau a violé l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales, en-
semble l’article L. 267 du même code. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’instruction BOI-REC-SOLID-10-10-20, publiée le 12 septembre 2012, 
pour un plan de règlement accordé à la société par le comptable ou la CCSF, une 
mention expresse informe le dirigeant que son inexécution ou le défaut de paiement 
des taxes courantes pourrait entraîner la mise en oeuvre de l’action prévue à l’article 
L. 267 du livre des procédures fiscales.

 6. Il résulte de cette instruction, en vigueur au 27 mars 2013, que lorsqu’un plan de 
règlement est accordé par la CCSF, l’information que le dirigeant de la société pourra 
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être poursuivi sur le fondement de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales en 
cas d’inexécution du plan ou de non-paiement des taxes courantes, peut être donnée 
par la CCSF sous la forme d’une mention expresse figurant dans la décision d’octroi 
du plan ou dans la lettre notifiant cette décision à son bénéficiaire.

 7. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel a énoncé qu’en cas d’octroi d’un plan 
de règlement à une société par la CCSF, cette commission a qualité pour délivrer au 
contribuable l’information concernant la mise en oeuvre de l’article L. 267 du livre 
des procédures fiscales.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, doit donc être rejeté.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Maigret - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 267 du livre des procédures fiscales.

INTERETS

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 20-20.063, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Intérêts moratoires – Taux – Taux légal majoré – Point de départ.

Il résulte des articles L. 313-3, alinéa 1er, du code monétaire et financier, et 503 du code de procédure civile que 
le taux majoré de l’intérêt légal ne court qu’à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la signification 
de la décision fondant les poursuites.

 ■ Intérêt légal – Taux – Majoration – Point de départ.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 7 juillet 2020), par arrêt du 7 septembre 2006, la cour 
d’appel de Caen a condamné M. [R] à payer à son épouse, Mme [W], une pension 
alimentaire mensuelle de 380 euros à compter du 28 novembre 2005.
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 2. Celle-ci a poursuivi son recouvrement par une procédure de paiement direct à 
compter du mois d’octobre 2006.

 3. Le divorce des époux a été prononcé par jugement du 2 mars 2009, qui a condamné 
M. [R] à payer à son épouse une prestation compensatoire sous forme de rente viagère 
d’un montant mensuel de 400 euros.

 4. Par arrêt du 23 septembre 2010, la cour d’appel de Caen a condamné M. [R] à payer 
à Mme [W] une prestation compensatoire sous la forme d’un capital de 40 000 euros.

 5. Par acte du 23 août 2018, M. [R] a assigné Mme [W] devant un juge de l’exécution 
afin d’obtenir la mainlevée de la procédure de paiement direct et une condamnation 
à dommages-intérêts pour procédure abusive.

 6. Par décision avant dire droit du 12 avril 2019, le juge de l’execution a dit que le 
prononcé du divorce était devenu irrévocable au 23 septembre 2012 et sollicité les 
observations des parties sur les conséquences qu’elles entendaient en tirer.

 7. Par jugement du 29 novembre 2019, le juge de l’execution a débouté M. [R] de sa 
demande d’exonération de la majoration du taux d’intérêts légal, fixé le montant dû 
par lui au titre de la prestation compensatoire à la somme de 24 252,85 euros arrêtée 
au 30 juin 2019 et l’a débouté de ses demandes de délais de paiement et de dom-
mages-intérêts pour procédure abusive.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. [R] fait grief à l’arrêt de dire que sa dette au titre de la prestation compensatoire 
s’élevait à la somme de 24 252,85 euros, somme arrêtée au 30 juin 2019, alors « que le 
taux majoré d’intérêt légal ne court qu’à l’expiration d’un délai de deux mois à comp-
ter de la signification de la décision de condamnation ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a elle-même constaté que l’arrêt de la cour d’appel de Caen du 23 septembre 2010 
ayant condamné M. [R] à payer une prestation de 40 000 euros à Mme [W], n’avait 
été signifié à l’exposant que le 2 janvier 2018 ; que dès lors, en jugeant que M. [R] 
était devenu débiteur du taux d’intérêt légal majoré de cinq points deux mois après le 
23 novembre 2012, la cour d’appel a violé l’article 503 du nouveau code de procédure 
civile, ensemble l’article 313-3 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. Mme [W] conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est contraire aux 
conclusions de M. [R] devant la cour d’appel, et à tout le moins nouveau, mélangé de 
fait et de droit.
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 11. Cependant, dans ses conclusions d’appel, M. [R] contestait les calculs réalisés par 
Mme [W] et le bénéfice par cette dernière d’intérêts majorés aux motifs qu’il était 
impossible de considérer que les intérêts étaient acquis avant la décision du juge de 
l’exécution du 29 novembre 2019, et par ailleurs, sur le fondement des articles 502 et 
503 du code de procédure civile, qu’il n’avait nullement connaissance de la décision 
fixant la prestation compensatoire en capital avant sa notification qui n’est intervenue 
qu’à compter du mois de mars 2018.

 12. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 313-3, alinéa 1er, du code monétaire et financier, et 503 du code de 
procédure civile :

 13. Selon le premier de ces textes, en cas de condamnation pécuniaire par décision de 
justice, le taux de l’intérêt légal est majoré de cinq points à l’expiration d’un délai de 
deux mois à compter du jour où la décision de justice est devenue exécutoire, fût-ce 
par provision.

 14. Il résulte du second de ces textes que les jugements ne peuvent être exécutés 
contre ceux auxquels ils sont opposés qu’après leur avoir été notifiés, à moins que 
l’exécution n’en soit volontaire.

 15. Il s’en déduit que le taux de l’intérêt légal majoré n’est applicable qu’à l’expira-
tion d’un délai de deux mois à compter du jour où la décision de condamnation a été 
notifiée.

 16. Pour arrêter la somme restant due par M. [R] au 30 juin 2019 à 24 252,85 euros, 
l’arrêt retient que l’article L. 313-3 du code monétaire et financier dispose que le taux 
de l’intérêt légal est majoré de cinq points deux mois après que la décision de justice 
soit devenue exécutoire, soit en l’espèce, à compter du 23 novembre 2012.

 17. En statuant ainsi, alors que le taux majoré de l’intérêt légal ne court qu’à l’expira-
tion d’un délai de deux mois à compter de la signification de la décision, intervenue le 
2 janvier 2018, soit le 2 mars 2018, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a arrêté la somme restant due par 
M. [R] au 30 juin 2019 à 24 252,85 euros, l’arrêt rendu le 7 juillet 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Latreille  - Avocat général  : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : Me Ridoux ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 313-3, alinéa 1, du code monétaire et financier ; article 503 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 4 avril 2002, pourvoi n° 00-19.822, Bull. 2002, II, n° 69 (cassation sans renvoi).

JUGEMENTS ET ARRETS

Com., 11 janvier 2023, n° 21-10.440, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Nullité – Exclusion – Cas – Inobservation d’un délai légal pour 
statuer.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 30 décembre 2020) rendu 
selon la procédure accélérée au fond, le 8 novembre 2019, la société CDC Habitat 
a publié au Journal officiel de l’Union européenne un appel d’offres portant sur un 
accord-cadre relatif à des prestations de menues réparations, entretien courant, dépan-
nages et remises en état de logements à la suite duquel la société TBS a déposé une 
offre pour plusieurs lots.

 2. Après l’annulation de la première procédure d’attribution, une nouvelle procédure 
a été lancée pour laquelle la société TBS a déposé une offre identique à la première.

 3. Par lettre du 30 octobre 2020, la société CDC Habitat a informé la société TBS 
qu’elle était pressentie pour le lot menuiserie sur l’ensemble des secteurs géographiques 
pour lesquels elle s’était portée candidate, mais que ses offres relatives à d’autres lots 
pour lesquels elle avait été pressentie lors du premier appel d’offres n’avaient pas été 
retenues.

 4. La société TBS a assigné la société CDC Habitat devant le président du tribunal 
judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond en demandant la suspension 
de la procédure de passation de l’accord-cadre portant sur les prestations de remise 
en état de logements pour un certain nombre de lots géographiques, l’annulation de 
chaque décision d’attribution de l’accord-cadre pour ces prestations et pour ces lots 
et qu’il soit enjoint à la société CDC Habitat de reprendre la procédure pour ces lots 
à l’étape de la publication d’un avis d’appel public à la concurrence, subsidiairement à 
celle de l’analyse des offres.

 5. La société CDC Habitat social est intervenue volontairement à l’instance.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société TBS fait grief au jugement de rejeter ses demandes, alors « qu’il résulte 
de l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de 
recours applicables aux contrats de la commande publique qu’ « En cas de manque-
ment aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise 
la passation par des pouvoirs adjudicateurs des contrats de droit privé ayant pour objet 
l’exécution de travaux, la livraison de fournitures ou la prestation de services, avec une 
contrepartie économique constituée par un prix ou un droit d’exploitation, les per-
sonnes ayant intérêt à conclure l’un de ces contrats et susceptibles d’être lésées par ce 
manquement peuvent saisir le juge avant la conclusion du contrat.

La demande est portée devant la juridiction judiciaire » ; qu’il résulte de l’article 1441-
2 du code de procédure civile que « Le juge statue dans un délai de vingt jours sur les 
demandes qui lui sont présentées en vertu des articles 2 et 5 de l’ordonnance men-
tionnée ci-dessus » ; qu’en l’espèce, par acte de saisine en date du 4 décembre 2020, le 
président du tribunal judiciaire a été saisi des demandes de la société TBS prises sur le 
fondement de l’article 2 de l’ordonnance du 7 mai 2009 selon la procédure accéléré au 
fond ; que le jugement ayant été rendu le 30 décembre 2020, soit plus de vingt jours 
après la saisine, le président du tribunal a méconnu les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 8. Le délai de vingt jours dans lequel, en application de l’article 1441-2, I°, du code 
de procédure civile, le président du tribunal judiciaire doit statuer sur les demandes qui 
lui sont présentées en vertu des articles 2 et 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 
2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande pu-
blique, n’est pas prescrit à peine de nullité, de sorte que son inobservation ne peut pas 
donner lieu à cassation.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 10. La société TBS fait le même grief au jugement, alors : 

 « 2°/ que constitue un traitement inégal l’attribution de notes différentes à des offres 
identiques concernant des lots identiques ; qu’en l’espèce, le président du tribunal a 
constaté qu’une première procédure d’attribution du lot n° 7 « remise en état de loge-
ments » divisé en 26 lots géographiques en Île-de-France avait eu lieu, avec une date 
limite de dépôt des offres le 6 janvier 2020, qu’à l’issue de cette procédure, la société 
TBS avait obtenu les notes de 9,9 pour l’organisation et les moyens consacrés au mar-
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ché, 13,2 pour les modes opératoires et 3,3 pour la démarche responsabilité sociétale 
des entreprises (RSE), que cette procédure ayant été annulée, une nouvelle procédure 
d’attribution avait eu lieu, avec date limite de dépôt des offres le 7 août 2020, à l’issue 
de laquelle la société TBS, qui avait présenté les mêmes offres pour les mêmes lots, avait 
obtenu les notes de 3,75 pour l’organisation et les moyens consacrés au marché, 15 
pour les modes opératoires et 2,5 pour la démarche RSE, soit une différence de 5,15 
points sur la note finale, constitutive d’une lésion par la perte de l’attribution des lots ; 
qu’en retenant néanmoins que la seule différence de points ne pouvait constituer, en 
l’absence d’autres éléments, et alors même que la société est attributaire d’autres lots 
du marché, une discrimination illégale, le président du tribunal a méconnu l’article 
L. 3 du code de la commande publique, ensemble l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-
515 du 7 mai 2009 relative aux procédures applicables aux contrats de la commande 
publique ;

 3°/ que le défaut de motivation de la lettre de rejet constitue une méconnaissance 
de l’obligation de publicité et de mise en concurrence, et entraîne en conséquence la 
nullité de la procédure ; que la seule communication des notes obtenues par les socié-
tés attributaires ne satisfait pas à l’obligation de motivation du rejet de l’offre ; qu’en 
retenant néanmoins que le pouvoir adjudicateur, en communiquant un récapitulatif 
des notes obtenues par les sociétés attributaires et celles obtenues par la société TBS, 
n’avait pas méconnu ses obligations de publicité et de mise en concurrence, le pré-
sident du tribunal a méconnu l’article R. 2181-3 du code de la commande publique ;

 4°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; que 
celles-ci, dans la procédure accélérée au fond, ne sont soumises à aucune forme ; qu’en 
l’espèce, dans ses conclusions régulièrement déposées, la société TBS avait demandé 
au président du tribunal d’enjoindre à la société CDC Habitat de communiquer à la 
société TBS les motifs du rejet de chacune de ses offres ; qu’en retenant qu’ « il n’y a 
pas lieu d’enjoindre au pouvoir adjudicateur de communiquer ces motifs, ce qui n’est 
en tout état de cause pas demandé », le président du tribunal a méconnu l’article 4 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 11. En premier lieu, ayant énoncé que la seule différence de notes obtenues entre une 
première candidature et une seconde, identique à la première, à un appel d’offres dont 
la procédure a dû être recommencée, ne peut constituer une discrimination illégale 
entre les candidats, le jugement en déduit exactement que la société TBS n’invoquant 
pas d’autre élément à l’appui de sa demande d’annulation, elle n’établit aucune erreur 
de droit dans l’attribution des offres. 

 12. En second lieu, après avoir rappelé que selon l’article R. 2181-3 du code de la 
commande publique, la notification prévue à l’article R. 2181 mentionne les motifs 
du rejet de la candidature ou de l’offre et que lorsque la notification de rejet intervient 
après l’attribution du marché, l’acheteur communique en outre le nom de l’attribu-
taire ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de son offre de même que la date 
à laquelle il est susceptible de signer le marché, le jugement retient que le pouvoir 
adjudicateur, en communiquant un récapitulatif des notes obtenues par les sociétés 
attributaires et celles obtenues par la société TBS, n’a pas méconnu ses obligations de 
publicité et de mise en concurrence.

 13. Par ces seuls motifs, abstraction faite de ceux surabondants critiqués par la qua-
trième branche, le juge délégué par le président du tribunal, appréciant souverai-
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nement la portée des précisions contenues dans le récapitulatif des notes attribuées 
aux sociétés attributaires et celles obtenues par la société TBS, a pu estimer que les 
éléments figurant dans la notification du rejet d’une partie de l’offre de celle-ci lui 
permettaient suffisamment d’en connaître et d’en apprécier les motifs.

 14. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SAS Buk Lament-Ro-
billot -

Textes visés : 

Article 1441-2, I°, du code de procédure civile ; articles 2 et 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 
7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 21-16.804, (B), FS

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Arrêté du 
25 février 2022 – Portée – Cassation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 mars 2021) et les productions, Mme [W] 
a contesté devant un conseil de prud’hommes son licenciement par la société Kontron 
Modular Computers (la société).

 2. La société a fait appel du jugement ayant retenu l’existence d’une cause réelle et 
sérieuse et l’ayant condamnée au paiement de dommages-intérêts.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel, de 
constater l’absence d’appel incident dans le délai de l’appel principal, de dire n’y avoir 
lieu à statuer en l’absence d’effet dévolutif de l’appel principal et en l’absence d’appel 
incident recevable, alors :

 « 1°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant les chefs du jugement 
expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation 
du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; que selon l’article 3 de l’arrêté du 
30 mars 2011 relatif à la communication par voie électronique dans les procédures 
avec représentation obligatoire devant les cours d’appel, en vigueur du 31 mars 2011 
au 22 mai 2020, « Pour les appels formés à compter du 1er septembre 2011, les envois 
et remises des déclarations d’appel et des actes de constitution ainsi que des pièces qui 
leur sont associées doivent être effectués par voie électronique », l’article 6 du même 
arrêté prévoyant expressément que « Lorsqu’un document doit être joint à un acte, 
le document est communiqué sous la forme d’un fichier séparé du fichier au format 
XML contenant l’acte sous forme de message de données.

Le fichier contenant le document joint accompagnant l’acte est un fichier au format 
PDF » ; qu’il en résulte que les chefs du jugement critiqués peuvent être listés dans une 
pièce jointe annexée à la déclaration d’appel faisant corps avec elle, comme l’admet 
la circulaire du ministère de la Justice du 4 août 2017 et comme le prévoit désormais 
expressément l’article 8 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par 
voie électronique en matière civile devant les cours d’appel ; qu’en l’espèce, l’appel a 
été interjeté le 26 septembre 2019 par voie électronique, en précisant dans le champ 
« Objet/Portée de l’appel : appel limité aux chefs de jugement expressément critiqués 
exposés dans la pièce jointe faisant corps avec la déclaration d’appel », la pièce effec-
tivement jointe désignant les chefs attaqués précisant expressément, elle aussi, qu’elle 
faisait corps avec la déclaration d’appel limité, ce conformément à la trame diffusée 
par le Conseil national des barreaux le 7 novembre 2017 ; qu’en jugeant que la dé-
claration d’appel était privée d’effet dévolutif faute de mention des chefs de jugement 
critiqués « dans la déclaration elle-même » sans que « l’appelante ne démontre avoir 
été dans l’impossibilité de faire figurer ces mentions dans la déclaration elle-même », 
et en affirmant que le document joint à la déclaration d’appel n’aurait « aucune valeur 
procédurale », et ne ferait « pas partie intégrale de cette déclaration au sens de l’ar-
ticle 10 de l’arrêté technique du 30 mars 2011 », la cour d’appel a violé l’article 962 
du code de procédure civile, l’article 901 du même code dans sa version en vigueur 
du 1er septembre 2017 au 1er janvier 2020, et l’arrêté du 30 mars 2011 relatif à la com-
munication par voie électronique dans les procédures avec représentation obligatoire 
devant les cours d’appel tel qu’il était en vigueur le 26 septembre 2019 ;

 2°/ qu’en tout état de cause, caractérise une violation de l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute atteinte 
disproportionnée au droit d’accès au juge ; que constitue une telle atteinte le fait de 
nier l’effet dévolutif d’un appel au seul prétexte que les chefs de dispositif du jugement 
critiqués ont été précisés dans une annexe, pourtant expressément désignée comme 
faisant corps avec la déclaration d’appel ; que cette atteinte est d’autant plus dispro-
portionnée que l’absence d’effet dévolutif est relevée d’office par la juridiction d’appel 
postérieurement à la clôture des débats, privant ainsi l’appelant de toute possibilité 
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de régularisation, laquelle est admise seulement dans le délai accordé pour conclure ; 
qu’en l’espèce, il ressort de la décision attaquée que l’ordonnance de clôture a été 
prononcée le 19 décembre 2019 et qu’à l’audience postérieure du 15 décembre 2020, 
les parties ont été invitées à faire valoir leurs observations « quant à l’absence d’effet 
dévolutif de l’appel au vu de la déclaration d’appel qui ne contient aucun chef de 
jugement critiqué, lesquels sont repris dans une annexe ainsi que sur la recevabilité 
de l’appel incident »  ; que la cour d’appel a refusé tout effet dévolutif à la déclara-
tion d’appel, dont elle a constaté qu’elle était accompagnée d’un « document intitulé 
«  pièce jointe faisant corps avec la déclaration d’appel  » précisant que les chefs de 
jugement critiqués », en affirmant que « l’appelante ne démontre pas avoir été dans 
l’impossibilité de faire figurer ces mentions dans la déclaration elle-même » et « que 
le document joint à la déclaration d’appel n’a aucune valeur procédurale et ne fait pas 
partie intégrale de cette déclaration, au sens de l’article 10 de l’arrêté technique du 
30 mars 2011 » ; que la cour d’appel a en outre souligné l’impossibilité de régularisa-
tion en l’espèce puisqu’elle n’était possible que « par une nouvelle déclaration d’appel 
intervenue dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au fond, conformément 
aux dispositions de l’article 910-4 al.1 du code de procédure civile » ; qu’en portant 
ainsi une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge de l’appelante, la cour 
d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.»

 Réponse de la Cour

 4. Le décret n° 2022-245 du 25 février 2022, invoqué par la demanderesse au pourvoi, 
a modifié l’article 901, 4°, du code de procédure civile en tant qu’il prévoit que la dé-
claration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les chefs du jugement 
expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du 
jugement ou si l’objet du litige est indivisible, en ajoutant dans ce texte, après les mots : 
« faite par acte », les mots : « comportant le cas échéant une annexe ».

L’article 6 du décret précise que cette disposition est applicable aux instances en cours.

La demanderesse au pourvoi soutient que ces dispositions sont applicables au présent 
litige.

 5. Par avis du 8 juillet 2022 (n° 22-70.005) la Cour de cassation a notamment dit 
que le décret n° 2022-245 du 25 février 2022 et l’arrêté du 25 février 2022 modifiant 
l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière 
civile devant les cours d’appel sont immédiatement applicables aux instances en cours 
pour les déclarations d’appel qui ont été formées antérieurement à l’entrée en vigueur 
de ces deux textes réglementaires, pour autant qu’elles n’ont pas été annulées par une 
ordonnance du magistrat compétent qui n’a pas fait l’objet d’un déféré dans le délai 
requis, ou par l’arrêt d’une cour d’appel statuant sur déféré.

 6. Pour autant, l’instance devant une cour d’appel, introduite par une déclaration 
d’appel, prend fin avec l’arrêt que rend cette juridiction. Elle ne se poursuit pas devant 
la Cour de cassation, devant laquelle est introduite une instance distincte.

 7. Il en résulte que le décret du 25 février 2022 n’est pas applicable au présent litige.

 8. La Cour de cassation a jugé le 13 janvier 2022 (2e Civ., 13 janvier 2022, pourvoi 
n° 20-17.516, publié au Bulletin) qu’il résulte de la combinaison des articles 562 et 
901, 4°, du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017, ainsi que des articles 748-1 et 930-1 du même code, que la déclaration 
d’appel, dans laquelle doit figurer l’énonciation des chefs critiqués du jugement, est 
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un acte de procédure se suffisant à lui seul ; que, cependant, en cas d’empêchement 
d’ordre technique, l’appelant peut compléter la déclaration d’appel par un document 
faisant corps avec elle et auquel elle doit renvoyer.

 9. Pour constater l’absence d’effet dévolutif, l’arrêt retient que la déclaration d’appel 
de la société ne précise pas les chefs de jugement critiqués mais procède par renvoi à 
une annexe transmise le même jour par RPVA les mentionnant, ce dernier document 
n’ayant aucune valeur procédurale et ne faisant pas partie intégrante de cette décla-
ration.

 10. Il relève en outre que l’appelante ne démontre pas avoir été dans l’impossibilité de 
faire figurer ces mentions dans la déclaration elle-même, laquelle pouvait parfaitement 
contenir l’intégralité des chefs de jugement critiqués.

 11. Par ces énonciations et constatations, la cour d’appel a fait une exacte application 
des textes précités, sans porter d’atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Richard -

Textes visés : 

Décret n° 2022-245 du 25 février 2022 ; arrêté du 25 février 2022 modifiant l’arrêté du 20 mai 
2020.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 8 juillet 2022, n° 22-70.005, Bull.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 20-22.103, (B), FS

– Rejet –

 ■ Expertise – Provision – Consignation – Alsace-Moselle – 
Rémunération.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 24  septembre 2020), M.  [N], qui avait été désigné 
en qualité d’expert judiciaire dans un litige opposant les sociétés Axdis et Aunilec, a 
formé un recours à l’encontre d’une ordonnance de taxe ayant fixé sa rémunération 
au montant des sommes consignées, déduction faite des avances qui lui avaient été 
versées.

 2. M. [N] a formé un pourvoi à l’encontre de l’arrêt ayant rejeté son recours.

 3. Le président de la compagnie des experts de justice près la cour d’appel de Colmar, 
le président de la compagnie des experts de justice près la cour d’appel de Metz et le 
secrétaire général de l’Institut de droit local alsacien-mosellan ont, en application des 
articles L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire et 1015-2 du code de procé-
dure civile, déposé chacun une note écrite et été entendus à l’audience publique du 
6 octobre 2022.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter son recours formé contre l’ordonnance de taxe 
rendue le 19 juillet 2018 et de confirmer cette ordonnance lui allouant, au vu notam-
ment du montant total de 31 300 euros consigné et des deux avances pour un montant 
de 10 000 euros qui lui avaient été versées, un montant forfaitaire de 21 300 euros, 
alors :

 « 1°/ qu’en droit local alsacien-mosellan, la rémunération de l’expert est déterminée 
au regard de la perte de temps, de la difficulté de l’affaire, de la situation profession-
nelle de l’expert, outre des frais dépensés en vue de la confection de l’expertise et de 
la valeur des objets et des outils usés à cette occasion, peu important le montant des 
sommes consignées ; qu’en allouant à M. [N] un montant forfaitaire de 21 300 euros, 
compte tenu de la somme totale de 31 300 euros consignée et des deux avances pour 
un montant de 10 000 euros qui lui avaient été versées, sans déterminer le montant de 
sa rémunération au regard des diligences accomplies, du temps passé, de la difficulté de 
l’affaire, de la situation professionnelle de l’expert, et des frais exposés, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des dispositions de la loi n° 1257 du 30 juin 
1878 relative aux indemnités accordées aux témoins et experts ;

 2°/ qu’en droit local alsacien-mosellan, la rémunération de l’expert qui doit être 
déterminée au regard de la perte de temps, de la difficulté de l’affaire, de la situa-
tion professionnelle de l’expert, et des frais engagés, n’est pas limitée au montant des 
sommes consignées, le juge taxateur pouvant délivrer à l’expert un titre exécutoire 
pour recouvrer le solde de sa rémunération non couvert par la consignation ; qu’en 
jugeant au contraire qu’en droit local, la rémunération de l’expert était limitée à la 
somme consignée, dès lors qu’elle n’aurait pas le pouvoir de condamner une des par-
ties à la procédure à payer à l’expert judiciaire le solde de sa rémunération non couvert 
par la consignation, pour réduire la rémunération de M. [N] à la somme consignée de 
31 300 euros, la cour d’appel a violé, par fausse application, les dispositions de la loi 
n° 1257 du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées aux témoins et experts, 
l’article 32 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976 relatif à l’application du nou-
veau code de procédure civile dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
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de la Moselle, les articles 7 et 106 de la loi d’Alsace Lorraine sur les frais de justice du 
6 décembre 1899, et les articles 79 et 84 de la loi d’Empire sur les frais de justice du 
18 juin 1878. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La société Aunilec conteste la recevabilité du moyen en invoquant sa nouveauté.

 6. Cependant, si, aux termes de ses conclusions d’appel, M. [N] n’invoquait pas les dis-
positions de l’article 3 de la loi du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées aux 
témoins et experts et précisant les critères de rémunérations de l’expert, celui-ci faisait 
néanmoins valoir qu’aucun élément ne semble limiter la rémunération de l’expert au 
montant des sommes consignées et que si seul le montant des sommes consignées peut 
naturellement être versé par la régie du tribunal à sa connaissance, la réglementation 
applicable n’interdit pas au juge en charge de la rémunération du technicien de fixer 
le montant de sa rémunération à une somme supérieure.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 8. Aux termes de l’article 30 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976 relatif à l’ap-
plication du nouveau code de procédure civile dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, les indemnités, frais et honoraires alloués aux témoins 
et aux experts demeurent régis par les dispositions du droit local.

 9. En application de l’article 32 du même décret, lorsque le juge ordonne une enquête 
ou des mesures d’instruction exécutées par un technicien, ou toute autre mesure ayant 
pour but une opération entraînant des déboursés effectifs, fixe le montant de l’avance 
à consigner et désigne la ou les parties qui seront tenues de verser cette avance.

 10. L’article 79, 4°, de la loi d’Empire sur les frais de justice du 18 juin 1878 énonce, 
dans ses dispositions maintenues en vigueur par l’article 1er du décret n° 78-63 du 
20 janvier 1978, qu’il sera perçu à titre de déboursés effectifs les droits à payer aux 
témoins et aux experts.

 11. L’article  84 de cette loi dispose, dans sa rédaction issue du décret précité du 
20 janvier 1978, que le demandeur devra, pour toute demande ayant pour but une 
opération entraînant des déboursés effectifs, verser une avance suffisante pour couvrir 
ces déboursés.

 12. Selon l’article 4, a, de la loi du 30 juin 1878 relative aux indemnités accordées 
aux témoins et experts, lorsque dans des instances civiles et commerciales les parties se 
sont déclarées d’accord devant le tribunal pour payer une somme déterminée pour les 
travaux de l’expert, cette indemnité sera allouée, à condition qu’une caution suffisante 
aura été déposée au Trésor public.

 13. L’article 17 de cette loi énonce notamment que les indemnités à allouer à un 
témoin ou à un expert seront fixées par ordonnance du tribunal, si, soit le témoin 
ou l’expert, soit le Trésor public, en demandent la fixation ou si le tribunal le juge 
convenable.

La taxe pourra être rectifiée d’office lorsqu’après avoir été payés par le Trésor public, 
les montants n’auront pas été remboursés.
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 14. Il résulte de la combinaison de ces textes que la rémunération de l’expert, fixée 
par le tribunal en application de l’article 17 de la loi du 30 juin 1878, ne peut être 
supérieure au montant total des sommes consignées par les parties.

 15. Ayant retenu que la rémunération de l’expert prévue par les textes applicables en 
Alsace-Moselle repose sur la consignation préalable des montants dus à celui-ci et qu’il 
n’existe, en l’absence de disposition spécifique, aucune possibilité pour la juridiction 
saisie de condamner l’une des parties à verser une quelconque somme à l’expert, ce-
lui-ci ne pouvant se faire payer que par les comptables des impôts, en leur qualité de 
préposés de la Caisse des dépôts et consignations, sur les sommes consignées, la cour 
d’appel en a exactement déduit que, compte tenu des sommes consignées à hauteur de 
31 300 euros, le montant total de la rémunération due à l’expert ne pouvait dépasser 
ce montant.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Delamarre 
et Jehannin -

Textes visés : 
Articles 30 et 32 du décret n° 76-899 du 29 septembre 1976 ; articles 79, 4°, et 84 de la loi d’Em-
pire sur les frais de justice du 18 juin 1878 ; articles 4, a, et 17 de la loi du 30 juin 1878 relative aux 
indemnités accordées aux témoins et experts, applicables dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle.

2e Civ., 19 janvier 2023, n° 21-21.265, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Motif légitime – 
Définition – Exclusion – Bien-fondé de l’action.

Il résulte de l’article 145 du code de procédure civile que pour apprécier l’existence d’un motif légitime pour une 
partie de conserver ou d’établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, il n’appartient 
pas à la juridiction des référés de trancher les conditions de mise en oeuvre de l’action que cette partie pourrait 
ultérieurement engager.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, après avoir constaté qu’avant son décès, résultant d’un acte de terrorisme, 
la victime pouvait apporter à son épouse une assistance pour pallier sa perte d’autonomie résultant d’un acci-
dent du travail antérieur, rejette la demande de sa veuve de désignation d’un expert pour apprécier son besoin 
d’assistance en aide humaine, au motif inopérant qu’elle ne démontre pas que le Fonds de garantie des victimes 
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des actes de terrorisme et d’autres infractions pourrait être amené à indemniser ses besoins d’assistance, alors que 
le préjudice résultant de la perte, pour la victime par ricochet, de l’assistance que lui apportait la victime directe 
d’un acte de terrorisme constitue un préjudice indemnisable selon les règles du droit commun.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 juin 2021) et les productions, [C] [G] est décédé lors 
de l’attentat terroriste commis le 13 novembre 2015 au Stade de France.

 2. Après avoir reçu du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et 
d’autres infractions (le FGTI), à titre provisionnel, une certaine somme, Mme  [G], 
veuve de [C] [G], a contesté l’offre d’indemnisation qu’il lui avait présentée. Un expert 
psychiatre, désigné par le FGTI, a constaté l’existence chez elle d’un état antérieur de 
lombalgies et scapulalgies, sans incidence sur le deuil traumatique qu’elle présentait, et 
a conclu, notamment, qu’elle n’avait pas besoin de l’assistance d’une tierce personne.

 3. Mme [G], qui invoquait la perte de l’assistance que lui apportait son mari en raison 
des pathologies dont elle souffre, a assigné le FGTI devant un juge des référés afin 
d’obtenir, d’une part, l’instauration d’une mesure d’expertise confiée à un spécialiste 
en médecine physique et de réadaptation, d’autre part, le versement d’une provision 
complémentaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, 
et sur le second moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 5. Mme [G] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’expertise médicale somatique, 
alors :

 « 3°/ que la perte pour une victime par ricochet de l’assistance que lui procurait 
un proche décédé lors d’un attentat terroriste constitue un préjudice indemnisable 
distinct du préjudice lié à l’assistance par une tierce personne indemnisant la perte 
d’autonomie de la victime à la suite de l’attentat ; qu’en retenant, pour rejeter la de-
mande d’expertise somatique de Mme [G] visant à faire établir qu’elle avait subi un 
préjudice du fait de la perte de l’assistance humaine que lui procurait son mari avant 
son décès lors de l’attentat, que « le poste de préjudice lié à l’assistance d’une tierce 
personne indemnise en outre la perte d’autonomie de la personne à la suite du fait 
dommageable, de sorte qu’une éventuelle indemnisation pour les besoins en tierce 
personne de Mme [G] par le fonds de garantie ne pourrait être en relation qu’avec un 
déficit fonctionnel subi du fait du caractère pathologique du deuil, ce que ne pourrait 
établir l’expertise somatique réclamée », cependant que le préjudice subi par la victime 
par ricochet constitué par la perte de l’assistance que lui procurait un proche décédé 
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lors d’un attentat terroriste est distinct du poste de préjudice lié à l’assistance par une 
tierce personne indemnisant la perte d’autonomie de la victime à la suite de l’attentat, 
la cour d’appel a statué par un motif inopérant et a violé le principe de réparation 
intégrale et l’article 145 du code de procédure civile ;

 4°/ s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve 
de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruction léga-
lement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête 
ou en référé ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que « la perte d’autonomie 
de Mme [G] est (...) antérieure au décès de son époux et en lien avec un accident de 
travail préalable ; que la circonstance que [C] [G] pouvait lui apporter une aide et une 
assistance peut être en lien avec un préjudice patrimonial personnel de l’appelante ou 
la perte de chance de bénéficier d’une assistance viagère » ; que dès lors, en jugeant, 
pour rejeter la demande d’expertise somatique de Mme [G], que celle-ci ne démontre 
pas que le fonds pourrait être amené à indemniser ses besoins d’assistance et que le 
motif légitime au sens de l’article 145 du code de procédure civile d’une expertise 
somatique n’est pas caractérisé, cependant qu’il ressortait de ses propres constatations 
que le décès de [C] [G], qui apportait une aide et une assistance quotidienne à son 
épouse, pouvait lui avoir causé un préjudice patrimonial personnel ou une perte de 
chance de bénéficier d’une assistance viagère de son conjoint, ce dont il résultait que la 
réparation de ces préjudices par le FGTI imposait que soient établis par une expertise 
ses besoins d’assistance et constituait donc un motif légitime au sens de l’article 145 
du code de procédure civile justifiant l’expertise somatique demandée, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 145 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 145 du code de procédure civile :

 6. Il résulte de ce texte que, pour apprécier l’existence d’un motif légitime, pour une 
partie, de conserver ou établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution 
d’un litige, il n’appartient pas à la juridiction des référés de trancher le débat de fond 
sur les conditions de mise en oeuvre de l’action que cette partie pourrait ultérieure-
ment engager.

 7. Pour rejeter la demande de Mme  [G] de désignation d’un nouvel expert afin 
d’apprécier son besoin d’assistance en aide humaine, avant et après l’attentat, du fait 
de ses lombalgies et scapulalgies, l’arrêt retient qu’une éventuelle indemnisation par le 
FGTI de ce besoin ne pourrait être en relation qu’avec un déficit fonctionnel subi du 
fait du caractère pathologique du deuil éprouvé, ce que ne pourrait établir l’expertise 
somatique sollicitée.

 8. Il constate, ensuite, que la perte d’autonomie de Mme [G] résulte d’un accident 
du travail antérieur au décès de son époux et énonce que la circonstance que celui-ci 
pouvait lui apporter une assistance peut s’analyser en un préjudice patrimonial per-
sonnel de Mme [G] ou en une perte de chance de bénéficier d’une assistance viagère, 
mais non en un besoin en aide humaine en lien avec l’acte de terrorisme.

 9. Il en conclut que Mme [G], sur laquelle repose la charge de la preuve, ne démontre 
pas que le FGTI pourrait être amené à indemniser ses besoins d’assistance et en déduit 
que le motif légitime exigé par l’article 145 du code de procédure civile n’est pas 
caractérisé.
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 10. En statuant ainsi, alors que le préjudice résultant de la perte, pour la victime par 
ricochet de l’assistance que lui apportait la victime directe d’un acte de terrorisme 
constitue un préjudice indemnisable selon les règles du droit commun, la cour d’ap-
pel, dont les constatations mettaient en évidence l’existence d’un litige potentiel entre 
Mme [G] et le FGTI, a statué par des motifs inopérants et violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’expertise 
médicale somatique présentée par Mme [G], l’arrêt rendu le 17 juin 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 novembre 2008, pourvoi n° 07-17.398, Bull. 2008, II, n° 234 (rejet).

Com., 18 janvier 2023, n° 22-19.539, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Motif légitime – 
Exclusion – Cas – Action manifestement vouée à l’échec.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10  juin 2022), à la suite de négociations engagées 
entre la société Crédit mutuel Arkea (le CMA) et la société NBB Lease, dirigée par 
MM. [L] et [V], cette dernière s’est engagée, par une promesse unilatérale d’achat du 
6 novembre 2018, à acquérir au prix de 70 millions d’euros l’intégralité des actions de 
la société Leasecom détenues par le CMA.

Le 21 mars 2019, la société Fintake Group, se substituant à sa filiale, la société NBB 
Lease, et le CMA ont conclu un contrat de cession au même prix.

 2. Soutenant avoir découvert, postérieurement à la cession, que le budget 2018 trans-
mis lors des pourparlers avait été sciemment surestimé par rapport à celui en vigueur 
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en mars 2018, la société Fintake Group a, le 9 mars 2021, déposé une requête aux fins 
d’obtenir des mesures d’investigation sur le fondement de l’article 145 du code de 
procédure civile.

 3. La requête a été accueillie le 15 mars 2021 et les mesures d’instruction ont été 
diligentées le 26 mars 2021.

 4. Le CMA a assigné la société Fintake Group en rétractation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. La société Fintake Group fait grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance du 15 mars 
2021, alors :

 « 1°/ que le juge de la mesure in futurum ordonne celle-ci dès lors qu’il existe un motif 
légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait 
dépendre la solution d’un litige ; que le juge de la mesure in futurum, comme le juge 
de la rétractation, ne peut retenir l’absence de motif légitime, faisant échec à la me-
sure demandée, qu’en présence d’une demande qui est soit manifestement irrecevable 
soit vouée à un échec certain au point d’apparaître comme téméraire ; qu’il n’entre 
en revanche pas dans l’office du juge de l’expertise in futurum d’apprécier le caractère 
fondé, ou non, du procès envisagé, au point de procéder à une analyse des pièces 
d’ores et déjà en possession du demandeur et de les confronter à une norme juridique 
précise mobilisée dans le cadre d’une argumentation d’ores et déjà figée ; qu’au cas 
présent, tout en affirmant qu’elle devrait se cantonner à l’appréciation de « l’existence 
d’un procès en germe possible et non manifestement voué à l’échec [...] sans qu’il 
revienne au juge des référés de se prononcer sur le fond », et en indiquant apprécier 
la « plausibilité du litige éventuel », la cour d’appel a « recherch[é] si les allégations de 
manoeuvres dolosives [...] sont ou non vraisemblables », pour finalement retenir, après 
un examen approfondi des « pièces produites », qu’il « n’apparaît pas » que la société 
Fintake Group, demanderesse à la mesure in futurum, « a pu être trompée » et que « les 
documents financiers internes à la société Leasecom ainsi que les échanges intervenus 
entre son contrôleur de gestion et son directeur commercial et les dirigeants de la 
société CMA ne constituent pas des indices suffisants pour justifier l’existence d’un 
dol » ; que la cour retient encore que le rejet de l’action envisagée par la société Fin-
take Group serait d’ores et déjà assuré dans la mesure où « la société Fintake Group ne 
démontre pas l’incidence qu’auraient pu avoir les données du budget 2018 sur la va-
leur de la société Leasecom » ; qu’en déduisant le caractère, selon elle, « manifestement 
voué à l’échec » de l’action envisagée d’une analyse approfondie d’un litige qui n’était 
pourtant que potentiel à ce stade, la cour d’appel, qui a méconnu la circonstance que 
le demandeur d’une mesure in futurum n’a pas à établir d’emblée le bien-fondé de 
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l’action projetée, a violé l’article 145 du code de procédure civile et méconnu l’office 
du juge de la mesure in futurum ainsi que du juge de la rétractation ;

 2° que le juge de la rétractation d’une mesure in futurum ne peut retenir l’absence de 
motif légitime en présence d’une situation litigieuse établie et d’une demande non 
manifestement vouée à l’échec ; qu’il n’entre pas dans son office, une fois cette plausi-
bilité de la demande constatée, d’apprécier par avance tous les moyens de défense qui 
pourraient, in fine, conduire au rejet par le juge du fond de ladite demande ; qu’au cas 
présent, la cour d’appel a relevé elle-même qu’il n’était « pas contesté » qu’une pièce 
déterminante pour la fixation du prix de la société cédée (son budget 2018) avait été 
« découverte » par hasard par la société acquéreur et qu’elle avait été remplacée par 
un « business plan 2018 » dont la société cédante savait qu’il ne correspondait pas à 
ce qui serait réalisé en 2018, et pas même à ce qu’il était demandé aux équipes de la 
société cédée de réaliser en 2018 (autrement dit à son budget) ; que la cour d’appel a 
néanmoins écarté ce dol apparent, ayant consisté à substituer au budget 2018 demandé 
aux équipes de Leasecom un business plan 2018 qui ne correspondait à rien, au motif 
que « au regard de l’accès à une information exhaustive, portant sur l’ensemble des 
données sociales, fiscales, juridiques, comptables et financières de la société acquise, de 
l’analyse de celles-ci tant par les dirigeants de la société NBB Lease, particulièrement 
avertis, que par les experts qu’ils s’étaient adjoints, et de l’exclusion de garantie portant 
sur les projections financières, l’action que l’appelante pourrait engager à l’encontre 
de la société Crédit mutuel Arkea au titre d’un prétendu dol apparaît manifestement 
vouée à l’échec » ; qu’en statuant ainsi, cependant que la cour avait pour seule mission 
de vérifier si ne préparait pas un procès téméraire l’allégation de l’exposante selon la-
quelle une recherche des emails internes échangés entre Leasecom et sa société mère, 
Crédit mutuel Arkea, la cédante, aurait fait apparaître que la substitution du business 
plan 2018 au budget 2018, dans la data room, caractérisait une manoeuvre dolosive, 
la cour d’appel, qui a excédé son office, a violé l’article 145 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. L’arrêt relève qu’il n’est pas contesté que le budget 2018 litigieux, découvert le 
5 mars 2018 par la société NBB Lease, dont MM. [L] et [V] sont les dirigeants, faisait 
état de chiffres différents de ceux mentionnés sur la plate-forme électronique mais 
identiques au plan budgétaire validé au sein de la société Leasecom et que par cour-
riel du même jour, M. [L] a fait part de ses interrogations « susceptibles pour lui et 
M. [V] de sérieusement compromettre leur intérêt pour la transaction ». Il retient que, 
cependant, la société Fintake Group n’a pu être trompée par le CMA, au cours de la 
période précontractuelle qui a duré plus de dix-huit mois pendant lesquels la société 
NBB Lease, dont elle a repris les engagements, a eu accès à l’ensemble des éléments 
notamment financiers et comptables de la société Leasecom.

L’arrêt ajoute que, deux mois avant la cession des titres, M. [V] a adressé au CMA un 
courriel démontrant de façon évidente que, préalablement à la cession de la société 
Leasecom, la société Fintake Group avait une parfaite connaissance des résultats de 
l’exercice 2018.

 8. En l’état de ces énonciations, constations et appréciations, dont il résulte que les 
dirigeants particulièrement avertis de la société NBB Lease et leurs experts avaient 
eu accès à une information exhaustive portant sur l’ensemble des données sociales, 
fiscales, juridiques, comptables et financières de la société acquise, c’est dans l’exercice 



232

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de son pouvoir souverain d’appréciation que la cour d’appel, qui n’a pas fait peser 
sur la société Fintake Group l’obligation d’établir le bien fondé de son action, a jugé 
que l’action que cette société pourrait engager à l’encontre du CMA, au titre d’un 
prétendu dol, apparaissait manifestement vouée à l’échec, caractérisant, par ces seuls 
motifs, l’absence de motif légitime justifiant la mesure d’instruction demandée sur le 
fondement de l’article 145 du code de procédure civile. 

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SAS Hannotin 
Avocats ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 5 janvier 2023, n° 21-15.650, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Commissaire-priseur – Vente aux enchères publiques d’objets 
mobiliers – Monopole – Exclusion – Vente autorisée par le juge des 
tutelles..

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 mars 2021), par ordonnance du 6 juin 2016, un juge 
des tutelles a autorisé M. [P], en sa qualité de tuteur de Mme [C] [S], à confier la vente 
de la collection d’oeuvres d’[U] et [B] [V], appartenant en indivision à la majeure 
protégée et à son fils, M. [I] [S], à la société Artcurial, opérateur de ventes volontaires, 
selon le mandat de vente annexé et par vente aux enchères volontaire, au prix mini-
mum fixé par oeuvre dans ce mandat.

 2. Prétendant que la société Artcurial avait commis une faute en procédant à la vente 
volontaire de ces oeuvres et violé le monopole des commissaires-priseurs judiciaires, la 
chambre de discipline de la compagnie des commissaires priseurs judiciaires de Paris et 
la chambre nationale des commissaires priseurs judiciaires l’ont assignée en paiement 
de dommages et intérêts.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Artcurial fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la chambre de 
discipline de la compagnie des commissaires priseurs une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts en réparation de son préjudice, alors « que, la vente aux enchères 
publiques de meubles appartenant à un majeur sous tutelle, autorisée sur requête du 
tuteur par le juge des tutelles, à défaut d’un conseil de famille, ne constitue pas une 
vente judiciaire, définie par le législateur comme prescrite par la loi ou par décision 
de justice, mais une vente volontaire non soumise au monopole des commissaires-pri-
seurs judiciaires dès lors que le juge des tutelles ne l’impose pas et se borne à entériner 
la décision de vendre prise librement par un propriétaire en autorisant le requérant 
à effectuer un acte de disposition  ; qu’en jugeant en l’espèce, pour condamner la 
société Artcurial à indemniser la chambre de discipline de la compagnie des commis-
saires-priseurs judiciaires de Paris, que la vente aux enchères publiques des 13 oeuvres 
d’art de [B] et [U] [V] appartenant en indivision à M.  [S] et à sa mère, Mme  [S], 
majeure protégée sous tutelle, autorisée sur requête du tuteur par une ordonnance 
du juge des tutelles du tribunal d’instance de Courbevoie en date du 6  juin 2016, 
était une vente judiciaire, la cour d’appel a violé l’article 29 de la loi n° 2000-642 du 
10 juillet 2000, ensemble, l’article 505 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 29 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 et 505 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2022-267 du 28 février 2022 :

 4. Il résulte de ces textes qu’une vente de meubles appartenant à un majeur en tutelle, 
autorisée par le juge des tutelles à la requête du tuteur, agissant au nom de la personne 
protégée, et devant avoir lieu aux enchères publiques, constitue, non pas une vente 
judiciaire prescrite par décision de justice, mais une vente volontaire qui peut être 
organisée par un opérateur de ventes volontaires.

 5. Pour condamner la société Artcurial au paiement de dommages-intérêts, l’arrêt 
retient que la vente initiée par le tuteur et autorisée par le juge des tutelles, qui pres-
crit d’y procéder sous la forme d’une vente aux enchères, est une vente judiciaire et 
que la société Artcurial a commis une faute en choisissant de procéder à une vente 
volontaire.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. La vente aux enchères publiques des oeuvres d’art, propriété indivise de la personne 
protégée et de son fils, autorisée par le juge des tutelles à la requête du tuteur, consti-
tuant une vente volontaire, la société Artcurial n’a pas commis de faute en y procédant.

 10. Le jugement doit donc être confirmé. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement du 5 septembre 2018.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Beauvois - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 29 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 ; article 505 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2022-267 du 28 février 2022.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 29 novembre 2005, pourvoi n° 03-17.623, Bull. 2005, I, n° 450 (cassation).

1re Civ., 11 janvier 2023, n° 20-23.679, (B), FS

– Cassation –

 ■ Notaire – Secret professionnel – Etendue – Limites – Détermination.

En application de l’article 23 de la loi du 25 ventôse an XI (16 mars 1803), il incombe à la juridiction saisie 
d’une demande d’indemnisation formée contre un notaire ayant refusé de transmettre à un huissier de justice 
l’adresse de sa cliente de rechercher si une ordonnance du président du tribunal de grande instance avait délié ce 
notaire du secret professionnel, s’agissant d’une information contenue dans un acte qu’il aurait établi.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Argentan, 5 novembre 2020), rendu 
en dernier ressort, Mme [T] (le vendeur) a vendu un bien immobilier à Mme [J] [B] 
[D] (l’acquéreur), représentée par M. [U], notaire (le notaire).

 2. Un jugement a déclaré la vente caduque et a condamné l’acquéreur à payer diverses 
sommes au vendeur.

 3. Le vendeur a engagé une action en responsabilité et indemnisation contre le no-
taire, lui reprochant une obstruction à l’exécution du jugement.



235

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 4. Le notaire fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine somme en ré-
paration du préjudice subi, alors « que le notaire n’est tenu de révéler l’adresse d’un 
client qu’à la seule autorité judiciaire qui l’en requiert, lorsque ce renseignement est 
indispensable à l’exécution d’une décision de justice ; qu’en jugeant que M. [U] avait 
commis une faute en ne transmettant pas à un huissier de justice la nouvelle adresse de 
sa cliente, sans constater qu’une autorité judiciaire avait requis qu’il délivre une telle 
information, indispensable à l’exécution d’une décision de justice, le tribunal a privé 
sa décision de base légale au visa de l’article 23 de loi du 25 ventôse an XI (16 mars 
1803). »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 23 de la loi du 25 ventôse an XI (16 mars 1803) : 

 5. Selon ce texte, les notaires ne peuvent, sans une ordonnance du président du tri-
bunal de grande instance, devenu tribunal judiciaire, délivrer expédition ni donner 
connaissance des actes à d’autres qu’aux personnes intéressées en nom direct, héritiers 
ou ayants droit, à peine de dommages-intérêts et d’une amende. 

 6. Pour condamner le notaire à réparer le préjudice subi par le vendeur, le jugement 
retient, d’abord, que le secret professionnel qui s’impose au notaire ne saurait, sauf cir-
constances particulières, dispenser cet officier public de révéler à l’autorité judiciaire 
qui l’en requiert l’adresse d’un client lorsque ce renseignement est indispensable à 
l’exécution d’une décision de justice, ensuite, que le notaire n’oppose aucune cause 
légitime susceptible de justifier son refus de transmettre à un huissier de justice, en 
charge de l’exécution de justice, l’adresse de sa cliente, de sorte que le notaire a fait 
obstruction à l’exécution de cette décision de justice.

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si une or-
donnance du président du tribunal de grande instance avait délié le notaire du secret 
professionnel, s’agissant d’une information contenue dans un acte qu’il aurait établi, le 
tribunal a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 5 novembre 
2020, entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Argentan ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire d’Alençon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bruyère - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Article 23 de la loi du 25 ventôse an XI (16 mars 1803).

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 20 juillet 1994, pourvoi n° 92-21.615, Bull. 1994, I, n° 263 (rejet) ; 1re Civ., 20 avril 2022, 
pourvoi n° 20-23.160, Bull., (cassation sans renvoi).

PAIEMENT

Com., 25 janvier 2023, n° 21-17.589, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Délais de grâce – Demande – Rejet – Pouvoir discrétionnaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 10 mai 2021), par un acte du 7 avril 2011, la société 
Caisse régionale de crédit agricole mutuel d’Aquitaine (la banque) a consenti à la 
société MG automobile une ouverture de crédit en compte courant et une ligne 
d’escompte, garanties par le cautionnement de M. [G], gérant de la société MG auto-
mobile, dans la limite de 390 000 euros pour l’ouverture de crédit et de 130 000 euros 
pour la ligne d’escompte, soit 520 000 euros au total.

 2. Par un avenant du 27 novembre 2014, l’engagement de caution a été diminué à 
195 000 euros au total et un gage sur stock a été consenti.

 3. La société MG automobile ayant été mise en redressement puis liquidation judi-
ciaires, la banque a assigné M. [G] en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M.  [G] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la banque la somme de 
192 960,73 euros, outre les intérêts au taux légal à compter du 12 avril 2017, capita-
lisés, alors :

 « 1°/ que le cautionnement, qui ne se présume point, doit être exprès et ne peut être 
étendu au-delà des limites dans lesquelles il a été contracté ; qu’aucune ambiguïté ne 
saurait donc résulter de la mention manuscrite apposée par la caution ; qu’en l’espèce, 
pour refuser de déclarer nul le cautionnement du 7 avril 2011, la cour d’appel, après 
avoir relevé l’existence d’une « erreur matérielle », a retenu que « la différence entre les 
montants inscrits [celui porté sur l’acte de caution et celui mentionné dans le corps du 
contrat de prêt] n’affecte pas le sens et la portée de l’engagement souscrit par M. [G]», 
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motif pris de ce que le montant inscrit était « supérieur à celui retenu par la banque » ; 
qu’en se déterminant de la sorte, par un motif impropre à caractériser la conscience 
par la caution de la portée de son engagement, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles L. 314-15 du code de la consommation et 2292 du 
code civil ;

 2°/ que M. [G] a également invoqué la nullité de son engagement de caution en fai-
sant valoir que l’avenant du 27 novembre 2014 opérait des modifications substantielles 
(taux du crédit de trésorerie, commission d’engagement et suppression de la ligne 
d’escompte) par rapport au contrat de prêt initial et qu’aucun nouvel engagement de 
caution n’avait été conclu pour valider ces changements ; qu’en se bornant, pour refu-
ser d’annuler le cautionnement, à retenir que « l’avenant du 27 novembre 2014 prévoit 
le maintien de la caution solidaire avec l’ajout d’une nouvelle garantie représentée 
par un gage sur stock » et avait limité le cautionnement de M. [G] à [195 000] euros, 
sans répondre au moyen tiré de l’absence de nouvel acte de caution en adéquation 
avec les nouvelles conditions du prêt, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

 3°/ qu’en retenant, pour refuser de déclarer nul le cautionnement de M. [G], que 
« l’engagement de M. [G] en qualité de caution a été réduit et limité à la somme de 
[195 000] euros, ce qui ne lui est pas préjudiciable », la cour d’appel, qui n’a pas mis la 
Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle sur la conscience par la caution 
de la portée de son engagement, a encore privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 314-15 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 5. En premier lieu, la nullité d’un cautionnement n’est pas encourue du fait de la 
contradiction entre une mention dactylographiée et une mention manuscrite, lorsque 
aucun manquement au formalisme légal relatif aux mentions manuscrites n’affecte 
l’acte de cautionnement.

 6. Ayant constaté que l’ensemble des mentions exigées par la loi avaient été reportées 
dans l’acte de cautionnement par M. [G], la cour d’appel en a exactement déduit que 
celui-ci ne pouvait se prévaloir de la nullité de son engagement de caution sur le fon-
dement de l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

 7. En deuxième lieu, répondant aux conclusions prétendument délaissées visées par 
la deuxième branche, la cour d’appel a retenu que les modifications substantielles pré-
tendument apportées à la convention initiale du 7 avril 2011, figuraient uniquement 
dans une lettre du 15 juillet 2014, laquelle n’engageait pas les parties, s’agissant d’une 
simple proposition de la banque.

 8. En dernier lieu, ayant relevé que l’avenant du 27 novembre 2014 précisait que les 
parties n’entendaient pas procéder à la novation du contrat initial, mais entendaient 
maintenir le rapport contractuel initial, sans modification des droits et obligations de 
chacune, hormis ceux relatifs aux garanties, et qu’il prévoyait expressément le maintien 
du cautionnement de M. [G], puis retenu que cet avenant avait pour objet la renon-
ciation de la banque à engager M. [G] pour une somme supérieure à 195 000 euros, 
en limitant son cautionnement à ce montant, la cour d’appel, qui a ainsi recherché 
la commune intention des parties, en a exactement déduit que M. [G] restait tenu 
par l’engagement de caution qu’il avait souscrit le 7  avril 2011, dans la limite de 
195 000 euros.



238

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [G] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de délais de paiement, alors « que 
le juge doit examiner l’ensemble des éléments de preuve régulièrement versés aux dé-
bats par les parties ; qu’en l’espèce, les fiches de renseignement que M. [G] avait rem-
plies lors de son engagement de caution révélaient que son patrimoine était constitué 
d’une résidence principale évaluée à 500 000 euros, de deux immeubles avec terrain 
et des locaux de la société MG automobile respectivement valorisés à 500 000 euros 
et 310 000 euros, outre des parts de deux sociétés civiles immobilières à hauteur de 
1 000 000 euros et 450 000 euros ; que les fiches de renseignement des années 2010 
et 2013, ainsi que des informations sur le patrimoine de M. [G], son épargne et un 
rapport d’expertise ayant évalué les parts de sociétés civiles immobilières avaient été 
produits par la banque et renseignaient utilement sur son actif réalisable ; qu’en énon-
çant dès lors que « M. [G] (...) ne donne aucun élément personnalisé sur sa situation 
notamment au plan de son actif disponible, se bornant à indiquer qu’il est propriétaire 
de quelques biens immobiliers, lesquels ne constituent pas un actif immédiatement 
réalisable », de sorte que « ces informations générales sont insuffisantes pour accéder 
à sa demande », sans examiner les autres éléments communiqués par la banque de na-
ture à renseigner sur son épargne et la valeur des parts de SCI, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 11. Le moyen, qui ne tend qu’à contester l’exercice par la cour d’appel du pouvoir 
discrétionnaire qu’elle tient de l’article 1244-1 du code civil, alors applicable, de refu-
ser des délais de paiement, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : M. Guerlot  - Avocat(s)  : SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; Me Soltner -

Textes visés : 

Article 1244-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le pouvoir discrétionnaire du juge de refuser des délais de paiement, à rapprocher : 2e Civ., 
1er février 2001, pourvoi n° 99-15.712, Bull. 2001, II, n° 22 (rejet) ; 1re Civ., 24 octobre 2006, 
pourvoi n° 05-16.517, Bull. 2006, I, n° 435 (rejet).
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POUVOIRS DES JUGES

Com., 25 janvier 2023, n° 21-17.589, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Pouvoir discrétionnaire – Délais – Demande fondée sur l’article 1244-
1 du code civil – Rejet.

Doit être rejeté le moyen qui ne tend qu’à contester l’exercice par la cour d’appel du pouvoir discrétionnaire 
qu’elle tient de l’article 1244-1 du code civil de refuser des délais de paiement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 10 mai 2021), par un acte du 7 avril 2011, la société 
Caisse régionale de crédit agricole mutuel d’Aquitaine (la banque) a consenti à la 
société MG automobile une ouverture de crédit en compte courant et une ligne 
d’escompte, garanties par le cautionnement de M. [G], gérant de la société MG auto-
mobile, dans la limite de 390 000 euros pour l’ouverture de crédit et de 130 000 euros 
pour la ligne d’escompte, soit 520 000 euros au total.

 2. Par un avenant du 27 novembre 2014, l’engagement de caution a été diminué à 
195 000 euros au total et un gage sur stock a été consenti.

 3. La société MG automobile ayant été mise en redressement puis liquidation judi-
ciaires, la banque a assigné M. [G] en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M.  [G] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la banque la somme de 
192 960,73 euros, outre les intérêts au taux légal à compter du 12 avril 2017, capita-
lisés, alors :

 « 1°/ que le cautionnement, qui ne se présume point, doit être exprès et ne peut être 
étendu au-delà des limites dans lesquelles il a été contracté ; qu’aucune ambiguïté ne 
saurait donc résulter de la mention manuscrite apposée par la caution ; qu’en l’espèce, 
pour refuser de déclarer nul le cautionnement du 7 avril 2011, la cour d’appel, après 
avoir relevé l’existence d’une « erreur matérielle », a retenu que « la différence entre les 
montants inscrits [celui porté sur l’acte de caution et celui mentionné dans le corps du 
contrat de prêt] n’affecte pas le sens et la portée de l’engagement souscrit par M. [G]», 
motif pris de ce que le montant inscrit était « supérieur à celui retenu par la banque » ; 
qu’en se déterminant de la sorte, par un motif impropre à caractériser la conscience 
par la caution de la portée de son engagement, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles L. 314-15 du code de la consommation et 2292 du 
code civil ;
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 2°/ que M. [G] a également invoqué la nullité de son engagement de caution en fai-
sant valoir que l’avenant du 27 novembre 2014 opérait des modifications substantielles 
(taux du crédit de trésorerie, commission d’engagement et suppression de la ligne 
d’escompte) par rapport au contrat de prêt initial et qu’aucun nouvel engagement de 
caution n’avait été conclu pour valider ces changements ; qu’en se bornant, pour refu-
ser d’annuler le cautionnement, à retenir que « l’avenant du 27 novembre 2014 prévoit 
le maintien de la caution solidaire avec l’ajout d’une nouvelle garantie représentée 
par un gage sur stock » et avait limité le cautionnement de M. [G] à [195 000] euros, 
sans répondre au moyen tiré de l’absence de nouvel acte de caution en adéquation 
avec les nouvelles conditions du prêt, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

 3°/ qu’en retenant, pour refuser de déclarer nul le cautionnement de M. [G], que 
« l’engagement de M. [G] en qualité de caution a été réduit et limité à la somme de 
[195 000] euros, ce qui ne lui est pas préjudiciable », la cour d’appel, qui n’a pas mis la 
Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle sur la conscience par la caution 
de la portée de son engagement, a encore privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 314-15 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 5. En premier lieu, la nullité d’un cautionnement n’est pas encourue du fait de la 
contradiction entre une mention dactylographiée et une mention manuscrite, lorsque 
aucun manquement au formalisme légal relatif aux mentions manuscrites n’affecte 
l’acte de cautionnement.

 6. Ayant constaté que l’ensemble des mentions exigées par la loi avaient été reportées 
dans l’acte de cautionnement par M. [G], la cour d’appel en a exactement déduit que 
celui-ci ne pouvait se prévaloir de la nullité de son engagement de caution sur le fon-
dement de l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

 7. En deuxième lieu, répondant aux conclusions prétendument délaissées visées par 
la deuxième branche, la cour d’appel a retenu que les modifications substantielles pré-
tendument apportées à la convention initiale du 7 avril 2011, figuraient uniquement 
dans une lettre du 15 juillet 2014, laquelle n’engageait pas les parties, s’agissant d’une 
simple proposition de la banque.

 8. En dernier lieu, ayant relevé que l’avenant du 27 novembre 2014 précisait que les 
parties n’entendaient pas procéder à la novation du contrat initial, mais entendaient 
maintenir le rapport contractuel initial, sans modification des droits et obligations de 
chacune, hormis ceux relatifs aux garanties, et qu’il prévoyait expressément le maintien 
du cautionnement de M. [G], puis retenu que cet avenant avait pour objet la renon-
ciation de la banque à engager M. [G] pour une somme supérieure à 195 000 euros, 
en limitant son cautionnement à ce montant, la cour d’appel, qui a ainsi recherché 
la commune intention des parties, en a exactement déduit que M. [G] restait tenu 
par l’engagement de caution qu’il avait souscrit le 7  avril 2011, dans la limite de 
195 000 euros.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [G] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de délais de paiement, alors « que 
le juge doit examiner l’ensemble des éléments de preuve régulièrement versés aux dé-
bats par les parties ; qu’en l’espèce, les fiches de renseignement que M. [G] avait rem-
plies lors de son engagement de caution révélaient que son patrimoine était constitué 
d’une résidence principale évaluée à 500 000 euros, de deux immeubles avec terrain 
et des locaux de la société MG automobile respectivement valorisés à 500 000 euros 
et 310 000 euros, outre des parts de deux sociétés civiles immobilières à hauteur de 
1 000 000 euros et 450 000 euros ; que les fiches de renseignement des années 2010 
et 2013, ainsi que des informations sur le patrimoine de M. [G], son épargne et un 
rapport d’expertise ayant évalué les parts de sociétés civiles immobilières avaient été 
produits par la banque et renseignaient utilement sur son actif réalisable ; qu’en énon-
çant dès lors que « M. [G] (...) ne donne aucun élément personnalisé sur sa situation 
notamment au plan de son actif disponible, se bornant à indiquer qu’il est propriétaire 
de quelques biens immobiliers, lesquels ne constituent pas un actif immédiatement 
réalisable », de sorte que « ces informations générales sont insuffisantes pour accéder 
à sa demande », sans examiner les autres éléments communiqués par la banque de na-
ture à renseigner sur son épargne et la valeur des parts de SCI, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 11. Le moyen, qui ne tend qu’à contester l’exercice par la cour d’appel du pouvoir 
discrétionnaire qu’elle tient de l’article 1244-1 du code civil, alors applicable, de refu-
ser des délais de paiement, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : M. Guerlot  - Avocat(s)  : SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; Me Soltner -

Textes visés : 

Article 1244-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le pouvoir discrétionnaire du juge de refuser des délais de paiement, à rapprocher : 2e Civ., 
1er février 2001, pourvoi n° 99-15.712, Bull. 2001, II, n° 22 (rejet) ; 1re Civ., 24 octobre 2006, 
pourvoi n° 05-16.517, Bull. 2006, I, n° 435 (rejet).
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PRESCRIPTION ACQUISITIVE

3e Civ., 4 janvier 2023, n° 21-18.993, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conditions – Personne pouvant l’invoquer – Détermination.

Les personnes publiques peuvent acquérir par prescription.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 3 juin 2021), par actes des 19 et 23 octobre 
2015, la commune de [Localité 4] (la commune) a assigné Mme [B] et M. [M] (les 
consorts [B]-[M]) en revendication de la propriété d’une parcelle, cadastrée [Cadastre 
1], sur le fondement de la prescription acquisitive.

 2. Les consorts [B]-[M] ont reconventionnellement demandé la libération de la par-
celle, la remise en état des lieux et l’indemnisation de leur préjudice sur le fondement 
de la voie de fait.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. La commune fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action en revendica-
tion de la propriété de la parcelle, cadastrée [Cadastre 1], par prescription acquisitive, 
alors « que les dispositions du code général de la propriété des personnes publiques 
qui définissent les modes spécifiques d’acquisition de la propriété immobilière par les 
personnes publiques, ne sont pas exhaustives ni exclusives des modes d’acquisition de 
droit commun de la propriété immobilière ; qu’elles ne sont pas exclusives notamment 
de l’acquisition par une commune de la propriété d’une parcelle par prescription 
acquisitive trentenaire  ; qu’en décidant que la Commune de [Localité 4] ne serait 
pas recevable à invoquer l’acquisition de la propriété de la parcelle [Cadastre 1] par 
la prescription trentenaire, la cour d’appel a violé les articles L. 1111-1 et suivants du 
code général de la propriété des personnes publiques, ensemble les articles 712 et 2258 
du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 712 et 2258 du code civil et le livre premier de la première partie du 
code général de la propriété des personnes publiques :

 5. Selon les deux premiers textes, la propriété s’acquiert par la prescription qui est 
un moyen d’acquérir un bien ou un droit par l’effet de la possession. Ces textes ne 
réservent pas aux seules personnes privées le bénéfice de ce mode d’acquisition qui ré-
pond à un motif d’intérêt général de sécurité juridique en faisant correspondre le droit 
de propriété à une situation de fait durable, caractérisée par une possession continue et 
non interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre de propriétaire (3e Civ., 
17 juin 2011, pourvoi n° 11-40.014, Bull. 2011, III, n° 106). 

 6. Le livre susvisé énumère des modes d’acquisition de la propriété des personnes 
publiques, sans exclure la possibilité pour celles-ci de l’acquérir par prescription.

 7. Pour déclarer irrecevable l’action en revendication de la commune, l’arrêt retient 
que, même si le code civil ne distingue pas entre les personnes, le code général de la 
propriété des personnes publiques énumère de manière exhaustive et exclusive les 
modes d’acquisition des biens immobiliers et mobiliers par les personnes publiques, 
de sorte que, depuis son entrée en vigueur, la prescription acquisitive, qui n’y est pas 
mentionnée, ne peut plus être invoquée par une personne publique.

 8. En statuant ainsi, alors que les personnes publiques peuvent acquérir par prescrip-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action de la 
commune de [Localité 4] en revendication de la propriété, par prescription acquisitive, 
de la parcelle cadastrée [Cadastre 1], l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : M.  Jessel  - Avocat général  : Mme  Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 
Articles 712 et 2258 du code civil  ; livre premier de la première partie du code général de la 
propriété des personnes publiques.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 12 mars 1971, pourvoi n° 70-11.605, Bull. 1971, III, n° 187 (cassation) ; 3e Civ., 29 juin 
1976, pourvoi n° 75-12.094, Bull. 1976, III, n° 290 (rejet) ; 3e Civ., 1er juin 2005, pourvoi n° 04-
11.984, Bull. 2005, III, n° 122 (rejet) ; 3e Civ., 17 juin 2011, QPC n° 11-40.014, Bull. 2011, III, 
n° 106 (non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel).
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PRESCRIPTION CIVILE

Com., 25 janvier 2023, n° 21-16.275, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Causes – Interpellation faite au débiteur principal – 
Applications diverses – Avaliste.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9 mars 2021), la société Banque CIC Ouest (la 
banque) a accordé des crédits de trésorerie à la société Jean [T], laquelle a émis, au bé-
néfice de la banque, trois billets à ordre, le premier, le 31 octobre 2013, d’un montant 
de 50 000 euros à échéance du 30 novembre 2013, les deux derniers, le 30 avril 2014, 
d’un montant de, respectivement, 25 000 euros et 75 000 euros à échéance du 31 mai 
2014. Ces billets ont été avalisés par M. [T].

 2. La société Jean [T] ayant été placée en liquidation judiciaire, la banque a déclaré 
sa créance le 18 juin 2014 et a assigné M. [T] en exécution de ses engagements de 
donneur d’aval le 16 mars 2017.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 3. M. [T] reproche à l’arrêt de déclarer recevable l’action de la banque en paiement 
du billet à ordre du 31 octobre 2013 et de le condamner, en sa qualité d’avaliste de 
ce billet, à lui payer la somme de 20 000 euros, avec intérêts légaux à compter de l’as-
signation, alors « qu’en vertu de l’article L. 511-78, alinéa 1, du code de commerce 
applicable au billet à ordre, toute action résultant de la lettre de change contre l’accep-
teur se prescrit par trois ans à compter de la date de son échéance ; que l’interruption 
de la prescription n’ayant, selon l’alinéa 5 du même article, d’effet que contre celui à 
l’égard duquel l’acte interruptif a été fait, l’admission de la déclaration de créance du 
porteur d’un billet à ordre au passif du souscripteur ne peut avoir pour effet d’inter-
rompre le délai de prescription triennale vis-à-vis de l’avaliste ; qu’en relevant, pour 
dire recevable l’action en paiement de la banque concernant le billet à ordre en date 
du 31 octobre 2013 à échéance du 30 novembre 2013 à l’encontre de M. [T] en sa 
qualité d’avaliste, que l’admission de la déclaration de créance de la banque, le 18 juin 
2014, au passif de la société Jean [T], souscripteur du billet, avait eu pour effet d’in-
terrompre le délai de prescription vis-à-vis de M. [T], valablement assigné le 16 mars 
2017, la cour d’appel a violé les articles L. 511-78 et L. 512-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 2246 du code civil, applicable au donneur d’aval, l’interpellation faite 
au débiteur principal interrompt le délai de prescription contre la caution.
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 5. Aux termes de l’article  130, devenu L. 511-21, du code de commerce, auquel 
renvoie l‘article 187, devenu L. 512-4, du même code, le donneur d’aval d’un billet à 
ordre est tenu de la même manière que celui dont il s’est porté garant. 

 6. Il en résulte que la déclaration de la créance née d’un billet à ordre au passif de la 
procédure collective de son souscripteur interrompt la prescription à l’égard du don-
neur d’aval. 

 7. Ayant relevé que la banque avait, le 18  juin 2014, déclaré auprès du mandataire 
liquidateur de la société Jean [T] sa créance née du billet à ordre, la cour d’appel en 
a exactement déduit que l’action engagée à l’encontre du donneur d’aval le 16 mars 
2017 n’était pas prescrite pour avoir été introduite dans le délai de trois ans. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 9. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité des avals apposés par M. [T] 
sur les billets à ordre de 75 000 euros et 25 000 euros souscrits le 30 avril 2014 par la 
société Jean [T] et de rejeter les présentations de la banque contre M. [T] au titre de 
ces deux billets à ordre, alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions 
respectives des parties et le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seu-
lement sur ce qui est demandé ; qu’en l’espèce, dans ses conclusions d’appel, M. [T] 
n’a pas demandé que soit prononcée la nullité des avals qu’il avait donnés sur les billets 
à ordre souscrits le 30 avril 2014 ; que, dans le dispositif de ses conclusions d’appel, il a 
seulement demandé à la cour de constater la mauvaise foi de la banque dans l’obten-
tion des deux billets à ordre avalisés le 30 avril 2014 et, en conséquence, de débouter la 
banque de sa demande en paiement de la somme de 78 777,91 euros au titre des deux 
billets à ordre avalisés le 30 avril 2014, avec intérêts au taux légal à compter du 16 mars 
2017 ; que, dès lors, en prononçant la nullité des avals apposés par M. [T] sur les billets 
à ordre de 75 000 euros et 25 000 euros souscrits le 30 avril 2014 par la société Jean 
[T], la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 4 et 5 du code de procédure civile :

 10. Aux termes du premier de ces textes, l’objet du litige est déterminé par les pré-
tentions respectives des parties.

Aux termes du second, le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seu-
lement sur ce qui est demandé.

 11. L’arrêt prononce la nullité des avals apposés par M. [T] sur les deux billets à ordre 
du 30 avril 2014 et rejette en conséquence la demande en paiement de la banque.

 12. En statuant ainsi, alors que M. [T] demandait seulement le rejet de la demande en 
paiement de la banque au titre des deux billets à ordre, sans en solliciter la nullité, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;
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 CASSE ET ANNULE mais seulement en ce que, infirmant le jugement, il prononce 
la nullité des avals apposés par M. [T] sur les billets à ordre de 75 000 et 25 000 euros 
souscrits le 30 avril 2014 par la société Jean [T] et rejette les prétentions de la société 
Banque CIC Ouest contre M. [T] au titre de ces deux billets à ordre, l’arrêt rendu le 
9 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat(s) : SCP Doumic-Seiller ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 2246 du code civil ; articles 130, devenu L. 511-21, et 187, devenu L. 512-4, du code de 
commerce.

Com., 25 janvier 2023, n° 20-12.811, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Délai – Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27 mars 2019), par un acte notarié du 13 novembre 
2008, la société Caisse de crédit mutuel [Localité 4] Saint-Antoine (la banque) a 
consenti à M. [G] et d’autres emprunteurs solidaires, un prêt personnel « dirigeants » 
d’un montant de 200 000 euros, remboursable in fine le 31 octobre 2010, destiné à être 
apporté en compte courant d’associé à la société Provid, dont les principaux associés 
étaient la société Eaux vives, détenue à concurrence de 99 % par M. [G], la société 
Majodan, représentée par Mme [S], et la société Anim’mode production.

Par un avenant du 19 décembre 2008, le prêt a été garanti par une hypothèque conven-
tionnelle sur un bien immobilier appartenant à M. [G].

 2. La société Provid a été mise en redressement puis liquidation judiciaires. 

 3. Le 29 juin 2011, la banque a notifié la déchéance du terme du prêt puis a poursuivi 
l’exécution forcée sur le bien immobilier de M. [G].

 4. Les 12 et 14 février 2014, soutenant que la responsabilité de la banque et celle de 
Mme [S] étaient engagées à son égard, la première sur un fondement contractuel, la 
seconde sur un fondement délictuel, M. [G] les a assignées en paiement de dommages 
et intérêts.
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [G] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable et, subsidiairement, mal fondée 
son action formée à l’encontre de la banque, alors « qu’une cour d’appel qui décide 
que les demandes dont elle est saisie sont irrecevables, excède ses pouvoirs en statuant 
ensuite au fond. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 122 du code de procédure civile :

 7. Il résulte de ce texte que le juge qui décide que la demande dont il est saisi est 
irrecevable, excède ses pouvoirs en statuant au fond.

 8. La cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il déclarait irrecevable, subsidiai-
rement mal fondée, la demande de M. [G] à l’encontre de la banque.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [G] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action formée à l’encontre 
de la banque, alors « que la prescription de l’action en responsabilité contre la banque 
pour manquement à son devoir de mise en garde court à compter de la réalisation 
du dommage ou de la date à laquelle il s’est révélé à la victime ; que M. [G] faisait 
valoir que, même en faisant abstraction de la prise en charge du prêt litigieux par la 
société Prodiv, la prescription ne pouvait pas commencer à courir avant la survenance 
du dommage lié au manquement au devoir de mise en garde, soit au plus tôt au mo-
ment où le capital du prêt in fine est devenu exigible, en octobre 2010, qu’en refusant 
de décaler le point de départ de la prescription, par une motivation inopérante selon 
laquelle l’établissement bancaire n’aurait pas été informé de la prise en charge du rem-
boursement du prêt litigieux par la société Prodiv, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil et l’article L. 110-4 du code de commerce :

 11. Il résulte de la combinaison de ces textes que les obligations entre commerçants 
et non-commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 12. Le manquement d’une banque à son obligation de mettre en garde un emprun-
teur non averti sur le risque d’endettement excessif né de l’octroi d’un prêt prive cet 
emprunteur d’une chance d’éviter le risque qui s’est réalisé, la réalisation de ce risque 
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supposant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire face au paiement des 
sommes exigibles au titre du prêt. Il en résulte que le délai de prescription de l’action 
en indemnisation d’un tel dommage commence à courir, non à la date de conclusion 
du contrat de prêt, mais à la date d’exigibilité des sommes au paiement desquelles 
l’emprunteur n’est pas en mesure de faire face.

 13. Pour déclarer prescrite la demande de M. [G] formée contre la banque, l’arrêt 
retient qu’il n’est pas établi que la banque aurait été informée de la prise en charge 
du prêt par la société Provid et qu’il s’agit d’un événement postérieur à la conclusion 
de la convention de prêt qui n’a pas fait partie de l’économie du contrat. Il en déduit 
qu’un tel événement ne peut être opposé à la banque pour reporter le point de départ 
du délai de prescription à des dates postérieures à la conclusion du prêt.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait courir la prescription de la conclusion 
du contrat, a violé les textes susvisés.

 Demande de mise hors de cause

 15. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause Mme [S], dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel 
de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable et, subsidiaire-
ment, mal fondée la demande M. [G] à l’encontre de la société Caisse de crédit mutuel 
[Localité 4] Saint-Antoine et condamne M. [G] aux dépens, l’arrêt rendu le 27 mars 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz ;

 Met hors de cause Mme [S].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fevre - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Carbonnier ; SCP Leduc et Vigand ; SARL 
Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du point de départ de la prescription en matière de responsabilité du ban-
quier : 1re Civ., 5 janvier 2022, pourvoi n° 20-18.893, Bull., (cassation partielle).
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1re Civ., 5 janvier 2023, n° 21-13.151, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Réserve – Réduction – Action en 
réduction – Point de départ.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 janvier 2021), [E] [X] et [C] [Z], époux com-
muns en biens, sont décédés respectivement les 6 octobre 2001 et 23 décembre 2013, 
en laissant pour leur succéder leurs enfants, [L], [G] et [I].

 2. Des difficultés sont survenues lors du règlement des successions.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 3. MM. [L] et [G] [Z] font grief à l’arrêt de fixer à 273 094,10 euros le montant total 
des liquidités ou sommes d’argent perçues du vivant des défunts que Mme  [I] [Z] 
doit rapporter aux successions confondues de ses parents, alors « que le rapport d’une 
somme d’argent qui a servi à acquérir un bien est dû de la valeur de ce bien, dans les 
conditions prévues à l’article 860 du code civil ; qu’en condamnant Mme [I] [Z] à 
rapporter aux successions confondues de ses parents la somme de 273 094,10 euros, 
celle-ci comprenant notamment la somme de 105 000  euros reçue en 2005/2006 
pour «  l’achat de son appartement [Adresse 3]  », sans ordonner que le rapport soit 
calculé en fonction de la valeur du bien ainsi acquis, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 860-1 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Sous le couvert d’un grief non fondé de violation de la loi, le moyen dénonce, en 
réalité, une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation.

 5. Il est dès lors irrecevable.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. Mme [I] [Z] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables son action en déclaration 
de simulation ainsi que l’intégralité de ses demandes subséquentes et de rejeter sa 
demande d’expertise aux fins de chiffrer ces gratifications ou avantages, alors « que 
la donation d’un bien commun, si elle porte atteinte à la réserve, est réductible à la 
quotité disponible, pour la moitié de sa valeur, lors de l’ouverture de la succession de 
chacun des époux codonateurs ; que l’action par laquelle un héritier réservataire fait 
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valoir la simulation en vue de la réduction d’une telle donation se prescrit par trente 
ans ou cinq ans (en fonction de la date du décès) à compter de l’ouverture de chacune 
des deux successions ; que Mme [I] [Z] faisait valoir que le délai de prescription de 
son action en déclaration de simulation en vue de la réduction des donations déguisées 
consenties par ses parents à ses frères avait respectivement commencé à courir, s’agis-
sant de sa mère, à la date du décès de celle-ci en 2001 et, en ce qui concernait son père, 
à la date du décès de celui-ci en 2013 ; qu’en considérant, pour déclarer irrecevable 
l’action de Mme [Z], que le délai de prescription avait commencé à courir à la date 
du décès de sa mère, premier donateur, le 6 octobre 2001, la cour d’appel a violé les 
articles 920, 921 et 1202 du code civil et l’article 2262 ancien du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 920, 921, alinéa 2, 1438 et 1439 du code civil :

 7. Selon le premier de ces textes, les libéralités, directes ou indirectes, qui portent 
atteinte à la réserve d’un ou plusieurs héritiers, sont réductibles à la quotité disponible 
lors de l’ouverture de la succession.

 8. Il résulte des deux derniers que, sauf clause contraire, la donation de biens communs 
est réputée consentie à concurrence de moitié par chacun des époux, de sorte que sa 
réduction ne peut être demandée par leurs enfants communs qu’à due proportion, à 
l’ouverture de chacune des successions des co-donateurs.

 9. Pour déclarer irrecevable l’action «  en déclaration de simulation  » intentée par 
Mme [I] [Z], l’arrêt retient que, les donations qu’elle a pour but de révéler portant sur 
des biens communs, sa prescription court du jour du décès du premier donateur, soit 
le 6 octobre 2001, date du décès de [E] [X], et après avoir relevé que le délai de trente 
ans applicable antérieurement était toujours en cours à la date d’entrée en vigueur de 
la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, soit le 19 juin de la même année, il en déduit, sur 
le fondement des dispositions transitoires de cette loi, que cette action, engagée par 
assignations des 25 avril et 2 mai 2016, soit plus de cinq ans après le 19 juin 2008, est 
prescrite.

 10. En statuant ainsi, alors que, à concurrence de la moitié de la donation, Mme [Z] 
disposait d’un délai de cinq ans à compter du décès de son père, soit le 23 décembre 
2013, pour engager une action en réduction relative à la succession de celui-ci, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables l’action en dé-
claration de simulation engagée par Mme [I] [Z] ainsi que l’intégralité de ses demandes 
subséquentes tendant notamment à la réunion à la masse successorale des gratifications 
ou avantages prétendument obtenus de leurs parents par M. [G] [Z] et M. [L] [Z], à 
l’occasion de la constitution de la SCI Berlioz et des opérations de toute nature (achats 
de parts sociales, augmentations de capital, fourniture de travail, de marchandises, de 
garanties hypothécaires, fonctionnement de comptes courants...) concernant la SARL 
Salsis et les sociétés venant aux droits de celle-ci, et rejette sa demande d’expertise aux 
fins de chiffrer les avantages et gratifications concernant les parts sociales de la société 
Salsis emballages et de la SCI Berlioz données à MM. [G] et [L] [Z], dans leur état au 
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jour de la donation et leur valeur au jour du partage, l’arrêt rendu le 19 janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Articles 920, 921, alinéa 2, 1438 et 1439 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 24 novembre 1987, pourvoi n° 86-10.635, Bull. 1987, I, n° 309 (rejet) ; 1re Civ., 17 avril 
2019, pourvoi n° 18-16.577, Bull., (cassation partielle).

3e Civ., 11 janvier 2023, n° 21-20.388, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription trentenaire – Article 2227 du code civil – Domaine 
d’application – Cas.

L’action d’une association syndicale libre (ASL) tendant à voir dire que la voirie et les réseaux d’un lotisse-
ment sont la propriété de la commune, après que leur cession forcée eut été réalisée par une délibération de cette 
commune, est une action réelle immobilière, soumise à la prescription trentenaire de l’article 2227 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 8 juin 2021), l’association syndicale libre du [Adresse 4] 
(l’ASL), constituée en 1990, réunit les propriétaires de ce lotissement situé sur le ter-
ritoire de la commune de [Localité 2] (la commune).

 2. Par délibération du 14 septembre 2004, le conseil municipal, après enquête pu-
blique autorisée par délibération du 20 mai 2003, s’est prononcé sur la demande ten-
dant à « autoriser le maire à transférer la voie et les réseaux au sein du domaine public 
communal » et a autorisé à l’unanimité ce transfert.

 3. Cette décision n’ayant pas été suivie d’effet, le 23 février 2016, l’ASL a assigné la 
commune afin de faire dire que la voirie et les réseaux du lotissement étaient devenus 
la propriété de celle-ci depuis la délibération du 14 septembre 2004 et d’ordonner la 
publication du transfert de propriété au fichier immobilier.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et quatrième moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 4. Par son premier moyen, la commune fait grief à l’arrêt de constater le transfert de 
propriété de la voirie et des réseaux du lotissement suivant les désignations et réfé-
rences cadastrales contenues à l’enquête publique, alors :

 « 1°/ que la juridiction administrative est seule compétente pour se prononcer sur 
l’existence, l’étendue et les limites du domaine public ; qu’en retenant sa compétence, 
après avoir relevé que l’objet du litige consistait à déterminer si la délibération du 
conseil municipal de la commune de [Localité 2] en date du 14 septembre 2004 avait 
emporté transfert de propriété de la voirie et des réseaux au profit de la commune, ce 
dont il résultait que le litige soulevait la question de l’appartenance au domaine public 
des voies et réseaux concernés, qu’il appartenait au seul juge administratif de trancher, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en 
violation des dispositions des lois des 16-24 août 1790, 28 pluviôse an VIII et 24 mai 
1872, ainsi que du décret du 16 fructidor an III ;

 2°/ que, lorsque la solution d’un litige dépend d’une question soulevant une difficulté 
sérieuse et relevant de la compétence de la juridiction administrative, la juridiction 
judiciaire initialement saisie la transmet à la juridiction administrative compétente et 
sursoit à statuer jusqu’à la décision sur la question préjudicielle ; qu’en jugeant que 
la propriété des voies et réseaux du [Adresse 4] avait été transférée à la commune de 
[Localité 2], et en s’abstenant de transmettre au juge administratif la question de leur 
appartenance au domaine public de la commune, qui présentait une difficulté sérieuse, 
la cour d’appel a violé les dispositions du second alinéa de l’article 49 du code de 
procédure civile, ensemble celles des lois des 16-24 août 1790, 28 pluviôse an VIII et 
24 mai 1872, et du décret du 16 fructidor an III. »

 5. Par son quatrième moyen, la commune fait grief à l’arrêt d’ordonner la publication 
du transfert de propriété au fichier immobilier, alors « qu’en matière de propriété, 
seules les décisions ayant pour effet l’extinction d’un droit de propriété privée sont 
réservées par nature à la compétence de l’autorité judiciaire et, qu’en l’absence de voie 
de fait, il n’appartient pas au juge judiciaire d’adresser des injonctions à l’administra-
tion ; qu’en estimant néanmoins que le seul fait que le litige concernait la propriété 
l’autorisait à enjoindre à la commune de [Localité 2] de publier la décision à intervenir 
au fichier immobilier, la cour d’appel a violé les dispositions des lois des 16-24 août 
1790, 28 pluviôse an VIII et 24 mai 1872, ainsi que du décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’article 74 du code de procédure civile dispose que les exceptions doivent, à peine 
d’irrecevabilité, être soulevées simultanément et avant toute défense au fond ou fin de 
non-recevoir et qu’il en est ainsi alors même que les règles invoquées au soutien de 
l’exception sont d’ordre public.

 7. Le moyen tiré de l’incompétence de la juridiction judiciaire pour se prononcer sur 
l’existence, l’étendue et les limites du domaine public est présenté pour la première 
fois devant la Cour de cassation. 

 8. Il est, dès lors, irrecevable.
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 9. En outre, si la commune a fait valoir dans ses conclusions d’appel que l’injonction 
tendant à la publication du transfert de propriété au fichier immobilier n’était pas au 
nombre de celles que le juge judiciaire pouvait ordonner à une personne morale de 
droit public, elle a soulevé la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action 
avant cette exception d’incompétence.

 10. Le moyen tiré de l’incompétence de la juridiction judiciaire pour enjoindre à la 
commune de publier le transfert de propriété au service de la publicité foncière est, 
dès lors, irrecevable.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à celui critiqué, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 12. La commune fait grief à l’arrêt de déclarer recevable comme non prescrite l’ac-
tion de l’ASL, alors « que seule l’action ayant pour objet la reconnaissance d’un droit 
réel immobilier est susceptible d’être regardée comme une action réelle immobilière 
au sens de l’article 2227 du code civil ; que pour faire application de la prescription 
trentenaire prévue à cet article, la cour d’appel s’est fondée sur la seule circonstance 
selon laquelle l’action de l’ASL du [Adresse 4] portait sur un transfert de propriété, 
sans rechercher si l’exercice par l’ASL de son droit de propriété était en cause ; qu’en 
s’appuyant ainsi sur une circonstance inopérante, la cour d’appel a violé les dispositions 
des articles 2224 et 2227 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 13. Ayant retenu, à bon droit, que l’action de l’ASL tendant à voir dire que la voirie 
et les réseaux du [Adresse 4] étaient la propriété de la commune après que leur ces-
sion forcée eut été réalisée par la délibération du 14 septembre 2004 était une action 
réelle immobilière, la cour d’appel en a exactement déduit qu’elle était soumise à la 
prescription trentenaire de l’article 2227 du code civil.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 15. La commune fait grief à l’arrêt de constater le transfert de propriété de la voirie et 
des réseaux du lotissement suivant les désignations et références cadastrales contenues 
à l’enquête publique, alors :

 « 1°/ que, dans sa rédaction applicable au litige, l’article L. 141-3 du code de la voirie 
routière prévoyait que le classement et le déclassement des voies communales pronon-
cées par délibération du conseil municipal intervenait après enquête publique, sauf 
dans les cas mentionnés aux articles L. 123-2 et L. 123-3 du code de la voirie routière, 
à l’article 6 du code rural et à l’article L. 318-1 du code de l’urbanisme ; qu’en sta-
tuant au regard des dispositions postérieures dispensant la réalisation d’une enquête 
publique, la cour d’appel a violé l’article L. 141-3 du code de la voirie routière par 
méconnaissance de son champ d’application ;
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 2°/ que, dans sa version applicable aux faits de l’espèce, l’article R. 318-10 du code de 
l’urbanisme disposait que l’enquête prévue à l’article L. 318-3 en vue du transfert dans 
le domaine public communal de voies privées ouvertes à la circulation publique dans 
un ensemble d’habitation a lieu conformément aux dispositions des articles R. 11-4, 
R. 11-5, R. 11-8, R. 11-9, R. 11-10 et R. 11-13 du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique  ; qu’en s’appuyant sur une version postérieure de l’article 
R. 318-10 du code de l’urbanisme renvoyant aux dispositions du code de la voirie 
routière, pour en déduire qu’à la suite d’une enquête diligentée en application de ce 
code, le transfert de propriété de l’assiette de la voirie et des réseaux pouvait bien faire 
l’objet d’un transfert sur le fondement de l’article L. 318-3 du code de l’urbanisme, 
la cour d’appel, qui s’est fondée sur des dispositions inapplicables au litige, a violé les 
dispositions des articles L. 318-3 et R. 318-10 du code de l’urbanisme ;

 3°/ que la cour d’appel a relevé que l’objet du litige consistait à déterminer si la déli-
bération du conseil municipal de la commune de [Localité 2] en date du 14 septembre 
2004 avait emporté transfert de propriété de la voirie et des réseaux du [Adresse 4] au 
profit de la commune ; qu’en partant du postulat qu’un transfert de propriété avait eu 
lieu pour en déduire que la base légale de la délibération ne pouvait qu’être l’article 
L. 318-3 du code de l’urbanisme, dispositions seules susceptibles d’opérer un transfert 
de propriété, la cour d’appel de Pau a méconnu les termes du litige en violation des 
articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

 4°/ que le transfert de voies privées dans le domaine public communal peut résulter 
d’une cession amiable ou d’une expropriation accompagnée d’une décision de classe-
ment sur le fondement de l’article L. 141-3 du code de la voirie routière ; qu’en dé-
duisant de la propriété privée des voies en cause l’inapplicabilité de l’article L. 141-3 
du code de la voirie routière, la cour d’appel de Pau en a violé les dispositions ;

 5°/ que la décision de classement d’une voie dans le domaine public communal sur le 
fondement de l’article L. 141-3 du code de la voirie routière, n’a en elle-même aucun 
effet translatif de propriété ; que la commune de [Localité 2] faisait valoir à cet égard 
que l’ASL du [Adresse 4] avait mandaté un notaire en vue de la cession gratuite de la 
voirie du lotissement à la commune et de la signature d’un acte authentique procé-
dant au transfert de propriété, qui n’a finalement jamais eu lieu ; qu’en l’absence d’un 
tel acte, la propriété des voies ne pouvait être regardée comme ayant été transférée ; 
qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a méconnu les exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 6°/ que la décision de classement d’une voie dans le domaine public communal sur le 
fondement de l’article L. 141-3 du code de la voirie routière, n’a en elle-même aucun 
effet translatif de propriété ; que l’absence de signature d’un acte authentique procé-
dant au transfert préalablement ou parallèlement à la décision de classement a pour 
seule conséquence de priver de portée cette dernière ; qu’en se fondant sur l’absence 
de transfert préalable de propriété pour considérer que la délibération du 14  sep-
tembre 2004 avait nécessairement pour fondement légal l’article L. 318-3 du code de 
l’urbanisme, en dépit de tout visa de ce texte, la cour d’appel a statué par des motifs 
impropres à écarter l’application de l’article L. 141-3 du code de la voirie routière, en 
violation des dispositions de cet article. »

 Réponse de la Cour 

 16. Selon l’article L. 318-3 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction applicable au 
litige : 
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 « La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles 
d’habitations peut, après enquête publique, être transférée d’office sans indemnité dans 
le domaine public de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.

 La décision de l’autorité administrative portant transfert vaut classement dans le do-
maine public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels exis-
tant sur les biens transférés.

 Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire inté-
ressé a fait connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant 
de l’Etat dans le département, à la demande de la commune (...) ».

 17. L’article L. 141-3 du code de la voirie routière, dans sa rédaction applicable au 
litige, prévoit que le classement et le déclassement des voies communales sont pro-
noncés par le conseil municipal dont les délibérations interviennent après enquête 
publique, sauf dans les cas qu’il énonce.

 18. La cour d’appel a exactement retenu que l’application des dispositions de l’article 
L. 318-3 du code de l’urbanisme, qui prévoient un transfert de propriété entre les par-
ticuliers et la commune, suppose que les voies en cause appartenaient préalablement à 
des personnes privées, alors que l’application des dispositions de l’article L. 141-3 du 
code de la voirie routière, qui emporte classement ou déclassement des voies commu-
nales dans le domaine public, suppose l’existence d’une voie appartenant d’ores et déjà 
à la commune, une voie propriété privée ne pouvant pas être classée dans le domaine 
public sans un transfert préalable de la propriété, de sorte que seules les dispositions du 
premier de ces textes sont susceptibles d’opérer un transfert de propriété.

 19. Elle a constaté qu’avant la délibération du 14 septembre 2004, il était constant que 
la voirie et le réseau du lotissement appartenaient à l’ASL et ne constituaient pas une 
voie communale, à classer ou déclasser. 

 20. Ayant relevé que la délibération du 20 mai 2003 autorisant l’enquête publique 
mentionnait « le transfert » de la voirie et des réseaux dans le domaine public, sans que 
le visa des dispositions des articles L. 41-3 et R. 41-4 du code de la voirie routière ne 
modifiât la nature de l’opération projetée, et que les termes de la délibération votée le 
14 septembre 2004 consistaient à « transférer la voie et les réseaux au sein du domaine 
public communal », la cour d’appel a pu en déduire, sans modifier l’objet du litige et 
abstraction faite des motifs erronés mais surabondants critiqués par les deux premières 
branches, que la délibération avait pour objet le transfert de propriété des voies et 
réseaux du lotissement entre l’ASL, personne morale de droit privé, et la commune.

 21. Ayant ainsi constaté que le transfert de propriété avait été voté, après enquête pu-
blique et sans opposition de l’ASL ou des propriétaires intéressés, par une délibération 
du conseil municipal qui présentait un caractère exécutoire, la cour d’appel, qui n’était 
pas tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, 
en a exactement déduit que ce transfert était acquis en application de l’article L. 318-3 
du code de l’urbanisme.

 22. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 2227 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 12 novembre 2020, pourvoi n° 19-23.160, Bull., (rejet).

PRET

Com., 4 janvier 2023, n° 15-20.117, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Obligations – 
Obligation de mise en garde – Domaine d’application – Personne 
morale – Caractère averti – Appréciation en la personne de son 
représentant moral.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 23 avril 2015), par un acte du 1er février 2008, quatre 
salariés de la société Royale normande, dont M. [M] et Mme [E], ont constitué une 
société holding dénommée Alliance et gourmandise, afin d’acquérir la totalité des parts 
sociales de la société Royale normande. Cette acquisition a été notamment financée 
au moyen d’un prêt consenti le 6 février 2008 par la société Banque Scalbert-Dupont, 
devenue la société CIC Nord-Ouest (la banque), et garanti par le cautionnement de 
M. [M]. Après la mise en redressement puis liquidation judiciaires de la société Al-
liance et gourmandise, la banque a assigné M. [M] en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et le second moyen, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 3. M. [M] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la banque une certaine somme 
au titre du cautionnement souscrit le 6  février 2008 et de rejeter sa demande de 
dommages et intérêts pour manquement de la banque à son obligation de le mettre 
en garde, en sa qualité de gérant et de caution de la société Alliance et gourmandise, 
contre le caractère disproportionné du prêt consenti à cette dernière, alors :

 « 2°/ qu’une société, prise en la personne de son gérant, n’a la qualité d’emprunteur 
averti que si ce dernier dispose d’une expérience suffisante, soit dans ses fonctions 
de gérant, soit dans l’activité exercée par la société ; qu’en l’espèce, le prêt avait été 
contracté par une société holding dénommée Alliance et gourmandise dont M. [M], 
ancien responsable des ventes d’une entreprise de confiserie, venait d’être nommé 
gérant ; qu’en retenant que la société Alliance et gourmandise, prise en la personne 
de son gérant, avait la qualité d’emprunteur averti pour cette seule raison que M. [M] 
avait participé au développement de l’entreprise contrôlée par la société holding, les 
juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 1147 code 
civil ;

 3°/ que la capacité de remboursement de l’emprunteur doit s’apprécier au regard 
de sa propre situation comptable ; qu’en ayant exclusivement égard, pour apprécier le 
caractère disproportionné du prêt souscrit par la société Alliance et gourmandise, aux 
résultats de la société Royale normande, les juges du fond ont également privé leur 
décision de base légale au regard de l’article 1147 code civil ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, M. [M] soulignait que la charge de remboursement an-
nuel du prêt souscrit au nom de la société Alliance et gourmandise supposait, du fait 
du taux d’imposition sur les sociétés, que la société Royale normande génère un ré-
sultat net d’au moins 220 000 euros par an ; qu’en se bornant à observer que le prêt 
n’était pas disproportionné pour cette raison que, au jour du prêt, le résultat de la 
société Royale normande était en constante progression et qu’il avait atteint le chiffre 
de 93 238,45 euros, les juges du fond ont une nouvelle fois privé leur décision de base 
légale au regard de l’article 1147 code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que M.  [M], salarié de la société 
Royale normande, avait une expérience de cinq ans au sein de cette entreprise, qu’il y 
exerçait les fonctions de responsable commercial et en avait doublé le chiffre d’affaires 
par la mise en place d’une réelle stratégie commerciale et en lui insufflant un nouvel 
élan. Il ajoute que la société Royale normande était la société cible de l’opération, un 
montage juridique ayant été effectué pour concrétiser le financement de son rachat 
par l’endettement.

 5. Dès lors que le caractère averti de l’emprunteur, personne morale, s’apprécie en 
la personne de son représentant légal, la cour d’appel, qui a fait ressortir, par ces ap-
préciations et constatations, que, bien que M.  [M] n’ait pas auparavant exercé ses 
compétences dans une société holding, il était toutefois à même de mesurer, par les 
compétences acquises dans la société Royale normande, le risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt souscrit par la société Alliance et gourmandise, dont il était le gérant, 
et qui dépendait des résultats de l’entreprise cible, ce dont il résulte que la société Al-
liance et gourmandise avait la qualité d’emprunteur averti et que la banque n’était pas 
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tenue d’un devoir de mise en garde à son égard, a, abstraction faite des motifs surabon-
dants critiqués par les troisième et quatrième branches, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s)  : SCP Foussard et 
Froger ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens : Com., 11 avril 2018, pourvoi n° n° 15-27.133, Bull. 2018, IV, n° 40 (rejet).

Com., 25 janvier 2023, n° 20-12.811, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Action en justice – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27 mars 2019), par un acte notarié du 13 novembre 
2008, la société Caisse de crédit mutuel [Localité 4] Saint-Antoine (la banque) a 
consenti à M. [G] et d’autres emprunteurs solidaires, un prêt personnel « dirigeants » 
d’un montant de 200 000 euros, remboursable in fine le 31 octobre 2010, destiné à être 
apporté en compte courant d’associé à la société Provid, dont les principaux associés 
étaient la société Eaux vives, détenue à concurrence de 99 % par M. [G], la société 
Majodan, représentée par Mme [S], et la société Anim’mode production.

Par un avenant du 19 décembre 2008, le prêt a été garanti par une hypothèque conven-
tionnelle sur un bien immobilier appartenant à M. [G].

 2. La société Provid a été mise en redressement puis liquidation judiciaires. 

 3. Le 29 juin 2011, la banque a notifié la déchéance du terme du prêt puis a poursuivi 
l’exécution forcée sur le bien immobilier de M. [G].

 4. Les 12 et 14 février 2014, soutenant que la responsabilité de la banque et celle de 
Mme [S] étaient engagées à son égard, la première sur un fondement contractuel, la 
seconde sur un fondement délictuel, M. [G] les a assignées en paiement de dommages 
et intérêts.
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [G] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable et, subsidiairement, mal fondée 
son action formée à l’encontre de la banque, alors « qu’une cour d’appel qui décide 
que les demandes dont elle est saisie sont irrecevables, excède ses pouvoirs en statuant 
ensuite au fond. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 122 du code de procédure civile :

 7. Il résulte de ce texte que le juge qui décide que la demande dont il est saisi est 
irrecevable, excède ses pouvoirs en statuant au fond.

 8. La cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il déclarait irrecevable, subsidiai-
rement mal fondée, la demande de M. [G] à l’encontre de la banque.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [G] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action formée à l’encontre 
de la banque, alors « que la prescription de l’action en responsabilité contre la banque 
pour manquement à son devoir de mise en garde court à compter de la réalisation 
du dommage ou de la date à laquelle il s’est révélé à la victime ; que M. [G] faisait 
valoir que, même en faisant abstraction de la prise en charge du prêt litigieux par la 
société Prodiv, la prescription ne pouvait pas commencer à courir avant la survenance 
du dommage lié au manquement au devoir de mise en garde, soit au plus tôt au mo-
ment où le capital du prêt in fine est devenu exigible, en octobre 2010, qu’en refusant 
de décaler le point de départ de la prescription, par une motivation inopérante selon 
laquelle l’établissement bancaire n’aurait pas été informé de la prise en charge du rem-
boursement du prêt litigieux par la société Prodiv, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil et l’article L. 110-4 du code de commerce :

 11. Il résulte de la combinaison de ces textes que les obligations entre commerçants 
et non-commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 12. Le manquement d’une banque à son obligation de mettre en garde un emprun-
teur non averti sur le risque d’endettement excessif né de l’octroi d’un prêt prive cet 
emprunteur d’une chance d’éviter le risque qui s’est réalisé, la réalisation de ce risque 
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supposant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire face au paiement des 
sommes exigibles au titre du prêt. Il en résulte que le délai de prescription de l’action 
en indemnisation d’un tel dommage commence à courir, non à la date de conclusion 
du contrat de prêt, mais à la date d’exigibilité des sommes au paiement desquelles 
l’emprunteur n’est pas en mesure de faire face.

 13. Pour déclarer prescrite la demande de M. [G] formée contre la banque, l’arrêt 
retient qu’il n’est pas établi que la banque aurait été informée de la prise en charge 
du prêt par la société Provid et qu’il s’agit d’un événement postérieur à la conclusion 
de la convention de prêt qui n’a pas fait partie de l’économie du contrat. Il en déduit 
qu’un tel événement ne peut être opposé à la banque pour reporter le point de départ 
du délai de prescription à des dates postérieures à la conclusion du prêt.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait courir la prescription de la conclusion 
du contrat, a violé les textes susvisés.

 Demande de mise hors de cause

 15. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause Mme [S], dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel 
de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable et, subsidiaire-
ment, mal fondée la demande M. [G] à l’encontre de la société Caisse de crédit mutuel 
[Localité 4] Saint-Antoine et condamne M. [G] aux dépens, l’arrêt rendu le 27 mars 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz ;

 Met hors de cause Mme [S].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fevre - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Carbonnier ; SCP Leduc et Vigand ; SARL 
Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du point de départ de la prescription en matière de responsabilité du ban-
quier : 1re Civ., 5 janvier 2022, pourvoi n° 20-18.893, Bull., (cassation partielle).
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1re Civ., 11 janvier 2023, n° 21-21.590, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Terme – Retard de paiement – Clause d’exigibilité 
immédiate – Mise en demeure préalable de l’emprunteur – 
Dispense (non).

Une clause d’un contrat de prêt immobilier, stipulant que les sommes dues seront de plein droit et immédiate-
ment exigibles en cas de retard de paiement d’un terme du prêt de plus de trente jours et que le prêteur en aver-
tira l’emprunteur par simple courrier, ne dispense pas de manière expresse et non équivoque le prêteur d’adresser 
à l’emprunteur une mise en demeure. 

La demande subsidiaire du prêteur tendant à obtenir le paiement des échéances échues du prêt demeurées im-
payées en cas de rejet, compte tenu du défaut d’exigibilité de la créance faute d’une mise en demeure préalable, 
de la demande principale en paiement du capital restant dû, n’en constitue ni l’accessoire ni la conséquence ni le 
complément nécessaire au sens de l’article 566 du code de procédure civile, de sorte que, formée pour la première 
fois en appel, elle est irrecevable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 24 juin 2021), suivant acte notarié du 18 août 2009, la 
société Banque CIC Est (la banque) a consenti à la SCI LMD (l’emprunteur) un prêt 
destiné au financement de l’acquisition d’un immeuble à usage locatif pour lequel 
M. [E] et Mme [R] (les cautions), associés de la SCI, se sont portés cautions solidaires.

 2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme du prêt le 11  septembre 2011 et assigné les cautions en paiement les 26 et 
30 janvier 2018.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le troisième moyen, pris 
en sa seconde branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées à l’encontre de 
Mme  [R], alors «  qu’en présence d’une disposition expresse et non équivoque du 
contrat de prêt d’une somme d’argent excluant la nécessité de la délivrance d’une mise 
en demeure, en cas de défaillance de l’emprunteur, préalablement à la déchéance du 
terme, celle-ci intervient du seul fait d’une telle défaillance ; qu’en l’espèce, ainsi que 
l’a relevé la cour d’appel, l’article 16 du prêt immobilier du 18 août 2009 indiquait 
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sous l’intitulé « exigibilité immédiate » que « les sommes dues seront de plein droit et 
immédiatement exigibles dans l’un quelconque des cas suivants. Pour s’en prévaloir, le 
prêteur en avertira l’emprunteur par simple courrier : si l’emprunteur est en retard de 
plus de trente jours avec le paiement d’un terme en principal, intérêts ou accessoires 
du présent prêt » ; qu’en retenant qu’une telle stipulation ne dispensait pas le CIC Est 
de l’obligation de délivrer à la SCI LMD une mise en demeure préalable au prononcé 
de la déchéance du terme, la cour d’appel a violé les articles 1134, 1147 et 1184 du 
code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant constaté que le contrat de prêt stipulait une clause d’exigibilité anticipée des 
sommes dues, ainsi rédigée : « Les sommes dues seront de plein droit et immédiate-
ment exigibles dans l’un quelconque des cas suivants. Pour s’en prévaloir, le prêteur 
en avertira l’emprunteur par simple courrier [...] - Si l’emprunteur est en retard de 
plus de trente jours avec le paiement d’un terme en principal, intérêts et accessoire du 
présent prêt [...] », la cour d’appel en a exactement déduit qu’une telle clause ne com-
portait aucune dispense expresse et non équivoque d’envoi d’une mise en demeure à 
l’emprunteur, de sorte que la créance de celle-ci au titre du capital du prêt n’était pas 
exigible. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme nouvelle la demande 
formulée à titre subsidiaire, pour la première fois en appel, tendant à la condamnation 
de Mme  [R] au paiement des échéances impayées du prêt immobilier consenti le 
18 août 2009, alors « que sont recevables les demandes présentées pour la première 
fois en cause d’appel qui sont l’accessoire, la conséquence ou le complément néces-
saire des prétentions soumises au premier juge ; que la demande tendant au paiement 
des mensualités échues d’un prêt, en ce qu’elle est virtuellement comprise dans la 
demande tendant au paiement du capital de ce prêt, en constitue le complément né-
cessaire ; qu’en l’espèce, en énonçant, pour déclarer irrecevable la demande du CIC 
Est formée à titre subsidiaire, pour la première fois en cause d’appel, tendant au paie-
ment des échéances impayées du prêt immobilier, qu’elle n’était ni l’accessoire, ni la 
conséquence, ni le complément de sa demande de remboursement du capital restant 
dû au titre de ce prêt par suite de sa résiliation, formulée en première instance, la cour 
d’appel a violé l’article 566 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’article 566 du code de procédure civile qu’une prétention n’est pas 
nouvelle lorsqu’elle est l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de 
celle formée en première instance.

 9. La cour d’appel a constaté qu’en cas de rejet, en raison du défaut d’exigibilité de la 
créance faute d’une mise en demeure préalable, de la demande en paiement du capital 
restant dû, formée à titre principal par la banque, celle-ci demandait la condamnation 
de Mme [R] à lui payer les échéances échues du prêt demeurées impayées. 



263

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 10. Elle a retenu, à bon droit, qu’une telle demande subsidiaire ne constituait ni l’ac-
cessoire ni la conséquence ni le complément nécessaire de la demande principale et en 
a exactement déduit que, formée pour la première fois en appel, elle était irrecevable. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 566 du code de procédure civile.

PREUVE

Com., 4 janvier 2023, n° 19-21.884, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Admissibilité – Système de 
vidéosurveillance – Condition.

Il résulte des articles 9 du code de procédure civile et L. 238 du livre des procédures fiscales qu’afin d’apporter 
la preuve contraire de faits constatés dans un procès-verbal dressé par des agents de l’administration des douanes, 
un redevable de contributions indirectes est fondé à produire la captation de l’image d’un agent de cette admi-
nistration réalisée à partir d’un système de vidéosurveillance destiné à assurer la sécurité de ses locaux, même si 
l’agent n’était pas informé de cette captation, sauf s’il est en est résulté une atteinte aux droits de la personnalité 
de ce dernier disproportionnée au but recherché.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 mai 2019), la société Massis import-export Europe 
(la société Massis), qui importe d’un pays tiers à l’Union européenne des tabacs ma-
nufacturés, bénéficie du statut d’entrepositaire agréé l’autorisant à stocker du tabac en 
suspension du droit de consommation sur les tabacs manufacturés.

 2. A la suite d’un contrôle de ses entrepôts, l’administration des douanes lui a notifié 
plusieurs infractions à la réglementation en matière de contributions indirectes le 
1er octobre 2015 et a émis à son encontre un avis de mise en recouvrement (AMR) 
le 19 octobre 2015.
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 3. Après le rejet de sa contestation, la société Massis a assigné l’administration des 
douanes en annulation de l’AMR et de la décision de rejet.

 4. Un jugement du 16 novembre 2017 a mis la société Massis en procédure de sau-
vegarde, cette procédure ayant abouti à l’arrêté d’un plan de sauvegarde. M. [A], en sa 
qualité de mandataire judiciaire et commissaire à l’exécution du plan de la société, et la 
Selarl 2M et associés, prise en la personne de Mme [L], en sa qualité d’administrateur 
judiciaire, sont intervenus à l’instance d’appel.

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 6. La société Massis fait grief à l’arrêt de déclarer l’AMR du 19 octobre 2015 régulier, 
tant sur la forme que sur le fond, de confirmer la décision de rejet du 28 avril 2016 
et de rejeter l’intégralité de ses demandes, alors « que selon l’article L. 34 du livre 
des procédures fiscales, chez les entrepositaires agréés, les agents de l’administration 
peuvent intervenir dans les magasins, caves et celliers, en vue d’effectuer les vérifica-
tions nécessaires à la constatation des quantités de boissons restant en magasin ou de 
s’assurer de la régularité des opérations ; que ce type de contrôle ne vise que les en-
trepositaires agréés de boissons, et non ceux de tabacs ; qu’en l’espèce, il était constant 
que la société Massis était entrepositaire agréé de tabacs ; qu’il résulte du procès-verbal 
d’intervention du 11 juin 2015 que le contrôle a été effectué dans le cadre de l’article 
L.  34 du livre des procédures fiscales  ; qu’en refusant d’invalider les opérations de 
contrôle, pourtant réalisées dans un cadre non conforme à l’activité de la personne 
contrôlée, la cour d’appel a violé l’article L. 34 du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des articles L. 26 et L. 27 du livre des procédures fiscales que les agents 
de l’administration des douanes peuvent intervenir dans tous les lieux d’exercice d’ac-
tivités soumises à contributions indirectes sans formalité préalable et sans que leur 
contrôle puisse être retardé, pour y procéder à des inventaires, aux opérations né-
cessaires à la constatation et à la garantie de l’impôt et, généralement, aux contrôles 
qualitatifs et quantitatifs prévus par la loi, pendant des intervalles de temps fixés par le 
second de ces textes, sauf disposition particulière.

 8. Le moyen, qui postule que de telles opérations ne pourraient être effectuées qu’en 
application de l’article L. 34 du livre des procédures fiscales, est inopérant.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Massis fait grief à l’arrêt d’écarter des débats ses pièces numérotées 17, 20, 
21, 22, 27 et 32, de déclarer l’AMR du 19 octobre 2015 régulier, tant sur la forme que 
sur le fond, de confirmer la décision de rejet du 28 avril 2016 et de rejeter l’intégralité 
de ses demandes, alors « que la production en justice par une partie d’images et enre-
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gistrements issus de la vidéosurveillance de ses locaux, filmant la partie adverse ou ses 
représentants sans que ceux-ci en ait été informés, ne constitue pas en soi une atteinte 
au principe de loyauté de la preuve ; que ce mode de preuve ne peut être déloyal que 
s’il porte atteinte à un droit essentiel ou une liberté fondamentale de la partie à qui 
la preuve est opposée en justice, ou de la personne filmée ; qu’en décidant d’écarter 
les pièces n° 17, 20, 21, 22, 27 et 32 de la société Massis, comme ayant été obtenues 
par un procédé déloyal, au seul prétexte que les agents des douanes n’avaient pas été 
informés de ce que le déroulement de leurs opérations était filmé, sans relever aucune 
atteinte aux droits ou libertés de l’administration des douanes ou de ses agents, la cour 
d’appel a violé les articles 9 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 9 du code de procédure civile et L. 238 du livre des procédures fiscales :

 10. Il résulte de ces textes qu’afin d’apporter la preuve contraire de faits constatés dans 
un procès-verbal dressé par des agents de l’administration des douanes, un redevable 
de contributions indirectes est fondé à produire la captation de l’image d’un agent 
de cette administration réalisée à partir d’un système de vidéosurveillance destiné à 
assurer la sécurité de ses locaux, même si l’agent n’était pas informé de cette captation, 
sauf s’il est en est résulté une atteinte aux droits de la personnalité de ce dernier dis-
proportionnée au but recherché.

 11. Pour écarter des débats les pièces numérotées 17, 20, 21, 22, 27 et 32 correspon-
dant à des images des agents des douanes extraites d’une vidéosurveillance réalisée 
dans les locaux de la société Massis pendant les opérations de contrôle, l’arrêt retient 
que la production de ces images enregistrées sans preuve du consentement tacite, cer-
tain et non équivoque de ces agents est irrecevable comme contraire aux dispositions 
des articles 9 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi qu’au principe de loyauté dans 
l’administration de la preuve.

 12. En statuant ainsi, alors qu’aucune atteinte aux droits de la personnalité des agents 
de l’administration des douanes pouvant résulter de l’utilisation de ces images à titre 
de preuves n’était alléguée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il donne acte à M. [A] et à Mme [L] - Selarl 2M 
et associés, en leurs qualités respectives de mandataire judiciaire et d’administrateur 
judiciaire de la société Massis import expert Europe, de leur intervention volontaire 
et en ce qu’il met hors de cause Mme [L] en sa qualité d’administrateur judiciaire de 
la société, l’arrêt rendu le 27 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 
Articles L. 26, L. 27 et L. 34 du livre des procédures fiscales ; article 9 du code de procédure civile ; 
article L. 238 du livre des procédures fiscales.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 20-20.941, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conciliation – Médiation – Effets – Appel civil – Interruption des 
délais.

 ■ Conciliation – Médiation – Fin – Effets – Appel civil – Reprise de 
l’instance.

 ■ Instance – Reprise d’instance – Cause – Fin de la médiation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 28 juin 2019), Mme [T] a interjeté appel d’un jugement 
d’un tribunal de grande instance dans un litige l’opposant à M. [U].

 2. Par une ordonnance du 13 juin 2016, un conseiller de la mise en état a ordonné 
une médiation, précisé que la mission du médiateur prendra fin à l’expiration d’un 
délai initial de trois mois commençant à courir à compter de la première réunion et 
sursis à statuer sur toutes les demandes des parties, les délais prescrits étant interrompus.

Par ordonnance du 13 décembre 2016, le conseiller de la mise en état a accordé au 
médiateur un délai supplémentaire jusqu’au 20  février 2017 pour mener à bien sa 
mission.

 3. Le 26 décembre 2017, l’appelante a déposé des conclusions aux fins de reprise 
d’instance après médiation.

 4. Saisi de conclusions d’incident par l’intimé, le conseiller de la mise en état a déclaré 
caduque la déclaration d’appel par ordonnance du 17 octobre 2018 que l’appelante a 
déférée à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [T] fait grief à l’arrêt de déclarer caduque la déclaration d’appel, alors :
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 « 1°/ que la décision d’ordonner une médiation interrompt le délai de trois mois 
pour remettre les conclusions au greffe à compter de la déclaration d’appel prévu à 
l’article 908 du code de procédure civile ; que la date de l’expiration de la mission du 
médiateur est celle où l’affaire a été rappelée à une audience à laquelle les parties ont 
été convoquées à la diligence du greffe par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ; qu’en décidant néanmoins que le délai de trois imparti à Mme [T] pour 
conclure avait commencé à courir le 20 février 2017, date de la fin de la mission du 
médiateur fixé par l’ordonnance du 13 décembre 2016, alors que l’affaire n’avait pas 
été préalablement rappelée à une audience, la cour d’appel a violé les articles 131-10, 
908 et 910-2 du code de procédure civile ;

 2°/ à titre subsidiaire, que la décision d’ordonner une médiation interrompt le dé-
lai de trois mois pour remettre les conclusions au greffe à compter de la déclaration 
d’appel ; que lorsque la médiation continue après la date de fin de mission fixée par 
l’ordonnance, le délai de trois mois ne recommence à courir qu’à la fin effective de 
la médiation ; qu’en décidant que les pourparlers qui s’étaient poursuivis après la date 
de fin de la mission fixée par le juge, n’étaient pas de nature à interrompre le délai de 
trois mois prévu par l’article 908 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé 
les articles 908 et 910-2 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 910-2 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, la décision d’ordonner une médiation interrompt les 
délais impartis pour conclure et former appel incident mentionnés aux articles 905-2 
et 908 à 910 du même code.

L’interruption de ces délais produit ses effets jusqu’à l’expiration de la mission du 
médiateur.

 7. Ayant constaté que la mission du médiateur avait pris fin le 20 février 2017, c’est 
à bon droit que l’arrêt retient, en substance, que ce terme marque la reprise de l’ins-
tance, que doit être décompté à partir de cette date le délai de trois mois imparti à 
l’appelant pour conclure et que l’appelante ajoute au texte de l’article 910-2 du code 
précité lorsqu’elle soutient que l’instance n’a pas repris au motif que le médiateur n’a 
pas remis de note de fin de médiation au juge et que l’affaire n’a pas été fixée à une 
audience de mise en état.

 8. L’arrêt ajoute enfin que les pourparlers poursuivis de façon informelle ne sont pas 
de nature à interrompre les délais pour conclure.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 

Articles 910-2, dans sa version issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, 905-2 et 908 à 910 
du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 mai 2021, pourvoi n° 20-13.912, Bull. (rejet).

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 21-18.762, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Prétentions récapitulées 
sous forme de dispositif – Cour d’appel ne statuant que sur les 
prétentions énoncées au dispositif – Applications diverses – 
Application à la cour d’appel de renvoi.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 23 avril 2021), rendu sur renvoi après cassation (Soc., 
8 janvier 2020, pourvoi n° 18-20.438) et les productions, M. [F], engagé par la société 
Daw France (la société) à compter du 2 janvier 2001 en qualité de directeur technique 
international grand public et de directeur technique de Caparol France au statut de 
cadre dirigeant, est parti à la retraite à effet au 1er janvier 2015.

 2. Le 19 juin 2016, il a saisi la juridiction prud’homale aux fins de dire que son départ 
à la retraite, imputable à l’employeur, s’analysait en un licenciement nul et a réclamé le 
paiement de diverses sommes au titre de cette rupture du contrat de travail ainsi qu’au 
titre de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence.

 3. Par jugement du 6 décembre 2016, un conseil de prud’hommes a condamné la 
société à lui payer une certaine somme au titre de l’indemnité de départ à la retraite 
ainsi qu’à lui remettre les documents y afférents et l’a débouté de ses autres demandes.

 4. Sur l’appel de M. [F], une cour d’appel a, par arrêt du 6 juin 2018, infirmé le ju-
gement en toute ses dispositions et a condamné la société à lui payer diverses sommes 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité contractuelle, de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul ainsi qu’au titre de la contrepartie financière de 
la clause de non-concurrence et des congés payés y afférents.

 5. Par arrêt du 8 janvier 2020 (Soc., 8 janvier 2020, pourvoi n° 18-20.438), la Cour de 
cassation a cassé et annulé, mais seulement en ce qu’il condamne la société Daw France 
à payer à M. [F] la somme de 244 810 euros au titre de la contrepartie financière de 
la clause de non-concurrence et la somme de 24 481 euros au titre des congés payés 
afférents, l’arrêt rendu le 6 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens.

 6. La cour d’appel saisie sur renvoi a déclaré la saisine recevable et, dans les limites de 
la cassation, a confirmé le jugement.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [F] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement rendu en formation de dépar-
tage par le conseil des prud’hommes d’Amiens le 6 décembre 2016 section encadre-
ment qui avait rejeté la demande relative à la condamnation de la société Daw France 
au paiement de la somme de 161 953,75 euros à titre de contrepartie financière de la 
clause de non-concurrence due au 31 mars 2016, et chaque mois à compter de cette 
date à la somme de 11 047,75 euros, outre les congés payés afférents soit la somme de 
1 104,75 euros, alors que :

 « 1°/ la cour d’appel de renvoi doit statuer sur les dernières conclusions déposées 
par les parties ; que si dans ses premières conclusions en date du 5 juin 2020, M. [F] 
avait sollicité voir : « Réformer le jugement en ce qu’il a débouté Monsieur [F] de sa 
demande de contrepartie financière à la clause de non-concurrence,

- Donner acte à Monsieur [F] de ce qu’il accepte que les appointements mensuels à 
prendre en compte correspondent à son salaire de base, soit, la somme mensuelle brute 
de 10 165 euros - En conséquence, dire que la contrepartie financière de la clause de 
non-concurrence qui lui est due, est d’un montant brut de 162 639,99 euros, outre 
les congés payés y afférents, soit 16 263,99 euros », il avait complété celles-ci par des 
conclusions n° 2, sur renvoi après cassation, notifiées par RPVA du 27 novembre 2020, 
et avait demandé à la cour de renvoi de : « Réformer le jugement en ce qu’il a débouté 
Monsieur [F] de sa demande de contrepartie financière à la clause de non-concur-
rence,

- Donner acte à Monsieur [F] de ce qu’il accepte que les appointements mensuels à 
prendre en compte correspondent à son salaire de base, soit, la somme mensuelle brute 
de 10 165 euros.

- En conséquence, dire que la contrepartie financière de la clause de non-concurrence 
qui lui est due, est d’un montant brut de 162 639,99 euros, outre les congés payés y 
afférents, soit 16 263,99 euros.

- Condamner par voie de conséquences la société DAW France à payer à Monsieur 
[F] la somme de 162 639,99 euros, outre les congés payés y afférents, soit la somme de 
16 263,99 euros » ; qu’en refusant de statuer au vu des dernières conclusions du 27 no-
vembre 2020 sollicitant la condamnation de la société Daw France à payer M.  [F] 
une somme au titre de la contrepartie financière à la clause de non-concurrence, aux 
motifs que le salarié s’était borné dans le dispositif de ses premières conclusions à 
conclure à la réformation de la décision sans formuler de prétentions sur les demandes 
tranchées dans le jugement rendu le 6 décembre 2016 par le conseil des prud’hommes 
d’Amiens, de sorte que la cour n’était pas saisie de prétentions relatives à ces demandes, 
la cour d’appel a violé l’article 954 du code de procédure civile ;

 2°/ l’article 910-4 du code de procédure civile, qui dispose qu’« à peine d’irrecevabi-
lité, relevée d’office, les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux 
articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond », ne renvoie pas 
aux conclusions visées par l’article 1037-1 du même code concernant la procédure de 
renvoi après cassation ; qu’en conséquence, le demandeur peut, devant la cour d’appel 
de renvoi, compléter ses premières conclusions et formuler de nouvelles demandes 
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ou prétentions dans des conclusions postérieures ; qu’en affirmant que « l’article 954 
du code de procédure civile fait désormais obligation aux parties de récapituler leurs 
prétentions sous forme de dispositif dans les conclusions, la cour ne statuant que sur les 
prétentions visées dans le dispositif, lesquelles auront par ailleurs été toutes présentées, 
à peine d’irrecevabilité relevée d’office, dès le premier jeu de conclusions notifiées 
devant la cour » et en décidant que l’obligation de concentration des prétentions dès 
les premières conclusions d’appel était applicable aux conclusions déposées devant la 
cour d’appel de renvoi, de sorte que les conclusions initiales de M. [F] ne formulant 
pas de prétentions sur les demandes tranchées dans le jugement rendu par le conseil 
de prud’hommes d’Amiens le 6 décembre 2016, il n’y avait pas lieu de tenir compte 
des demandes formulées à l’encontre de la société Daw France dans des conclusions 
ultérieures, la cour d’appel a violé les articles 910-4, 954 et 1037-1 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 910-4 et 954, alinéa 3 et 1037-1 du code de procédure civile :

 8. Il résulte du premier de ces textes qu’à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les 
parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 
à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond, et du second, que la cour d’appel 
ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif et n’examine les moyens au 
soutien de ces prétentions que s’ils sont invoqués dans la discussion.

 9. Il résulte du dernier de ces textes que, lorsque la connaissance d’une affaire est 
renvoyée à une cour d’appel par la Cour de cassation, ce renvoi n’introduit pas une 
nouvelle instance, la cour d’appel de renvoi étant investie, dans les limites de la cassa-
tion intervenue, de l’entier litige tel que dévolu à la juridiction dont la décision a été 
cassée, l’instruction étant reprise en l’état de la procédure non atteinte par la cassation.

 10. Ainsi, la cassation de l’arrêt n’anéantit pas les actes et formalités de la procédure 
antérieure, et la cour d’appel demeure saisie des conclusions remises à la cour d’appel 
initialement saisie.

 11. Il s’ensuit que le principe de concentration des prétentions résultant de l’ar-
ticle 910-4 s’applique devant la cour d’appel de renvoi, non pas au regard des pre-
mières conclusions remises devant elle par l’appelant, mais en considération des pre-
mières conclusions de celui-ci devant la cour d’appel dont l’arrêt a été cassé.

 12. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des premières conclu-
sions remises devant elle par l’appelant ne comporte aucune demande à l’encontre 
de la société et que c’est dans les conclusions déposées dans un second temps qu’une 
demande en ce sens a été formulée. Il ajoute que M. [F] se borne, dans le dispositif de 
ses conclusions, à conclure à la réformation de la décision sans formuler de prétentions 
sur les demandes tranchées dans le jugement rendu le 6 décembre 2016 par le conseil 
des prud’hommes d’Amiens.

 13. En statuant ainsi, en prenant en compte, non le dispositif des premières conclu-
sions de l’appelant remises à la cour d’appel dont la décision a été cassée, mais celui 
des premières conclusions de l’appelant devant elle, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 905-2, 908, 909, 910, 910-4, 954 alinéa 3 et 1037-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 19 janvier 2023, n° 21-22.028, (B), FS

– Cassation –

 ■ Droit de la défense – Principe de la contradiction – Violation – Cas – 
Administration de la preuve.

Viole l’article 16 du code de procédure civile, la cour d’appel qui, pour rejeter les demandes d’expertise et de 
provision présentées en référé par l’épouse d’une personne, dont la qualité de victime directe d’un attentat terro-
riste n’était pas contestée, sous couvert d’un moyen pris de sa carence dans l’administration de la preuve tant de 
sa qualité de victime par ricochet d’un attentat que de l’existence de son préjudice moral ou d’affection, relève 
qu’aucune pièce relative à l’état de santé de son mari n’est versée aux débats, sans avoir préalablement invité les 
parties à présenter leurs observations sur ces points.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2  juillet 2021) et les productions, le 7  janvier 2015, 
Mme [V], salariée du journal Charlie Hebdo, travaillait à son domicile lorqu’elle a été 
prévenue par téléphone par son mari, M. [H], qui y était aussi employé et se trouvait 
alors dans les locaux du journal, qu’un attentat venait d’y être perpétré. Elle s’est ren-
due immédiatement sur place, alors que les corps des victimes de l’attentat n’avaient 
pas encore été évacués.

 2. Après avoir été informée par le Fonds de garantie des victimes des actes de terro-
risme et d’autres infractions (le FGTI) de son refus de l’indemniser au motif qu’elle 
n’avait pas la qualité de victime directe de cet attentat, Mme [V] l’a assigné en référé 
devant le tribunal judiciaire de Paris afin d’obtenir l’instauration d’une mesure d’ex-
pertise et le versement d’une provision.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [V] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé et de la débouter de 
l’ensemble de ses demandes, alors «  que l’action civile en réparation du dommage 
causé par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont 
personnellement souffert du dommage directement causé par l’infraction ; qu’à cet 
égard, la chose jugée sur les intérêts civils par la juridiction répressive s’impose au juge 
civil ; que par suite, dès lors que le juge répressif a déclaré l’action civile recevable à 
raison de l’existence d’un préjudice personnel, actuel et certain résultant directement 
des faits à l’origine des condamnations, il est exclu que le juge civil appelé à examiner 
les demandes indemnitaires des parties civiles sur renvoi opéré en application de l’ar-
ticle 706-1 du code de procédure pénale remette en cause l’existence d’un préjudice 
en lien direct avec l’attentat terroriste ; qu’en l’espèce, la cour d’assises de Paris, par 
arrêt du 14 avril 2021, a déclaré Mme [V], épouse [H], recevable dans son action civile 
à raison de l’existence d’un préjudice personnel, actuel et certain résultant directement 
des faits pour lesquels les accusés ont été condamnés ; qu’en jugeant cette déclaration 
de recevabilité sans incidence pour cette raison que le juge civil dispose d’une com-
pétence exclusive pour connaître de l’action en indemnisation exercée par les parties 
civiles, la cour d’appel a violé les articles 1355 du code civil et 2 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen relevée d’office

 4. Il ne ressort ni de l’arrêt, ni des conclusions de Mme [V] qu’elle ait soulevé la fin 
de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée sur le civil de l’arrêt civil de la 
cour d’assises spécialement composée ayant statué sur la recevabilité des constitutions 
de parties civiles.

 5. Ce moyen nouveau, mélangé de fait et de droit, est, dès lors, irrecevable.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges sont tenus de faire res-
pecter et de respecter eux-mêmes le principe de la contradiction ; qu’à ce titre, il leur 
appartient, dès lors qu’ils décident de relever un moyen d’office, d’inviter au préalable 
les parties à formuler leurs observations ; qu’en opposant en l’espèce que les demandes 
d’expertise et de provision de Mme  [V], épouse [H], ne pouvaient prospérer faute 
pour cette dernière, qui revêtait la qualité de victime par ricochet, de produire aucun 
élément relatif à l’état de santé de son mari, la cour d’appel, qui n’a pas sollicité les 
observations préalables des parties sur ce moyen relevé d’office, a méconnu le principe 
de la contradiction, en violation de l’article 16 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 6, §1, de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 7. Selon ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-
même le principe de la contradiction.

 8. Pour débouter Mme [V] de ses demandes, après avoir relevé qu’aucune pièce re-
lative à l’état de santé de son mari, seule victime directe de l’attentat, n’est versée aux 
débats et que les seuls éléments médicaux produits la concernent, l’arrêt énonce que 
la preuve, tant de sa qualité de victime par ricochet de l’attentat, que de l’existence de 
son préjudice moral ou d’affection, n’est pas rapportée.

 9. En statuant ainsi, alors que la qualité de victime directe de M.  [H] n’était pas 
contestée, la cour d’appel, qui n’a pas au préalable invité les parties à présenter leurs 
observations sur ces points, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

Com., 18 janvier 2023, n° 21-17.581, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir soulevée d’office – 
Application – Entreprise en difficulté – Appel formé par le débiteur 
contre un jugement concernant son patrimoine.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 30 mars 2021), le 15 juin 2012, la Société anonyme 
d’HLM d’aménagement et de gestion immobilière (la Sagim), maître de l’ouvrage, a 
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confié à la société Xavier Laine, entrepreneur principal, le lot relatif à l’isolation ther-
mique d’un chantier de réhabilitation de logements HLM.

 2. Par des contrats du 19 mars 2013, l’entrepreneur principal a sous-traité une partie 
de ce lot à la société Bâti GSB, le paiement du sous-traitant devant être réalisé direc-
tement par le maître de l’ouvrage. 

 3. Après la réalisation des travaux, la société Bâti GSB n’a pu obtenir du maître de 
l’ouvrage le paiement de ses factures.

 4. La société Bâti GSB a assigné la Sagim en paiement de ses factures et en dom-
mages et intérêts pour procédure abusive. Un jugement du 28 juin 2016 a rejeté ces 
demandes.

 5. Mise en liquidation judiciaire le 6 juillet 2016, la société Bâti GSB a interjeté appel 
de ce jugement le 29 juillet 2016.

 6. L’affaire a été renvoyée à la mise en état et l’ordonnance de clôture révoquée, en 
raison de la survenue de la liquidation judiciaire et, par une ordonnance du 24 janvier 
2018, le conseiller de la mise en état a constaté « l’interruption de l’instance » et en-
joint aux parties de régulariser la procédure.

 7. Le liquidateur de la société Bâti GSB est intervenu volontairement à l’instance.

 8. Par une ordonnance du 16 octobre 2019, le conseiller de la mise en état a déclaré 
irrecevables les conclusions d’incident et au fond signifiées par la Sagim.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen 

 9. La Sagim fait grief à l’arrêt, après avoir tenu l’appel pour recevable, de déclarer rece-
vable l’intervention volontaire du liquidateur de la société Bâti GSB, de la condamner 
à payer au liquidateur la somme de 120 709,57 euros et d’ordonner la capitalisation 
des intérêts, alors :

 « 1°/ que la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir doit être relevée d’of-
fice lorsqu’elle a un caractère d’ordre public ; qu’en s’abstenant de relever d’office la 
fin de non-recevoir d’ordre public tirée du dessaisissement du débiteur en liquidation 
et l’irrecevabilité de l’appel formé par le seul débiteur dessaisi, la cour d’appel a violé 
l’article L. 641-9 du code de commerce, ensemble l’article 125, alinéa 1, du code de 
procédure civile ;

 2°/ qu’à supposer que l’intervention du liquidateur judiciaire puisse régulariser la 
procédure initiée par le seul débiteur dessaisi, c’est à la condition que cette interven-
tion intervienne avant l’expiration du délai d’appel  ; qu’en s’abstenant de constater 
que l’intervention du liquidateur était intervenue dans le délai d’appel, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 641-9 du code de commerce 
et 125, alinéa 1, et 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 10. Il résulte des articles L. 641-9 du code de commerce et 125 du code de procé-
dure civile que le débiteur mis en liquidation judiciaire est irrecevable à interjeter 
appel d’un jugement concernant son patrimoine et que cette fin de non-recevoir, qui 
est d’ordre public, doit être relevée d’office par le juge. Cependant, celle-ci peut être 
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régularisée par l’intervention du liquidateur dans le délai d’appel, conformément aux 
dispositions de l’article 126, alinéa 2, du code de procédure civile.

 11. Même lorsqu’il est d’ordre public, le moyen invoqué pour la première fois devant 
la Cour de cassation n’est recevable que s’il résulte d’un fait dont la cour d’appel a été 
mise à même d’avoir connaissance.

 12. Selon les énonciations de l’arrêt, la société débitrice Bâti GSB, après sa mise en 
liquidation judiciaire, a relevé appel, seule, du jugement entrepris, puis son liquidateur 
est intervenu volontairement à l’instance d’appel.

 13. En l’état des conclusions et pièces soumises à la cour d’appel par le seul liquida-
teur, eu égard à l’irrecevabilité des conclusions de la Sagim, entraînant l’irrecevabilité 
des pièces qu’elle a produites, dont il ne ressortait ni précision ni aucune justification 
sur la signification du jugement au liquidateur, la cour d’appel n’a pas été mise à même 
de constater que le délai d’appel avait couru à l’égard du liquidateur et avait expiré à 
la date de son intervention volontaire.

 14. En conséquence, le moyen, pris en sa seconde branche, étant irrecevable, l’inter-
vention du liquidateur à l’instance d’appel a régularisé la fin de non-recevoir affectant 
l’appel du débiteur.

 15. Le moyen, inopérant en sa première branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 641-9 du code de commerce ; articles 125 et 126, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le dessaisissement du débiteur en liquidation judiciaire, à rapprocher : Com., 14 décembre 
2010, pourvoi n° 10-10.792, Bull. 2010, IV, n° 201 (cassation).

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 21-10.469, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Copie – Délivrance à la personne à 
laquelle est opposée l’ordonnance – Finalité – Détermination – 
Portée.

Selon l’article 495, alinéa 3, du code de procédure civile, la copie de la requête et celle de la décision faisant droit 
à la requête sont laissées à la personne à laquelle cette dernière est opposée.



276

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Il en résulte que lorsqu’une cour d’appel infirme une ordonnance ayant rejeté la requête, seule la copie de cette 
requête et celle de l’arrêt tenant lieu d’ordonnance sur requête, à l’exclusion de la copie de l’ordonnance ayant 
rejeté la requête, sont laissées à la personne à laquelle cette décision est opposée.

Cette exigence, qui est fondée sur le respect du principe de la contradiction, implique que cette remise ait lieu 
antérieurement à l’exécution des mesures d’instruction qu’elle ordonne, sauf si le juge des requêtes en a disposé 
autrement.

 ■ Ordonnance sur requête – Ordonnance ne faisant pas droit à 
la requête – Voies de recours – Appel – Copie de la décision 
faisant droit à la requête – Communication – Exclusion – Copie de 
l’ordonnance de rejet de la requête en première instance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 9 septembre 2020), par requête du 18 mai 2015, la 
société Losur a saisi le président d’un tribunal de commerce, sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile, afin de faire constater par un huissier de justice 
la violation de l’obligation de confidentialité d’un ancien salarié au sein de la société 
L’Eau reine traitement des eaux (la société L’Eau reine).

 2. Cette requête a été rejetée par ordonnance du 8 juin 2015, laquelle a été infirmée 
par un arrêt du 25 novembre 2015 rectifié le 9 mars 2016, qui a fait droit à la requête.

Les mesures d’instruction ont été réalisées le 27 juin 2016.

 3. La société L’Eau reine a sollicité la rétractation de cet arrêt, demande qui a été re-
jetée par un arrêt du 30 novembre 2016.

 4. Ayant été assignée par la société Losur le 11 décembre 2017 en réparation du pré-
judice résultant des actes de concurrence déloyale, la société L’Eau reine a reconven-
tionnellement demandé la nullité des procès-verbaux dressés par l’huissier de justice.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Losur fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité des opérations de constat 
effectuées par M. [F], huissier de justice, le 27 juin 2016, au siège de la société L’Eau 
reine, alors :

 « 1°/ que dans le cadre de l’exécution d’une ordonnance sur requête, copie de la 
requête et de l’ordonnance est laissée à la personne à laquelle elle est opposée ; que 
cette formalité, prescrite à peine de nullité des opérations alors effectuées, peut être 
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accomplie à tout moment pourvu que les droits de la défense ne s’en trouvent pas 
compromis, ce qui est le cas lorsque la personne qui subit la mesure est mise à même 
de former un recours en rétractation de cette ordonnance ; qu’en retenant, pour pro-
noncer la nullité du procès-verbal de saisie, que la copie de la requête, de l’ordonnance 
de rejet ainsi que de l’arrêt infirmatif ayant finalement fait droit à la requête en mesure 
d’instruction in futurum, avaient été communiqués postérieurement aux opérations 
de constat, la cour d’appel a ajouté à la loi une condition que celle-ci ne prévoit pas, 
violant ainsi l’article 495 alinéa 3 du code de procédure civile ;

 2°/ que dans le cadre de l’exécution d’une ordonnance sur requête, ne doivent être 
remises que la copie de la requête initiale et celle de la décision accordant les mesures 
sollicitées ; qu’en prononçant la nullité du constat litigieux en relevant que l’huissier 
n’avait pas remis à la société L’Eau reine «  l’ordonnance aux termes de laquelle [le 
tribunal] avait rejeté » la requête initiale à laquelle il n’avait été fait droit qu’en cause 
d’appel, la cour d’appel a violé l’article 495, alinéa 3, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 495, alinéa 3, du code de procédure civile, la copie de la requête et 
celle de la décision faisant droit à la requête sont laissées à la personne à laquelle elle 
est opposée.

 8. Il en résulte que lorsqu’une cour d’appel infirme une ordonnance ayant rejeté la 
requête, seule la copie de cette requête et celle de l’arrêt tenant lieu d’ordonnance sur 
requête, à l’exclusion de la copie de l’ordonnance ayant rejeté la requête, sont laissées 
à la personne à laquelle cette décision est opposée. Cette exigence qui est fondée sur 
le respect du principe de la contradiction implique que cette remise ait lieu antérieu-
rement à l’exécution des mesures d’instruction qu’elle ordonne, sauf si le juge des 
requêtes en a disposé autrement.

 9. L’arrêt relève que l’huissier de justice n’a pas remis la copie de la requête, peu 
important que l’intimée en ait finalement été destinataire par un échange de pièces 
entre les conseils respectifs des parties intervenu préalablement à la saisine du juge de 
la rétractation par la société L’Eau reine.

 10. De cette seule constatation, abstraction faite du motif erroné mais surabondant 
critiqué par la seconde branche tenant à l’absence de remise de l’ordonnance ayant re-
jeté la requête, la cour d’appel en a exactement déduit que le procès-verbal de constat 
de l’huissier de justice du 27 juin 2016 était entaché de nullité.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 495, alinéa 3, du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 novembre 2004, pourvoi n° 02-20.713, Bull. 2004, II, n° 499 (cassation)  ; 2e Civ., 
1er septembre 2016, pourvoi n° 15-23.326, Bull. 2016, II, n° 200 (cassation).

1re Civ., 18 janvier 2023, n° 19-24.671, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure à jour fixe – Requête – Ordonnance y faisant droit – 
Nécessité – Exclusion – Cas – Assignation d’une personne non 
mentionnée dans l’ordonnance du premier président.

Selon l’article 917 du code de procédure civile, en matière de procédure à jour fixe devant la cour d’appel, le 
premier président statuant sur requête par une ordonnance qui constitue une mesure d’administration judiciaire 
peut fixer le jour auquel l’affaire est appelée par priorité et désigner la chambre à laquelle elle est attribuée. 

Selon l’article 920 du même code, l’appelant assigne la partie adverse pour le jour fixé. 

Aucun de ces textes ni aucune autre disposition ne fait obstacle à ce que la partie qui a obtenu le bénéfice de la 
procédure à jour fixe assigne sans nouvelle autorisation une personne qui n’est pas mentionnée dans l’ordon-
nance du premier président.

 ■ Procédure à jour fixe – Requête – Ordonnance y faisant droit – 
Nature – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 26 septembre 2019), rendu sur renvoi après cassa-
tion (Com., 5 avril 2018, pourvoi n° 16-19.829), le capital de la société civile [Adresse 
6] est réparti entre M. [E] [I], son gérant, détenteur de 50 % des parts, Mme [O] [I] et 
M. [W] [I], ceux-ci détenant chacun 25 % des parts.

La société [Adresse 6] est propriétaire de deux terrains donnés à bail à deux sociétés, 
dirigées par M. [W] [I].

 2. Invoquant la mésentente entre les associés paralysant le fonctionnement de la socié-
té, Mme [O] [I] a judiciairement sollicité la dissolution de celle-ci sur le fondement de 
l’article 1844-7, 5°, du code civil, demande à laquelle M. [W] [I] s’est associé.

 3. M. [E] [I], agissant à titre personnel, et la société [Adresse 6], ont interjeté appel, 
selon la procédure à jour fixe, d’un jugement assorti de l’exécution provisoire ayant 
prononcé la dissolution de la société [Adresse 6], désigné M. [G] en qualité de liquida-
teur et de représentant légal et rejeté la demande indemnitaire de M. [E] [I].

 4. Le 2 octobre 2015, ils ont délivré une assignation à jour fixe à M. [G] en qualité 
de liquidateur.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [I], représentée par M. [W] [I], tuteur, et Mme [V], subrogée tutrice, M. [W] 
[I] et Mme [V], ès qualités, font grief à l’arrêt de dire régulière la mise en cause de la 
société [Adresse 6] prise en la personne de son liquidateur, alors « que nulle partie ne 
peut être jugée sans avoir été entendue ou appelée ; que la partie ayant requis l’auto-
risation de mettre en oeuvre la procédure à jour fixe en appel ne peut valablement 
assigner pour le jour fixé une personne non visée par l’ordonnance d’autorisation 
du premier président ; que le fait d’assigner une personne à jour fixe sans y avoir été 
autorisé constitue un motif d’irrégularité de la mise en cause de cette personne - la-
quelle se trouve dépourvue du droit d’agir en défense en appel -, et cette irrégularité 
entache la procédure d’appel, y compris après cassation ultérieure puis renvoi devant 
une seconde cour d’appel, le renvoi de cassation n’ouvrant pas une nouvelle instance 
en appel ; qu’une telle irrégularité ne peut donc être couverte par la présence devant 
la Cour de cassation de la personne irrégulièrement assignée en appel ni par le respect 
des modalités procédurales de citation des parties sur renvoi de cassation ; qu’en rete-
nant au contraire que ces deux dernières circonstances procédurales rendaient régu-
lière la mise en cause de la personne assignée à jour fixe en appel sans autorisation, la 
cour d’appel a violé les articles 14, 31, 32, 625, 631, 917 et 920 du code de procédure 
civile, par refus d’application, et les articles 1033 et 1036 du même code, par fausse 
interprétation. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 917 du code de procédure civile, en matière de procédure à jour fixe 
devant la cour d’appel, le premier président qui statue sur requête par une ordonnance 
qui constitue une mesure d’administration judiciaire peut fixer le jour auquel l’affaire 
est appelée par priorité et désigner la chambre à laquelle elle est attribuée.

 7. Selon l’article 920 du même code, l’appelant assigne la partie adverse pour le jour 
fixé.

 8. Aucun de ces textes ni aucune autre disposition ne fait obstacle à ce que la partie 
qui a obtenu le bénéfice de la procédure à jour fixe assigne sans nouvelle autorisation 
une personne qui n’est pas mentionnée dans l’ordonnance du premier président.

 9. Il en résulte que le liquidateur représentant la société civile a été régulièrement mis 
en cause.

 10. Le moyen, qui manque en droit, ne peut, dès lors, être accueilli.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Mme [I], représentée par M. [W] [I], tuteur, et Mme [V], subrogée tutrice, M. [W] 
[I] et Mme [V], ès qualités, font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’appel interjeté 
par M. [E] [I] en son nom personnel, alors « que, dans un litige indivisible par nature, 
tel que celui relatif à une demande d’un associé en dissolution judiciaire d’une société 
commerciale, l’appel formé contre l’une des parties n’est recevable que si toutes sont 
appelées à l’instance ; que si une telle instance en appel suit la procédure à jour fixe, 
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l’absence de mise en cause régulière de l’une des parties, du fait de l’absence d’auto-
risation d’assigner à jour fixe à son égard, rend l’appel irrecevable ; que la cassation à 
intervenir sur le premier moyen du présent pourvoi, du chef de la régularité de la mise 
en cause en appel de la société dont la dissolution judiciaire était demandée, empor-
tera, en application de l’article 624 du code de procédure civile, cassation par voie de 
conséquence du chef de la recevabilité de l’appel interjeté en son nom personnel par 
M. [E] [I], associé de cette société, en l’état du lien de dépendance nécessaire unissant 
ces deux chefs de dispositif. »

 Réponse de la Cour

 12. Le premier moyen étant rejeté, le grief manque en fait.

 13. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 14. Mme [I], représentée par M. [W] [I], tuteur, et Mme [V], subrogée tutrice, M. [W] 
[I] et Mme [V], ès qualités, font grief à l’arrêt de débouter M. [W] [I], agissant tant 
en son personnel qu’en qualité de tuteur de Mme [I], de leur demande de dissolution 
judiciaire de la société [Adresse 6] et de rejeter toutes leurs demandes subséquentes, 
alors « que les chefs de dispositif par lesquelles la cour d’appel de renvoi a statué sur 
le fond du litige et rejeté la demande en liquidation judiciaire de la société sont dans 
la dépendance nécessaire du chef de dispositif ayant déclaré recevable l’appel interjeté 
par M. [E] [I] contre le jugement par lequel cette demande avait été accueillie, de sorte 
que la cassation à intervenir sur le deuxième moyen du présent pourvoi emportera 
cassation par voie de conséquence des dispositions de fond de l’arrêt attaqué, en appli-
cation de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 15. Le deuxième moyen étant rejeté, le grief manque en fait.

 16. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 17. Mme [I], représentée par M. [W] [I], tuteur, et Mme [V], subrogée tutrice, M. [W] 
[I] et Mme [V], ès qualités, font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’en présence d’une mésentente avérée entre les associés d’une société, dont 
chaque bloc détient la moitié des droits sociaux, la circonstance que la rédaction des 
statuts permet un fonctionnement apparent des organes sociaux, grâce aux pouvoirs 
statutaires accordés à l’associé gérant statutaire et, notamment, à la voix prépondérante 
dont il dispose en assemblée générale en cas de partage des voix, ne saurait à elle seule 
exclure l’existence d’une paralysie effective du fonctionnement de la société, dès lors 
que, comme cela a été constaté au cas présent pour l’approbation des comptes, les 
décisions sociales ne peuvent qu’être approuvées compte tenu de cette voix prépon-
dérante et ce, malgré l’opposition des autres associés ; qu’en prenant en considération 
cette seule organisation statutaire pour écarter toute paralysie du fonctionnement de 
la société, cependant qu’il se déduisait des propres constatations de l’arrêt et que sans 
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cette organisation statutaire, le fonctionnement de la société aurait été effectivement 
paralysé, de sorte que l’absence de blocage n’était qu’apparente, la cour d’appel a violé 
l’article 1844-7, 5°, du code civil ;

 3°/ qu’aucune disposition légale ne donne à la juridiction saisie pouvoir d’obliger 
l’associé qui demande la dissolution de la société par application de l’article 1844-7, 5°, 
du code civil à céder ses parts à cette dernière et aux autres associés offrant de les ra-
cheter ; qu’en présence d’une mésentente paralysant le fonctionnement d’une société 
caractérisant la disparition de l’affectio societatis, le juge ne saurait non plus refuser de 
faire droit à la demande de dissolution d’un associé par la considération que ce der-
nier pourrait exercer son droit de retrait statutairement prévu ; qu’après avoir constaté, 
d’une part, la réalité de la mésentente entre les associés de la société civile [Adresse 
6] issue du conflit familial et successoral les opposant, d’autre part, le fonctionnement 
artificiel de la société grâce à la voix prépondérante accordée par les statuts à l’associé 
gérant, président de séance, lors des assemblées générales, la cour d’appel ne pouvait, 
pour rejeter la demande en dissolution formée par les consorts [I], prendre en consi-
dération le droit de retrait dont disposait ces derniers ; qu’en se fondant néanmoins 
sur cette considération pour écarter leur demande en dissolution judiciaire, la cour 
d’appel a de plus fort violé les dispositions de l’article 1844-7, 5°, du code civil ;

 4°/ que la mésentente entre associés paralysant le fonctionnement de la société justifie 
que soit prononcée sa dissolution sans qu’il soit nécessaire que soit établie que ladite 
société est dans une situation irrémédiablement compromise, la dissolution anticipée 
pouvant avoir précisément pour objet d’éviter à la société une telle fin de vie ; qu’en 
se fondant, pour refuser de faire droit à la demande en dissolution judiciaire de la so-
ciété [Adresse 6], sur l’absence de démonstration de ce que cette société était dans une 
situation irrémédiablement compromise au regard de ses résultats des années 2014 et 
2015, notamment, la cour d’appel, qui a ajouté à l’article 1844-7, 5°, du code civil une 
condition qu’il ne comporte pas, l’a violé. »

 Réponse de la Cour 

 18. Après avoir constaté qu’en dépit de la répartition égalitaire des titres entre les as-
sociés, les dispositions statutaires de la société [Adresse 6] permettaient d’adopter les 
résolutions nécessaires à son bon fonctionnement et de prévenir, en cas de désaccord, 
tout blocage en raison de l’attribution, lors des assemblées générales, d’une voix pré-
pondérante au gérant qui en assurait la présidence, qu’elles donnaient aux associés la 
possibilité de se retirer totalement ou partiellement de la société [Adresse 6] et que 
ni Mme [I], ni M. [W] [I] n’avaient formulé une telle requête, la cour d’appel a re-
tenu que l’activité de cette société se poursuivait en dépit des conflits entre associés 
et qu’elle pouvait, le cas échéant, continuer de fonctionner après un retrait d’associés.

 19. La cour d’appel, qui avait la faculté de prendre en compte le droit de retrait confé-
ré aux associés, qui ne s’est pas fondée sur une absence de blocage apparente et qui 
n’a pas subordonné la dissolution de la société [Adresse 6] à la preuve d’une situation 
financière irrémédiablement compromise, a pu en déduire que la mésentente entre 
les associés ne paralysait pas son fonctionnement et rejeter la demande de dissolution.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : M. Aparisi  - Avocat(s)  : SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles 917 et 920 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 mars 2016, pourvoi n° 15-10.865, Bull. 2016, II, n° 80 (cassation sans renvoi) ; 3e Civ., 
1 octobre 2020, pourvoi n° 18-15.670, Bull., (cassation partielle).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

3e Civ., 25 janvier 2023, n° 21-19.089, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Titre – Titre exécutoire – Titre ultérieurement 
modifié – Rétablissement du débiteur dans ses droits – Cas – 
Renouvellement – Refus comportant offre d’indemnité d’éviction – 
Indemnité d’éviction – Préjudice distinct – Perte du droit au maintien 
dans les lieux – Réparation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2021), en 2005 et en 2007, deux baux commer-
ciaux portant sur des locaux à usage d’hôtel, bar restaurant et organisation de récep-
tion, ont été consentis par la société civile immobilière Span (la bailleresse) à Mme [L] 
(la locataire).

 2. En exécution d’un arrêt, rendu en référé le 1er octobre 2015, confirmant une or-
donnance qui constatait la résiliation des baux par acquisition de la clause résolutoire, 
la locataire a été expulsée des locaux, qui ont été vendus à une société tierce, le 12 mai 
2017. 

 3. Statuant par arrêt du 20 septembre 2018, après cassation de l’arrêt du 1er octobre 
2015 (3e Civ., 30 mars 2017, pourvoi n° 16-10.366, Bull. 2017, III, n° 47), la cour 
d’appel de renvoi a infirmé l’ordonnance.

 4. Au cours de la procédure en référé, la locataire avait assigné la bailleresse, en an-
nulation des commandements et du procès-verbal d’expulsion, en réintégration et en 
indemnisation des préjudices subis en conséquence de son expulsion.
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 5. Par jugement du 10 juillet 2019, la procédure de redressement judiciaire de la loca-
taire a été convertie en liquidation judiciaire et la société Archibald a été désignée en 
qualité de mandataire liquidateur. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. La locataire représentée par son mandataire liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter 
la demande de condamnation de la bailleresse et de l’acquéreur des locaux en répara-
tion de la perte de son chiffre d’affaires depuis la date de l’expulsion, alors : « que le 
preneur qui n’a pu continuer son activité jusqu’à la date de paiement de l’indemnité 
d’éviction du fait du manquement du bailleur à ses obligations, est fondé à solliciter 
la réparation du préjudice qui en résulte  ; qu’à supposer que, comme l’a retenu la 
cour d’appel, la restitution à laquelle avait droit Mme [L] devait être calculée comme 
l’indemnité d’éviction du preneur à bail commercial, elle devait inclure les pertes 
d’exploitation subies jusqu’au versement de l’indemnité d’éviction ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 111-11 du code des procédures civiles 
d’exécution, L. 145-14 du code de commerce et 1147, devenu 1231-1, du code civil.»

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution et les articles L. 145-
14 et L. 145-28 du code de commerce :

 8. Il résulte, du premier de ces textes, que si la décision de justice, titre en vertu du-
quel l’exécution est poursuivie aux risques du créancier, est ultérieurement modifiée, 
le créancier rétablit le débiteur dans ses droits en nature ou par équivalent et, des deux 
derniers, que le locataire évincé, qui peut prétendre au paiement d’une indemnité 
d’éviction égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement du bail com-
mercial, a droit jusqu’au paiement de cette indemnité, au maintien dans les lieux, aux 
conditions et clauses du contrat de bail expiré.

 9. Pour rejeter la demande de condamnation au titre de la perte de chiffre d’affaires, 
l’arrêt retient que la locataire, indemnisée de la perte de son fonds de commerce, inter-
venue à la date de son expulsion, ne peut au surplus être indemnisée des gains qu’elle 
aurait obtenus si elle était restée en possession du fonds.

 10. En statuant ainsi, alors que la privation de la possibilité de poursuivre, dans les 
locaux, une activité commerciale jusqu’au paiement de l’indemnité d’éviction, en 
méconnaissance du droit du locataire au maintien dans les lieux, occasionne à ce der-
nier un préjudice qu’il appartient au juge d’évaluer, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés. 



284

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Portée et conséquences de la cassation 

 11. La portée de la cassation est limitée au rejet de la demande en paiement de la 
somme de 2 430 000 euros, au titre de la perte de chiffre d’affaires, pour l’hôtel et le 
restaurant, pour les mois d’avril 2016 à la fin de l’année 2020, en ce qu’elle est dirigée 
contre la bailleresse.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement 
de la somme de 2 430 000 euros, au titre de la perte de chiffre d’affaires, pour l’hôtel 
et le restaurant, pour les mois d’avril 2016 à la fin de l’année 2020, en ce qu’elle est 
dirigée contre la société civile immobilière Span, l’arrêt rendu le 16 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution ; articles L. 145-14 et L. 145-28 du 
code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 30 novembre 2017, pourvoi n° 16-17.686, Bull. 2017, III, n° 133 (cassation partielle).

2e Civ., 12 janvier 2023, n° 20-16.800, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Saisie-attribution – Effets – Attribution immédiate au saisissant – 
Limites – Notification de la décision de mainlevée.

Aux termes de l’article R. 121-18 du code des procédures civiles d’exécution, la décision de mainlevée des 
mesures d’exécution forcée ou des mesures conservatoires emporte, dans la limite de son objet, suspension des 
poursuites dès son prononcé et suppression de tout effet d’indisponibilité dès sa notification. Il en résulte que la 
saisie-attribution perd son effet attributif dès la notification d’une décision de mainlevée de celle-ci au créancier.

Si, en application de l’article 561 du code de procédure civile l’appel remet en question la chose jugée devant 
la cour d’appel, le délai d’appel et l’appel lui-même, conformément aux dispositions de l’article R. 121-18 
du code des procédures civiles d’exécution, n’ont pas d’effet suspensif et il appartient à la cour d’appel de se 
prononcer en considération des circonstances de fait qui existent au jour où elle statue, le créancier pouvant, en 
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application de l’article R. 121-22 de ce code, saisir le premier président de la cour d’appel d’une demande de 
sursis à exécution de la décision de mainlevée.

Ayant exactement retenu qu’en l’absence de décision de sursis à exécution, l’effet d’indisponibilité et d’attribu-
tion de la saisie-attribution avait cessé et constaté que, le jugement ayant été notifié, le tiers saisi s’était, en consé-
quence, dessaisi des fonds, une cour d’appel en a déduit à bon droit que la saisie était privée de son effet attributif.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Mainlevée – Sursis à 
exécution.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Effets – Attribution 
immédiate au saisissant – Limites – Notification de la décision de 
mainlevée.

 Reprise d’instance

 1. Par arrêt du 19 mai 2022 (2e Civ., 19 mai 2022, pourvoi n° 20-16.800), la Cour de 
cassation a constaté l’interruption de l’instance résultant du décès de [X] [Y], veuve 
[I], imparti aux parties un délai de quatre mois à compter de l’arrêt pour reprendre 
l’instance, dit qu’à défaut de l’accomplissement dans ce délai des diligences nécessaires, 
la radiation du pourvoi serait prononcée et dit que l’affaire serait à nouveau examinée 
à l’audience du 4 octobre 2022.

 2. Il est justifié, par les productions, de la signification, par acte du 25 août 2022, du 
mémoire ampliatif à M. [L] [B], en qualité d’héritier de [X] [Y].

 3. Il y a lieu de donner acte aux parties de la reprise d’instance.

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 avril 2020), statuant sur renvoi après cassation, 
Mme [H] a été désignée, par ordonnance du 21 janvier 2010, en qualité de mandataire 
« successoral » à la succession d’[U] [I].

 5. Sur des poursuites de saisie immobilière, un immeuble appartenant en indivision 
à Mme [Y], veuve d’[U] [I], propriétaire à hauteur d’un quart en pleine propriété et 
trois quarts en usufruit, et M. [C] [I], son beau-fils, propriétaire à hauteur des trois 
quarts en nue-propriété, a été adjugé à la société Strasbourg soixante (la société).

 6. Le 24 juin 2016, la société a fait pratiquer, sur le fondement d’une ordonnance 
de référé ayant condamné Mme  [Y] à lui verser des indemnités d’occupation, une 
saisie-attribution entre les mains du bâtonnier de l’ordre des avocats de [Localité 5], 
séquestre du prix de vente.

 7. Par jugement du 15 novembre 2016, un juge de l’exécution a ordonné la mainlevée 
de la saisie.

 8. Par ordonnance du 18 mai 2017, un juge des référé a ordonné au séquestre de re-
mettre le solde du prix d’adjudication à Mme [H], ès qualités.
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 9. Le jugement du 15 novembre 2016 a été confirmé par l’arrêt d’une cour d’appel, 
rendu le 11 janvier 2018, qui a été cassé par un arrêt de la Cour de cassation du 15 mai 
2019 (1re Civ., 15 mai 2019, pourvoi n° 18-12.779, publié au bulletin).

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. La société fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de mainlevée de la saisie-attri-
bution pratiquée à sa requête, le 24 juin 2016, entre les mains du bâtonnier de l’ordre 
des avocats de [Localité 5] à l’encontre de Mme [Y], veuve [I], pour recouvrement 
de la somme de 16 340,01 euros mais de dire que cette saisie était privée de son effet 
attributif, alors « que l’appel remet la chose jugée en question devant la juridiction 
d’appel, pour qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit  ; que si, en matière de 
mainlevée des mesures d’exécution forcée, l’appel n’a pas d’effet suspensif et si la déci-
sion emporte, dès sa notification suppression de tout effet d’indisponibilité, sauf sursis 
à exécution ordonné par le premier président de la cour d’appel, l’infirmation de la 
décision de main-levée fait retrouver à la saisie sa validité et autorise le débiteur à se 
voir remettre la chose objet de la saisie, le cas échéant, par le tiers saisi s’il l’a conservée, 
ou par le débiteur à qui elle a été remise si elle se retrouve ; que dès lors, l’infirmation 
de la décision de main-levée de la saisie pratiquée entre les mains du bâtonnier faisait 
retrouver à la saisie son effet attributif et autorisait la société Strasbourg soixante à se 
faire remettre les fonds saisis par le mandataire de la succession à qui le bâtonnier, tiers 
saisi, les avait remis ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 561 
du code de procédure civile, R. 121-18 et R. 121-22 du code des procédures civiles 
d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 11. Aux termes de l’article R. 121-18 du code des procédures civiles d’exécution, la 
décision de mainlevée des mesures d’exécution forcée ou des mesures conservatoires 
emporte, dans la limite de son objet, suspension des poursuites dès son prononcé et 
suppression de tout effet d’indisponibilité dès sa notification. Il en résulte que la sai-
sie-attribution perd son effet attributif dès la notification d’une décision de mainlevée 
de celle-ci au créancier.

 12. Si, en application de l’article 561 du code de procédure civile, l’appel remet en 
question la chose jugée devant la cour d’appel, le délai d’appel et l’appel lui-même, 
conformément aux dispositions de l’article R. 121-18 du code des procédures civiles 
d’exécution, n’ont pas d’effet suspensif et il appartient à la cour d’appel de se pronon-
cer en considération des circonstances de fait qui existent au jour où elle statue, le 
créancier pouvant, en application de l’article R. 121-22 de ce code, saisir le premier 
président de la cour d’appel d’une demande de sursis à exécution de la décision de 
mainlevée.

 13. Ayant exactement retenu qu’en l’absence de décision de sursis à exécution, l’effet 
d’indisponibilité et d’attribution de la saisie-attribution avait cessé et constaté que, le 
jugement ayant été notifié, le tiers saisi s’était, en conséquence, dessaisi des fonds, la 
cour d’appel en a déduit à bon droit que la saisie était privée de son effet attributif.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles R. 121-18 et R. 121-22 du code des procédures civiles d’exécution ; article 561 du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 décembre 1996, pourvoi n° 95-12.602, Bull. 1996, II, n° 305 (cassation sans renvoi).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 11 janvier 2023, n° 21-14.032, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat – Mentions 
obligatoires – Mention du prix global – Mention suffisante.

Viole l’article L. 111-1, 2°, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2020-105 du 10 février 2020, en ajoutant à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, une cour d’appel 
qui retient, pour prononcer l’annulation des contrats de vente et de crédit, que les bons de commande ne com-
portaient qu’un prix global sans indication de la part respective du coût des matériels, des travaux de pose, des 
démarches administratives et du raccordement au réseau ERDF à la charge du vendeur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 4 mars 2021), M. [I] a conclu hors établissement avec 
la société Eco environnement (le vendeur) deux contrats de fourniture et d’installa-
tion de panneaux photovoltaïques, financés par deux crédits souscrits avec Mme [I] 
(les acquéreurs), auprès des sociétés Franfinance et Cofidis (les banques).

 2. Invoquant diverses irrégularités affectant les bons de commande, les acquéreurs 
ont assigné le vendeur et les banques en annulation des contrats de vente et de crédit.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens, pris en leurs deuxième, quatrième 
et sixième branches, du pourvoi principal et les moyens, pris en 
leurs deuxième et quatrième branches, des pourvois incidents, 

rédigés en termes identiques et réunis, ci-après annexés 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur les premier et second moyens du pourvoi principal et les moyens, pris en 
leur première branche, des pourvois incidents, rédigés en termes identiques et réunis

 Enoncé du moyen

 4. Le vendeur et les banques font grief à l’arrêt de prononcer l’annulation des contrats 
de vente, de constater en conséquence l’annulation des contrats de crédit, de condam-
ner le vendeur à restituer les prix de vente et les acquéreurs les capitaux prêtés, sous 
déduction des mensualités réglées, alors « que s’il résulte des articles L. 221-9, L. 221-5 
et L. 111-1 du code de la consommation que les contrats conclus hors établissement 
doivent faire l’objet d’un contrat écrit daté comportant notamment, à peine de nullité, 
le prix du bien ou du service, aucune disposition réglementaire ou légale n’interdit 
la stipulation d’un prix global et n’impose de décomposer, lorsque la vente porte sur 
une installation photovoltaïque, les coûts respectifs des différents matériels, des travaux 
de pose, des démarches administratives et du raccordement au réseau ERDF mis à la 
charge du vendeur par le contrat ; que pour prononcer la nullité du contrat de vente 
du 23 novembre 2016, l’arrêt attaqué retient que les mentions du bon de commande 
sont «  insuffisantes pour satisfaire à l’exigence d’indication du prix des biens et du 
service », motifs pris de ce que le bon de commande ne « comporte qu’un prix global 
correspondant au capital financé, sans décomposition entre le coût de l’onduleur et 
des capteurs, le coût des travaux de pose et celui des démarches administratives et du 
raccordement au réseau ERDF mis à la charge du vendeur par le contrat » ; qu’en se 
déterminant ainsi, la cour d’appel a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte 
pas, et violé l’article L.  221-9 du code de la consommation, ensemble les articles 
L. 221-5 et L. 111-1 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 111-1, 2°, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 :

 5. Selon ce texte, les opérations de démarchage à domicile font l’objet d’un contrat 
qui mentionne notamment, à peine de nullité, le prix du bien ou du service.

 6. Pour prononcer l’annulation des contrats de vente et constater en conséquence 
l’annulation des contrats de crédit, l’arrêt retient que les bons de commande ne com-
portent qu’un prix global sans indication de la part respective du coût des maté-
riels, des travaux de pose, des démarches administratives et du raccordement au réseau 
ERDF à la charge du vendeur.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne 
comporte pas, a violé le texte susvisé.
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 Et sur les premier et second moyens, pris en leur troisième branche, du pourvoi 
principal et les moyens des pourvois incidents, rédigés en termes identiques et réunis

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 8. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui-même le principe de la contradiction.

 9. Pour prononcer l’annulation des contrats de vente et constater en conséquence 
l’annulation des contrats de crédit, l’arrêt retient que les bons de commande com-
portent un bordereau de rétractation, non conforme aux exigences légales, dès lors 
qu’il est situé au verso de la partie du formulaire comportant les coordonnées du 
vendeur. 

 10. En statuant ainsi, sans inviter préalablement les parties à présenter leurs observa-
tions sur le moyen relevé d’office et tiré de l’irrégularité du bordereau de rétractation, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Champ - Avocat(s)  : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP Célice, Texidor, Périer  ; 
Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article L. 111-1, 2°, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2020-105 du 10 février 2020.

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Com., 4 janvier 2023, n° 19-21.884, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Respect de la vie privée – Droit à l’image – Etendue.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 mai 2019), la société Massis import-export Europe 
(la société Massis), qui importe d’un pays tiers à l’Union européenne des tabacs ma-
nufacturés, bénéficie du statut d’entrepositaire agréé l’autorisant à stocker du tabac en 
suspension du droit de consommation sur les tabacs manufacturés.

 2. A la suite d’un contrôle de ses entrepôts, l’administration des douanes lui a notifié 
plusieurs infractions à la réglementation en matière de contributions indirectes le 
1er octobre 2015 et a émis à son encontre un avis de mise en recouvrement (AMR) 
le 19 octobre 2015.

 3. Après le rejet de sa contestation, la société Massis a assigné l’administration des 
douanes en annulation de l’AMR et de la décision de rejet.

 4. Un jugement du 16 novembre 2017 a mis la société Massis en procédure de sau-
vegarde, cette procédure ayant abouti à l’arrêté d’un plan de sauvegarde. M. [A], en sa 
qualité de mandataire judiciaire et commissaire à l’exécution du plan de la société, et la 
Selarl 2M et associés, prise en la personne de Mme [L], en sa qualité d’administrateur 
judiciaire, sont intervenus à l’instance d’appel.

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 6. La société Massis fait grief à l’arrêt de déclarer l’AMR du 19 octobre 2015 régulier, 
tant sur la forme que sur le fond, de confirmer la décision de rejet du 28 avril 2016 
et de rejeter l’intégralité de ses demandes, alors « que selon l’article L. 34 du livre 
des procédures fiscales, chez les entrepositaires agréés, les agents de l’administration 
peuvent intervenir dans les magasins, caves et celliers, en vue d’effectuer les vérifica-
tions nécessaires à la constatation des quantités de boissons restant en magasin ou de 
s’assurer de la régularité des opérations ; que ce type de contrôle ne vise que les en-
trepositaires agréés de boissons, et non ceux de tabacs ; qu’en l’espèce, il était constant 
que la société Massis était entrepositaire agréé de tabacs ; qu’il résulte du procès-verbal 
d’intervention du 11 juin 2015 que le contrôle a été effectué dans le cadre de l’article 
L.  34 du livre des procédures fiscales  ; qu’en refusant d’invalider les opérations de 
contrôle, pourtant réalisées dans un cadre non conforme à l’activité de la personne 
contrôlée, la cour d’appel a violé l’article L. 34 du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des articles L. 26 et L. 27 du livre des procédures fiscales que les agents 
de l’administration des douanes peuvent intervenir dans tous les lieux d’exercice d’ac-
tivités soumises à contributions indirectes sans formalité préalable et sans que leur 
contrôle puisse être retardé, pour y procéder à des inventaires, aux opérations né-
cessaires à la constatation et à la garantie de l’impôt et, généralement, aux contrôles 
qualitatifs et quantitatifs prévus par la loi, pendant des intervalles de temps fixés par le 
second de ces textes, sauf disposition particulière.
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 8. Le moyen, qui postule que de telles opérations ne pourraient être effectuées qu’en 
application de l’article L. 34 du livre des procédures fiscales, est inopérant.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Massis fait grief à l’arrêt d’écarter des débats ses pièces numérotées 17, 20, 
21, 22, 27 et 32, de déclarer l’AMR du 19 octobre 2015 régulier, tant sur la forme que 
sur le fond, de confirmer la décision de rejet du 28 avril 2016 et de rejeter l’intégralité 
de ses demandes, alors « que la production en justice par une partie d’images et enre-
gistrements issus de la vidéosurveillance de ses locaux, filmant la partie adverse ou ses 
représentants sans que ceux-ci en ait été informés, ne constitue pas en soi une atteinte 
au principe de loyauté de la preuve ; que ce mode de preuve ne peut être déloyal que 
s’il porte atteinte à un droit essentiel ou une liberté fondamentale de la partie à qui 
la preuve est opposée en justice, ou de la personne filmée ; qu’en décidant d’écarter 
les pièces n° 17, 20, 21, 22, 27 et 32 de la société Massis, comme ayant été obtenues 
par un procédé déloyal, au seul prétexte que les agents des douanes n’avaient pas été 
informés de ce que le déroulement de leurs opérations était filmé, sans relever aucune 
atteinte aux droits ou libertés de l’administration des douanes ou de ses agents, la cour 
d’appel a violé les articles 9 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 9 du code de procédure civile et L. 238 du livre des procédures fiscales :

 10. Il résulte de ces textes qu’afin d’apporter la preuve contraire de faits constatés dans 
un procès-verbal dressé par des agents de l’administration des douanes, un redevable 
de contributions indirectes est fondé à produire la captation de l’image d’un agent 
de cette administration réalisée à partir d’un système de vidéosurveillance destiné à 
assurer la sécurité de ses locaux, même si l’agent n’était pas informé de cette captation, 
sauf s’il est en est résulté une atteinte aux droits de la personnalité de ce dernier dis-
proportionnée au but recherché.

 11. Pour écarter des débats les pièces numérotées 17, 20, 21, 22, 27 et 32 correspon-
dant à des images des agents des douanes extraites d’une vidéosurveillance réalisée 
dans les locaux de la société Massis pendant les opérations de contrôle, l’arrêt retient 
que la production de ces images enregistrées sans preuve du consentement tacite, cer-
tain et non équivoque de ces agents est irrecevable comme contraire aux dispositions 
des articles 9 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi qu’au principe de loyauté dans 
l’administration de la preuve.

 12. En statuant ainsi, alors qu’aucune atteinte aux droits de la personnalité des agents 
de l’administration des douanes pouvant résulter de l’utilisation de ces images à titre 
de preuves n’était alléguée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il donne acte à M. [A] et à Mme [L] - Selarl 2M 
et associés, en leurs qualités respectives de mandataire judiciaire et d’administrateur 
judiciaire de la société Massis import expert Europe, de leur intervention volontaire 
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et en ce qu’il met hors de cause Mme [L] en sa qualité d’administrateur judiciaire de 
la société, l’arrêt rendu le 27 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 26, L. 27 et L. 34 du livre des procédures fiscales ; article 9 du code de procédure civile ; 
article L. 238 du livre des procédures fiscales.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 5 janvier 2023, n° 22-40.017, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Article 23 de la loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020 – Article 227-24 du 
code pénal, tel que modifié par l’article 22 de la loi n° 2020-936 
du 30 juillet 2020 – Message pornographique susceptible d’être 
vu ou perçu par un mineur – Jugement ordonnant de mettre fin 
à l’accès au site internet pornographique – Atteinte au principe 
de légalité des délits et des peines – Défaut – Atteinte à la liberté 
d’expression et de communication – Atteinte nécessaire, adaptée 
et proportionnée – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

 Intervention volontaire

 1. Il est donné acte aux associations Les Effronté-E.S, Osez le féminisme ! et Le Mou-
vement du Nid de leur intervention volontaire.

 Faits et procédure

 2. Les 13 et 15 juillet 2022, exposant que les sites internet pornographiques Pornhub, 
Tukif, Xhamster, Xnxx et Xvideos sont accessibles aux mineurs sur simple déclaration 
de leur part indiquant qu’ils sont âgés d’au moins dix-huit ans, en violation de l’ar-
ticle 227-24 du code pénal, le président de l’Autorité de régulation de la communi-
cation audiovisuelle et numérique (ARCOM) a assigné les sociétés Orange, Orange 
Caraïbe, Free, Free mobile, Bouygues Telecom, Colt Technologies services, Française 
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du radio téléphone, SFR fibre, Réunionnaise du téléphone et Outremer Telecom 
devant le président du tribunal judiciaire de Paris sur le fondement de l’article 23 de 
la loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020 aux fins de voir ordonner qu’elles mettent fin à 
l’accès à ces sites.

 3. Les sociétés MG Freesites Ltd, Fedrax LDA Edificio, Webgroup Czech Republic 
AS et NKL Associates SRO, éditrices de quatre des sites internet litigieux, sont inter-
venues à l’instance.

 4. Au cours de celle-ci, la société MG Freesites Ltd, intervenante volontaire à titre 
principal, a posé une question prioritaire de constitutionnalité.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. Par jugement du 4 octobre 2022, le tribunal judiciaire de Paris a transmis une ques-
tion prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « Les dispositions de l’article 23 de la loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020 et de l’ar-
ticle 227-24 du code pénal tel que modifié par l’article 22 de la loi n° 2020-936 du 
30 juillet 2020 (auquel l’article 23 renvoie) sont-elles conformes aux droits et libertés 
que la Constitution garantit que sont le principe de légalité des délits et des peines et 
la liberté d’expression et de communication, respectivement en ce que ces dispositions 
ne définissent pas en des termes suffisamment clairs et précis une infraction pénale et 
le comportement pouvant donner lieu à une sanction ayant le caractère d’une puni-
tion et portent une atteinte qui n’est pas nécessaire, adaptée et proportionnée à l’ob-
jectif poursuivi par le législateur de prévention de l’accès des mineurs aux contenus 
pornographiques sur internet ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 6. Les dispositions contestées sont applicables au litige au sens et pour l’application de 
l’article 23-4 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958.

 7. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 8. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 9. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

 10. En premier lieu, sont suffisamment clairs et précis pour exclure tout risque d’ar-
bitraire :

 - les termes de l’article 227-24 du code pénal qui sanctionne le fait soit de fabriquer, 
de transporter, de diffuser par quelque moyen que ce soit et quel qu’en soit le support 
un message à caractère violent, incitant au terrorisme, pornographique ou de nature 
à porter gravement atteinte à la dignité humaine ou à inciter des mineurs à se livrer à 
des jeux les mettant physiquement en danger, soit de faire commerce d’un tel message 
lorsque ce message est susceptible d’être vu ou perçu par un mineur et précise que 
les infractions sont constituées, y compris si l’accès d’un mineur aux messages résulte 
d’une simple déclaration de celui-ci indiquant qu’il est âgé d’au moins dix-huit ans.

  - les termes de l’article  23 de la loi n°  2020-936 du 30  juillet 2020 donnant la 
possibilité au président de l’ARCOM, qui constate qu’une personne, dont l’activité 
est d’éditer un service de communication au public en ligne, permet à des mineurs 
d’avoir accès à un contenu pornographique en violation de l’article 227-24 précité, 
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de saisir le président du tribunal judiciaire de Paris pour qu’il soit mis fin à l’accès à 
ce service, dès lors que l’éditeur n’a pas déféré sous quinze jours à la mise en demeure 
qui lui a été adressée. 

 11. En second lieu, l’atteinte portée à la liberté d’expression, en imposant de recourir 
à un dispositif de vérification de l’âge de la personne accédant à un contenu por-
nographique, autre qu’une simple déclaration de majorité, est nécessaire, adaptée et 
proportionnée à l’objectif de protection des mineurs.

 12. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitution-
nel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 23 de la loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020 ; article 227-24 du code pénal, tel que modifié 
par l’article 22 de la loi n° 2020-936 du 30 juillet 2020.

1re Civ., 26 janvier 2023, n° 22-40.021, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Article L. 3222-5-1 du code de la santé publique – Mesure de 
placement en isolement ou sous contention – Mainlevée ou 
prolongation de la mesure – Droit d’être assisté ou représenté par 
un avocat – Principe des droits de la défense – Caractère sérieux – 
Renvoi au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure 

 1. Le 17 juin 2022, Mme [C] a été admise en soins psychiatriques sans consentement, 
sous la forme d’une hospitalisation complète, sur décision prise au vu d’un péril immi-
nent par un directeur d’établissement sur le fondement de l’article L. 3212-1, II, 2°, du 
code de la santé publique. Elle a fait l’objet de mesures d’isolement et de contention, 
de manière discontinue.
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 2. Le 22 juin, le directeur d’établissement a saisi le juge des libertés et de la détention 
aux fins de statuer sur la poursuite de la mesure d’hospitalisation complète sur le fon-
dement de l’article L. 3211-12-1 du même code.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. Par ordonnance du 28 juin 2022, reçue le 12 décembre suivant, le juge des libertés 
et de la détention a transmis une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédi-
gée :

 « Le II de l’article L. 3222-5-1 du code de la santé publique est-il contraire à la 
Constitution en ce qu’il porte atteinte aux principes du respect des droits de la défense 
qui découle de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 et au respect de la liberté individuelle que l’article 66 de la Constitution place 
sous la protection de l’autorité judiciaire, en ne prévoyant pas l’intervention systéma-
tique d’un avocat au côté du patient lors du contrôle des mesures d’isolement et de 
contention ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. La disposition contestée, qui prévoit le régime applicable aux mesures d’isolement 
et de contention auxquelles un médecin peut recourir à l’égard d’un patient admis 
en soins psychiatriques sans consentement, est applicable au litige, qui concerne la 
poursuite d’une mesure d’hospitalisation complète à l’égard d’une personne placée par 
intermittence en isolement ou sous contention. 

 5. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. La question posée présente un caractère sérieux.

 7. En effet, en ce qu’il ne prévoit pas l’assistance ou la représentation systématique 
du patient par un avocat lorsque le juge des libertés et de la détention, saisi d’une 
demande de mainlevée ou de prolongation de la mesure d’isolement ou de conten-
tion ou se saisissant d’office, statue sans audience selon une procédure écrite, l’article 
L. 3222-5-1 du code de la santé publique est susceptible de porter atteinte au principe 
des droits de la défense garantis par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789.

 8. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
M. Aparisi -

Textes visés : 

Article L. 3222-5-1 du code de la santé publique.
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1re Civ., 26 janvier 2023, n° 22-40.019, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Article L. 3222-5-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 – Mesure de placement 
en isolement ou sous contention – Possibilité de saisir le juge des 
libertés et de la détention d’une demande de mainlevée – Droit 
d’être assisté ou représenté par un avocat – Information du patient 
dès le début de la mesure – Article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil 
constitutionnel.

 Faits et procédure 

 1. Le 11 octobre 2022, M. [B] a été admis en soins psychiatriques sans consentement, 
sous la forme d’une hospitalisation complète, sur décision prise au vu d’un péril im-
minent par un directeur d’établissement sur le fondement de l’article L. 3212-1, II, 2°, 
du code de la santé publique.

Le 17 octobre, il a été placé en chambre d’isolement.

 2. Le 19 octobre, le directeur d’établissement a saisi le juge des libertés et de la déten-
tion aux fins de statuer sur la poursuite de la mesure d’isolement sur le fondement de 
l’article L. 3222-5-1 du même code.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. Par ordonnance du 21 octobre 2022, le juge des libertés et de la détention a trans-
mis la question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « Les dispositions de l’article L. 3222-5-1 du code de la santé publique, en ce qu’elles 
ne prévoient pas d’obligation pour le directeur de l’établissement spécialisé en psy-
chiatrie ou pour le médecin d’informer le patient soumis à une mesure d’isolement 
ou de contention - et ce, dès le début de la mesure - de la voie de recours qui lui est 
ouverte contre cette décision médicale sur le fondement de l’article L. 3211-12 du 
même code et de son droit d’être assisté ou représenté par un avocat choisi, désigné au 
titre de l’aide juridictionnelle ou commis d’office, est-il conforme à la Constitution et 
notamment au principe constitutionnel des droits de la défense, du droit à une procé-
dure juste et équitable, au principe de dignité de la personne, à la liberté fondamentale 
d’aller et venir et du droit à un recours effectif, ainsi qu’à l’objectif à valeur constitu-
tionnelle de bonne administration de la justice résultant des articles 12, 15 et 16 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. La disposition contestée, qui fixe, dans sa rédaction issue de la loi n° 2022-46 du 
22 janvier 2022, les conditions dans lesquelles il peut être recouru, à l’égard de pa-
tients en hospitalisation complète sans consentement, à des mesures d’isolement et de 
contention en prévoyant un contrôle du juge des libertés et de la détention, est appli-
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cable au litige au sens et pour l’application de l’article 23-4 de l’ordonnance n° 58-
1067 du 7 novembre 1958.

 5. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. La question posée présente un caractère sérieux.

 7. En effet, en ce qu’elle ne prévoit pas, dès le début de la mesure de placement en 
isolement ou sous contention, une information du patient quant à la possibilité de 
saisir le juge des libertés et de la détention d’une demande de mainlevée de la mesure 
sur le fondement de l’article L. 3211-12 du code de la santé publique et à son droit 
d’être assisté ou représenté par un avocat, la disposition contestée est susceptible de 
porter atteinte aux droits et libertés garantis par l’article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789. 

 8. En conséquence, il y a lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
M. Aparisi -

Textes visés : 
Article L. 3222-5-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction issue de la loi n° 2022-46 du 
22 janvier 2022.

1re Civ., 5 janvier 2023, n° 22-17.439, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code civil – Article 1386-12, devenu article 1245-11, du code civil, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 – Responsabilité du fait des produits défectueux – Exonération 
du producteur – Impossibilité de l’invoquer – Limitation – Articles 1 et 
6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen – Atteinte 
au principe d’égalité devant la loi – Caractère sérieux – Renvoi au 
Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Les 29 mai et 2  juin 2015, [B] [C] a assigné la société Les Laboratoires Servier, 
producteur du Mediator (le producteur), en réparation des préjudices résultant de 
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pathologies cardiaques qu’il estimait imputables à ce médicament et mis en cause la 
caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) du Val-de-Marne, qui a sollicité le rem-
boursement de ses débours. 

 2. [B] [C] étant décédé le 24 juin 2021, son épouse, Mme [O] [Z], sa fille, Mme [F] 
[C], et ses petits-fils, M. [P] [C] et M. [W] [C] (les consorts [C]), ont repris l’instance. 

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. A l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’arrêt rendu le 24 mars 2022 par 
la cour d’appel de Versailles, ayant admis une exonération de responsabilité du produc-
teur sur le fondement de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil, et 
rejeté leurs demandes, les consorts [C] ont, par mémoire distinct et motivé, demandé 
de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité 
ainsi rédigée :

 «  Les dispositions de l’article  1386-12 du code civil, reprises à l’identique à l’ar-
ticle 1245-11 du code civil dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, en ce qu’elles limitent aux seuls dommages causés par un élément du 
corps humain ou par les produits issus de celui-ci l’impossibilité pour le producteur 
d’invoquer la cause d’exonération prévue à l’article 4° de l’article 1245-10, ancienne-
ment 1386-11, créant une discrimination entre les victimes de dommages corporels 
résultant d’un produit de santé selon que ce produit est ou non issu du corps humain, 
sont-elles contraires au principe d’égalité devant la loi tel que défini par les articles 1 
et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. La disposition contestée est applicable au litige, au sens et pour l’application des 
articles 23-2 et 23-5 de l’ordonnance organique du 7 novembre 1958, dès lors qu’en 
écartant la possibilité pour le producteur d’invoquer la cause d’exonération prévue au 
4° de l’article 1386-11, devenu 1245-10, du code civil, lorsque le dommage a été causé 
par un élément du corps humain ou par les produits issus de celui-ci, elle détermine 
le champ d’application de ce texte sur le fondement duquel les demandes formées par 
les consorts [C] ont été rejetées. 

 5. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. La question posée présente un caractère sérieux, en ce que la disposition contestée, 
qui instaure une différence de traitement entre les victimes des dommages causés par 
un produit de santé défectueux, selon que le dommage l’a été ou non par un élément 
du corps humain ou par les produits issus de celui-ci, est susceptible de porter atteinte 
au principe d’égalité devant la loi si cette différence n’est pas justifiée par une diffé-
rence de situation ou par des motifs d’intérêt général ou si elle n’est pas en rapport 
avec l’objet de la loi.

 7. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  de Cabarrus  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article 1386-12, devenu article 1245-11, du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; articles 1 et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen.

Soc., 25 janvier 2023, n° 22-40.018, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail temporaire – Contrat de mission – Recours – Liberté 
contractuelle – Maintien de l’économie des conventions 
légalement conclues – Caractère sérieux ou nouveau – Défaut – 
Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Les dispositions combinées des articles L. 1251-58-4, L. 1251-5 et L. 1251-40 du code du travail en auto-
risant le juge à anéantir les effets d’un contrat de travail à durée indéterminée intérimaire légalement convenu 
entre deux parties et en substituant de force un tiers à la relation contractuelle pour y substituer un nouveau 
contrat de travail à durée indéterminée, portent-elles atteinte aux droits et libertés que la Constitution garan-
tit et plus précisément à la liberté contractuelle et droit au maintien de l’économie des conventions légalement 
conclues ? 

 Faits et procédure

 1. Le 5 juillet 2021, M. [R] a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la 
requalification des lettres de mission conclues en exécution de son contrat de travail à 
durée indéterminée intérimaire conclu avec la société Adecco en un contrat à durée 
indéterminée auprès de la société Sanofi Winthrop industrie (l’entreprise utilisatrice).

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 2. Par jugement du 21 septembre 2022, le conseil de prud’hommes de Rouen a pris 
acte de la question prioritaire de constitutionnalité soulevée par l’entreprise utilisa-
trice « portant sur les dispositions combinées des articles L. 1251-58-4, L 1251-5 et 
L. 1251-40 du code du travail pour violation des articles 4 et 16 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789, et des principes de liberté contractuelle 
d’une part et droit au maintien de l’économie des conventions légalement conclues 
d’autre part ».

 3. Dans son mémoire motivé devant les juges du fond, l’entreprise utilisatrice pose la 
question suivante : « les dispositions combinées des articles L. 1251-58-4, L. 1251-5 et 
L. 1251-40 du code du travail en autorisant le juge à anéantir les effets d’un contrat de 
travail à durée indéterminée intérimaire légalement convenu entre deux parties et en 
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substituant de force un tiers à la relation contractuelle pour y substituer un nouveau 
contrat de travail à durée indéterminée, portent-elles atteinte aux droits et libertés 
que la Constitution garantit et plus précisément à la liberté contractuelle et droit au 
maintien de l’économie des conventions légalement conclues ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. Les dispositions contestées sont applicables au litige.

 5. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 7. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux dès lors que les 
dispositions législatives critiquées sont justifiées par un motif d’intérêt général de lutte 
contre la précarité pouvant résulter du recours abusif à l’emploi du travail temporaire, 
de sorte qu’elles ne portent pas une atteinte disproportionnée à la liberté contractuelle 
et au droit au maintien des conventions légalement conclues.

 8. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 4 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; principes de 
liberté contractuelle  ; droit au maintien de l’économie des conventions légalement conclues  ; 
préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles L. 1251-58-4, L. 1251-5 et L. 1251-40 
du code du travail.
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REFERE

Com., 11 janvier 2023, n° 21-10.440, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Procédure – Délai pour statuer – Inobservation – 
Sanction – Détermination.

Le délai de vingt jours dans lequel, en application de l’article 1441-2, I°, du code de procédure civile, le pré-
sident du tribunal judiciaire doit statuer sur les demandes qui lui sont présentées en vertu des articles 2 et 5 
de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de 
la commande publique, n’est pas prescrit à peine de nullité, de sorte que son inobservation ne peut pas donner 
lieu à cassation.

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Procédure – Pourvoi en cassation – Cassation – 
Exclusion – Cas – Inobservation du délai pour statuer.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 30 décembre 2020) rendu 
selon la procédure accélérée au fond, le 8 novembre 2019, la société CDC Habitat 
a publié au Journal officiel de l’Union européenne un appel d’offres portant sur un 
accord-cadre relatif à des prestations de menues réparations, entretien courant, dépan-
nages et remises en état de logements à la suite duquel la société TBS a déposé une 
offre pour plusieurs lots.

 2. Après l’annulation de la première procédure d’attribution, une nouvelle procédure 
a été lancée pour laquelle la société TBS a déposé une offre identique à la première.

 3. Par lettre du 30 octobre 2020, la société CDC Habitat a informé la société TBS 
qu’elle était pressentie pour le lot menuiserie sur l’ensemble des secteurs géographiques 
pour lesquels elle s’était portée candidate, mais que ses offres relatives à d’autres lots 
pour lesquels elle avait été pressentie lors du premier appel d’offres n’avaient pas été 
retenues.

 4. La société TBS a assigné la société CDC Habitat devant le président du tribunal 
judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond en demandant la suspension 
de la procédure de passation de l’accord-cadre portant sur les prestations de remise 
en état de logements pour un certain nombre de lots géographiques, l’annulation de 
chaque décision d’attribution de l’accord-cadre pour ces prestations et pour ces lots 
et qu’il soit enjoint à la société CDC Habitat de reprendre la procédure pour ces lots 
à l’étape de la publication d’un avis d’appel public à la concurrence, subsidiairement à 
celle de l’analyse des offres.

 5. La société CDC Habitat social est intervenue volontairement à l’instance.



302

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société TBS fait grief au jugement de rejeter ses demandes, alors « qu’il résulte 
de l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de 
recours applicables aux contrats de la commande publique qu’ « En cas de manque-
ment aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise 
la passation par des pouvoirs adjudicateurs des contrats de droit privé ayant pour objet 
l’exécution de travaux, la livraison de fournitures ou la prestation de services, avec une 
contrepartie économique constituée par un prix ou un droit d’exploitation, les per-
sonnes ayant intérêt à conclure l’un de ces contrats et susceptibles d’être lésées par ce 
manquement peuvent saisir le juge avant la conclusion du contrat.

La demande est portée devant la juridiction judiciaire » ; qu’il résulte de l’article 1441-
2 du code de procédure civile que « Le juge statue dans un délai de vingt jours sur les 
demandes qui lui sont présentées en vertu des articles 2 et 5 de l’ordonnance men-
tionnée ci-dessus » ; qu’en l’espèce, par acte de saisine en date du 4 décembre 2020, le 
président du tribunal judiciaire a été saisi des demandes de la société TBS prises sur le 
fondement de l’article 2 de l’ordonnance du 7 mai 2009 selon la procédure accéléré au 
fond ; que le jugement ayant été rendu le 30 décembre 2020, soit plus de vingt jours 
après la saisine, le président du tribunal a méconnu les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 8. Le délai de vingt jours dans lequel, en application de l’article 1441-2, I°, du code 
de procédure civile, le président du tribunal judiciaire doit statuer sur les demandes qui 
lui sont présentées en vertu des articles 2 et 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 
2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande pu-
blique, n’est pas prescrit à peine de nullité, de sorte que son inobservation ne peut pas 
donner lieu à cassation.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 10. La société TBS fait le même grief au jugement, alors : 

 « 2°/ que constitue un traitement inégal l’attribution de notes différentes à des offres 
identiques concernant des lots identiques ; qu’en l’espèce, le président du tribunal a 
constaté qu’une première procédure d’attribution du lot n° 7 « remise en état de loge-
ments » divisé en 26 lots géographiques en Île-de-France avait eu lieu, avec une date 
limite de dépôt des offres le 6 janvier 2020, qu’à l’issue de cette procédure, la société 
TBS avait obtenu les notes de 9,9 pour l’organisation et les moyens consacrés au mar-
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ché, 13,2 pour les modes opératoires et 3,3 pour la démarche responsabilité sociétale 
des entreprises (RSE), que cette procédure ayant été annulée, une nouvelle procédure 
d’attribution avait eu lieu, avec date limite de dépôt des offres le 7 août 2020, à l’issue 
de laquelle la société TBS, qui avait présenté les mêmes offres pour les mêmes lots, avait 
obtenu les notes de 3,75 pour l’organisation et les moyens consacrés au marché, 15 
pour les modes opératoires et 2,5 pour la démarche RSE, soit une différence de 5,15 
points sur la note finale, constitutive d’une lésion par la perte de l’attribution des lots ; 
qu’en retenant néanmoins que la seule différence de points ne pouvait constituer, en 
l’absence d’autres éléments, et alors même que la société est attributaire d’autres lots 
du marché, une discrimination illégale, le président du tribunal a méconnu l’article 
L. 3 du code de la commande publique, ensemble l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-
515 du 7 mai 2009 relative aux procédures applicables aux contrats de la commande 
publique ;

 3°/ que le défaut de motivation de la lettre de rejet constitue une méconnaissance 
de l’obligation de publicité et de mise en concurrence, et entraîne en conséquence la 
nullité de la procédure ; que la seule communication des notes obtenues par les socié-
tés attributaires ne satisfait pas à l’obligation de motivation du rejet de l’offre ; qu’en 
retenant néanmoins que le pouvoir adjudicateur, en communiquant un récapitulatif 
des notes obtenues par les sociétés attributaires et celles obtenues par la société TBS, 
n’avait pas méconnu ses obligations de publicité et de mise en concurrence, le pré-
sident du tribunal a méconnu l’article R. 2181-3 du code de la commande publique ;

 4°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; que 
celles-ci, dans la procédure accélérée au fond, ne sont soumises à aucune forme ; qu’en 
l’espèce, dans ses conclusions régulièrement déposées, la société TBS avait demandé 
au président du tribunal d’enjoindre à la société CDC Habitat de communiquer à la 
société TBS les motifs du rejet de chacune de ses offres ; qu’en retenant qu’ « il n’y a 
pas lieu d’enjoindre au pouvoir adjudicateur de communiquer ces motifs, ce qui n’est 
en tout état de cause pas demandé », le président du tribunal a méconnu l’article 4 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 11. En premier lieu, ayant énoncé que la seule différence de notes obtenues entre une 
première candidature et une seconde, identique à la première, à un appel d’offres dont 
la procédure a dû être recommencée, ne peut constituer une discrimination illégale 
entre les candidats, le jugement en déduit exactement que la société TBS n’invoquant 
pas d’autre élément à l’appui de sa demande d’annulation, elle n’établit aucune erreur 
de droit dans l’attribution des offres. 

 12. En second lieu, après avoir rappelé que selon l’article R. 2181-3 du code de la 
commande publique, la notification prévue à l’article R. 2181 mentionne les motifs 
du rejet de la candidature ou de l’offre et que lorsque la notification de rejet intervient 
après l’attribution du marché, l’acheteur communique en outre le nom de l’attribu-
taire ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de son offre de même que la date 
à laquelle il est susceptible de signer le marché, le jugement retient que le pouvoir 
adjudicateur, en communiquant un récapitulatif des notes obtenues par les sociétés 
attributaires et celles obtenues par la société TBS, n’a pas méconnu ses obligations de 
publicité et de mise en concurrence.

 13. Par ces seuls motifs, abstraction faite de ceux surabondants critiqués par la qua-
trième branche, le juge délégué par le président du tribunal, appréciant souverai-
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nement la portée des précisions contenues dans le récapitulatif des notes attribuées 
aux sociétés attributaires et celles obtenues par la société TBS, a pu estimer que les 
éléments figurant dans la notification du rejet d’une partie de l’offre de celle-ci lui 
permettaient suffisamment d’en connaître et d’en apprécier les motifs.

 14. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SAS Buk Lament-Ro-
billot -

Textes visés : 

Article 1441-2, I°, du code de procédure civile ; articles 2 et 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 
7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique.

Com., 25 janvier 2023, n° 21-17.592, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Registre du commerce et des sociétés – 
Immatriculation – Dépôt des pièces – Injonction du président du 
tribunal – Prescription – Prescription quinquennale (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 20 mai 2021), lors de l’assemblée générale de la société 
Bakia du 15 janvier 1993, les associés ont décidé de modifier l’objet social.

 2. Soutenant que celui-ci n’avait pas été inscrit en intégralité dans les statuts déposés, 
le 23 mars 1993, au greffe d’un tribunal de commerce, M. [V] [U] et la société Step 
1261, associés, ont, le 21 novembre 2019, assigné M. [B] [U] et la société Bakia en 
référé aux fins d’enjoindre M. [B] [U], en sa qualité de gérant de la société Bakia, de 
procéder au dépôt des statuts intégrant cette modification et aux formalités afférentes, 
en application de l’article L. 123-5-1 du code de commerce.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] [U] et la société Step 1261 font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur 
demande en référé-injonction, alors « que la requête en référé tendant à ce qu’il soit 
enjoint sous astreinte au dirigeant de toute personne morale de procéder au dépôt des 
pièces et actes au registre du commerce et des sociétés auquel celle-ci est tenue par 
des dispositions législatives ou réglementaires, qui ne tend pas en tant que telle à la 
reconnaissance d’une créance ou d’un droit de propriété, n’est pas soumise à un délai 
de prescription ; qu’en soumettant à la prescription de droit commercial la requête 
formée par M. [V] [U] et la société Step 1261 visant à la régularisation de la publicité 
des statuts déposés au registre du commerce et des sociétés du tribunal de commerce 
de Bayonne, la cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 110-4 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 4. La cour d’appel n’ayant pas jugé que l’action était soumise à la prescription prévue 
à l’article L. 110-4 du code de commerce, le moyen ne peut être accueilli.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [V] [U] et la société Step 1261 font le même grief à l’arrêt, alors « que la requête 
en référé tendant à ce qu’il soit enjoint sous astreinte au dirigeant de toute personne 
morale de procéder au dépôt des pièces et actes au registre du commerce et des socié-
tés auquel celle-ci est tenue par des dispositions législatives ou réglementaires, qui ne 
tend pas en tant que telle à la reconnaissance d’une créance ou d’un droit de propriété, 
n’est pas soumise à un délai de prescription ; qu’en soumettant à la prescription de 
droit commun la requête formée par M. [V] [U] et la société Step 1261 visant à la ré-
gularisation de la publicité des statuts déposés au registre du commerce et des sociétés 
du tribunal de commerce de Bayonne, la cour d’appel a violé par fausse application 
l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil, L. 123-1, L. 123-5-1 et R. 123-105 du code de 
commerce :

 6. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 7. Selon le deuxième, figurent au registre du commerce et des sociétés, pour être 
portés à la connaissance du public, les inscriptions et actes ou pièces déposés prévus 
par décret en Conseil d’Etat. 

 8. Selon le dernier, les actes, délibérations ou décisions modifiant les pièces déposées 
lors de la constitution d’une personne morale doivent être déposées au registre du 
commerce et des sociétés. 
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 9. Cette obligation, destinée à l’information des tiers, perdure pendant toute la vie de 
la personne morale.

 10. Il s’ensuit que l’action prévue à l’article L. 123-5-1 du code de commerce, qui 
permet à tout intéressé ou au ministère public d’obtenir du dirigeant d’une personne 
morale de procéder au dépôt des pièces prévues à l’article R. 123-105 du même code, 
n’est pas soumise au délai de prescription prévue par l’article 2224 du code civil.

 11. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action introduite le 21 novembre 
2019 par M. [V] [U] et la société Step 1261, l’arrêt, après avoir retenu qu’elle est une 
action personnelle en ce qu’elle a pour objet de faire reconnaître l’existence d’un droit 
ou d’une obligation contre une personne, énonce qu’en l’absence de dispositions dé-
rogatoires, le délai de prescription applicable est le délai de droit commun de cinq ans 
régissant la prescription des actions personnelles et mobilières, prévu à l’article 2224 
du code civil, et retient qu’il a commencé à courir le 23 mars 1993, date de publica-
tion des statuts litigieux, dans la mesure où, depuis cette date, ils sont des documents 
publics opposables tant aux tiers qu’aux associés de la société Bakia.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles L. 123-5-1 et R. 123-105 du code de commerce ; article 2224 du code civil.

3e Civ., 25 janvier 2023, n° 22-10.648, (B), FS

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Applications diverses – Bail commercial – 
Bailleur – Garantie de paiement des loyers ou des charges 
locatives – Garantie à première demande – Mise en oeuvre – 
Interdiction – Mesures législatives prises dans le cadre de la crise 
sanitaire.
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L’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, qui interdit, du 17 octobre 2020 jusqu’à 
l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’activité des locataires éligibles à ce dis-
positif cesse d’être affectée par une mesure de police administrative, la mise en oeuvre de toutes sûretés réelles et 
personnelles garantissant le paiement des loyers ou charges locatives afférents aux locaux professionnels ou com-
merciaux, s’applique à la garantie à première demande, sûreté personnelle régie par l’article 2321 du code civil. 

Dès lors, une cour d’appel, statuant en référé, a pu retenir que la mise en oeuvre d’une garantie à première 
demande en violation de ce texte constituait un trouble manifestement illicite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 décembre 2021), rendu en référé, le 22 décembre 
2017, la société civile immobilière Togar (la SCI) a donné en location à la société Bo-
ggi France (la locataire) des locaux à usage commercial.

 2. Le 8 mars 2018, la société Intesa Sanpaolo (la banque) a consenti au bénéfice de la 
SCI une garantie à première demande pour un certain montant.

 3. La locataire, invoquant la fermeture de son commerce du fait des restrictions sa-
nitaires décidées par les pouvoirs publics pour lutter contre l’épidémie de covid-19, 
ayant cessé de verser les loyers, la SCI a, le 7 avril 2021, demandé à la banque de lui 
régler le montant de la garantie.

 4. Le 19  avril 2021, la locataire, se prévalant des mesures de protection prévues à 
l’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de 
l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, 
a assigné la SCI et la banque afin qu’il soit interdit à cette dernière de procéder au 
paiement de la somme garantie.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et sur le second moyen, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La SCI fait grief à l’arrêt d’interdire à la banque de régler la somme appelée en 
exécution de la garantie à première demande et de dire qu’elle ne devrait pas la régler 
avant l’expiration d’un délai de deux mois suivant le jour où la mesure de police ad-
ministrative prévue à l’article 14 de la loi du 14 novembre 2020 aurait pris fin, alors 
« que le juge des référés ne peut faire défense au garant de payer que s’il relève le 
caractère manifestement abusif ou frauduleux de l’appel de la garantie à première de-
mande ; que le bénéficiaire d’une garantie à première demande ne commet ni faute ni 
abus en appelant le garant à première demande en raison du non-paiement de loyers, 
fussent-ils partiellement des loyers exigibles après l’entrée en vigueur de l’article 14 de 
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la loi du 14 novembre 2020 ; qu’en énonçant, pour retenir que la mise en oeuvre de la 
garantie à première demande était constitutive d’un trouble manifestement illicite, que 
l’appel de la garantie constitue un abus manifeste, l’article 14 de la loi du 14 novembre 
2020 interdisant la mise en oeuvre des sûretés personnelles, la cour d’appel a violé 
l’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, les articles 2321 et 1104 du 
code civil, ensemble l’article 835 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. L’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 interdit, du 17 octobre 
2020 jusqu’à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 
l’activité du locataire, éligible à ce dispositif, cesse d’être affectée par une mesure de 
police administrative, la mise en oeuvre de toutes sûretés réelles et personnelles garan-
tissant le paiement des loyers ou charges locatives afférents aux locaux professionnels 
ou commerciaux.

 8. Ayant exactement relevé, par motifs propres et adoptés, que la garantie à première 
demande constituait une sûreté personnelle régie par l’article 2321 du code civil, la 
cour d’appel a pu en déduire que sa mise en oeuvre, en violation des dispositions de 
l’article 14 de la loi précitée, constituait un trouble manifestement illicite et a, par ces 
seuls motifs, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. David  - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Richard ; Me Soltner -

Textes visés : 

Article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 ; article 2321 du code civil.

Com., 18 janvier 2023, n° 22-19.539, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde d’éléments de preuve avant tout procès – Motif 
légitime – Exclusion – Cas – Action manifestement vouée à l’échec.

Dès lors qu’elle retient que l’action qu’une société entendait engager à l’encontre d’une autre société était ma-
nifestement vouée à l’échec, une cour d’appel décide à bon droit que celle-là ne justifie pas d’un motif légitime 
d’obtenir, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, la mesure d’instruction avant tout procès.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10  juin 2022), à la suite de négociations engagées 
entre la société Crédit mutuel Arkea (le CMA) et la société NBB Lease, dirigée par 
MM. [L] et [V], cette dernière s’est engagée, par une promesse unilatérale d’achat du 
6 novembre 2018, à acquérir au prix de 70 millions d’euros l’intégralité des actions de 
la société Leasecom détenues par le CMA.

Le 21 mars 2019, la société Fintake Group, se substituant à sa filiale, la société NBB 
Lease, et le CMA ont conclu un contrat de cession au même prix.

 2. Soutenant avoir découvert, postérieurement à la cession, que le budget 2018 trans-
mis lors des pourparlers avait été sciemment surestimé par rapport à celui en vigueur 
en mars 2018, la société Fintake Group a, le 9 mars 2021, déposé une requête aux fins 
d’obtenir des mesures d’investigation sur le fondement de l’article 145 du code de 
procédure civile.

 3. La requête a été accueillie le 15 mars 2021 et les mesures d’instruction ont été 
diligentées le 26 mars 2021.

 4. Le CMA a assigné la société Fintake Group en rétractation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. La société Fintake Group fait grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance du 15 mars 
2021, alors :

 « 1°/ que le juge de la mesure in futurum ordonne celle-ci dès lors qu’il existe un motif 
légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait 
dépendre la solution d’un litige ; que le juge de la mesure in futurum, comme le juge 
de la rétractation, ne peut retenir l’absence de motif légitime, faisant échec à la me-
sure demandée, qu’en présence d’une demande qui est soit manifestement irrecevable 
soit vouée à un échec certain au point d’apparaître comme téméraire ; qu’il n’entre 
en revanche pas dans l’office du juge de l’expertise in futurum d’apprécier le caractère 
fondé, ou non, du procès envisagé, au point de procéder à une analyse des pièces 
d’ores et déjà en possession du demandeur et de les confronter à une norme juridique 
précise mobilisée dans le cadre d’une argumentation d’ores et déjà figée ; qu’au cas 
présent, tout en affirmant qu’elle devrait se cantonner à l’appréciation de « l’existence 
d’un procès en germe possible et non manifestement voué à l’échec [...] sans qu’il 
revienne au juge des référés de se prononcer sur le fond », et en indiquant apprécier 
la « plausibilité du litige éventuel », la cour d’appel a « recherch[é] si les allégations de 
manoeuvres dolosives [...] sont ou non vraisemblables », pour finalement retenir, après 
un examen approfondi des « pièces produites », qu’il « n’apparaît pas » que la société 
Fintake Group, demanderesse à la mesure in futurum, « a pu être trompée » et que « les 
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documents financiers internes à la société Leasecom ainsi que les échanges intervenus 
entre son contrôleur de gestion et son directeur commercial et les dirigeants de la 
société CMA ne constituent pas des indices suffisants pour justifier l’existence d’un 
dol » ; que la cour retient encore que le rejet de l’action envisagée par la société Fin-
take Group serait d’ores et déjà assuré dans la mesure où « la société Fintake Group ne 
démontre pas l’incidence qu’auraient pu avoir les données du budget 2018 sur la va-
leur de la société Leasecom » ; qu’en déduisant le caractère, selon elle, « manifestement 
voué à l’échec » de l’action envisagée d’une analyse approfondie d’un litige qui n’était 
pourtant que potentiel à ce stade, la cour d’appel, qui a méconnu la circonstance que 
le demandeur d’une mesure in futurum n’a pas à établir d’emblée le bien-fondé de 
l’action projetée, a violé l’article 145 du code de procédure civile et méconnu l’office 
du juge de la mesure in futurum ainsi que du juge de la rétractation ;

 2° que le juge de la rétractation d’une mesure in futurum ne peut retenir l’absence de 
motif légitime en présence d’une situation litigieuse établie et d’une demande non 
manifestement vouée à l’échec ; qu’il n’entre pas dans son office, une fois cette plausi-
bilité de la demande constatée, d’apprécier par avance tous les moyens de défense qui 
pourraient, in fine, conduire au rejet par le juge du fond de ladite demande ; qu’au cas 
présent, la cour d’appel a relevé elle-même qu’il n’était « pas contesté » qu’une pièce 
déterminante pour la fixation du prix de la société cédée (son budget 2018) avait été 
« découverte » par hasard par la société acquéreur et qu’elle avait été remplacée par 
un « business plan 2018 » dont la société cédante savait qu’il ne correspondait pas à 
ce qui serait réalisé en 2018, et pas même à ce qu’il était demandé aux équipes de la 
société cédée de réaliser en 2018 (autrement dit à son budget) ; que la cour d’appel a 
néanmoins écarté ce dol apparent, ayant consisté à substituer au budget 2018 demandé 
aux équipes de Leasecom un business plan 2018 qui ne correspondait à rien, au motif 
que « au regard de l’accès à une information exhaustive, portant sur l’ensemble des 
données sociales, fiscales, juridiques, comptables et financières de la société acquise, de 
l’analyse de celles-ci tant par les dirigeants de la société NBB Lease, particulièrement 
avertis, que par les experts qu’ils s’étaient adjoints, et de l’exclusion de garantie portant 
sur les projections financières, l’action que l’appelante pourrait engager à l’encontre 
de la société Crédit mutuel Arkea au titre d’un prétendu dol apparaît manifestement 
vouée à l’échec » ; qu’en statuant ainsi, cependant que la cour avait pour seule mission 
de vérifier si ne préparait pas un procès téméraire l’allégation de l’exposante selon la-
quelle une recherche des emails internes échangés entre Leasecom et sa société mère, 
Crédit mutuel Arkea, la cédante, aurait fait apparaître que la substitution du business 
plan 2018 au budget 2018, dans la data room, caractérisait une manoeuvre dolosive, 
la cour d’appel, qui a excédé son office, a violé l’article 145 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. L’arrêt relève qu’il n’est pas contesté que le budget 2018 litigieux, découvert le 
5 mars 2018 par la société NBB Lease, dont MM. [L] et [V] sont les dirigeants, faisait 
état de chiffres différents de ceux mentionnés sur la plate-forme électronique mais 
identiques au plan budgétaire validé au sein de la société Leasecom et que par cour-
riel du même jour, M. [L] a fait part de ses interrogations « susceptibles pour lui et 
M. [V] de sérieusement compromettre leur intérêt pour la transaction ». Il retient que, 
cependant, la société Fintake Group n’a pu être trompée par le CMA, au cours de la 
période précontractuelle qui a duré plus de dix-huit mois pendant lesquels la société 
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NBB Lease, dont elle a repris les engagements, a eu accès à l’ensemble des éléments 
notamment financiers et comptables de la société Leasecom.

L’arrêt ajoute que, deux mois avant la cession des titres, M. [V] a adressé au CMA un 
courriel démontrant de façon évidente que, préalablement à la cession de la société 
Leasecom, la société Fintake Group avait une parfaite connaissance des résultats de 
l’exercice 2018.

 8. En l’état de ces énonciations, constations et appréciations, dont il résulte que les 
dirigeants particulièrement avertis de la société NBB Lease et leurs experts avaient 
eu accès à une information exhaustive portant sur l’ensemble des données sociales, 
fiscales, juridiques, comptables et financières de la société acquise, c’est dans l’exercice 
de son pouvoir souverain d’appréciation que la cour d’appel, qui n’a pas fait peser 
sur la société Fintake Group l’obligation d’établir le bien fondé de son action, a jugé 
que l’action que cette société pourrait engager à l’encontre du CMA, au titre d’un 
prétendu dol, apparaissait manifestement vouée à l’échec, caractérisant, par ces seuls 
motifs, l’absence de motif légitime justifiant la mesure d’instruction demandée sur le 
fondement de l’article 145 du code de procédure civile. 

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SAS Hannotin 
Avocats ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

Com., 25 janvier 2023, n° 21-17.592, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Immatriculation – Personnes tenues d’y procéder – Dépôt des 
pièces – Injonction du président du tribunal statuant en référé – 
Action – Prescription – Prescription quinquennale (non).

L’action prévue à l’article L. 123-5-1 du code de commerce, qui permet à tout intéressé ou au ministère public 
d’obtenir du dirigeant d’une personne morale de procéder au dépôt des pièces prévues à l’article R. 123-105 du 
même code, n’est pas soumise au délai de prescription prévu par l’article 2224 du code civil.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 20 mai 2021), lors de l’assemblée générale de la société 
Bakia du 15 janvier 1993, les associés ont décidé de modifier l’objet social.

 2. Soutenant que celui-ci n’avait pas été inscrit en intégralité dans les statuts déposés, 
le 23 mars 1993, au greffe d’un tribunal de commerce, M. [V] [U] et la société Step 
1261, associés, ont, le 21 novembre 2019, assigné M. [B] [U] et la société Bakia en 
référé aux fins d’enjoindre M. [B] [U], en sa qualité de gérant de la société Bakia, de 
procéder au dépôt des statuts intégrant cette modification et aux formalités afférentes, 
en application de l’article L. 123-5-1 du code de commerce.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] [U] et la société Step 1261 font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur 
demande en référé-injonction, alors « que la requête en référé tendant à ce qu’il soit 
enjoint sous astreinte au dirigeant de toute personne morale de procéder au dépôt des 
pièces et actes au registre du commerce et des sociétés auquel celle-ci est tenue par 
des dispositions législatives ou réglementaires, qui ne tend pas en tant que telle à la 
reconnaissance d’une créance ou d’un droit de propriété, n’est pas soumise à un délai 
de prescription ; qu’en soumettant à la prescription de droit commercial la requête 
formée par M. [V] [U] et la société Step 1261 visant à la régularisation de la publicité 
des statuts déposés au registre du commerce et des sociétés du tribunal de commerce 
de Bayonne, la cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 110-4 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 4. La cour d’appel n’ayant pas jugé que l’action était soumise à la prescription prévue 
à l’article L. 110-4 du code de commerce, le moyen ne peut être accueilli.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [V] [U] et la société Step 1261 font le même grief à l’arrêt, alors « que la requête 
en référé tendant à ce qu’il soit enjoint sous astreinte au dirigeant de toute personne 
morale de procéder au dépôt des pièces et actes au registre du commerce et des socié-
tés auquel celle-ci est tenue par des dispositions législatives ou réglementaires, qui ne 
tend pas en tant que telle à la reconnaissance d’une créance ou d’un droit de propriété, 
n’est pas soumise à un délai de prescription ; qu’en soumettant à la prescription de 
droit commun la requête formée par M. [V] [U] et la société Step 1261 visant à la ré-
gularisation de la publicité des statuts déposés au registre du commerce et des sociétés 
du tribunal de commerce de Bayonne, la cour d’appel a violé par fausse application 
l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil, L. 123-1, L. 123-5-1 et R. 123-105 du code de 
commerce :
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 6. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 7. Selon le deuxième, figurent au registre du commerce et des sociétés, pour être 
portés à la connaissance du public, les inscriptions et actes ou pièces déposés prévus 
par décret en Conseil d’Etat. 

 8. Selon le dernier, les actes, délibérations ou décisions modifiant les pièces déposées 
lors de la constitution d’une personne morale doivent être déposées au registre du 
commerce et des sociétés. 

 9. Cette obligation, destinée à l’information des tiers, perdure pendant toute la vie de 
la personne morale.

 10. Il s’ensuit que l’action prévue à l’article L. 123-5-1 du code de commerce, qui 
permet à tout intéressé ou au ministère public d’obtenir du dirigeant d’une personne 
morale de procéder au dépôt des pièces prévues à l’article R. 123-105 du même code, 
n’est pas soumise au délai de prescription prévue par l’article 2224 du code civil.

 11. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action introduite le 21 novembre 
2019 par M. [V] [U] et la société Step 1261, l’arrêt, après avoir retenu qu’elle est une 
action personnelle en ce qu’elle a pour objet de faire reconnaître l’existence d’un droit 
ou d’une obligation contre une personne, énonce qu’en l’absence de dispositions dé-
rogatoires, le délai de prescription applicable est le délai de droit commun de cinq ans 
régissant la prescription des actions personnelles et mobilières, prévu à l’article 2224 
du code civil, et retient qu’il a commencé à courir le 23 mars 1993, date de publica-
tion des statuts litigieux, dans la mesure où, depuis cette date, ils sont des documents 
publics opposables tant aux tiers qu’aux associés de la société Bakia.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles L. 123-5-1 et R. 123-105 du code de commerce ; article 2224 du code civil.
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RESERVE

1re Civ., 5 janvier 2023, n° 21-13.151, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Réduction – Action en réduction – Prescription – Délai.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 janvier 2021), [E] [X] et [C] [Z], époux com-
muns en biens, sont décédés respectivement les 6 octobre 2001 et 23 décembre 2013, 
en laissant pour leur succéder leurs enfants, [L], [G] et [I].

 2. Des difficultés sont survenues lors du règlement des successions.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 3. MM. [L] et [G] [Z] font grief à l’arrêt de fixer à 273 094,10 euros le montant total 
des liquidités ou sommes d’argent perçues du vivant des défunts que Mme  [I] [Z] 
doit rapporter aux successions confondues de ses parents, alors « que le rapport d’une 
somme d’argent qui a servi à acquérir un bien est dû de la valeur de ce bien, dans les 
conditions prévues à l’article 860 du code civil ; qu’en condamnant Mme [I] [Z] à 
rapporter aux successions confondues de ses parents la somme de 273 094,10 euros, 
celle-ci comprenant notamment la somme de 105 000  euros reçue en 2005/2006 
pour «  l’achat de son appartement [Adresse 3]  », sans ordonner que le rapport soit 
calculé en fonction de la valeur du bien ainsi acquis, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 860-1 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Sous le couvert d’un grief non fondé de violation de la loi, le moyen dénonce, en 
réalité, une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation.

 5. Il est dès lors irrecevable.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. Mme [I] [Z] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables son action en déclaration 
de simulation ainsi que l’intégralité de ses demandes subséquentes et de rejeter sa 
demande d’expertise aux fins de chiffrer ces gratifications ou avantages, alors « que 
la donation d’un bien commun, si elle porte atteinte à la réserve, est réductible à la 
quotité disponible, pour la moitié de sa valeur, lors de l’ouverture de la succession de 
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chacun des époux codonateurs ; que l’action par laquelle un héritier réservataire fait 
valoir la simulation en vue de la réduction d’une telle donation se prescrit par trente 
ans ou cinq ans (en fonction de la date du décès) à compter de l’ouverture de chacune 
des deux successions ; que Mme [I] [Z] faisait valoir que le délai de prescription de 
son action en déclaration de simulation en vue de la réduction des donations déguisées 
consenties par ses parents à ses frères avait respectivement commencé à courir, s’agis-
sant de sa mère, à la date du décès de celle-ci en 2001 et, en ce qui concernait son père, 
à la date du décès de celui-ci en 2013 ; qu’en considérant, pour déclarer irrecevable 
l’action de Mme [Z], que le délai de prescription avait commencé à courir à la date 
du décès de sa mère, premier donateur, le 6 octobre 2001, la cour d’appel a violé les 
articles 920, 921 et 1202 du code civil et l’article 2262 ancien du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 920, 921, alinéa 2, 1438 et 1439 du code civil :

 7. Selon le premier de ces textes, les libéralités, directes ou indirectes, qui portent 
atteinte à la réserve d’un ou plusieurs héritiers, sont réductibles à la quotité disponible 
lors de l’ouverture de la succession.

 8. Il résulte des deux derniers que, sauf clause contraire, la donation de biens communs 
est réputée consentie à concurrence de moitié par chacun des époux, de sorte que sa 
réduction ne peut être demandée par leurs enfants communs qu’à due proportion, à 
l’ouverture de chacune des successions des co-donateurs.

 9. Pour déclarer irrecevable l’action «  en déclaration de simulation  » intentée par 
Mme [I] [Z], l’arrêt retient que, les donations qu’elle a pour but de révéler portant sur 
des biens communs, sa prescription court du jour du décès du premier donateur, soit 
le 6 octobre 2001, date du décès de [E] [X], et après avoir relevé que le délai de trente 
ans applicable antérieurement était toujours en cours à la date d’entrée en vigueur de 
la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, soit le 19 juin de la même année, il en déduit, sur 
le fondement des dispositions transitoires de cette loi, que cette action, engagée par 
assignations des 25 avril et 2 mai 2016, soit plus de cinq ans après le 19 juin 2008, est 
prescrite.

 10. En statuant ainsi, alors que, à concurrence de la moitié de la donation, Mme [Z] 
disposait d’un délai de cinq ans à compter du décès de son père, soit le 23 décembre 
2013, pour engager une action en réduction relative à la succession de celui-ci, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables l’action en dé-
claration de simulation engagée par Mme [I] [Z] ainsi que l’intégralité de ses demandes 
subséquentes tendant notamment à la réunion à la masse successorale des gratifications 
ou avantages prétendument obtenus de leurs parents par M. [G] [Z] et M. [L] [Z], à 
l’occasion de la constitution de la SCI Berlioz et des opérations de toute nature (achats 
de parts sociales, augmentations de capital, fourniture de travail, de marchandises, de 
garanties hypothécaires, fonctionnement de comptes courants...) concernant la SARL 
Salsis et les sociétés venant aux droits de celle-ci, et rejette sa demande d’expertise aux 
fins de chiffrer les avantages et gratifications concernant les parts sociales de la société 
Salsis emballages et de la SCI Berlioz données à MM. [G] et [L] [Z], dans leur état au 
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jour de la donation et leur valeur au jour du partage, l’arrêt rendu le 19 janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Articles 920, 921, alinéa 2, 1438 et 1439 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 24 novembre 1987, pourvoi n° 86-10.635, Bull. 1987, I, n° 309 (rejet) ; 1re Civ., 17 avril 
2019, pourvoi n° 18-16.577, Bull., (cassation partielle).

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

1re Civ., 18 janvier 2023, n° 20-18.114, (B), FRH

– Déchéance et cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Assistance – Convention d’assistance 
bénévole – Assistance spontanément apportée par l’assistant ou 
sollicitée par l’assisté – Portée.

Dans une convention d’assistance bénévole, l’assistance peut être spontanément apportée par l’assistant ou 
sollicitée par l’assisté.

 Déchéance partielle du pourvoi examinée d’office

 1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article 978 du même code.

 2. Il résulte de ce dernier texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur 
doit au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi remettre au greffe 
de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre 
la décision attaquée.

 3. M. [F] [L] (M. [L]), M. [N] [L], Mme [G] [L] et [U] [L] se sont pourvus en cassation 
le 27 juillet 2020 contre un arrêt rendu le 26 mai 2020 par la cour d’appel de Nancy. 
Seul un mémoire ampliatif au profit de M. [N] [L] a été déposé le 14 février 2022.

 4. Il y a lieu dès lors de constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est formé par 
M. [L], Mme [G] [L] et [U] [L] ;
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 Faits et procédure 

 5. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 26 mai 2020), le 18 septembre 2010, afin de cueillir 
des pommes dans son verger, M. [P] a, avec M. [L], utilisé une nacelle située à l’ex-
trémité du bras d’une grue appartenant à la société [P], dont M. [P] était le gérant et 
M. [L] le salarié, et conduite par un autre salarié de la société. A la suite d’un décro-
chage de la nacelle, M. [L] et M. [P] ont chuté et subi des blessures.

 6. Le 6 août 2014, M. [L], Mme [G] [L], M. [N] [L] et [U] [L], mineure représentée 
par ses parents, M. [L] et Mme [G] [L], ont assigné M. [P] en responsabilité et indem-
nisation et mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) des Vosges et la 
société Pro BTP contentieux. M. [P] a appelé en garantie son assureur de responsabi-
lité civile, la société Allianz, et son assureur de responsabilité professionnelle, la société 
MAAF assurances.

La caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) de la Haute-Marne est intervenue 
volontairement à l’instance en qualité de gestionnaire des recours de la caisse primaire 
d’assurance maladie (CPAM) des Vosges et a demandé le remboursement de ses dé-
bours.

 7. L’action en garantie de M. [P] à l’encontre de la société MAAF assurances a été 
déclarée irrecevable. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [N] [L] fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes d’indemnisation des préjudices 
subis, alors « que l’existence d’une convention d’assistance bénévole peut tout aussi 
bien résulter de l’offre de l’assistant que de la demande de l’assisté ; qu’en retenant, 
pour exclure l’existence d’une telle convention, que M. [L] n’avait pas offert sponta-
nément d’aider M. [P] mais que ce dernier l’avait au contraire convaincu de lui prêter 
son concours et que « l’autorité dont M. [P] a usé éta[i]t exclusive de la rencontre 
entre une offre et une acceptation », cependant qu’il résultait de ses propres consta-
tations que M. [L] avait apporté son aide à M. [P] en concertation avec ce dernier, la 
cour d’appel a violé l’article 1113 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1101 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 : 

 8. Il résulte de ce texte que, dans une convention d’assistance bénévole, l’assistance 
peut être spontanément apportée par l’assistant ou sollicitée par l’assisté.

 9. Pour écarter l’existence d’une convention d’assistance bénévole, l’arrêt retient que 
M. [L] n’a pas offert spontanément son aide à M. [P], mais a été convaincu par celui-ci 
de lui prêter son concours.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Mise hors de cause 

 11. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause, sur sa demande, la société MAAF assurances, dont la présence n’est pas 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est formé par M. [F] [L], Mme [G] 
[Y] épouse [L] et [U] [L] ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables les demandes formées par 
MM. [F] et [N] [L], Mme [G] [L] et [U] [L] et irrecevable l’action en garantie de 
M. [P] à l’encontre de la société MAAF assurances, l’arrêt rendu le 26 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz ;

 Met hors de cause la société MAAF assurances.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat général : Mme Mallet-Bricout - Avo-
cat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Ortscheidt ; 
SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 1101 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 19 janvier 2023, n° 21-12.264, (B), FS

– Cassation –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Parents – 
Evaluation – Critères – Charges et revenus annuels – Exclusion – 
Divorce ou séparation.

Le préjudice économique d’un enfant résultant du décès d’un de ses parents doit être évalué sans tenir compte 
ni de la séparation ou du divorce de ces derniers, ces circonstances étant sans incidence sur leur obligation de 
contribuer à l’entretien et à l’éducation de l’enfant, ni du lieu de résidence de celui-ci.

Il en résulte qu’en cas de décès du parent chez lequel vivait l’enfant, le préjudice économique subi par ce dernier 
doit être évalué en prenant en considération, comme élément de référence, les revenus annuels de ses parents avant 
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le décès, en tenant compte, en premier lieu, de la part d’autoconsommation de chacun d’eux et des charges fixes 
qu’ils supportaient dans leur foyer respectif, et, en second lieu, de la part de revenu du parent survivant pouvant 
être consacrée à l’enfant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 décembre 2020), [C] [N] a été victime 
d’un assassinat dont l’auteur a été condamné par une cour d’assises à payer diverses 
sommes à Mmes [O] et [V] [N], filles de la victime, alors âgées respectivement de 22 
et de 13 ans.

 2. Depuis le divorce de leurs parents, celles-ci vivaient chez leur mère, leur père ver-
sant à cette dernière une contribution à leur entretien et à leur éducation. Après le 
décès de leur mère, elles sont allées vivre chez leur père.

 3. Mme [O] [N] a saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
pour obtenir l’indemnisation de ses préjudices. 

 4. Contestant l’évaluation du préjudice économique de Mme [O] [N] indemnisé par 
cette juridiction, le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions (FGTI) a formé un recours devant une cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [O] [N] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu de l’indemniser au titre d’un 
préjudice économique et de la débouter de sa demande de dommages-intérêts pour 
procédure abusive, alors « que pour fixer le préjudice économique subi par la fille de 
la victime, du fait du décès de celle-ci causé par une infraction, ne doit pas être pris 
en considération ce qui n’est pas la conséquence directe et nécessaire du décès ; qu’en 
prenant néanmoins en considération l’obligation alimentaire due par le père, pour dire 
n’y avoir lieu d’indemniser la fille de la victime au titre d’un préjudice économique lié 
à la perte du revenu que lui procurait sa défunte mère sur le fondement de son obliga-
tion d’entretien et d’éducation, cependant que l’obligation alimentaire du père – qui 
préexistait au décès de victime – n’était pas « la cause » [lire « la conséquence »] directe 
et nécessaire du décès, la cour d’appel a violé l’article 706-3 du code de procédure 
pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour les 
ayants droit de la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 6. Le préjudice économique d’un enfant résultant du décès d’un de ses parents doit 
être évalué sans tenir compte ni de la séparation ou du divorce de ces derniers, ces 
circonstances étant sans incidence sur leur obligation de contribuer à l’entretien et à 
l’éducation de l’enfant, ni du lieu de résidence de celui-ci.

 7. Il en résulte qu’en cas de décès du parent chez lequel vivait l’enfant, le préju-
dice économique subi par ce dernier doit être évalué en prenant en considération, 
comme élément de référence, les revenus annuels de ses parents avant le décès, en te-
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nant compte, en premier lieu, de la part d’autoconsommation de chacun d’eux et des 
charges fixes qu’ils supportaient dans leur foyer respectif, et, en second lieu, de la part 
de revenu du parent survivant pouvant être consacrée à l’enfant.

 8. Pour dire n’y avoir lieu d’indemniser Mme [O] [N] au titre d’un préjudice éco-
nomique, la cour d’appel a d’abord rappelé que si le décès d’[C] [N] met un terme à 
la pension alimentaire que lui versait son ex-époux de son vivant pour l’entretien de 
leur fille, l’obligation alimentaire du père, qui en était le fondement juridique, survit 
du décès de la mère jusqu’à la majorité économique de l’enfant, sans qu’il y ait lieu de 
s’attacher au défaut d’appartenance du père au foyer fiscal dont relevaient la victime 
et leur fille à la date du décès ou à l’évolution des revenus du père postérieurement à 
cette date. Elle a ensuite constaté que depuis le transfert du lieu de sa résidence chez 
son père, le revenu disponible pour Mme [O] [N] avait doublé.

 9. En statuant ainsi, en comparant la part des revenus de la mère de Mme [O] [N], 
incluant la pension alimentaire versée par son père, qui pouvait être dédiée à son en-
tretien et à son éducation, avec le montant que ce dernier pouvait lui consacrer après 
le décès, la cour d’appel a violé le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SARL Delvolvé 
et Trichet -

Com., 11 janvier 2023, n° 20-13.967, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Faute – Applications diverses – Commande publique – Contrats de 
travail liés à la réalisation du marché public – Obligation de reprise 
du personnel – Défaut de communication des évolutions de la 
masse salariale par le titulaire.

Le titulaire d’un marché, soumis à un appel d’offres en vue de son renouvellement et dont les contrats de travail 
liés à la réalisation de ce marché doivent être repris par l’attributaire, commet une faute en ne communiquant 
pas une information, telle que les évolutions prévues de la masse salariale concernée par l’obligation de reprise 
du personnel, essentielle à l’élaboration de leurs offres par les candidats et qu’il est seul à connaître, faisant ainsi 
obstacle au respect des règles de publicité et de mise en concurrence.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 février 2020), en 2013, la Ville de [Localité 7] a lan-
cé un appel d’offres pour le renouvellement des marchés de collecte de déchets de 
plusieurs arrondissements à la suite duquel elle a attribué, par délibération notifiée le 
15 novembre 2013, le lot n° 3 comprenant les [Localité 3] à la société Veolia propreté 
et à sa filiale, la société Otus. Ces marchés étaient auparavant exploités, le premier, 
par la société Polysotis et le second, par la société Polytiane, toutes deux filiales de la 
société Polyurbaine, qui, avec sa société mère la société Derichebourg environnement, 
fait partie du groupe de sociétés Derichebourg. 

 2. En raison de certaines particularités de l’activité concernée, les prestations ne de-
vaient débuter que le 22  juin 2014. Conformément à l’article 1224-1 du code du 
travail et à la convention collective nationale des activités du déchet (la CCNAD), 
l’entreprise sélectionnée était, lors du transfert du marché, tenue de reprendre les sala-
riés de l’entreprise sortante dans les conditions qui leur étaient applicables au moment 
de ce changement de titulaire.

 3. Le 16 janvier 2014, les sociétés Polysotis et Polytiane ont, à l‘occasion d’un pro-
cessus d’harmonisation des salaires en cours depuis 2011 dans chacune de leurs en-
treprises, négocié et conclu avec les organisations syndicales, lors des négociations an-
nuelles obligatoires (NAO), des accords qui ont eu pour effet, d’une part, d’augmenter 
les salaires, d’autre part, d’y intégrer des primes et des indemnités avec effet différé 
jusqu’au mois de mai 2014.

 4. Soutenant que les sociétés Derichebourg environnement, Polyurbaine, Polysotis et 
Polytiane avaient mis en oeuvre des pratiques déloyales à leur égard, les sociétés Veolia 
propreté et Otus les ont assignées en réparation.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Les sociétés Veolia et Otus font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

 « 1°/ que l’introduction par le titulaire sortant, dans la perspective d’un renouvelle-
ment de son marché public, d’un avenant aux contrats de travail de ses salariés im-
pliquant des augmentations de salaires ou de primes ayant vocation à s’appliquer aux 
seuls salariés risquant d’être transférés à un nouvel employeur en cas de perte de ce 
marché est, par elle-même, fautive dans la mesure où elle augmente artificiellement 
les coûts de celui-ci ; qu’à fortiori la modification par le titulaire sortant du salaire de 
base des employés à reprendre après la perte d’un marché public est donc, en elle-
même fautive même en l’absence de toute interdiction expresse ; qu’en affirmant au 
contraire, pour considérer que les titulaires sortants des marchés n’avaient commis 
aucune faute en consentant une augmentation du coût du personnel à reprendre, à 
l’occasion de la NAO 2014, entre le moment où ils avaient perdu les marchés et celui 
où les nouveaux marchés avaient pris effet, modification dont les effets avaient été 
opportunément différés jusque peu avant la date à laquelle les titulaires sortants avaient 
été dégagés de l’obligation de la payer, qu’aucune disposition légale, réglementaire, 
conventionnelle ou issue du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
applicable n’interdisait de consentir les avantages litigieux dans le cadre de la négo-
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ciation collective, la cour d’appel a violé l’article 1382 ancien du code civil, devenu 
l’article 1240 du même code ;

 2°/ que commet un abus de droit celui qui utilise une prérogative dont il dispose, soit 
en la détournant de sa finalité, soit en agissant par légèreté blâmable ou dans le but 
de nuire à autrui : qu’ainsi l’existence d’un abus de droit n’est pas subordonnée à la 
violation d’une prohibition légale, réglementaire, ou conventionnelle mais seulement 
à l’usage abusif d’un droit en principe légitime par son détenteur ; qu’en affirmant au 
contraire, pour considérer que les titulaires sortants des marchés n’avaient pas abusé 
de leur droit de négociation collective, qu’aucune disposition légale, réglementaire, 
conventionnelle ou issue du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
applicable n’interdisait de consentir les avantages litigieux dans le cadre de la négo-
ciation collective, la cour d’appel qui a statué par des motifs impropres à exclure tout 
usage abusif du droit de négociation, n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 1382 ancien du code civil, devenu l’article 1240 du même code ;

 3°/ qu’en considérant que les titulaires sortants des marchés n’avaient pas abusé de 
leur droit de négociation collective, tout en constatant que les avantages salariaux 
consentis dépassaient les préconisations du syndicat professionnel, ce dont il résultait 
que ces derniers n’étaient pas obligatoires, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, a violé l’article 1382 ancien du code civil, 
devenu 1240 du même code ;

 4°/ que constitue un acte de concurrence déloyale, toute pratique déloyale contraire 
aux usages du commerce  ; que tout comportement déloyal commis par le titulaire 
sortant d’un marché envers ses concurrents à un appel d’offres est fautif sans qu’il soit 
nécessaire que celui-ci ait été dirigé contre les seuls demandeurs à l’action  : qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne 
comporte pas, a violé l’article 1382 ancien du code civil, devenu 1240 du même code ;

 5°/ que constitue un acte de concurrence déloyale, toute pratique déloyale contraire 
aux usages du commerce  ; que tout comportement déloyal commis par le titulaire 
sortant d’un marché envers ses concurrents à un appel d’offres est fautif sans qu’il 
soit nécessaire de démontrer une instrumentalisation quelconque : qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel qui a, de nouveau, ajouté à la loi une condition qu’elle ne 
comporte pas, a violé, de plus fort, l’article 1382 ancien du code civil, devenu 1240 
du même code ;

 6°/ qu’en considérant, pour dire que le fait d’avoir consenti à ce que certaines primes 
et indemnités soient intégrées dans les salaires de base à effet du mois d’avril 2014 ou 
de mai 2014 ne constituait pas un acte de concurrence déloyale, que les augmentations 
de salaires consenties dans l’accord collectif du 16 janvier 2014 par la société Polytiane 
avaient concerné tous les salariés de celle-ci, sans avoir été réservées aux seuls salariés 
du 19e arrondissement transférés aux sociétés Veolia propreté et Otus, tout en admet-
tant qu’à l’issue de l’ensemble du renouvellement des marchés pour tous les arrondis-
sements et au total, la société Polytiane avait été conduite à transférer tous ses salariés 
à des concurrents, ce dont il résultait qu’elle n’ignorait pas lors de la négociation 
collective, en janvier 2014, que la charge des avantages consentis serait nécessairement 
supportée uniquement par ses concurrents et notamment par les sociétés Veolia pro-
preté et Otus, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations a violé l’article 1382 ancien du code civil, devenu 1240 du même code. »
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 Réponse de la Cour 

 6. Après avoir énoncé qu’aucune disposition légale, réglementaire, conventionnelle 
ou issue du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) applicable n’in-
terdisait de consentir les avantages litigieux à l’occasion de la négociation collective, 
l’arrêt relève qu’il est établi, pour la société Polytiane, que les augmentations de salaires 
consenties dans l’accord collectif du 16 janvier 2014, même s’ils ont dépassé les pré-
conisations du syndicat professionnel, ont concerné tous les salariés de celle-ci, sans 
avoir été réservés aux seuls salariés du 19e arrondissement repris par les sociétés Veolia 
et Otus. Il ajoute que, même si, à l’issue de l’ensemble du renouvellement des marchés 
pour tous les arrondissements et au total, la société Polytiane a été conduite à transférer 
tous ses salariés à des concurrents, il n’est pas démontré que celle-ci a été instrumenta-
lisée par les autres sociétés du groupe pour se prêter à une manoeuvre déloyale envers 
les sociétés Veolia propreté et Otus.

L’arrêt retient, ensuite, qu’il en est de même pour la société Polysotis en précisant, 
d’une part, qu’aucun abus ne résulte du fait que certains des avantages aient été propres 
aux salariés du 11e arrondissement, d’autre part, que les prétendues incohérences de la 
politique d’harmonisation entreprise par les titulaires sortants, à les supposer établies, 
ne sont pas de nature à caractériser un abus du droit de négociation collective au 
préjudice de concurrents de l’employeur pour le seul fait qu’à cause des transferts de 
salariés, seuls les nouveaux titulaires des marchés sont conduits à les payer.

L’arrêt en déduit que les avantages accordés aux salariés n’ont pas été spécifiquement 
dirigés contre les sociétés Veolia propreté et Otus et qu’ils ne constituent ni un abus de 
droit ni un acte de concurrence déloyale.

 7. Par ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a pu retenir que 
les sociétés Veolia propreté et Otus ne rapportaient pas la preuve, dont la charge leur 
incombait, que les augmentations de salaires accordées aux salariés dont elles devaient 
reprendre les contrats avaient été consenties par les sociétés Polytiane et Polysotis 
de manière abusive ou fautive et en déduire, sans encourir les griefs inopérants des 
première et sixième branches, qu’il n’était pas démontré que les circonstances dans 
lesquelles ces augmentations avaient été accordées constituaient un abus de droit ou 
un acte de concurrence déloyale. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 9. Les sociétés Veolia propreté et Otus font le même grief à l’arrêt alors, « que lors du 
renouvellement d’un marché public portant sur la collecte de déchets, la masse sala-
riale concernée par l’obligation de reprise du personnel constitue un élément essentiel 
afin de permettre à tous les candidats d’en apprécier les charges et d’élaborer une offre 
satisfaisante ; qu’ainsi le titulaire sortant d’un marché public de déchets qui est tenu 
d’une obligation de loyauté vis-à-vis du pouvoir adjudicateur et des autres candidats 
ne peut pas fournir au pouvoir adjudicateur et à ses concurrents des informations 
tardives, incomplètes et inexactes quand la communication de ces informations est 
essentielle pour rétablir l’équilibre entre tous les candidats et permettre à chacun de 
présenter une offre dans des conditions d’une égale concurrence ; qu’en affirmant au 
contraire, qu’à défaut de demande expresse du pouvoir adjudicateur, il ne saurait être 
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reproché aux titulaires sortants du marché de ne pas avoir apporté de précision sur la 
création, en 2011, d’une indemnité différentielle annuelle, dite IDA, ou encore d’avoir 
répondu à une demande de précisions du pouvoir adjudicateur sur la revalorisation de 
la masse salariale concernée par l’obligation de reprise du personnel, sans mentionner 
l’existence d’un processus d’harmonisation des salaires enclenché depuis 2011 dans le 
cadre des accords nés de la négociation annuelle obligatoire, la cour d’appel a violé 
l’article 1382 ancien du code civil, devenu l’article 1240 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 10. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 11. Pour rejeter les demandes des sociétés Veolia propreté et Otus, après avoir énoncé 
qu’il résulte de l’article 4-5 du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
que les sociétés titulaires des marchés sont tenues d’informer le pouvoir adjudicateur, 
en vue de l’organisation de la consultation pour le marché de renouvellement, sur « les 
données relatives aux personnels permanents employés à l’exécution des prestations 
du [...] marché » et que cette information devait comprendre « au minimum l’état 
quantitatif et qualitatif des personnels et masses salariales correspondantes », ces don-
nées devant être jointes au dossier de consultation, l’arrêt retient que, dans le silence 
de ce même CCAP, il ne peut être considéré que le titulaire du marché sortant avait 
l’obligation d’informer spontanément le pouvoir adjudicateur de toute modification 
substantielle et durable des conditions d’emploi et de rémunération du personnel af-
fecté à l’exécution du marché.

 12. L’arrêt relève ensuite que les titulaires sortants ont répondu à la première demande 
du pouvoir adjudicateur et selon les modalités requises par celui-ci, seul chargé d’or-
ganiser la consultation sous sa responsabilité, lequel leur a demandé de renseigner des 
tableaux intitulés « cadre de masse salariale ». Il ajoute que la société Polytiane a, de 
la même façon, répondu à la seconde demande de la Ville de [Localité 7] et qu’il ne 
peut lui être reproché, à ce stade, de ne pas avoir mentionné l’existence d’un processus 
d’harmonisation des salaires en cours depuis 2011 à l’occasion des accords nés de la 
négociations annuelles obligatoires (NAO) et qu’à supposer qu’un tel processus puisse 
constituer une modification substantielle et durable des conditions d’emploi et de 
rémunération du personnel affecté, aucune des questions posées aux titulaires sortants 
des marchés afférents aux arrondissements concernés n’a porté sur l’évolution prévi-
sible des salaires du fait des NAO à venir.

 13. L’arrêt en déduit qu’il ne peut être retenu que les titulaires sortants des marchés 
avaient l’obligation d’informer spontanément le pouvoir adjudicateur des évolutions 
possibles de la masse salariale, quand bien même auraient-ils été les seuls à détenir cette 
information en vertu de leur pouvoir de direction.

 14. En statuant ainsi, alors que le titulaire d’un marché soumis à un appel d’offres 
en vue de son renouvellement et dont les contrats de travail liés à la réalisation de ce 
marché doivent être repris par l’attributaire, commet une faute en ne communiquant 
pas une information, telle que les évolutions prévues de la masse salariale concernée 
par l’obligation de reprise du personnel, essentielle à l’élaboration de leurs offres par 
les candidats et qu’il est seul à connaître, faisant ainsi obstacle au respect des règles de 
publicité et de mise en concurrence, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables les demandes des sociétés 
Veolia propreté et Otus, l’arrêt rendu le 5 février 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 18 janvier 2023, n° 21-21.370, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Commission 
départementale des soins psychiatriques – Décision d’admission – 
Défaut d’information – Effet.

Il résulte des articles L. 3223-1, L. 3212-9 et L. 3216-1, alinéa 2, du code de la santé publique que le défaut 
d’information de la commission départementale des soins psychiatriques des décisions d’admission peut porter 
atteinte aux droits de la personne concernée et justifier une mainlevée de la mesure de soins psychiatriques sans 
consentement dont celle-ci fait l’objet.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Saint-Denis, 30 avril 2021), le 8 avril 2021, Mme [M] a été admise en soins psychia-
triques sans consentement sous la forme d’une hospitalisation complète au groupe 
hospitalier [5], par décision du directeur d’établissement et à la demande d’un tiers, sur 
le fondement de l’article L. 3212-3 du code de la santé publique.
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 2. Le 14 avril 2021, le directeur d’établissement a saisi le juge des libertés et de la 
détention d’une demande de poursuite de la mesure sur le fondement de l’article 
L. 3211-12-1 du même code.

 3. Mme [M] s’est prévalue de l’irrégularité de la décision de placement en l’absence 
de preuve d’une information de la commission départementale des soins psychia-
triques (la commission) quant à sa situation. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 4. Mme [M] fait grief à l’ordonnance de maintenir la mesure d’hospitalisation com-
plète, alors « que tout jugement doit comporter des motifs propres à justifier sa dé-
cision ; qu’en se fondant, pour rejeter le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure 
résultant du défaut de transmission sans délai à la commission de la décision d’hos-
pitalisation sous contrainte de Mme  [M], de son renouvellement et des certificats 
médicaux obligatoires en méconnaissance des prescriptions de l’article L. 3212-5 du 
code de la santé publique, sur les mentions, dans ces décisions, que cette commission 
en « ser(ait) avis(ée)» et « Copie par mail à : (...) CDSP », tout en « notant » que, dans 
les faits, une telle commission n’était pas « mise en oeuvre » à La Réunion et qu’il fau-
drait, sauf à priver à terme les malades d’un moyen de contrôle ou de recours, qu’elle 
soit « effecti(ve)» dans l’année, le premier président, qui a tenu pour établi l’envoi d’un 
courriel, tout en constatant l’inexistence de son destinataire, a violé l’article 455 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 5. Aux termes de ce texte tout jugement doit être motivé.

La contradiction entre les motifs équivaut à un défaut de motifs. 

 6. Pour maintenir la mesure d’hospitalisation complète et écarter le grief tenant au 
défaut d’information de la commission, l’ordonnance relève qu’il est mentionné sur 
les décisions d’admission que cet avis a été effectué et qu’aucun élément intrinsèque 
ou extrinsèque à la procédure ne permet de le remettre en cause, tout en constatant 
que cette commission n’est pas mise en oeuvre à La Réunion et correspond de fait à 
l’ARS qui s’auto-avise et qu’il est primordial de la mettre en oeuvre dans l’année en 
cours pour ne pas priver à terme le malade d’un moyen de contrôle ou de recours.

 7. En statuant ainsi, le premier président, qui s’est contredit, a violé le texte suvsisé.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 8. Mme [M] fait le même grief à l’ordonnance, alors « qu’en toute hypothèse, la com-
mission peut saisir le représentant de l’Etat ou le procureur de la République de la 
situation des personnes faisant l’objet de soins sous contrainte au regard du respect des 
libertés individuelles et de la dignité des personnes, peut proposer au juge d’ordonner 
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la levée des soins et, pour certaines procédures d’admission, l’imposer à la direction 
de l’hôpital ; qu’en jugeant, pour rejeter le moyen tiré de l’irrégularité de la procé-
dure résultant du défaut de transmission sans délai à cette commission de la décision 
d’hospitalisation sous contrainte de Mme [M], de son renouvellement et des certificats 
médicaux obligatoires, qu’elle ne lui aurait pas fait grief dès lors que cette commission 
n’aurait « que la possibilité d’interpeller ou de donner un avis sans pouvoir se saisir 
d’elle-même sans demande spécifique  », cependant qu’informée de la situation de 
Mme [M], elle aurait pu intervenir en sa faveur, en dehors de toute réclamation de 
cette dernière et imposer à la direction de l’hôpital la levée de son hospitalisation, le 
premier président a violé les articles L. 3223-1, L. 3212-9 et L. 3216-1, alinéa 2, du 
code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3223-1, L. 3212-9 et L. 3216-1, alinéa 2, du code de la santé pu-
blique :

 9. Selon le premier de ces textes, la commission départementale des soins psychia-
triques peut notamment proposer au juge des libertés et de la détention du tribunal 
judiciaire dans le ressort duquel se situe l’établissement d’accueil d’une personne ad-
mise en soins psychiatriques en application des chapitres II à IV du titre I du livre II 
ou de l’article 706-135 du code de procédure pénale d’ordonner, dans les conditions 
définies à l’article L. 3211-12 du même code, la levée de la mesure de soins psychia-
triques dont cette personne fait l’objet.

 10. Selon le deuxième, elle peut demander au directeur de l’établissement de pro-
noncer la levée de la mesure de soins psychiatriques, lequel doit accéder à sa demande.

 11. Selon le troisième, l’irrégularité affectant une décision administrative prise en 
application des chapitres II à IV du titre précité n’entraîne la mainlevée de la mesure 
que s’il en est résulté une atteinte aux droits de la personne.

 12. Il s’ensuit que le défaut d’information de la commission des décisions d’admission 
peut porter atteinte aux droits de la personne concernée et justifier une mainlevée de 
la mesure.

 13. Pour maintenir la mesure d’hospitalisation complète et écarter le grief tenant au 
défaut d’information de la commission, l’ordonnance énonce encore que celle-ci a 
seulement la possibilité d’interpeller ou de donner un avis sans pouvoir se saisir d’elle-
même en l’absence de demande spécifique.

 14. En statuant ainsi, le premier président, qui a écarté par principe toute atteinte aux 
droit de la personne, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour, et sans qu’il y ait lieu 
de statuer sur les autres griefs :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 30 avril 
2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Saint-Denis de 
La Réunion ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat général : Mme Mallet-Bricout - Avo-
cat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 3223-1, L. 3212-9 et L. 3216-1, alinéa 2, du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 5 janvier 2023, n° 21-13.487, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assujettissement – Généralités – Affiliation des salariés au régime 
français de sécurité sociale – Salariés travaillant pour une entreprise 
française – Conditions – Office du juge.

 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Conditions – Office du juge – Respect du contradictoire – Cas.

Viole l’article 14 du code de procédure civile, la cour d’appel qui confirme le bien-fondé d’un redressement opéré 
par une URSSAF à l’encontre d’une société française sans avoir appelé en la cause les salariés intéressés ayant 
conclu un contrat de travail avec une société sous-traitante portugaise, alors qu’elle était saisie d’un litige portant 
sur la qualification des relations de travail liant ces derniers à la société française.

 ■ Assujettissement – Généralités – Redressement URSSAF – 
Qualification des relations de travail – Obligation de mise en cause 
des salariés.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 26 janvier 2021), la société [5] (la société) a fait l’ob-
jet d’un redressement portant sur les années 2011 à 2013 par l’URSSAF du Centre-
Val de Loire (l’URSSAF), à la suite d’un constat de travail dissimulé dressé par pro-
cès-verbal du 19 janvier 2015 transmis par la gendarmerie nationale.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ qu’en application du principe d’unicité de la législation en matière de sécurité 
sociale et des articles 11 et 12 du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 por-
tant coordination des systèmes de sécurité sociale, les personnes auxquelles ce règle-
ment est applicable, ne sont soumises qu’à la législation d’un seul État membre ; que 
selon l’article 11 3§ a) de ce règlement « a) la personne qui exerce une activité salariée 
sur le territoire d’un État membre est soumise à la législation de cet État, même si elle 
réside sur le territoire d’un autre État membre ou si l’entreprise ou l’employeur qui 
l’occupe a son siège ou son domicile sur le territoire d’un autre État membre » ; qu’en 
l’espèce à supposer, tel que l’a retenu la cour d’appel, que les salariés de la société [3] 
aient pour véritable employeur la société [5], cette circonstance n’était pas de nature à 
entraîner l’affiliation desdits salariés de nationalité portugaise à un régime de sécurité 
sociale français, sauf à constater qu’ils ne résidaient pas au Portugal et n’exerçaient pas 
leur activité au Portugal ; que pour décider que les salariés portugais de la société [3] 
devaient être affiliés en France, la cour d’appel a retenu qu’ils « exerçaient une activité 
de transport pour le compte de la société [5] de manière quasi-exclusive », que « la 
société [5] est dans l’incapacité de produire des contrats de sous-traitance démontrant 
le caractère équilibré de la relation entre les deux sociétés », que « la société [3] ne dis-
posait d’aucune autonomie vis-à-vis de la société [5] sur le plan économique comme 
sur le plan de la gouvernance, assurée par les mêmes gérants », que le directeur de la 
société [3] était également salarié de la société [5], que « les salariés de la société [3] 
étaient en réalité dirigés par un salarié de la société [5] », que « [c’est] la société [5] qui 
contrôlait l’activité des chauffeurs », que « les chauffeurs de la société [3] recevaient 
des ordres des gérants eux-mêmes » et que « l’activité principale de la société [3] était 
réalisée en France ou dans d’autres pays, mais toujours au service de la société [5] » ; 
que cependant l’intégralité de ces constatations, retenant le lien de dépendance de la 
société [3] vis-à-vis de [5], sa qualité d’employeur et l’existence d’un prêt de main-
d’oeuvre, n’étaient pas de nature à fixer le régime d’affiliation de sécurité sociale des 
salariés portugais de la société [3] en l’absence de constatation de leur résidence en 
dehors du Portugal et de l’exercice par lesdits salariés d’une activité sur un territoire 
autre que le Portugal ; qu’aussi en se fondant sur de tels motifs impropres à justifier 
l’affiliation en France de salariés disposant, comme constaté, de « contrats de travail 
signés entre des salariés portugais avec une société portugaise exerçant son activité au 
Portugal », sans avoir constaté que lesdits salariés résidaient en dehors du Portugal et 
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n’exerçaient pas leurs activités au Portugal, la cour d’appel n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard des articles L. 111-2-2, L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sé-
curité sociale, des articles L. 8221-1, L. 8222-1 et L. 8222-2 du code du travail et de 
l’article 11 du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 portant coordination des 
systèmes de sécurité sociale pris en leur version applicable au litige ;

 2°/ à titre subsidiaire, que l’article 13 § 1 a) du règlement n° 883/2004 du 29 avril 
2004 prévoit que les personnes intervenant dans plusieurs pays membres sont sou-
mises  : « a) à la législation de l’État membre de résidence, si elle exerce une partie 
substantielle de son activité dans cet État membre » ; que le fait d’avoir un employeur 
français n’emporte pas affiliation automatique en France du salarié travaillant à titre 
principal sur le territoire d’un autre état membre  ; qu’en admettant qu’il ressorte 
des constations de l’arrêt l’exercice par les salariés portugais de la société [3] de leur 
activité pour partie en dehors du Portugal, en se bornant, pour valider le chef de re-
dressement, à faire état de l’existence selon elle d’un prêt de main-d’oeuvre en faveur 
de la société [5], du lien de dépendance de [3] à son égard et du fait que « l’activité 
principale de la société [3] était réalisée en France ou dans d’autres pays », sans recher-
cher si les salariés en cause exerçaient une partie substantielle de leur activité sur un 
territoire autre que le Portugal, ce que la société exposante contestait, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 111-2-2, L. 242-1 et L. 311-2 
du code de la sécurité sociale, des articles L. 8221-1, L. 8222-1 et L. 8222-2 du code 
du travail et des articles 12 et 13 du règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004 portant 
coordination des systèmes de sécurité sociale pris en leur version applicable au litige ;

 3°/ que selon l’article 11 §3 a) du règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004, « a) la 
personne qui exerce une activité salariée sur le territoire d’un État membre est sou-
mise à la législation de cet État, même si elle réside sur le territoire d’un autre État 
membre ou si l’entreprise ou l’employeur qui l’occupe a son siège ou son domicile sur 
le territoire d’un autre État membre » ; qu’en validant le redressement pour son entier 
montant aux motifs « [qu’] Il n’y a pas lieu, par ailleurs, de déduire de l’assiette des 
cotisations les salaires versés au personnel sédentaire de la société [3] basé au Portugal, 
dans la mesure où lesdits salariés étaient nécessairement occupés dans la même pro-
portion que les chauffeurs à l’activité de la société [5] », quand un tel personnel por-
tugais résidant et travaillant de manière sédentaire au Portugal ne pouvait être rattaché 
à la sécurité sociale française quel que soit son employeur et peu important qu’il soit 
affecté à l’activité d’un employeur dont le siège est établi en France, la cour d’appel 
a violé les articles L. 111-2-2, L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sécurité sociale, des 
articles L. 8221-1, L. 8222-1 et L. 8222-2 du code du travail et des articles 11, 12 et 
13 du règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004 portant coordination des systèmes de 
sécurité sociale pris en leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 11, paragraphe 3, 13, paragraphe 1, et 87, paragraphe 8, du règlement 
(CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 sur la coor-
dination des systèmes de sécurité sociale, et l’article 14, paragraphe 8, du règlement 
(CE) n°  987/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 16  septembre 2009, 
fixant les modalités d’application du règlement n° 883/2004 :

 4. Selon le premier de ces textes, sous réserve des articles 12 à 16, la personne qui 
exerce une activité salariée ou non salariée dans un État membre est soumise à la lé-
gislation de cet État membre.
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 5. Selon le deuxième, dans sa rédaction initiale entrée en vigueur le 1er mai 2010, 
comme dans sa rédaction issue du règlement (UE) n° 465/2012 du Parlement euro-
péen et du Conseil, du 22 mai 2012, entré en vigueur le 28 juin 2012, la personne 
qui exerce normalement une activité salariée dans deux ou plusieurs États membres 
est soumise à la législation de l’État membre de résidence, si elle exerce une partie 
substantielle de son activité dans cet État membre, ou à la législation de l’État membre 
dans lequel l’entreprise ou l’employeur qui l’emploie a son siège ou son domicile, si 
la personne n’exerce pas une partie substantielle de ses activités dans l’État membre 
de résidence.

 6. Selon le quatrième, aux fins de l’application de l’article 13, paragraphe 1, du règle-
ment n° 883/2004, une « partie substantielle d’une activité salariée ou non salariée » 
exercée dans un État membre signifie qu’une part quantitativement importante de 
l’ensemble des activités du travailleur salarié ou non salarié y est exercée, sans qu’il 
s’agisse nécessairement de la majeure partie de ces activités. Pour déterminer si une 
partie substantielle des activités est exercée dans un État membre, il est tenu compte, 
dans le cas d’une activité salariée, du temps de travail et/ou de la rémunération. Dans 
le cadre d’une évaluation globale, la réunion de moins de 25 % de ces critères indique 
qu’une partie substantielle des activités n’est pas exercée dans l’État membre concerné.

 7. Il résulte du troisième, qui fixe les dispositions transitoires pour l’application du 
règlement (CE) n° 883/2004, que lorsque l’application de ce règlement conduit à 
déterminer une législation de sécurité sociale ne correspondant pas à celle applicable 
en vertu du titre II du règlement (CE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, le 
travailleur concerné continue d’être soumis à la législation à laquelle il était soumis 
en vertu de ce dernier règlement, sauf s’il demande que la législation résultant du rè-
glement (CE) n° 883/2004 lui soit appliquée (CJUE, arrêt du 19 mai 2022, INAIL et 
INPS, C-33/21, point 67).

 8. Pour dire bien fondé le redressement litigieux, l’arrêt retient qu’il est démontré 
qu’il existe un lien de subordination entre les salariés de la société portugaise sous-trai-
tante embauchés pour la plupart entre 2008 et 2010 et la société, dans la mesure 
où la première ne disposait d’aucune autonomie vis-à-vis de la seconde sur le plan 
économique comme sur le plan de la gouvernance, assurée par les mêmes gérants. Il 
relève que les transferts de fonds entre les deux sociétés permettaient le financement 
de manière quasi exclusive du fonctionnement de la société sous-traitante, notamment 
le paiement des salaires.

 9. L’arrêt retient également qu’il n’y a pas lieu de déduire de l’assiette des cotisations 
les salaires versés au personnel sédentaire de la société sous-traitante basé au Portugal, 
dans la mesure où ces salariés sont nécessairement occupés dans la même proportion 
que les chauffeurs à l’activité de la société. 

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui incombait de le faire, si 
les salariés exerçaient leur activité dans un ou plusieurs États membres, quel était leur 
lieu de résidence, s’ils exerçaient une partie substantielle de leur activité dans l’État 
membre de résidence, ni si la législation de sécurité sociale qu’elle déterminait cor-
respondait à celle applicable en vertu du titre II du règlement (CE) n° 1408/71 du 
14 juin 1971, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.
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 Et sur le premier moyen, pris en ses cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 11. La société fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 5°/ qu’en statuant sur la question de l’affiliation des salariés portugais intervenant 
pour la société [3] au régime général de sécurité sociale français sans les avoir appelés 
en la cause, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son 
contrôle au regard de l’article 14 du code de procédure civile ;

 6°/ qu’en statuant sur l’obligation d’affiliation des salariés portugais de la société 
[3] au régime général de sécurité sociale français sans les avoir appelés en la cause, la 
cour d’appel a derechef violé les articles L. 311-2 et L. 311-3 du code de la sécurité 
sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 14 du code de procédure civile :

 12. Il résulte de ce texte que nul ne peut être jugé sans avoir été entendu ou appelé.

 13. Pour dire bien fondé le redressement litigieux, l’arrêt retient qu’il est démontré 
qu’il existe un lien de subordination entre les salariés de la société portugaise sous-trai-
tante et la société, dans la mesure où la première ne disposait d’aucune autonomie 
vis-à-vis de la seconde sur le plan économique comme sur le plan de la gouvernance, 
assurée par les mêmes gérants.

 14. En statuant ainsi, sans qu’aient été appelés en la cause les salariés intéressés, alors 
qu’elle était saisie d’un litige portant sur la qualification des relations de travail liant ces 
derniers à la société, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la jonction des procédures enrôlées 
sous les numéros 0090/2017 et 0209/2017, l’arrêt rendu le 26 janvier 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 13, § 1, et 87, § 8, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2004 ; article 14 du code de procédure civile.
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2e Civ., 26 janvier 2023, n° 21-13.209, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Caisse – Créances – Dispense de remboursement de trop-perçu en 
matière de prestations légales de retraite et d’invalidité – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Prestations supplémentaires servies 
au titre de l’action sanitaire et sociale.

La dispense de remboursement de trop-perçu, instituée par l’article L. 355-3, alinéa 2, du code de la sécurité 
sociale, vise exclusivement les sommes indûment versées au titre des prestations légales de retraite et d’invalidité 
et non les prestations servies au titre de l’aide sociale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 15  janvier 2021), le 13 mars 2018, la caisse de 
mutualité sociale agricole de [Localité 3] (la caisse) a notifié à M. [C] (l’allocataire), 
bénéficiaire de l’allocation aux adultes handicapés, un indu au titre de la période du 
1er juillet 2016 au 31 décembre 2017, motif pris de l’attribution à compter du 12 juil-
let 2016 de l’allocation supplémentaire d’invalidité.

 2. L’allocataire a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sé-
curité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler l’indu et de la condamner, à ce titre, à rem-
bourser à l’allocataire une certaine somme, alors « qu’en cas d’erreur de l’organisme 
débiteur de la prestation aucun remboursement de trop-perçu des prestations de re-
traite ou d’invalidité n’est réclamé à un assujetti de bonne foi lorsque les ressources du 
bénéficiaire sont inférieures au chiffre limite fixé pour l’attribution, selon le cas, à une 
personne seule ou à un ménage, de l’allocation aux vieux travailleurs salariés ; qu’en 
se fondant sur ces dispositions pour exclure le remboursement par l’allocataire d’un 
trop-perçu au titre de l’allocation aux adultes handicapés, laquelle ne relève pas des 
prestations de retraite ou d’invalidité, la cour d’appel a violé l’article L. 355-3 du code 
de la sécurité sociale par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 355-3, alinéa 2, du code de la sécurité sociale :

 4. Aux termes de ce texte, en cas d’erreur de l’organisme débiteur de la prestation 
aucun remboursement de trop-perçu des prestations de retraite ou d’invalidité n’est 
réclamé à un assujetti de bonne foi lorsque les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures au chiffre limite fixé pour l’attribution, selon le cas, à une personne seule ou à 
un ménage, de l’allocation aux vieux travailleurs salariés.

 5. Pour annuler l’indu d’allocation aux adultes handicapés portant sur la période du 
1er juillet 2016 au 31 décembre 2017, l’arrêt retient que les ressources de l’allocataire, 
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dont la bonne foi n’est pas contestée par la caisse, sont inférieures au seuil fixé par l’ar-
ticle L. 655-3, alinéa 2, du code de la sécurité sociale [lire L. 355-3, alinéa 2].

 6. En statuant ainsi, alors que la dispense de remboursement de trop-perçu instituée 
par l’article L. 355-3, alinéa 2, du code de la sécurité sociale vise exclusivement les 
sommes indûment versées au titre des prestations légales de retraite et d’invalidité, 
et non les prestations servies au titre de l’aide sociale, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé par fausse application.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Tuffreau - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article L. 355-3, alinéa 2, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 5 janvier 2023, n° 21-14.945, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
à la charge des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – 
Assujettissement – Article L. 165-1 du code de la sécurité sociale – 
Prestataires.

Sont soumis à la contribution des entreprises assurant la fabrication, l’importation ou la distribution en France 
de dispositifs médicaux, de cellules et tissus de corps humains, de produits de santé et de prestations de services 
et d’adaptation associées, instituée par l’article L. 245-5-1 du code de la sécurité sociale, notamment, les pres-
tataires délivrant des dispositifs médicaux, produits et prestations associées inscrits aux titres I et III de la liste 
des produits et prestations remboursables par l’assurance maladie prévue par l’article L. 165-1 du code de la 
sécurité sociale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 18 février 2021), à la suite d’un contrôle portant sur 
la période du 1er janvier 2012 au 1er juin 2015, l’URSSAF de Rhône-Alpes (l’URS-
SAF) a notifié à la société [3] (la société) une lettre d’observations, puis une mise en 
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demeure, portant notamment sur la contribution des entreprises fabriquant, important 
ou distribuant des dispositifs médicaux, des cellules et tissus de corps humains, des 
produits de santé et des prestations de services et d’adaptation associées, prévue par les 
articles L. 245-5-1 et suivants du code de la sécurité sociale.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
quatrième et cinquième branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ les entreprises soumises à la contribution instituée par l’article L. 245-5-1 du 
code de la sécurité sociale sont celles assurant la fabrication, l’importation ou la dis-
tribution en France de dispositifs médicaux à usage individuel ; que la société faisait 
valoir que le distributeur de dispositifs médicaux était la personne physique ou morale 
se livrant au stockage de ces produits et à leur distribution ou à leur exportation, à 
l’exclusion de la vente au public, tandis que son activité n’impliquait ni stockage, ni 
distribution de dispositifs médicaux et que, dans le cadre de ses missions de prestataire, 
elle mettait uniquement des produits à disposition du public, sans que la détention 
d’une ordonnance ne soit un préalable obligatoire ; qu’en affirmant au contraire que 
les activités de la société n’auraient pas relevé de la vente au public visée par l’article 
R. 5211-4 du code de la santé publique en ce qu’elles n’auraient été accessibles que 
sur prescription médicale, la cour d’appel a violé les articles R. 5211-4 du code de la 
santé publique et L. 245-5-1 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ qu’un dispositif médical se définit comme tout instrument, appareil, équipement, 
matière, produit, à l’exception des produits d’origine humaine, ou autre article utilisé 
seul ou en association, y compris les accessoires et logiciels ; qu’en décidant que la so-
ciété n’était pas fondée à contester que les accessoires et consommables relevaient des 
dispositifs médicaux de l’article R. 5211-4 du code de la santé publique, bien que ces 
accessoires soient exclus de la définition du dispositif médical, la cour d’appel a violé 
l’article L. 5211-1 du code de la santé publique ;

 3°/ que la société précisait que, d’un point de vue réglementaire, son activité ne 
répondait pas à la définition de distributeur de dispositifs médicaux mais à celle d’ex-
ploitant de ces dispositifs ; qu’en présupposant qu’elle devait être regardée non comme 
un simple prestataire de services de soins mais comme un fournisseur dès lors qu’elle 
installait et entretenait du matériel au domicile de patients sur prescription médicale, 
tout en délaissant ses conclusions soutenant que son activité répondait à la définition 
d’exploitant d’un dispositif médical au sens de l’article R. 5211-5 du code de la santé 
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publique, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 245-5-1 du code de la sécurité sociale, il est institué au profit de 
la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés une contribution 
des entreprises assurant la fabrication, l’importation ou la distribution en France de 
dispositifs médicaux à usage individuel, de tissus et cellules issus du corps humain quel 
qu’en soit le degré de transformation et de leurs dérivés, de produits de santé autres 
que les médicaments mentionnés à l’article L. 162-17 ou de prestations de services et 
d’adaptation associées inscrits aux titres Ier et III de la liste prévue à l’article L. 165-1.

 6. Sont soumis à cette contribution, notamment, les prestataires délivrant des dispo-
sitifs médicaux, produits et prestations associées inscrits aux titres Ier et III de la liste 
des produits et prestations remboursables par l’assurance maladie prévue par l’article 
L. 165-1 du code de la sécurité sociale.

 7. L’arrêt relève que la société installe et entretient du matériel au domicile de patients 
sur prescription médicale et qu’elle réalise des prestations associées à des dispositifs 
médicaux (oxygénothérapie, insulinothérapie) inscrites au titre Ier de la liste des pro-
duits et prestations remboursables prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécurité 
sociale. Il retient que la société dispose de la qualité de fournisseur au sens du titre 
Ier de cette liste, ce terme étant employé comme synonyme de celui de distributeur. 
Il ajoute que les matériels, produits et services de la société ne sont accessibles que 
sur prescription médicale, de sorte que les activités de la société ne relèvent pas de la 
vente au public visée par l’article R. 5211-4 du code de la santé publique. Il constate 
que la société procède au stockage d’accessoires et consommables nécessaires pour 
le fonctionnement des appareils et équipements qu’elle délivre, et que ces produits 
constituent des dispositifs médicaux. Il estime que la société réalise une démarche de 
promotion auprès des prescripteurs de santé, lesquels font appel à un prestataire de 
santé à domicile pour la prise en charge de leurs patients.

 8. De ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine 
des éléments de fait et de preuve soumis à son examen, la cour d’appel a exactement 
déduit, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, que la 
société était soumise à la contribution instituée par l’article L. 245-5-1 précité.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 10. La société fait le même grief à l’arrêt, alors « que la surveillance des incidents ou 
des risques d’incidents résultant de l’utilisation des dispositifs médicaux, dite maté-
riovigilance, est étrangère aux activités commerciales de promotion, de présentation 
ou de vente des produits et prestations inscrits aux titres Ier et III sur la liste prévue à 
l’article L. 165-1 ; que la société observait qu’un abattement de 4 % sur les rémuné-
rations, similaire au taux d’abattement de 3 % prévu au titre de la pharmacovigilance, 
devait être appliqué à l’activité de matériovigilance  ; qu’en écartant cette demande 
d’abattement au prétexte qu’il n’existait aucune exclusion forfaitaire sur ce point, 
quand la société justifiait le taux d’abattement proposé au regard de celui de l’activité 
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de la pharmacovigilance, la cour d’appel n’a conféré à sa décision aucune base légale 
au regard des articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte des articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au litige, que n’entrent dans l’assiette de la contribution ins-
tituée par le premier de ces textes que les rémunérations afférentes à la promotion, la 
présentation ou la vente des produits et prestations inscrits aux titres Ier et III de la 
liste prévue à l’article L. 165-1.

La surveillance des incidents ou des risques d’incidents résultant de l’utilisation des 
dispositifs médicaux, dite matériovigilance, est étrangère à ces activités commerciales.

 12. En application de l’article 1315, devenu l’article 1353, du code civil, il incombe 
à la société qui prétend s’exonérer de justifier du montant des charges invoquées au 
titre de la matériovigilance.

 13. L’arrêt retient que la société ne justifie pas du temps consacré par les salariés 
concernés à l’activité de matériovigilance et qu’il n’existe aucune exclusion forfaitaire 
sur ce point.

 14. En l’état de ces constatations, procédant de son pouvoir souverain d’appréciation 
de la valeur et de la portée des éléments de fait et de preuve soumis à son examen, 
dont elle a fait ressortir que la société ne rapportait pas la preuve des sommes réinté-
grées dans l’assiette des cotisations correspondant à la fraction des rémunérations ver-
sées à ses salariés en contrepartie de leur activité de matériovigilance, la cour d’appel 
a légalement justifié sa décision.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 26 janvier 2023, n° 21-16.855, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Accidents successifs – Invalidité – Indemnisation – Faute 
inexcusable – Majoration de l’indemnité.
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Il résulte de la combinaison des articles L. 434-2, alinéa 4, L. 452-2, alinéa 2, R. 434-4 et R. 452-2 du 
code de la sécurité sociale qu’en cas de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, la majoration des 
indemnités prévue par le premier alinéa de l’article L. 452-2 s’applique à l’indemnité en capital afférente à 
l’accident ou à la maladie et non à la rente choisie par la victime en remplacement de l’indemnité en capital.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Majoration de l’indemnité – 
Détermination – Accidents successifs – Capital.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mars 2021), la caisse primaire d’assurance maladie de 
[Localité 4] (la caisse) ayant pris en charge au titre de la législation professionnelle les 
maladies déclarées successivement par M. [G] (la victime) et lui ayant notifié des taux 
d’incapacité permanente de 8 % et 7 % pour chacune d’entre elles, ce dernier a opté, 
le 27 septembre 2017, pour le versement d’une rente.

 2. À la suite d’un arrêt du 22 juin 2017 de la cour d’appel de Paris, ayant reconnu la 
faute inexcusable de l’employeur dans la survenance des deux affections et ordonné la 
majoration de la rente à son maximum, la caisse a notifié à la victime, le 20 septembre 
2017, la majoration des deux indemnités en capital afférentes aux deux maladies.

 3. La victime a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécu-
rité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que lorsque par suite 
d’accidents successifs, la somme des taux d’incapacité permanente est égale ou supé-
rieure à 10 %, l’indemnisation se fait, sur demande de la victime, soit par l’attribution 
d’une rente qui tient compte de la ou des indemnités en capital précédemment ver-
sées, soit par l’attribution d’une indemnité en capital et, à la condition que la fixation 
du taux d’incapacité permanente afférente à chacun des accidents successifs soit défi-
nitive, l’option souscrite par la victime revêt un caractère définitif (Civ. 2 14 mars 2019 
n°  17-27.954 B)  ; que la reconnaissance d’une faute inexcusable, postérieurement 
à l’option définitive par laquelle la victime a sollicité le versement d’une rente, ne 
remet pas en cause le caractère définitif de l’option exercée, si bien qu’elle engendre 
une majoration de la rente versée à la victime et non une majoration des indemnités 
en capital  ; que, refusant le caractère définitif de l’option exercée par la victime le 
27 septembre 2010 pour le versement d’une rente, et pour considérer que la caisse lui 
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avait valablement notifié la majoration de deux indemnités en capital correspondant 
à chacune des maladies professionnelles, et qui ont fait l’objet de la reconnaissance 
d’une faute inexcusable par un arrêt du 22 juin 2017, la cour d’appel retient que « la 
combinaison des articles R. 434-3, R. 452-2, L. 452-2 ne permet pas la majoration 
de la rente versée à la victime à la suite de l’exercice par celle-ci de son option en 
application de l’article R. 434-3 du code de la sécurité sociale, puisque le versement 
d’une rente dans cette hypothèse aurait nécessairement pour conséquence que le total 
des sommes versées serait supérieure à celui correspondant au capital majoré » ; qu’en 
refusant ainsi le caractère définitif de l’option exercée par la victime pour le verse-
ment d’une rente antérieurement à la reconnaissance de la faute inexcusable de son 
employeur, la cour d’appel a violé les articles L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2, R. 434-3, 
et R. 452-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. La caisse conteste la recevabilité du moyen, en raison de sa nouveauté.

 7. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 8. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 9. Selon les articles L. 434-2, alinéa 4, et R. 434-4 du code de la sécurité sociale, 
lorsque, à la suite d’accidents ou maladies successifs, la somme des taux d’incapacité 
permanente est égale ou supérieure à 10 %, l’indemnisation se fait, sur demande de la 
victime, soit par l’attribution d’une rente qui tient compte de la ou des indemnités en 
capital précédemment versées, soit par l’attribution d’une indemnité en capital.

 10. Selon l’article R. 452-2 du même code, lorsque l’indemnité en capital a été rem-
placée par une rente dans les conditions ci-dessus le montant de la majoration due en 
cas de faute inexcusable de l’employeur est calculé conformément au deuxième alinéa 
de l’article L. 452-2.

 11. Selon l’article L. 452-2, alinéa 2, du code de la sécurité sociale, lorsqu’une in-
demnité en capital a été attribuée à la victime, le montant de la majoration ne peut 
dépasser le montant de cette indemnité.

 12. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en cas de reconnaissance de la faute 
inexcusable de l’employeur, la majoration des indemnités prévue par le premier alinéa 
de l’article L. 452-2 s’applique à l’indemnité en capital afférente à l’accident ou à la 
maladie et non à la rente choisie par la victime en remplacement de l’indemnité en 
capital.

 13. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a dit que la victime ne pouvait pré-
tendre qu’à la majoration des deux indemnités en capital correspondant à chacune des 
maladies professionnelles dues à la faute inexcusable de l’employeur.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre (président)  - Rapporteur  : Mme Dudit  - Avocat général  : 
Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 434-2, alinéa 4, L. 452-2, alinéa 2, R. 434-4, et R. 452-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 mars 2013, pourvoi n° 12-11.873 (cassation) ; 2e Civ., 14 mars 2019, pourvoi n° 17-
27.954, Bull. (rejet).

2e Civ., 5 janvier 2023, n° 21-12.259, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité journalière – Salaire de base – Détermination – Indemnité 
de fin de contrat – Prise en compte – Modalités.

Il résulte de l’article R. 436-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2014-953 
du 20 août 2014, applicable au litige, que le salaire servant de base au calcul de l’indemnité journalière, par 
application de l’article L. 433-2, s’entend des rémunérations, au sens de l’article L. 242-1, versées au travail-
leur en contrepartie ou à l’occasion du travail, et afférentes à la période à considérer dans chacun des cas prévus 
à l’article R. 433-4 du même code.

Selon l’article L. 1243-8 du code du travail, l’indemnité de fin de contrat versée au salarié sous contrat à durée 
déterminée, à titre de complément de salaire et destinée à compenser la précarité de sa situation, est égale à 10 % 
de sa rémunération totale brute.

Selon l’article L. 1242-16 du code du travail, l’indemnité compensatrice de congés payés versée en fin de contrat 
au salarié sous contrat à durée déterminée, dès lors que le régime applicable dans l’entreprise ne lui permet pas 
de les prendre effectivement, est calculée en fonction de la durée du contrat.

Il en résulte que ces indemnités, versées à l’occasion du travail et qui se rapportent à l’ensemble de la période 
couverte par le contrat à durée déterminée, doivent être prises en compte dans le salaire servant de base au calcul 
de l’indemnité journalière, à concurrence de la fraction correspondant à la période de référence.

 ■ Indemnité journalière – Salaire de base – Détermination – Indemnité 
compensatrice de congés payés – Prise en compte – Modalités.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 30 octobre 2020), M. [S] (l’assuré), salarié sous deux 
contrats à durée déterminée successifs du 14 juin 2016 au 10 décembre 2016, puis du 



341

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

11 décembre 2016 au 11 janvier 2017, a été victime le 7 janvier 2017 d’un accident 
du travail.

 2. La caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Garonne (la caisse) lui ayant 
notifié, le 27 mars 2018, un indu d’indemnités journalières pour la période du 12 jan-
vier au 22 mai 2017, il a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le condamner en paiement d’un indu d’indemnités 
journalières, alors « qu’aux termes de l’article R. 436-1 du code de la sécurité so-
ciale, le salaire servant de base au calcul de l’indemnité journalière et des rentes par 
application des articles L. 433-2 et L. 434-15 s’entend des rémunérations, au sens de 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, versées au travailleur en contrepartie 
ou à l’occasion du travail, et afférentes à la période de référence ; que selon l’article 
L. 1243-8 du code du travail, lorsque, à l’issue d’un contrat de travail à durée détermi-
née, les relations contractuelles de travail ne se poursuivent pas par un contrat à durée 
indéterminée, le salarié a droit, à titre de complément de salaire, à une indemnité de 
fin de contrat destinée à compenser la précarité de sa situation ; que cette indemnité 
ne s’acquiert pas durant l’ensemble du contrat de travail mais uniquement au jour 
de son expiration, sous condition de non poursuite de la relation de travail par un 
contrat à durée indéterminée ; qu’elle doit donc être prise en considération pour le 
calcul de l’indemnité journalière au titre du mois de son versement et non proratisée 
sur l’ensemble de la période d’exécution du contrat ; qu’en décidant le contraire, la 
cour d’appel a violé les articles L. 1243-8 du code du travail et R. 436-1 du code de 
la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article R. 436-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2014-953 du 20 août 2014, applicable au litige, que le salaire servant de 
base au calcul de l’indemnité journalière par application de l’article L. 433-2, s’entend 
des rémunérations, au sens de l’article L. 242-1, versées au travailleur en contrepartie 
ou à l’occasion du travail, et afférentes à la période à considérer dans chacun des cas 
prévus à l’article R. 433-4.

 5. Selon l’article L. 1243-8 du code du travail, l’indemnité de fin de contrat versée au 
salarié sous contrat à durée déterminée, à titre de complément de salaire et destinée à 
compenser la précarité de sa situation, est égale à 10 % de sa rémunération totale brute.

 6. Il en résulte que cette indemnité, versée à l’occasion du travail et qui se rapporte à 
l’ensemble de la période couverte par le contrat à durée déterminée, doit être prise en 
compte dans le salaire servant de base au calcul de l’indemnité journalière à concur-
rence de la fraction correspondant à la période de référence.

 7. La cour d’appel a, dès lors, retenu à bon droit que l’indemnité de fin de son premier 
contrat à durée déterminée versée à l’assuré en décembre 2016 devait être proratisée 
en retenant pour ratio le nombre de jours de ce contrat.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. L’assuré fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’aux termes de l’article R. 436-1 du 
code de la sécurité sociale, le salaire servant de base au calcul de l’indemnité jour-
nalière et des rentes par application des articles L. 433-2 et L. 434-15 s’entend des 
rémunérations, au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, versées au 
travailleur en contrepartie ou à l’occasion du travail, et afférentes à la période à consi-
dérer dans chacun des cas prévus de l’article R. 433-4 ; que selon l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale, l’indemnité compensatrice de congés payés, qui correspond 
au nombre de jours de congés payés acquis par le travailleur en vertu des services an-
térieurement accomplis constitue un élément de salaire à paiement différé ; qu’enfin, 
selon l’article R. 433-6-4°, dans le cas où la victime a occupé plusieurs emplois du-
rant la période de référence, l’indemnité journalière doit être calculée sur le montant 
global des rémunérations perçues au cours de la période à considérer, lorsque ce calcul 
lui est plus favorable que la prise en compte du seul salaire afférent à l’emploi occupé 
au moment de l’arrêt de travail ; qu’en l’espèce, il ressort des propres énonciations de 
l’arrêt attaqué que l’assuré, victime d’un accident du travail le 7  janvier 2017, a été 
employé, pendant la période de référence de décembre 2016, aux termes de deux 
contrats à durée déterminée successifs, le premier du 14 juin au 10 décembre 2016, 
le second du 11 décembre 2016 au 11 janvier 2017 et a perçu pendant cette période 
de référence des rémunérations et accessoires de salaires afférents à ces deux contrats ; 
qu’en refusant de prendre en considération, pour le calcul de l’indemnité journalière, 
l’indemnité compensatrice de congés payés versée, pendant la période de référence, 
au titre du premier contrat au motif que « M. [S] ayant, au cours du mois civil qui a 
précédé son accident du travail, été employé, successivement et sans discontinuité, dans 
le cadre de deux contrats à durée déterminée, il s’ensuit que les indemnités compen-
satrices de congés payés liées à l’exécution du premier contrat à durée déterminée, qui 
se sont, de fait, au moment de la paye de décembre 2016, cumulées avec la rémunéra-
tion perçue au titre du second contrat à durée déterminée, ne peuvent être prises en 
considération pour le calcul du salaire de référence », la cour d’appel a violé les articles 
L.  242-1, R. 433-6-4°, R. 436-1 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 
L. 3141-28 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1242-16 du code du travail, L. 433-2, R. 433-4 et R. 436-1 du code 
de la sécurité sociale, les deux derniers dans leur rédaction issue du décret n° 2014-
953 du 20 août 2014, applicable au litige :

 10. Il résulte du dernier de ces textes que le salaire servant de base au calcul de l’in-
demnité journalière par application du deuxième, s’entend des rémunérations, au sens 
de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, versées au travailleur en contrepar-
tie ou à l’occasion du travail, et afférentes à la période à considérer dans chacun des 
cas prévus au troisième.

 11. Selon le premier, l’indemnité compensatrice de congés payés versée en fin de 
contrat au salarié sous contrat à durée déterminée, dès lors que le régime applicable 
dans l’entreprise ne lui permet pas de les prendre effectivement, est calculée en fonc-
tion de la durée du contrat.
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 12. Il en résulte que cette indemnité, versée à l’occasion du travail et qui se rapporte à 
l’ensemble de la période couverte par le contrat à durée déterminée, doit être prise en 
compte dans le salaire servant de base au calcul de l’indemnité journalière à concur-
rence de la fraction correspondant à la période de référence.

 13. Pour condamner l’assuré au paiement de l’indu, l’arrêt retient que l’indemnité 
compensatrice de congés payés liée à l’exécution de son premier contrat à durée dé-
terminée, alors qu’il a été employé, au cours du mois civil qui a précédé son accident 
du travail, successivement et sans discontinuité dans le cadre de deux contrats à durée 
déterminée, s’est, de fait, au moment de la paie de décembre 2016, cumulée avec la 
rémunération perçue au titre du second contrat et ne peut être prise en considération 
pour le calcul du salaire de référence.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. [S] à payer à la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Haute-Garonne la somme de 3 664,26 euros au 
titre de l’indu, l’arrêt rendu le 30 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Toulouse ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 

Article R. 436-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 1242-16 et L. 1243-8 du code du 
travail.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 28 mai 2020, pourvoi n° 19-10.029, Bull. (cassation).

Ass. plén., 20 janvier 2023, n° 21-23.947, (B) (R), PL

– Rejet –

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation du préjudice professionnel et du 
déficit fonctionnel permanent.
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La rente versée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne répare pas le déficit 
fonctionnel permanent. 

Dès lors, la victime d’une faute inexcusable de l’employeur peut obtenir une réparation distincte du préjudice 
causé par les souffrances physiques et morales par elle endurées.

 ■ Rente – Préjudice indemnisé – Etendue – Détermination.

 ■ Rente – Paiement – Imputation – Modalités – Détermination – 
Portée.

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation de la victime – Etendue – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 7 septembre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(2e Civ., 8 octobre 2020, pourvoi n° 19-13.126), la Caisse autonome nationale de la 
sécurité sociale dans les mines (la caisse), par décision du 28 janvier 2013, a pris en 
charge, au titre du tableau n° 30 bis des maladies professionnelles, la pathologie et le 
décès d’[J] [V] (la victime), salarié des Houillères du Bassin de Lorraine, aux droits des-
quelles se sont successivement trouvés l’établissement public Charbonnages de France, 
puis l’Agent judiciaire de l’Etat.

 2. Ses ayants droit ont saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité so-
ciale aux fins de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’Agent judiciaire de l’Etat fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnisation des préjudices 
personnels subis par [J] [V] aux sommes de 50 000 euros au titre du préjudice moral 
et 20 000 euros au titre du préjudice physique, alors :

 « 1°/ que si l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, tel qu’interprété par le 
Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18  juin 2010, dispose 
qu’en cas de faute inexcusable, la victime d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle peut demander à l’employeur, devant la juridiction de sécurité sociale, 
la réparation d’autres chefs de préjudice que ceux énumérés par le texte précité, c’est 
à la condition que ces préjudices ne soient pas déjà couverts par le livre IV du code 
de la sécurité sociale ; qu’il résulte des articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 452-2 du code 
de la sécurité sociale que la rente versée à la victime d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et 
l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel perma-
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nent ; que ne sont réparables, en application de l’article L. 452-3 du code de la sécurité 
sociale, que les souffrances physiques et morales non indemnisées au titre du déficit 
fonctionnel permanent ; qu’en l’espèce, pour fixer à la somme de 70 000 euros l’in-
demnisation des souffrances physiques et morales endurées par [J] [V], la cour d’appel 
de renvoi a retenu que « l’indemnisation des souffrances physiques et morales prévue 
par l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale ne saurait être subordonnée à une 
condition tirée de la date de consolidation ou encore de l’absence de souffrances ré-
parées par le déficit fonctionnel permanent qui n’est ni prévue par ce texte ni par les 
dispositions des articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 452-2 du code de la sécurité sociale, 
en sorte que se trouvent indemnisées à ce titre l’ensemble des souffrances physiques 
et morales causées et éprouvées depuis l’accident ou l’évènement qui lui est assimilé, 
au nombre desquelles figurent l’angoisse de mort imminente qui constitue une des 
composantes des souffrances morales pour autant qu’elle soit caractérisée  »  ; qu’en 
indemnisant les souffrances physiques et morales subies par [J] [V] sans tenir compte 
de l’indemnisation procédant de la rente qu’il avait perçue, la cour d’appel de renvoi a 
violé l’ensemble des textes susvisés.

 2°/ qu’il résulte des articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 452-2 du code de la sécurité 
sociale que la rente versée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence 
professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent  ; que 
sont réparables, en application de l’article L.  452-3 du code de la sécurité sociale, 
les souffrances physiques et morales non indemnisées au titre du déficit fonctionnel 
permanent ; qu’en l’espèce, pour fixer à la somme de 70 000 euros l’indemnisation 
des souffrances physiques et morales endurées par [J] [V], la cour d’appel de renvoi a 
retenu que « Au cas présent, il convient de constater que l’intéressé s’est trouvé affecté 
à l’âge de 56 ans d’un cancer broncho pulmonaire, ce point n’étant pas contesté.

Les pièces médicales produites permettent d’établir qu’après le diagnostic de la mala-
die, la victime a fait l’objet de traitements médicaux conséquents en particulier sous 
la forme de chimiothérapie inhérente à ce type de pathologie. Ces mêmes pièces 
ainsi que l’attestation produite aux débats du gendre de la victime établissent que les 
soins, traitements et diagnostics se sont poursuivis après la déclaration de la maladie le 
29 avril 2012.

En particulier la scintigraphie osseuse réalisée en juillet 2012 mettant en évidence une 
évolution osseuse secondaire du carcinome bronchique à petite cellules sous chimio-
thérapie, présentant un caractère diffus (rachis, gril costal, scapula droite et bassin) dont 
l’indication est caractéristique de douleurs. Tout comme le scanner du 24 août 2012 
mettant en évidence des lésions secondaires sous forme d’hyperdensités focalisées, 
de prise de contraste aussi bien cérébrale que cérébelleuse. De même l’attestation de 
M. [T] permet de mettre en évidence des soins douloureux, entrecoupés de phases 
d’hospitalisations, jusqu’au décès de la victime. Il s’ensuit que ces traitements et l’évo-
lution de la maladie constatée en particulier par les examens pratiqués au cours de 
l’état 2012 mettent en évidence des douleurs physiques s’étant continuées après la 
déclaration de la maladie qui ont été correctement évaluées par les premiers juges à la 
somme de 20 000 euros.

En ce qui concerne les douleurs morales afférentes à la maladie, celles-ci résultent du 
caractère inéluctable, évolutif de la maladie affectant une personne relativement jeune, 
comme âgée de 56 ans lors de la déclaration de la maladie qui conduira à son décès 
moins de six mois après. Ces souffrances morales résultent également des conditions 
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dégradées de vie qui étaient celles de la victime au cours de ces derniers mois se tra-
duisant par l’impossibilité de réaliser seul les actes de la vie quotidienne, le regard de 
sa famille et de son épouse comme l’attestation de M. [T] permet de le mettre en évi-
dence. Il s’ensuit que la fixation des souffrances morales à la somme de 50 000 euros 
comme opérée par les premiers juges apparaît justifiée. » ; qu’en statuant ainsi, par des 
motifs impropres à démontrer en quoi les souffrances physiques et morales endurées 
par la victime étaient distinctes de celles réparées au titre du déficit fonctionnel per-
manent, la cour d’appel de renvoi a violé les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon les articles L. 434-1 et L. 434-2 du code de la sécurité sociale, la rente versée 
à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle atteinte d’une 
incapacité permanente égale ou supérieure au taux de 10 % prévu à l’article R. 434-1 
du même code est égale au salaire annuel multiplié par le taux d’incapacité qui peut 
être réduit ou augmenté en fonction de la gravité de celle-ci.

 5. Selon l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, indépendamment de la majo-
ration de la rente qu’elle reçoit en vertu de l’article L. 452-2 du même code, la victime 
a le droit de demander à l’employeur devant la juridiction de sécurité sociale la répa-
ration du préjudice causé par les souffrances physiques et morales par elle endurées, 
de ses préjudices esthétiques et d’agrément ainsi que celle du préjudice résultant de la 
perte ou de la diminution de ses possibilités de promotion professionnelle.

 6. La Cour de cassation juge depuis 2009 que la rente versée à la victime d’un acci-
dent du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence 
professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent (Crim., 
19 mai 2009, pourvois n° 08-86.050 et 08-86.485, Bull. crim. 2009, n° 95 et 96 ; 2e 
Civ., 11  juin 2009, pourvoi n°  08-17.581, Bull. 2009, II, n°  155  ; pourvoi n°  07-
21.768, Bull. 2009, II, n° 153 ; pourvoi n° 08-16.089, Bull. 2009, II, n° 154).

 7. Elle n’admet que la victime percevant une rente d’accident du travail puisse obtenir 
une réparation distincte des souffrances physiques et morales qu’à la condition qu’il 
soit démontré que celles-ci n’ont pas été indemnisées au titre du déficit fonctionnel 
permanent (2e Civ., 28 février 2013, pourvoi n° 11-21.015, Bull. 2013, II, n° 48).

 8. Si cette jurisprudence est justifiée par le souhait d’éviter des situations de double 
indemnisation du préjudice, elle est de nature néanmoins, ainsi qu’une partie de la 
doctrine a pu le relever, à se concilier imparfaitement avec le caractère forfaitaire de la 
rente au regard du mode de calcul de celle-ci, tenant compte du salaire de référence 
et reposant sur le taux d’incapacité permanente défini à l’article L. 434-2 du code de 
la sécurité sociale.

 9. Par ailleurs, il ressort des décisions des juges du fond que les victimes d’accidents du 
travail ou de maladies professionnelles éprouvent parfois des difficultés à administrer la 
preuve de ce que la rente n’indemnise pas le poste de préjudice personnel du déficit 
fonctionnel permanent.

 10. Enfin, le Conseil d’Etat juge de façon constante qu’eu égard à sa finalité de répara-
tion d’une incapacité permanente de travail, qui lui est assignée à l’article L. 431-1 du 
code de la sécurité sociale, et à son mode de calcul, appliquant au salaire de référence 
de la victime le taux d’incapacité permanente défini à l’article L. 434-2 du même 
code, la rente d’accident du travail doit être regardée comme ayant pour objet exclusif 
de réparer, sur une base forfaitaire, les préjudices subis par la victime dans sa vie profes-
sionnelle en conséquence de l’accident, c’est-à-dire ses pertes de gains professionnels 
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et l’incidence professionnelle de l’incapacité, et que dès lors le recours exercé par une 
caisse de sécurité sociale au titre d’une telle rente ne saurait s’exercer que sur ces deux 
postes de préjudice et non sur un poste de préjudice personnel (CE, section, avis, 
8 mars 2013, n° 361273, publié au Recueil Lebon ; CE, 23 décembre 2015, n° 374628 ; 
CE, 18 octobre 2017, n° 404065).

 11. L’ensemble de ces considérations conduit la Cour à juger désormais que la rente 
ne répare pas le déficit fonctionnel permanent.

 12. Après avoir énoncé à bon droit que la rente versée à la victime, eu égard à son 
mode de calcul appliquant au salaire de référence de cette dernière le taux d’incapacité 
permanente défini à l’article L. 434-2 du code de la sécurité sociale, n’avait ni pour 
objet ni pour finalité l’indemnisation des souffrances physiques et morales prévue à 
l’article L. 452-3 du même code et qu’une telle indemnisation n’était pas subordon-
née à une condition tirée de l’absence de souffrances réparées par le déficit fonction-
nel permanent, la cour d’appel a exactement décidé que les souffrances physiques et 
morales de la victime pouvaient être indemnisées.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi ;

 Condamne l’Agent judiciaire de l’Etat aux dépens ;

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, siégeant en assemblée plénière, et prononcé 
le vingt janvier deux mille vingt-trois. 

 MOYEN ANNEXE au présent arrêt

 Moyen produit par la SCP Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés, avocat aux Conseils, pour 
l’Agent judiciaire de l’Etat, venant aux droits de l’établissement public industriel et commercial 
Charbonnages de France

 L’Agent judiciaire de l’Etat fait grief à l’arrêt confirmatif attaqué d’avoir fixé l’indem-
nisation des préjudices personnels subis par [J] [V] de la manière suivante : 50 000 eu-
ros au titre du préjudice moral et 20 000 euros au titre du préjudice physique, alors :

 1°/ que si l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, tel qu’interprété par le 
Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18  juin 2010, dispose 
qu’en cas de faute inexcusable, la victime d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle peut demander à l’employeur, devant la juridiction de sécurité sociale, 
la réparation d’autres chefs de préjudice que ceux énumérés par le texte précité, c’est 
à la condition que ces préjudices ne soient pas déjà couverts par le livre IV du code 
de la sécurité sociale ; qu’il résulte des articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 452-2 du code 
de la sécurité sociale que la rente versée à la victime d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et 
l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel perma-
nent ; que ne sont réparables, en application de l’article L. 452-3 du code de la sécurité 
sociale, que les souffrances physiques et morales non indemnisées au titre du déficit 
fonctionnel permanent ; qu’en l’espèce, pour fixer à la somme de 70 000 euros l’in-
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demnisation des souffrances physiques et morales endurées par [J] [V], la cour d’appel 
de renvoi a retenu que « l’indemnisation des souffrances physiques et morales prévue 
par l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale ne saurait être subordonnée à une 
condition tirée de la date de consolidation ou encore de l’absence de souffrances ré-
parées par le déficit fonctionnel permanent qui n’est ni prévue par ce texte ni par les 
dispositions des articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 452-2 du code de la sécurité sociale, 
en sorte que se trouvent indemnisées à ce titre l’ensemble des souffrances physiques 
et morales causées et éprouvées depuis l’accident ou l’événement qui lui est assimilé, 
au nombre desquelles figurent l’angoisse de mort imminente qui constitue une des 
composantes des souffrances morales pour autant qu’elle soit caractérisée  »  ; qu’en 
indemnisant les souffrances physiques et morales subies par [J] [V] sans tenir compte 
de l’indemnisation procédant de la rente qu’il avait perçue, la cour d’appel de renvoi a 
violé l’ensemble des textes susvisés ;

 2°/ qu’il résulte des articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 452-2 du code de la sécurité 
sociale que la rente versée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence 
professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent  ; que 
sont réparables, en application de l’article L.  452-3 du code de la sécurité sociale, 
les souffrances physiques et morales non indemnisées au titre du déficit fonctionnel 
permanent ; qu’en l’espèce, pour fixer à la somme de 70 000 euros l’indemnisation 
des souffrances physiques et morales endurées par [J] [V], la cour d’appel de renvoi a 
retenu que « Au cas présent, il convient de constater que l’intéressé s’est trouvé affecté 
à l’âge de 56 ans d’un cancer broncho pulmonaire, ce point n’étant pas contesté.

Les pièces médicales produites permettent d’établir qu’après le diagnostic de la mala-
die, la victime a fait l’objet de traitements médicaux conséquents en particulier sous 
la forme de chimiothérapie inhérente à ce type de pathologie. Ces mêmes pièces 
ainsi que l’attestation produite aux débats du gendre de la victime établissent que les 
soins, traitements et diagnostics se sont poursuivis après la déclaration de la maladie le 
29 avril 2012.

En particulier la scintigraphie osseuse réalisée en juillet 2012 mettant en évidence une 
évolution osseuse secondaire du carcinome bronchique à petite cellules sous chimio-
thérapie, présentant un caractère diffus (rachis, gril costal, scapula droite et bassin) dont 
l’indication est caractéristique de douleurs. Tout comme le scanner du 24 août 2012 
mettant en évidence des lésions secondaires sous forme d’hyperdensités focalisées, 
de prise de contraste aussi bien cérébrale que cérébelleuse. De même l’attestation de 
M. [T] permet de mettre en évidence des soins douloureux, entrecoupés de phases 
d’hospitalisations, jusqu’au décès de la victime. Il s’ensuit que ces traitements et l’évo-
lution de la maladie constatée en particulier par les examens pratiqués au cours de 
l’état 2012 mettent en évidence des douleurs physiques s’étant continuées après la 
déclaration de la maladie qui ont été correctement évaluées par les premiers juges à la 
somme de 20 000 euros.

En ce qui concerne les douleurs morales afférentes à la maladie, celles-ci résultent du 
caractère inéluctable, évolutif de la maladie affectant une personne relativement jeune, 
comme âgée de 56 ans lors de la déclaration de la maladie qui conduira à son décès 
moins de six mois après. Ces souffrances morales résultent également des conditions 
dégradées de vie qui étaient celles de la victime au cours de ces derniers mois se tra-
duisant par l’impossibilité de réaliser seul les actes de la vie quotidienne, le regard de 
sa famille et de son épouse comme l’attestation de M. [T] permet de le mettre en évi-
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dence. Il s’ensuit que la fixation des souffrances morales à la somme de 50 000 euros 
comme opérée par les premiers juges apparaît justifiée. » ; qu’en statuant ainsi, par des 
motifs impropres à démontrer en quoi les souffrances physiques et morales endurées 
par la victime étaient distinctes de celles réparées au titre du déficit fonctionnel per-
manent, la cour d’appel de renvoi a violé les textes susvisés.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : Mme Van Ruymbeke, 
assistée de M. Allain, auditeur au service de documentation, des études et du rap-
port  - Avocat général  : M. Gaillardot (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Rapprochement(s) : 

Revirement : 2e Civ., 28 février 2013, pourvoi n° 11-21.015, Bull. 2013, II, n° 48 (cassation par-
tielle). Egalement : Crim., 19 mai 2009, pourvois n° 08-86.050 et 08-86.485, Bull. crim. 2009, 
n° 95 et n° 96 (cassation) ; 2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-17.581, Bull. 2009, II, n° 155 (cas-
sation) ; 2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-21.768, Bull. 2009, II, n° 153 (cassation partielle) ; 
2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-16.089, Bull. 2009, II, n° 154 (cassation). A rapprocher de : 
Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n° 20-23.673, Bull. (cassation partielle) ; CE, 8 mars 2013, 
n° 361273, publié au Recueil Lebon ; CE, 23 décembre 2015, n° 374628 ; CE, 18 octobre 2017, 
n° 404065.

Ass. plén., 20 janvier 2023, n° 20-23.673, (B) (R), PL

– Cassation partielle –

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation du préjudice professionnel et du 
déficit fonctionnel permanent.

La rente versée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne répare pas le déficit 
fonctionnel permanent. Dès lors, la victime d’une faute inexcusable de l’employeur peut obtenir une réparation 
distincte du préjudice causé par les souffrances physiques et morales par elle endurées.

 ■ Rente – Préjudice indemnisé – Etendue – Détermination.

 ■ Rente – Paiement – Imputation – Modalités – Détermination – 
Portée.
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 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation de la victime – Etendue – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 29 octobre 2020), la caisse primaire d’assurance maladie 
de la Manche (la caisse), par décision du 18 juin 2012, a pris en charge, au titre de la 
législation professionnelle, la pathologie déclarée par [D] [C] (la victime), salarié de la 
société [10] devenue la société [11] (l’employeur) puis, par décision du 22 août 2012, 
son décès.

 2. Ses ayants droit ont saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité so-
ciale aux fins de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.

 Examen du moyen 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses trois dernières branches 

 Enoncé du moyen 

 4. Les ayants droit font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’indemnisation au titre 
des souffrances physiques et morales endurées par la victime, alors :

 « 2°/ qu’eu égard à sa finalité de réparation d’une incapacité permanente de travail, 
qui lui est assignée par l’article L. 431-1 du code de la sécurité sociale, et à son mode 
de calcul, appliquant au salaire de référence de la victime le taux d’incapacité perma-
nente défini par l’article L. 434-2 du même code, la rente d’accident du travail doit 
être regardée comme ayant pour objet exclusif de réparer, sur une base forfaitaire, les 
préjudices subis par la victime dans sa vie professionnelle en conséquence de l’acci-
dent, c’est-à-dire ses pertes de gains professionnels et l’incidence professionnelle de 
l’incapacité (CE, 8 mars 2013, n° 361273, publié au Recueil Lebon ; CE, 5 mars 2008, 
n° 272447, publié au Recueil Lebon)  ; que l’évolution de la jurisprudence conduit à 
harmoniser les solutions et à délaisser l’interprétation selon laquelle « la rente versée 
à la victime d’un accident du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains profes-
sionnels et l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonction-
nel permanent et que ne sont réparables les souffrances physiques et morales qu’à la 
condition de n’être pas indemnisées au titre du déficit fonctionnel permanent » (not. 
Civ. 2, 22 octobre 2020, n° 19-15.951 Civ. 2, 8 octobre 2020, n° 19-13.126) ; que, 
pour infirmer le jugement en ce qu’il a alloué aux consorts [C] certaines sommes à 
titre d’indemnité pour les souffrances physiques et morales endurées, la cour d’appel a 
retenue « que, aux termes des articles L. 434-1 et L. 434-2 du code de la sécurité so-
ciale, la rente ou le capital versé à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle indemnise d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence 
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professionnelle de l’incapacité et, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent. Ainsi, 
en l’absence de perte de gains professionnels ou d’incidence professionnelle, cette 
rente indemnise le poste de préjudice personnel du déficit fonctionnel permanent. 
Ce poste de préjudice correspond à la réduction définitive du potentiel physique, 
psycho-sensoriel ou intellectuel résultant de l’atteinte à l’intégrité anatomo-physiolo-
gique médicalement constatable à laquelle s’ajoutent les phénomènes douloureux et 
les répercussions psychologiques liées à l’atteinte séquellaire ainsi que les conséquences 
liées à cette atteinte dans la vie quotidienne » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé les articles L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ que lorsqu’en conséquence de la maladie ou de l’accident, la victime souffre 
d’une incapacité permanente de travail, elle peut, sans avoir à démontrer une faute de 
son employeur, obtenir une indemnisation destinée à compenser la perte de salaire, 
constituée d’un capital quand le taux de l’incapacité est inférieur à 10 %, et d’une rente 
viagère lorsque le taux est égal ou supérieur à ce pourcentage ¿ en contrepartie de la 
responsabilité sans faute de l’employeur, l’indemnité versée à la victime est forfaitaire 
et ne couvre pas les préjudices dits extrapatrimoniaux (CEDH, 5e sect., 12 janv. 2017, 
n° 74374/14, Saumier c/ France, § 54) ; que l’évolution de la jurisprudence conduit 
à harmoniser les solutions et à délaisser l’interprétation selon laquelle « la rente versée 
à la victime d’un accident du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains profes-
sionnels et l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonction-
nel permanent et que ne sont réparables les souffrances physiques et morales qu’à la 
condition de n’être pas indemnisées au titre du déficit fonctionnel permanent » (not. 
Civ. 2, 22 octobre 2020, n° 19-15.951 Civ. 2, 8 octobre 2020, n° 19-13.126) ; qu’en 
jugeant que la rente indemnise le déficit fonctionnel permanent et, partant, les souf-
frances physiques et morales endurées par la victime, la cour d’appel a violé les articles 
L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale ;

 4°/ qu’indépendamment de la majoration de rente qu’elle reçoit, la victime a le droit 
de demander à l’employeur devant la juridiction de sécurité sociale la réparation du 
préjudice causé par les souffrances physiques et morales par elle endurées, de ses pré-
judices esthétiques et d’agrément ainsi que celle du préjudice résultant de la perte ou 
de la diminution de ses possibilités de promotion professionnelle ; qu’en jugeant que 
la rente indemnise le poste de préjudice personnel du déficit fonctionnel permanent 
qui correspond aux souffrances physiques ou morales endurées par la victime, la cour 
d’appel a violé l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2 et L. 452-3 du code la sécurité sociale :

 5. Selon les deux premiers de ces textes, la rente versée à la victime d’un accident du 
travail ou d’une maladie professionnelle atteinte d’une incapacité permanente égale 
ou supérieure au taux de 10 % prévu par l’article R. 434-1 du même code est égale 
au salaire annuel multiplié par le taux d’incapacité qui peut être réduit ou augmenté 
en fonction de la gravité de celle-ci.

 6. Selon le dernier de ces textes, indépendamment de la majoration de la rente qu’elle 
reçoit en vertu du troisième, la victime a le droit de demander à l’employeur devant 
la juridiction de sécurité sociale la réparation du préjudice causé par les souffrances 
physiques et morales par elle endurées, de ses préjudices esthétiques et d’agrément 
ainsi que celle du préjudice résultant de la perte ou de la diminution de ses possibilités 
de promotion professionnelle.
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 7. La Cour de cassation juge depuis 2009 que la rente versée à la victime d’un acci-
dent du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence 
professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent (Crim., 
19 mai 2009, pourvois n° 08-86.050 et 08-86.485, Bull. crim. 2009, n° 95 et 96 ; 2e 
Civ., 11  juin 2009, pourvoi n°  08-17.581, Bull. 2009, II, n°  155  ; pourvoi n°  07-
21.768, Bull. 2009, II, n° 153 ; pourvoi n° 08-16.089, Bull. 2009, II, n° 154).

 8. Elle n’admet que la victime percevant une rente d’accident du travail puisse obtenir 
une réparation distincte des souffrances physiques et morales qu’à la condition qu’il 
soit démontré que celles-ci n’ont pas été indemnisées au titre du déficit fonctionnel 
permanent (2e Civ., 28 février 2013, pourvoi n° 11-21.015, Bull. 2013, II, n° 48).

 9. Si cette jurisprudence est justifiée par le souhait d’éviter des situations de double 
indemnisation du préjudice, elle est de nature néanmoins, ainsi qu’une partie de la 
doctrine a pu le relever, à se concilier imparfaitement avec le caractère forfaitaire de la 
rente au regard du mode de calcul de celle-ci, tenant compte du salaire de référence 
et reposant sur le taux d’incapacité permanente défini à l’article L. 434-2 du code de 
la sécurité sociale.

 10. Par ailleurs, il ressort des décisions des juges du fond que les victimes d’accidents 
du travail ou de maladies professionnelles éprouvent parfois des difficultés à adminis-
trer la preuve de ce que la rente n’indemnise pas le poste de préjudice personnel du 
déficit fonctionnel permanent.

 11. Enfin, le Conseil d’Etat juge de façon constante qu’eu égard à sa finalité de répara-
tion d’une incapacité permanente de travail, qui lui est assignée à l’article L. 431-1 du 
code de la sécurité sociale, et à son mode de calcul, appliquant au salaire de référence 
de la victime le taux d’incapacité permanente défini à l’article L. 434-2 du même 
code, la rente d’accident du travail doit être regardée comme ayant pour objet exclusif 
de réparer, sur une base forfaitaire, les préjudices subis par la victime dans sa vie profes-
sionnelle en conséquence de l’accident, c’est-à-dire ses pertes de gains professionnels 
et l’incidence professionnelle de l’incapacité et que dès lors, le recours exercé par une 
caisse de sécurité sociale au titre d’une telle rente ne saurait s’exercer que sur ces deux 
postes de préjudice et non sur un poste de préjudice personnel (CE, section, avis, 
8 mars 2013, n° 361273, publié au Recueil Lebon ; CE, 23 décembre 2015, n° 374628 ; 
CE, 18 oct. 2017, n° 404065).

 12. L’ensemble de ces considérations conduit la Cour à juger désormais que la rente 
ne répare pas le déficit fonctionnel permanent. 

 13. Pour rejeter la demande des ayants droit en réparation du préjudice causé par les 
souffrances physiques et morales endurées par la victime, l’arrêt retient que celle-ci 
était retraitée lors de la première constatation de la maladie prise en charge au titre du 
risque professionnel, de sorte qu’elle n’avait subi aucune perte de gains professionnels 
ni d’incidence professionnelle. Il en déduit que la rente indemnise le poste de préju-
dice personnel du déficit fonctionnel permanent.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnisa-
tion au titre des souffrances physiques et morales endurées par [D] [C], l’arrêt rendu le 
29 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;
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 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes ;

 Condamne la société [11] aux dépens ; 

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
cassé ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, siégeant en assemblée plénière, et prononcé 
le vingt janvier deux mille vingt-trois.

 MOYEN ANNEXE au présent arrêt

 Moyen produit par la SCP Lyon-Caen et Thiriez, avocat aux Conseils pour Mme [B] 
[C] et M. [X] [C].

 Les consorts [C] font grief à l’arrêt infirmatif attaqué d’AVOIR confirmé le juge-
ment déféré sauf en ce qu’il a condamné la société [5] à verser aux consorts [C] des 
sommes à titre d’indemnité pour les souffrances physiques endurées par la victime, et 
à titre d’indemnité pour les souffrances morales endurées par la victime, de l’AVOIR 
infirmé de ces chefs, et statuant à nouveau rejeté la demande d’indemnisation au titre 
des souffrances physiques et morales endurées ;

 1) ALORS QUE, la décision du Conseil constitutionnel à intervenir déclarant non 
conformes à la Constitution, car contraires à l’article 6 de la Déclaration de 1789 et 
au principe d’égalité, les articles L. 434-1 et L. 434-2 du code de la sécurité sociale, 
interprétés en tant que « la rente versée à la victime d’un accident du travail indem-
nise, d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence professionnelle de 
l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent et que ne sont réparables les 
souffrances physiques et morales qu’à la condition de n’être pas indemnisées au titre 
du déficit fonctionnel permanent » (not. Civ. 2, 22 octobre 2020, n° 19-15.951 Civ. 2, 
8 octobre 2020, n° 19-13.126 Civ. 2, 20 décembre 2018, n° 17-29.023 Civ. 2, 25 jan-
vier 2018, n° 17-10.299 Civ. 2, 19 janvier 2017, n° 15-29.437 Civ. 2, 16 juin 2016, 
n° 15-18.592 Civ. 2, 26 mai 2016, n° 15-18.591 Civ. 2, 31 mars 2016, n° 14-30.015, 
au Bull.) entraînera l’annulation de l’arrêt frappé de pourvoi ;

 2) ALORS QUE, eu égard à sa finalité de réparation d’une incapacité permanente de 
travail, qui lui est assignée par l’article L. 431-1 du code de la sécurité sociale, et à son 
mode de calcul, appliquant au salaire de référence de la victime le taux d’incapacité 
permanente défini par l’article L. 434-2 du même code, la rente d’accident du travail 
doit être regardée comme ayant pour objet exclusif de réparer, sur une base forfai-
taire, les préjudices subis par la victime dans sa vie professionnelle en conséquence de 
l’accident, c’est-à-dire ses pertes de gains professionnels et l’incidence professionnelle 
de l’incapacité (CE, 8 mars 2013, n° 361273, Lebon ¿ CE, 5 mars 2008, n° 272447, 
Lebon)  ; que l’évolution de la jurisprudence conduit à harmoniser les solutions et 
à délaisser l’interprétation selon laquelle « la rente versée à la victime d’un accident 
du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence pro-
fessionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent et que ne 
sont réparables les souffrances physiques et morales qu’à la condition de n’être pas 
indemnisées au titre du déficit fonctionnel permanent » (not. Civ. 2, 22 octobre 2020, 
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n° 19-15.951 Civ. 2, 8 octobre 2020, n° 19-13.126) ; que, pour infirmer le jugement 
en ce qu’il a alloué aux consorts [C] certaines sommes à titre d’indemnité pour les 
souffrances physiques et morales endurées, la cour d’appel a retenue « que, aux termes 
des articles L. 434-1 et L. 434-2 du code de la sécurité sociale, la rente ou le capital 
versé à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle indemnise 
d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence professionnelle de l’incapa-
cité et, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent. Ainsi, en l’absence de perte de 
gains professionnels ou d’incidence professionnelle, cette rente indemnise le poste de 
préjudice personnel du déficit fonctionnel permanent. Ce poste de préjudice corres-
pond à la réduction définitive du potentiel physique, psycho-sensoriel ou intellectuel 
résultant de l’atteinte à l’intégrité anatomo-physiologique médicalement constatable 
à laquelle s’ajoutent les phénomènes douloureux et les répercussions psychologiques 
liées à l’atteinte séquellaire ainsi que les conséquences liées à cette atteinte dans la vie 
quotidienne » (arrêt p. 8 § 12-13) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les ar-
ticles L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale ;

 3) ALORS QUE lorsqu’en conséquence de la maladie ou de l’accident, la victime 
souffre d’une incapacité permanente de travail, elle peut, sans avoir à démontrer une 
faute de son employeur, obtenir une indemnisation destinée à compenser la perte de 
salaire, constituée d’un capital quand le taux de l’incapacité est inférieur à 10 %, et 
d’une rente viagère lorsque le taux est égal ou supérieur à ce pourcentage ¿ en contre-
partie de la responsabilité sans faute de l’employeur, l’indemnité versée à la victime 
est forfaitaire et ne couvre pas les préjudices dits extrapatrimoniaux (CEDH, 5e sect., 
12 janv. 2017, n° 74374/14, Saumier c/ France, § 54) ; que l’évolution de la jurispru-
dence conduit à harmoniser les solutions et à délaisser l’interprétation selon laquelle 
« la rente versée à la victime d’un accident du travail indemnise, d’une part, les pertes 
de gains professionnels et l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le 
déficit fonctionnel permanent et que ne sont réparables les souffrances physiques et 
morales qu’à la condition de n’être pas indemnisées au titre du déficit fonctionnel 
permanent » (not. Civ. 2, 22 octobre 2020, n° 19-15.951 Civ. 2, 8 octobre 2020, n° 19-
13.126) ; qu’en jugeant que la rente indemnise le déficit fonctionnel permanent et, 
partant, les souffrances physiques et morales endurées par la victime, la cour d’appel a 
violé les articles L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale ;

 4) ALORS QUE, indépendamment de la majoration de rente qu’elle reçoit, la vic-
time a le droit de demander à l’employeur devant la juridiction de sécurité sociale la 
réparation du préjudice causé par les souffrances physiques et morales par elle endu-
rées, de ses préjudices esthétiques et d’agrément ainsi que celle du préjudice résultant 
de la perte ou de la diminution de ses possibilités de promotion professionnelle ; qu’en 
jugeant que la rente indemnise le poste de préjudice personnel du déficit fonctionnel 
permanent qui correspond aux souffrances physiques ou morales endurées par la vic-
time, la cour d’appel a violé l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : Mme Van Ruymbeke, 
assistée de M. Allain, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - 
Avocat général : M. Gaillardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -
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Rapprochement(s) : 
Revirement : 2e Civ., 28 février 2013, pourvoi n° 11-21.015, Bull. 2013, II, n° 48 (cassation par-
tielle) ; également : Crim., 19 mai 2009, pourvois n° 08-86.050 et 08-86.485, Bull. crim. 2009, 
n° 95 et n° 96 (cassation) ; 2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-17.581, Bull. 2009, II, n° 155 (cas-
sation) ; 2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-21.768, Bull. 2009, II, n° 153 (cassation partielle) ; 
2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-16.089, Bull. 2009, II, n° 154 (cassation). A rapprocher de : 
Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n° 21-23.947, publié au Bulletin (rejet) ; CE, 8 mars 2013, 
n° 361273, publié au Recueil Lebon ; CE, 23 décembre 2015, n° 374628 ; CE, 18 octobre 2017, 
n° 404065.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 26 janvier 2023, n° 21-13.577, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Contribution de solidarité – Assujetissement – Personnes morales de 
droit public – Conditions – Activité concurrentielle.

Selon l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007, applicable à la date d’exigibilité des contributions litigieuses, la contribution sociale de 
solidarité des sociétés est à la charge, notamment, des personnes morales de droit public dans les limites de leur 
activité concurrentielle.

Constitue une activité concurrentielle exercée par une personne morale de droit public, au sens de ce texte, à 
l’exclusion de l’activité se rattachant par sa nature, son objet et les règles auxquelles elle est soumise, à l’exercice 
de prérogatives de puissance publique ou répondant à des fonctions de caractère exclusivement social et à des 
exigences de solidarité nationale, toute activité économique consistant à offrir des biens ou des services sur un 
marché donné sur lequel d’autres opérateurs interviennent ou, au regard des conditions concrètes de l’exploitation 
de cette activité, ont la possibilité réelle et non purement hypothétique d’entrer.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour considérer qu’un établissement public foncier de l’Etat 
n’exerce pas une activité concurrentielle au sens de ce texte, n’a pas recherché si celui-ci exerçait une activité 
économique dans des conditions excluant toute concurrence actuelle ou potentielle d’autres opérateurs.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 19 janvier 2021), la Caisse nationale du régime social 
des indépendants, aux droits de laquelle vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (l’URSSAF), a notifié à l’[4], devenu l’Etablissement public foncier de Grand-
Est (l’établissement public), une mise en demeure pour le paiement de la contribution 
sociale de solidarité des sociétés au titre de l’année 2015.

 2. L’établissement public a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’accueillir la contestation de la mise en demeure et 
de rejeter ses demandes en paiement, alors :

 « 1°/ que la contribution sociale de solidarité des sociétés est à la charge des personnes 
morales de droit public dans les limites de leur activité concurrentielle ; qu’un établisse-
ment public foncier exerce une activité concurrentielle s’il peut rivaliser avec d’autres 
entreprises et opérateurs privés qui peuvent réaliser des opérations de même nature, 
en offrant un service ou une prestation équivalente ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté que l’établissement public foncier était habilité à procéder à toutes acquisi-
tions foncières et opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l’aménage-
ment, qu’il pouvait effectuer les études et travaux nécessaires à leur accomplissement, 
qu’il pouvait exercer ses missions pour son compte ou pour celui de l’Etat et de ses 
établissements publics, ou pour des collectivités territoriales, leurs groupements ou 
leurs établissements publics, et que dans ce dernier cas, les biens étaient rachetés dans 
un délai déterminé ; qu’en affirmant que l’établissement public foncier n’exerçait pas 
une activité concurrentielle sans rechercher, comme elle y était invitée, si dans le cadre 
de ses activités consistant notamment à faire des acquisitions foncières et des opéra-
tions immobilières, puis à rétrocéder éventuellement lesdits biens à des collectivités et 
à faire des études, l’établissement public foncier n’était pas en concurrence avec des 
opérateurs publics ou privés effectuant de opérations de même nature, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 651-1, 4°, du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 ;

 2°/ que la contribution sociale de solidarité des sociétés est à la charge des personnes 
morales de droit public dans les limites de leur activité concurrentielle ; que n’est pas 
en contradiction avec le caractère concurrentiel de son activité le fait que l’établis-
sement public foncier soit placé dans une situation différente des autres opérateurs 
privés, notamment parce qu’il poursuit un objectif d’intérêt public en intervenant 
dans le cadre de programmes pluriannuels établis en fonction de finalités d’aménage-
ment durables, de développement social urbain, de restructuration, de préservation des 
espaces naturels et agricoles, ou parce qu’il peut recourir à des procédures de puis-
sance publique telles que l’expropriation ou les droits de préemption et de priorité ; 
qu’en tirant de ces circonstances inopérantes la conclusion que l’établissement public 
n’exerçait pas une activité concurrentielle, la cour d’appel a violé l’article L. 651-1, 
4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-1554 du 
22 décembre 2014 ;

 4°/ que la contribution sociale de solidarité des sociétés est à la charge des personnes 
morales de droit public dans les limites de leur activité concurrentielle ; que n’est pas 
de nature à exclure le caractère concurrentiel de son activité le fait que l’établissement 
public foncier intervienne dans un contexte régional de désindustrialisation, de res-
tructuration militaire et de baisse de la démographie pesant sur l’activité économique 
de la région et ses conditions d’utilisation du foncier, et que la situation diffère de la si-
tuation de l’Ile-de-France ; qu’en tirant de ces circonstances inopérantes la conclusion 
que l’établissement public n’exerçait pas une activité concurrentielle, la cour d’appel a 



357

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

violé l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, applicable à la date d’exigibilité de la contri-
bution litigieuse :

 4. Selon ce texte, la contribution sociale de solidarité des sociétés est à la charge, 
notamment, des personnes morales de droit public dans les limites de leur activité 
concurrentielle.

 5. Constitue une activité concurrentielle exercée par une personne morale de droit 
public, au sens de ce texte, à l’exclusion de l’activité se rattachant par sa nature, son 
objet et les règles auxquelles elle est soumise, à l’exercice de prérogatives de puissance 
publique ou répondant à des fonctions de caractère exclusivement social et à des exi-
gences de solidarité nationale, toute activité économique consistant à offrir des biens 
ou des services sur un marché donné, sur lequel d’autres opérateurs interviennent ou, 
au regard des conditions concrètes de l’exploitation de cette activité, ont la possibilité 
réelle et non purement hypothétique d’entrer.

 6. Pour retenir que l’exercice d’une activité concurrentielle par l’établissement public 
n’est pas caractérisé, l’arrêt énonce qu’au regard des dispositions de l’article L. 321-1 
du code de l’urbanisme et du décret n° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant créa-
tion de l’Etablissement public foncier de Lorraine, celui-ci intervient dans le cadre de 
programmes pluriannuels établis en fonction des finalités d’aménagement durable, de 
développement social urbain, de restructuration, de préservation des espaces naturels 
et agricoles durable, au travers notamment du recours à des procédures de puissance 
publique. Il ajoute que cette intervention s’inscrit dans un contexte lorrain de dé-
sindustrialisation, de restructuration militaire et de baisse de la démographie pesant 
sur l’activité économique de cette région et les conditions d’utilisation du foncier. Il 
en déduit que l’établissement public est placé dans une situation différente des autres 
opérateurs, en particulier privés, et non concurrentielle avec ces derniers.

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’établissement public exerçait une acti-
vité économique dans des conditions excluant toute concurrence actuelle ou poten-
tielle d’autres opérateurs, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a rejeté la demande de sursis à statuer, l’arrêt 
rendu le 19 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuffreau - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Jean-Philippe Caston -
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Textes visés : 
Article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.760, Bull. (rejet).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 26 janvier 2023, n° 21-13.209, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Prestations indues – Prestations supplémentaires servies au titre de 
l’action sanitaire et sociale – Dispense de remboursement de trop-
perçu – Exclusion – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 15  janvier 2021), le 13 mars 2018, la caisse de 
mutualité sociale agricole de [Localité 3] (la caisse) a notifié à M. [C] (l’allocataire), 
bénéficiaire de l’allocation aux adultes handicapés, un indu au titre de la période du 
1er juillet 2016 au 31 décembre 2017, motif pris de l’attribution à compter du 12 juil-
let 2016 de l’allocation supplémentaire d’invalidité.

 2. L’allocataire a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sé-
curité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler l’indu et de la condamner, à ce titre, à rem-
bourser à l’allocataire une certaine somme, alors « qu’en cas d’erreur de l’organisme 
débiteur de la prestation aucun remboursement de trop-perçu des prestations de re-
traite ou d’invalidité n’est réclamé à un assujetti de bonne foi lorsque les ressources du 
bénéficiaire sont inférieures au chiffre limite fixé pour l’attribution, selon le cas, à une 
personne seule ou à un ménage, de l’allocation aux vieux travailleurs salariés ; qu’en 
se fondant sur ces dispositions pour exclure le remboursement par l’allocataire d’un 
trop-perçu au titre de l’allocation aux adultes handicapés, laquelle ne relève pas des 
prestations de retraite ou d’invalidité, la cour d’appel a violé l’article L. 355-3 du code 
de la sécurité sociale par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 355-3, alinéa 2, du code de la sécurité sociale :
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 4. Aux termes de ce texte, en cas d’erreur de l’organisme débiteur de la prestation 
aucun remboursement de trop-perçu des prestations de retraite ou d’invalidité n’est 
réclamé à un assujetti de bonne foi lorsque les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures au chiffre limite fixé pour l’attribution, selon le cas, à une personne seule ou à 
un ménage, de l’allocation aux vieux travailleurs salariés.

 5. Pour annuler l’indu d’allocation aux adultes handicapés portant sur la période du 
1er juillet 2016 au 31 décembre 2017, l’arrêt retient que les ressources de l’allocataire, 
dont la bonne foi n’est pas contestée par la caisse, sont inférieures au seuil fixé par l’ar-
ticle L. 655-3, alinéa 2, du code de la sécurité sociale [lire L. 355-3, alinéa 2].

 6. En statuant ainsi, alors que la dispense de remboursement de trop-perçu instituée 
par l’article L. 355-3, alinéa 2, du code de la sécurité sociale vise exclusivement les 
sommes indûment versées au titre des prestations légales de retraite et d’invalidité, 
et non les prestations servies au titre de l’aide sociale, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé par fausse application.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Tuffreau - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article L. 355-3, alinéa 2, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 5 janvier 2023, n° 21-15.024, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Pension – Calcul – Salaire annuel moyen – 
Détermination – Année civile accomplie – Année d’entrée en 
jouissance de la pension (non).

Selon l’article R. 351-29 du code de la sécurité sociale, le salaire servant de base au calcul de la pension de re-
traite est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisations permettant la validation d’au moins un trimestre 
d’assurance selon les règles définies par l’article R. 351-9 du même code et versées au cours des vingt-cinq 
années civiles d’assurance accomplies postérieurement au 31 décembre 1947 dont la prise en considération est 
la plus avantageuse pour l’assuré.
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Pour l’application de ce texte, l’année d’entrée en jouissance de la pension, qui n’est pas une année civile ac-
complie, n’est pas prise en considération.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 février 2021), M. [U] (l’assuré) a sollicité 
auprès de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail du Sud-Est (la CARSAT) 
l’attribution d’une pension de retraite personnelle à effet du 1er octobre 2015.

 2. Contestant l’absence de prise en compte dans le calcul du salaire annuel moyen 
servant de base au calcul de la pension des trois premiers trimestres cotisés de l’année 
2015, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, alors « que le salaire 
servant de base au calcul de la pension de retraite est le salaire annuel moyen corres-
pondant aux cotisations permettant la validation d’au moins un trimestre d’assurance 
et versées au cours des vingt-cinq années civiles d’assurance accomplies postérieure-
ment au 31 décembre 1947 dont la prise en considération est la plus avantageuse pour 
l’assuré ; que le salaire annuel moyen retenu pour le calcul de la pension de retraite 
doit être déterminé, pour les périodes d’activité inférieures à une année civile, au 
prorata de leur durée ; qu’en considérant qu’il n’y avait pas lieu de tenir compte, pour 
la détermination du salaire annuel moyen servant de base de calcul de la pension de 
retraite de l’assuré, du salaire qu’il avait perçu au titre des trois premiers trimestres de 
l’année 2015 dans la mesure où l’intéressé, qui était entré en jouissance de sa pension 
à compter du 1er octobre 2015, de sorte que l’année civile 2015 n’avait pas été entiè-
rement accomplie, la cour d’appel a violé les articles R. 351-1 et R. 351-29 du code 
de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article R. 351-29 du code de la sécurité sociale, le salaire servant de base au 
calcul de la pension de retraite est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisa-
tions permettant la validation d’au moins un trimestre d’assurance selon les règles défi-
nies par l’article R. 351-9 et versées au cours des vingt-cinq années civiles d’assurance 
accomplies postérieurement au 31 décembre 1947 dont la prise en considération est 
la plus avantageuse pour l’assuré.

 5. Pour l’application de ce texte, l’année d’entrée en jouissance de la pension, qui n’est 
pas une année civile accomplie, n’est pas prise en considération.

 6. Ayant constaté que l’assuré est entré en jouissance de sa pension à compter du 
1er octobre 2015, la cour d’appel en a exactement déduit que le salaire perçu au cours 
des trois trimestres validés au titre de l’année 2015 ne pouvait être pris en compte pour 
déterminer le salaire annuel moyen servant de base au calcul de la pension de retraite.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles R. 351-9 et R. 351-29 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 5 janvier 2023, n° 21-14.107, (B), FS

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Pension – Majoration pour enfants – Régime des 
avocats – Qualification – Avantage familial – Effets – Applicabilité 
aux hommes ayant élevé seuls leur enfant.

L’avantage prévu par l’article 65, IX, de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, tel qu’applicable au 
régime des avocats, ne relève pas de la notion de « rémunération » au sens de l’article 157, §§ 1et 2, du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), ni de la directive 2006/54/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité des chances et de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail, mais constitue un avantage familial qui 
entre dans le champ d’application de la directive 79/7/CEE du Conseil du 19 décembre 1978 relative à la 
mise en oeuvre progressive du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité 
sociale, applicable aux régimes légaux de sécurité sociale.

L’article 65, IX, de la loi n° 2009-1646 précité, relève de la dérogation prévue à l’article 7, 1, b, de la direc-
tive 79/7/CEE précitée, en ce que s’appliquant à un avantage accordé en matière d’assurance vieillesse aux 
personnes ayant élevé un enfant, elle organise, pour une période transitoire, selon la date de naissance de l’en-
fant, les conditions d’application de la majoration de durée d’assurance en raison de l’incidence sur la carrière 
professionnelle de l’éducation de l’enfant pendant les quatre années suivant sa naissance ou son adoption et 
contribue à réduire l’inégalité de traitement entre les hommes et les femmes résultant de l’article L. 351-4 du 
code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003, qui avait maintenu 
exclusivement aux femmes assurées sociales le bénéfice de cet avantage, en permettant aux hommes ayant élevé 
seul leur enfant d’en bénéficier.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 février 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(2e Civ, 9 novembre 2017, pourvoi n° 16-13.777), par lettre du 16 mars 2011, M. [C] 
(l’assuré), avocat, a demandé à bénéficier au titre de l’éducation de son fils, né le 5 jan-
vier 2007, de quatre trimestres de majoration d’assurance vieillesse.
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 2. La Caisse nationale des barreaux français (la CNBF) lui ayant opposé un refus, il a 
saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 65-VIII de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, 
les dispositions de cette loi modifiant les articles L. 351-4 et L. 723-10-1-1, devenu 
L. 653-3, du code de la sécurité sociale sont applicables aux pensions de retraite pre-
nant effet à compter du 1er avril 2010 ; que selon le paragraphe IX du même article, 
« Pour les enfants nés ou adoptés avant le 1er janvier 2010, les majorations prévues aux 
II et III de l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale sont attribuées à la mère 
sauf si, dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, le père de 
l’enfant apporte la preuve auprès de la caisse d’assurance vieillesse qu’il a élevé seul 
l’enfant pendant une ou plusieurs années au cours de ses quatre premières années ou 
des quatre années suivant son adoption. Dans ce cas, les majorations sont attribuées 
au père à raison d’un trimestre par année. Toutefois, pour les enfants nés ou adoptés 
après le 1er juillet 2006, le délai mentionné au précédent alinéa est porté à quatre ans 
et six mois à compter de la naissance ou de l’adoption de l’enfant » ; que ces disposi-
tions légales subordonnant le droit aux majorations de durée d’assurance du père d’un 
enfant né ou adopté après le 1er juillet 2006 et avant le 1er janvier 2010 à la démons-
tration dans un délai contraint de ce qu’il a pourvu seul à l’éducation de l’enfant sont 
d’application immédiate ; qu’il s’ensuit que, tenu de satisfaire dans le délai ainsi fixé 
aux exigences légales, le père assuré est recevable à en contester la compatibilité avec 
le droit de l’Union sans attendre la liquidation de sa pension de vieillesse ; que tel est 
le cas de l’assuré, né le 4 septembre 1967 et père d’un enfant né le 5 janvier 2007 ; 
qu’en retenant pour le débouter de sa demande qu’«... il résulte de ce texte même 
que la disposition en cause est une disposition transitoire et que, à la date à laquelle 
l’assuré a posé la question, il était impossible de prévoir quelles seraient les dispositions 
applicables à la date à laquelle l’intéressé serait susceptible de faire valoir ses droits à 
la retraite », et encore que «... l’assuré fonde son argumentation sur l’article 65 IX de 
la loi de 2009 alors que, au moment de la demande qu’il a formée (16 mars 2011), 
c’est la version précitée de l’article L. 354-1 du code de la sécurité sociale qui était 
applicable » pour conclure que « L’assuré n’est pas fondé à demander d’écarter l’appli-
cation d’un texte qui ne s’applique pas comme il le prétend » la cour d’appel, qui n’a 
pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les dispositions 
transitoires susvisées, ensemble l’article 2 du code civil ;

 2°/ que le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce qu’un État membre 
maintienne ou crée des mesures particulières pour faciliter l’accomplissement d’une 
activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou pour prévenir ou compenser des 
inconvénients affectant la carrière à la condition que les moyens choisis soient aptes à 
atteindre l’objectif poursuivi par celle-ci et nécessaires à cet effet ; que l’article 65-IX 
de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 prévoit que pour les enfants nés et adop-
tés avant le 1er janvier 2010, les majorations attribuées pour chaque enfant mineur au 
titre de son éducation pendant les quatre années suivant sa naissance ou son adoption 
sont attribuées à la mère sauf si le père de l’enfant apporte la preuve qu’il a élevé seul 
l’enfant pendant une ou plusieurs années au cours de ses quatre premières années ou 
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des quatre années suivant son adoption ; qu’en retenant, pour conclure à la conformité 
de cette mesure au droit de l’Union, «... que, parmi les avocats, les rémunérations des 
femmes, en ce compris les pensions, sont nettement inférieures à celles des hommes 
et dans des proportions telles qu’il ne saurait être reproché à une réglementation de 
sécurité sociale d’envisager des mesures pour y remédier, notamment en faveur des 
femmes ayant eu puis élevé des enfants, plus particulièrement susceptibles de se trouver 
en situation de désavantage » et que l’article 65-IX «... répond à cette double préoc-
cupation... dans le souci de mieux concilier l’emploi / l’occupation professionnelle 
des femmes et leur rôle principal, en moyenne, dans l’éducation des enfants » la cour 
d’appel, qui n’a caractérisé ni en quoi les mesures adoptées, consistant en l’allocation 
aux mères de famille d’une bonification au moment de la liquidation de leurs droits 
à la retraite, faciliterait l’exercice de leur activité professionnelle par les avocates, ni en 
quoi elle préviendrait ou compenserait l’inégalité de rémunération qu’elle a constatée, 
n’a pas justifié sa décision au regard des articles 157 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne (TFUE), 5 et 9 de la directive 2006/54/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe de 
l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière 
d’emploi et de travail ;

 3°/ que le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce qu’un État membre 
maintienne ou crée des mesures particulières pour faciliter l’accomplissement d’une 
activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou pour prévenir ou compenser des 
inconvénients affectant la carrière à la condition que les moyens choisis soient aptes à 
atteindre l’objectif poursuivi par celle-ci et nécessaires à cet effet ; que tel n’est pas le 
cas, peu important leur caractère transitoire, des dispositions de l’article 65-IX de la 
loi du 24 décembre 2009, qui se bornent à accorder aux femmes ayant la qualité de 
mère une bonification d’ancienneté au moment de leur départ à la retraite, qui ne sont 
pas de nature à faciliter l’exercice de leur activité professionnelle, ni à compenser avec 
la cohérence requise les désavantages de carrière résultant éventuellement pour elles 
du temps consacré à l’éducation des enfants ; qu’en opposant à l’assuré, pour rejeter 
sa demande tendant à bénéficier des majorations de durée d’assurance prévues par la 
loi, ces dispositions discriminatoires, la cour d’appel a violé les articles 157 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, 5 et 9 de la directive 2006/54/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du 
principe de l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes 
en matière d’emploi et de travail ;

 4°/ qu’en se fondant sur le caractère transitoire de ces dispositions quand, concernant 
les prestations de vieillesse servies en conséquence de périodes travaillées et cotisées, 
toute modification législative devait respecter le principe d’égalité de traitement sans 
en différer les effets par des mesures transitoires, la cour d’appel a violé derechef les 
dispositions susvisées. »

 Réponse de la Cour

 4. L’article  157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 
impose aux États membres d’assurer l’égalité des rémunérations entre travailleurs mas-
culins et travailleurs féminins pour un même travail, la rémunération devant s’entendre 
comme intégrant les avantages directs et indirects se rattachant à l’activité.

 5. Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, relèvent de 
la notion de « rémunération », au sens de l’article 157, § 2, du TFUE, les pensions qui 
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sont fonction de la relation d’emploi unissant le travailleur à l’employeur, à l’exclu-
sion de celles découlant d’un système légal au financement duquel les travailleurs, les 
employeurs et, éventuellement, les pouvoirs publics contribuent dans une mesure qui 
est moins fonction d’une telle relation d’emploi que de considérations de politique 
sociale. Ainsi, ne sauraient être inclus dans la notion de « rémunération » les régimes 
ou les prestations de sécurité sociale, comme les pensions de retraite, réglés directe-
ment par la loi, à l’exclusion de tout élément de concertation au sein de l’entreprise 
ou de la branche professionnelle intéressée et obligatoirement applicables à des ca-
tégories générales de travailleurs (CJUE, arrêt du 22 novembre 2012, Elbal Moreno, 
C-385/11  ; CJUE, arrêt du 12 décembre 2019, Instituto Nacional de la Seguridad 
Social, C-450/18).

 6. La directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 
relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité des chances et de l’égalité de trai-
tement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail (directive 2006/54) 
définit le terme « rémunération » de la même manière que l’article 157 du TFUE et 
précise que le principe de l’égalité de traitement s’applique aux régimes professionnels 
de sécurité sociale, définis comme étant les régimes non régis par la directive 79/7/
CEE du Conseil du 19 décembre 1978 relative à la mise en oeuvre progressive du 
principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité so-
ciale, qui ont pour objet de fournir aux travailleurs, salariés ou indépendants, groupés 
dans le cadre d’une entreprise ou d’un groupement d’entreprises, d’une branche éco-
nomique ou d’un secteur professionnel ou interprofessionnel, des prestations destinées 
à compléter les prestations des régimes légaux de sécurité sociale ou à s’y substituer, 
que l’affiliation à ces régimes soit obligatoire ou facultative.

 7. Pour l’application de l’article 157 du TFUE et de la directive 2006/54, sont dé-
terminants les critères tirés de ce que la prestation litigieuse trouve son origine dans 
l’affiliation à un régime visant une catégorie particulière de travailleurs, salariés ou 
indépendants, que la pension versée est directement fonction du temps de service ac-
compli et que son montant est calculé sur la base du dernier traitement (CJCE, arrêt 
du 28 septembre 1994, Bestuur van het Algemeen burgerlijk pensioenfonds/Beune, 
C-7/93 ; CJUE, arrêt du 5 novembre 2019, Commission/Pologne, C-192/18). 

 8. L’article 65 de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la 
sécurité sociale pour 2010 a modifié le régime de la majoration de durée d’assurance 
pour enfants, pour les pensions prenant effet à compter du 1er avril 2010, en distin-
guant la majoration attribuée aux mères au titre de l’incidence de la maternité sur leur 
vie professionnelle (article L. 351-4, I, du code de la sécurité sociale) et les majorations 
auxquelles le père et/ou la mère, assurés sociaux, peuvent prétendre sous certaines 
conditions, pour chaque enfant mineur, au titre de son éducation pendant les quatre 
années suivant sa naissance ou son adoption (article L. 351-4, II, du code de la sécurité 
sociale) ainsi que pour chaque enfant adopté durant sa minorité, au titre de l’incidence 
sur leur vie professionnelle de l’accueil de l’enfant (article L. 351-4, III, du code de la 
sécurité sociale).

 9. Le IX de l’article 65 précité dispose que pour les enfants nés ou adoptés avant le 
1er décembre 2010, les majorations prévues aux II et III de l’article L. 351-4 du code 
de la sécurité sociale sont attribuées à la mère, sauf si, dans un délai d’un an à compter 
de la publication de la loi du 24 décembre 2009, le père de l’enfant apporte la preuve 
auprès de la caisse d’assurance vieillesse qu’il a élevé seul l’enfant pendant une ou plu-
sieurs années au cours de ses quatre premières années ou des quatre années suivant son 
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adoption. Dans ce cas, les majorations sont attribuées au père à raison d’un trimestre 
par année. Toutefois, pour les enfants nés ou adoptés après le 1er juillet 2006, le délai 
précité est porté à quatre ans et six mois à compter de la naissance ou de l’adoption 
de l’enfant.

 10. Ce texte s’insère dans le livre troisième du code de la sécurité sociale qui traite 
des dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses catégories de personnes 
rattachées au régime général.

 11. Ainsi, l’avantage prévu par ce texte relève d’un régime légal de sécurité sociale qui 
n’intéresse pas qu’une catégorie particulière de travailleurs.

Par ailleurs, même s’il a pour effet de majorer la durée d’assurance, en tant qu’avan-
tage non contributif, il ne dépend pas du temps de service accompli mais du fait pour 
un assuré social d’avoir éduqué un enfant pendant le temps et aux conditions qu’il 
prévoit, de sorte qu’il obéit essentiellement à des considérations de politique sociale.

 12. Cet avantage est applicable depuis la loi du 24 décembre 2009 précitée au régime 
des avocats en vertu de l’article L. 723-10-1-1, devenu L. 653-3, du code de la sécurité 
sociale, qui prévoit que les assurés de ce régime, qu’ils exercent à titre libéral ou en 
qualité de salarié, bénéficient des dispositions prévues à l’article L. 351-4, adaptées en 
tant que de besoin par décret pour tenir compte des modalités particulières de calcul 
de la pension de ce régime.

 13. Le régime d’assurance vieillesse de base des avocats auquel l’avantage s’applique 
revêt le caractère d’un régime obligatoire directement réglé par la loi.

En effet, aux termes de l’article L. 723-1, devenu L. 651-1, du code de la sécurité 
sociale, sont affiliés de plein droit à la Caisse nationale des barreaux français (CNBF), 
les avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation et tous les avocats et avocats 
stagiaires en activité dans les barreaux de la métropole et des collectivités mentionnées 
à l’article L. 751-1.

 14. Par ailleurs, selon les articles L. 652-6 et suivants du code de la sécurité sociale, le 
régime d’assurance vieillesse de base des avocats n’est pas financé exclusivement par les 
cotisations de ses affiliés, mais également, pour un tiers, à des fins de solidarité, par les 
droits alloués aux avocats pour la plaidoirie et perçus par eux, au titre de leur activité 
propre comme de celle des salariés qu’ils emploient, et par une contribution équiva-
lente aux droits de plaidoirie due par les avocats dont l’activité principale n’est pas la 
plaidoirie et dont les montants sont déterminés par les articles R. 652-26 et suivants 
du même code. Ainsi, ce mode de financement répond notamment à des considéra-
tions de politique sociale.

 15. Enfin, selon les articles R. 653-1 et R. 653-7 du code de la sécurité sociale, pour 
les avocats pouvant justifier, dans le régime des avocats et dans un ou plusieurs autres 
régimes d’assurance vieillesse de base, de la durée d’assurance fixée en application du 
deuxième alinéa de l’article L. 351-1, le montant de la pension de retraite est détermi-
né selon le nombre de trimestres d’assurance validés par la CNBF et, si ce nombre est 
au moins égal à la durée d’assurance telle qu’elle résulte de l’application du deuxième 
alinéa de l’article L. 351-1, le montant de la pension de retraite est égal à un montant 
forfaitaire, déterminé annuellement par l’assemblée générale de la CNBF.

Le montant de la pension de base ne se rattache donc pas à la rémunération perçue par 
l’assuré au cours de sa période d’activité.
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 16. Il en résulte que le régime des avocats ne répond pas aux critères fixés par la 
jurisprudence de la CJUE pour être qualifié de régime professionnel au sens de l’ar-
ticle 157 du TFUE et de la directive 2006/54.

 17. Par ailleurs, la majoration de durée d’assurance pour enfants n’est pas nécessaire-
ment attribuée aux avocats bénéficiaires par le régime qui leur est propre.

En effet, selon les articles R. 653-4 et R. 653-5 du code de la sécurité sociale, pour 
les avocats exerçant à titre libéral et pour les avocats salariés, sont comptées comme 
périodes d’assurance dans le régime des avocats les périodes attribuées au titre des ma-
jorations de durée d’assurance pour enfants mentionnées à l’article L. 351-4, lorsque 
l’assuré n’a relevé d’aucun autre régime que celui de la CNBF, ou lorsque celle-ci a 
compétence pour attribuer ces majorations en application de l’article R. 173-15.

Selon ce dernier texte, les majorations de durée d’assurance prévues à l’article L. 351-
4 sont accordées, par priorité, par le régime général de sécurité sociale lorsque l’assuré 
a été affilié successivement, alternativement ou simultanément à ce régime et aux 
régimes de protection sociale agricole, aux régimes des travailleurs indépendants non 
agricoles ou au régime des ministres des cultes et membres des congrégations et col-
lectivités religieuses.

L’avantage litigieux ne trouve donc pas son origine dans l’affiliation au régime des 
avocats.

 18. Dès lors, l’avantage prévu par l’article 65, IX, de la loi du 24 décembre 2009, tel 
qu’applicable au régime des avocats, ne relève pas de la notion de « rémunération » 
au sens de l’article 157, §§ 1 et 2, du TFUE, ni de la directive 2006/54 précitée, mais 
constitue un avantage familial qui entre dans le champ d’application de la directive 
79/7/CEE du Conseil du 19 décembre 1978 relative à la mise en oeuvre progressive 
du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité 
sociale, applicable aux régimes légaux de sécurité sociale qui assurent une protection 
notamment contre le risque vieillesse (la directive 79/7).

 19. En vertu de l’article 4, § 1, de la directive 79/7, le principe de l’égalité de traite-
ment implique l’absence de toute discrimination fondée sur le sexe, soit directement, 
soit indirectement par référence, notamment à l’état matrimonial ou familial, en ce qui 
concerne le calcul des prestations, y compris les majorations dues au titre du conjoint 
et pour enfant à charge et les conditions de durée et de maintien du droit aux pres-
tations.

 20. Cette directive prévoit, toutefois, en son article 7, 1, b/, qu’elle ne fait pas obstacle 
à la faculté qu’ont les États membres d’exclure de son champ d’application les avan-
tages accordés en matière d’assurance vieillesse aux personnes qui ont élevé des enfants 
et l’acquisition de droits à prestations à la suite de périodes d’interruption d’emploi 
dues à l’éducation des enfants.

 21. Selon la jurisprudence de la CJUE, les exceptions prévues à cet article  7, 1, 
poursuivant l’objectif d’une élimination progressive des disparités de traitement, sont 
d’interprétation stricte et ne peuvent s’appliquer qu’aux modifications de mesures 
préexistantes relevant de cette dérogation (CJCE, arrêt du 7 juillet 1994, Bramhill/
Chief Adjudication Officer, C-420/92  ; CJUE, arrêt du 23  mai 2000, Hepple e.a, 
C-196/98).

 22. L’arrêt rappelle qu’à titre transitoire, pour les enfants nés ou adoptés avant le 
1er janvier 2010, la majoration de durée d’assurance prévue à l’article L. 351-4, II, du 
code de la sécurité sociale est attribuée à la mère et que le père peut y prétendre à 
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la condition de rapporter la preuve qu’il a élevé seul son ou ses enfants pendant une 
certaine durée.

 23. S’appliquant à un avantage accordé en matière d’assurance vieillesse aux personnes 
qui ont élevé des enfants, la disposition en cause relève de la dérogation prévue à l’ar-
ticle 7, 1, b/, de la directive 79/7 précitée, en ce qu’elle organise, pour une période 
transitoire, selon la date de naissance de l’enfant, les conditions d’application de la ma-
joration de durée d’assurance en raison de l’incidence sur la carrière professionnelle de 
l’éducation de l’enfant pendant les quatre années suivant sa naissance ou son adoption 
et contribue à réduire l’inégalité de traitement entre les hommes et les femmes résul-
tant de l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003, qui avait maintenu exclusivement aux femmes assurées 
sociales le bénéfice de cet avantage, créé par la loi n° 71-1132 du 31 décembre 1971, 
en permettant aux hommes ayant élevé seul leur enfant d’en bénéficier.

 24. L’arrêt constate que l’assuré n’a pas prétendu avoir élevé seul l’enfant du couple 
durant tout ou partie des quatre années qui ont suivi sa naissance.

 Il en résulte qu’il ne pouvait prétendre à la majoration de durée d’assurance prévue à 
l’article L. 351-4, II, du code de la sécurité sociale.

 25. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision attaquée 
se trouve légalement justifiée.

 26. L’assuré demande que soit transmise à la Cour de justice de l’Union européenne 
la question préjudicielle suivante : « Dire si l’article 157 du TFUE et le cas échéant les 
directives 2006/54 et 79/7 s’opposent à une disposition telle que l’article 65 IX de la 
loi du 24 décembre 2009 modifiant l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale 
qui, pour les naissances antérieures au 1er janvier 2010, attribue outre les quatre tri-
mestres de naissance, quatre trimestres de majoration d’éducation à la mère sauf si le 
père prouve qu’il a élevé seul son enfant dans les quatre années suivant sa naissance s’il 
en a fait la demande dans l’année suivant la publication de la loi au motif de rétablir 
à titre transitoire l’équilibre en faveur des avocates résultant de ce qu’elles ont déclaré 
51 % de moins de revenus que les hommes, alors que l’adéquation de cet avantage 
portant sur la date ou l’âge de départ à la retraite avec l’objectif de compensation du 
montant des pensions de retraite n’est pas établi, et qu’il est octroyé au moment du 
départ à la retraite sans porter remède aux inconvénients invoqués résultant de l’édu-
cation des enfants pendant la carrière au sens de la jurisprudence fondée sur le § 4 de 
l’article 157 précité ? »

 27. Il résulte de l’article 267, alinéa 3, du TFUE, que lorsqu’une question est soulevée 
dans le cadre d’une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions 
ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction 
est tenue de saisir la Cour d’une demande de décision préjudicielle. Une telle obliga-
tion n’incombe pas à cette juridiction lorsque celle-ci constate que la question soule-
vée n’est pas pertinente, qu’elle est matériellement identique à une question ayant déjà 
fait l’objet d’une décision à titre préjudiciel dans une espèce analogue, que le point 
de droit en cause a été résolu par une jurisprudence établie de cette Cour, quelle que 
soit la nature des procédures qui ont donné lieu à cette jurisprudence, même à défaut 
d’une stricte identité des questions en litige, ou que l’application correcte du droit de 
l’Union s’impose avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raison-
nable (CJCE, arrêt du 6 octobre 1982, Cilfit e.a., 283/81, point 21 ; CJUE, arrêt du 
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9 septembre 2015, Ferreira da Silva e Brito e.a., C-160/14, points 38 et 39 ; CJUE, 
arrêt du 28 juillet 2016, association France nature environnement, C-379/15, point 
50 ; CJUE, arrêt du 4 octobre 2018, Commission/France, C-416/17, point 110).

 28. Il résulte des motifs exposés aux paragraphes 4 à 24, ci-dessus, que la question 
soulevée n’est pas pertinente.

 29. Il n’y a pas lieu, dès lors, de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une 
question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard  - Avocat(s)  : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 65, IX, de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 ; directive 79/7/CEE du Conseil du 
19 décembre 1978 ; article 157, §§ 1 et 2, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE) ; directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 5 janvier 2023, n° 21-14.706, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité 
sociale – Opérations de contrôle – Méthodes de vérification par 
échantillonnage et extrapolation – Mise en oeuvre – Régularité – 
Conditions.

Il résulte de l’article R.  243-59-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2016-941 du 8 juillet 2016, applicable au litige, et de l’arrêté du 11 avril 2007 définissant les méthodes 
de vérification par échantillonnage et extrapolation, pris en application de cet article, que la mise en oeuvre, aux 
fins de régulation du point de législation, des méthodes de vérification par échantillonnage et extrapolation suit 
un protocole composé de quatre phases : la constitution d’une base de sondage ; le tirage d’un échantillon ; la 
vérification exhaustive de l’échantillon ; l’extrapolation à la population ayant servi de base à l’échantillon. Dans 
le cadre de la procédure contradictoire, l’employeur est associé à chacune de ces phases et doit notamment être 
informé à l’issue de l’examen exhaustif des pièces justificatives, correspondant à la troisième phase, des résultats 
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des vérifications effectuées sur chaque individu composant l’échantillonnage et des régularisations envisagées et 
être invité à faire part de ses remarques afin que les régularisations soient, le cas échéant, rectifiées.

La lettre par laquelle l’inspecteur du recouvrement répond, en application de l’article R. 243-59 du même code, 
aux observations formulées par le cotisant à la suite de la notification de la lettre d’observations, ne constitue pas 
une nouvelle lettre d’observations.

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel retient qu’est irrégulière la procédure d’échantillonnage et d’ex-
trapolation appliquée par l’URSSAF, dès lors que l’employeur n’ayant pas été associé à la troisième phase 
du contrôle, la procédure ne pouvait être régularisée par la communication à celui-ci, après l’envoi de la lettre 
d’observations et en réponse aux observations formulées par le cotisant, des résultats de l’analyse des pièces 
justificatives de chacun des échantillons.

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité 
sociale – Opérations de contrôle – Méthodes de vérification par 
échantillonnage et extrapolation – Mise en oeuvre – Examen de 
l’échantillon – Modalités – Contradictoire – Nécessité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4 février 2021), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2011 et 2012, l’URSSAF Aquitaine (l’URSSAF) a notifié à la société [2] 
(la société) un redressement comportant plusieurs chefs relatifs, notamment, aux frais 
professionnels de ses salariés.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième 
branches, et le second moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler les chefs de redressement relatifs aux frais 
professionnels des salariés, alors « que respecte le caractère contradictoire de la pro-
cédure de vérification par échantillonnage et extrapolation l’URSSAF qui informe 
l’employeur des résultats des vérifications effectuées sur chaque individu composant 
l’échantillon et des régularisations envisagés et invite l’employeur à faire part de ses 
remarques ; que cette information peut valablement être donnée après l’envoi d’une 
première lettre d’observations dès lors que l’URSSAF a annulé cette lettre d’obser-
vations et l’a remplacée par une seconde lettre d’observations adressée à l’employeur 
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après qu’il a pu faire valoir ses remarques sur les résultats précédemment commu-
niqués  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté qu’après l’envoi d’une première 
lettre d’observations du 18 octobre 2013, l’URSSAF avait communiqué à la société, 
par lettre du 23 décembre 2013, les résultats des vérifications effectuées sur chaque 
individu composant les échantillons et les régularisations envisagés et l’avait invité à 
faire part de ses observations sur ces résultats jusqu’au 13 janvier 2014, que la société 
y avait répondu le 10 janvier 2014, puis que l’URSSAF lui avait notifié une seconde 
lettre d’observations du 7 février 2014 annulant et remplaçant valablement celle du 
18 octobre 2013 ; qu’en jugeant que l’employeur n’avait pas été associé à la troisième 
phase du contrôle par échantillonnage et extrapolation et en annulant les chefs de 
redressements consécutifs lorsqu’il résultait de ses constatations que l’employeur avait 
été informé des résultats des vérifications et des régularisations envisagée, qu’il avait 
été invité à faire ses remarques et qu’il avait formulé ses observations avant l’issue de 
la procédure de contrôle matérialisée par l’envoi de la seconde lettre d’observations 
annulant et remplaçant la première, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
qui s’évinçaient de ses constatations et a violé les articles R. 243-59 et R. 243-59-2 
du code de la sécurité sociale dans leur rédaction issue du décret n° 2007-546 du 
11 avril 2007 applicable au litige et l’arrêté du 11 avril 2007 définissant les méthodes 
de vérification par échantillonnage et extrapolation pris en application de l’article 
R. 243-59-2 du même code. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de l’article R. 243-59-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
antérieure au décret n° 2016-941 du 8 juillet 2016, applicable au litige, et de l’arrê-
té du 11 avril 2007 définissant les méthodes de vérification par échantillonnage et 
extrapolation, pris en application de cet article, que la mise en oeuvre, aux fins de 
régulation du point de législation, des méthodes de vérification par échantillonnage 
et extrapolation suit un protocole composé de quatre phases : la constitution d’une 
base de sondage, le tirage d’un échantillon, la vérification exhaustive de l’échantillon 
et l’extrapolation à la population ayant servi de base à l’échantillon. Dans le cadre de 
la procédure contradictoire, l’employeur est associé à chacune de ces phases et doit 
notamment être informé à l’issue de l’examen exhaustif des pièces justificatives, cor-
respondant à la troisième phase, des résultats des vérifications effectuées sur chaque 
individu composant l’échantillonnage et des régularisations envisagées et être invité à 
faire part de ses remarques afin que les régularisations soient, le cas échéant, rectifiées.

 6. La lettre par laquelle l’inspecteur du recouvrement répond, en application de l’ar-
ticle R.  243-59 du code de la sécurité sociale, aux observations formulées par le 
cotisant à la suite de la notification de la lettre d’observations, ne constitue pas une 
nouvelle lettre d’observations.

 7. L’arrêt relève que la lettre d’observations du 18 octobre 2013 ne comporte au-
cune mention de la remise à l’employeur des résultats des vérifications effectuées sur 
l’échantillon préalablement à la délivrance de cette lettre d’observations. Il retient que 
l’employeur n’a pas été associé à la troisième phase du contrôle. Il énonce que l’URS-
SAF, qui n’a pas respecté le principe de la contradiction lors des troisième et quatrième 
phases de la procédure de vérification par échantillonnage et extrapolation, n’a pas pu 
valablement régulariser la procédure en communiquant le 23 décembre 2013, après 
l’envoi de la lettre d’observations du 18 octobre 2013 et en réponse aux observations 
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formulées par la société, les résultats de l’analyse des pièces justificatives de chacun des 
échantillons.

 8. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
procédure d’échantillonnage et d’extrapolation appliquée par l’URSSAF était irrégu-
lière, de sorte que les chefs de redressements relatifs aux frais professionnels devaient 
être annulés.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article R. 243-59-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-
941 du 8 juillet 2016.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 mars 2019, pourvoi n° 18-10.409, Bull. (cassation).

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 18 janvier 2023, n° 21-13.369, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Service public – Agents et employés – Dommages causés par eux 
dans l’exercice de leurs fonctions – Faute détachable – Action en 
responsabilité – Compétence judiciaire.

Un agent public n’engage sa responsabilité personnelle devant la juridiction judiciaire que dans le cas d’une faute 
personnelle détachable du service, caractérisée par un manquement volontaire et inexcusable à des obligations 
d’ordre professionnel et déontologique. Dès lors, viole la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III la cour d’appel qui, pour écarter une exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative, 
retient qu’un médecin stomatologue exerçant son activité en secteur public n’a pas pris en charge une patiente 
conformément aux bonnes pratiques, qu’en dépit de l’examen pratiqué et des douleurs et malaises rapportés, il 
n’a ni proposé d’hospitalisation ni fait procéder à un scanner en urgence, que le traitement prescrit était inadapté 
et insuffisant au vu du tableau clinique et qu’il a ainsi laissé une cellulite évoluer vers une forme diffusée qui 
aurait pu engager le pronostic vital de la patiente et que ces manquements, ne constituant pas de simples retard, 
négligence ou désinvolture, caractérisent en raison de leur gravité une faute personnelle dépourvue de tout lien 
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avec le service public, de tels motifs étant impropres à caractériser un manquement volontaire et inexcusable du 
médecin à ses obligations professionnelles et déontologiques.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 13  janvier 2021), en octobre et novembre 2015, 
Mme [L] a consulté M. [Y], stomatologue, exerçant son activité en secteur public du 
centre hospitalier [3] (le centre hospitalier), pour un abcès dentaire, qui avait été anté-
rieurement pris en charge par M. [G], chirurgien-dentiste exerçant son activité à titre 
libéral. Elle a présenté une cellulite diffusée qui a nécessité en urgence le 7 novembre 
2015 un drainage de l’abcès avec une trachéotomie et un séjour en service de réani-
mation jusqu’au 12 novembre 2015.

 2. Le 30 avril 2019, après avoir obtenu en référé la désignation d’un expert médical, 
Mme [L] a assigné en responsabilité et indemnisation devant la juridiction judiciaire 
MM. [Y] et [G], ainsi que le centre hospitalier en soutenant que les complications 
subies étaient liées à des fautes dans sa prise en charge.

 3. M. [Y] et le centre hospitalier ont soulevé une exception d’incompétence au profit 
de la juridiction administrative.

 4. Par ordonnance du 10 septembre 2020, un juge de la mise en état s’est déclaré 
incompétent pour statuer sur les demandes dirigées contre le centre hospitalier et a 
rejeté l’exception d’incompétence s’agissant des demandes dirigées contre M. [Y].

 5. Ce dernier et le centre hospitalier ont formé appel. Mme [L] a, par voie de conclu-
sions, sollicité l’infirmation partielle de l’ordonnance en ce qu’elle avait rejeté l’ex-
ception d’incompétence s’agissant des demandes dirigées contre le centre hospitalier. 
Celui-ci, ainsi que M. [Y], ont opposé l’irrecevabilité de cet appel incident.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de Mme Trassoudaine-Verger, avocat général, après débats à l’audience publique du 
14 juin 2022 où étaient présents M. Pireyre, président, Mme Durin-Karsenty, conseil-
ler rapporteur, Mme Martinel, conseiller doyen, et Mme [G], greffier de chambre.

 Enoncé du moyen

 6. M. [Y] et le centre hospitalier font grief à l’arrêt de déclarer Mme [L] recevable en 
son appel incident, alors « que le recours contre un jugement qui s’est prononcé sur 
la compétence sans statuer sur le fond du litige, peut seulement s’exercer par un appel 
formé par voie de déclaration dans le délai de quinze jours à compter de la notifica-
tion du jugement ; qu’en l’espèce, en déclarant recevable l’appel incident formé par 
Mme [I] [L], par voie de conclusions, au-delà du délai de quinze jours ayant couru 
à compter de la notification de l’ordonnance du 10 septembre 2020 par laquelle le 
juge de la mise en état s’était déclaré incompétent pour statuer sur la responsabilité 
du centre hospitalier de [3] et avait rejeté l’exception d’incompétence invoquée rela-
tivement à la mise en cause de la responsabilité de M. [Y], sans statuer sur le fond du 
litige, en ce que l’article 550 du code de procédure civile dispose que, sous réserve des 
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articles 905-2, 909 et 910, l’appel incident peut être formé en tout état de cause alors 
même que celui qui l’interjetterait serait forclos pour agir à titre principal, la cour 
d’appel a violé les articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Selon l’article 84 du code de procédure civile, le délai d’appel est de quinze jours à 
compter de la notification du jugement.

Le greffe procède à cette notification adressée aux parties par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. Il notifie également le jugement à leur avocat, dans le cas 
d’une procédure avec représentation obligatoire.

En cas d’appel, l’appelant doit, à peine de caducité de la déclaration d’appel, saisir, dans 
le délai d’appel, le premier président en vue, selon le cas, d’être autorisé à assigner à 
jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 8. Il résulte de l’article 85 du même code qu’outre les mentions prescrites selon le 
cas par les articles 901 ou 933, la déclaration d’appel précise qu’elle est dirigée contre 
un jugement statuant sur la compétence et doit, à peine d’irrecevabilité, être motivée, 
soit dans la déclaration elle-même, soit dans des conclusions jointes à cette déclaration. 
Nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit et jugé comme en matière 
de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat, 
ou, dans le cas contraire, comme il est dit à l’article 948.

 9. L’article 550, alinéa 1, du code précité énonce que, sous réserve des articles 905-2, 
909 et 910, l’appel incident ou l’appel provoqué peut être formé, en tout état de cause, 
alors même que celui qui l’interjetterait serait forclos pour agir à titre principal. Dans 
ce dernier cas, il ne sera toutefois pas reçu si l’appel principal n’est pas lui-même re-
cevable ou s’il est caduc.

 10. L’article 551 du même code prévoit que l’appel incident ou l’appel provoqué est 
formé de la même manière que le sont les demandes incidentes.

Selon l’article 68, alinéa 1, les demandes incidentes sont formées à l’encontre des par-
ties à l’instance de la même manière que sont présentés les moyens de défense.

 11. Il résulte des dispositions combinées des articles 550, 551 et 68, alinéa 1, qu’une 
partie peut faire appel incident en intimant l’appelant principal d’un jugement qui a 
statué exclusivement sur la compétence, par conclusions notifiées aux parties à l’ins-
tance contre lesquelles il est dirigé, sans être tenu au délai et aux formes prévus par les 
articles 84 et 85 du code précité propres à l’appelant principal.

 12. Ayant relevé que Mme [L] avait formé appel incident par conclusions à l’encontre 
de M. [Y] et du centre hospitalier, c’est à bon droit que l’arrêt retient que M. [Y] et 
le centre hospitalier ne peuvent opposer à Mme [L] le fait qu’elle n’a pas formé son 
appel incident dans le délai de quinze jours prévu par l’article 84 du code de procé-
dure civile. 

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 14. M. [Y] et le centre hospitalier font grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incom-
pétence au profit de la juridiction administrative s’agissant des demandes dirigées 
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contre M. [Y], alors « que la responsabilité personnelle d’un agent du service public 
n’est susceptible d’être engagée devant le juge judiciaire qu’en présence d’une faute 
détachable de ses fonctions ; que seul le manquement volontaire, c’est-à-dire commis 
avec une intention incompatible avec la finalité du service, et inexcusable à des obliga-
tions d’ordre professionnel et déontologique, est constitutif d’une faute détachable des 
fonctions de l’agent public ; qu’en l’espèce, en énonçant, pour retenir la compétence 
du juge judiciaire, que les fautes relevées à l’encontre de M. [Y], dans le rapport d’ex-
pertise, étaient suffisamment graves pour caractériser une faute personnelle dépourvue 
de tout lien avec le service public, la cour d’appel a statué par un motif impropre à 
caractériser un manquement volontaire et inexcusable de sa part à des obligations 
d’ordre professionnel ou déontologiques et a violé la loi des 16 et 24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

 15. Il résulte de ces textes qu’un agent public n’engage sa responsabilité personnelle 
devant la juridiction judiciaire que dans le cas d’une faute personnelle détachable du 
service, caractérisée par un manquement volontaire et inexcusable à des obligations 
d’ordre professionnel et déontologique. 

 16. Pour écarter l’exception d’incompétence au profit de la juridiction administra-
tive, l’arrêt retient, en se fondant sur le rapport d’expertise, que M. [Y] n’a pas pris 
en charge Mme [L] conformément aux bonnes pratiques, qu’en dépit de l’examen 
pratiqué et des douleurs et malaises rapportés, il n’a ni proposé d’hospitalisation ni fait 
procéder à un scanner en urgence, que le traitement prescrit était inadapté et insuffi-
sant au vu du tableau clinique et qu’il a ainsi laissé une cellulite évoluer vers une forme 
diffusée qui aurait pu engager le pronostic vital de Mme [L] et que ces manquements, 
ne constituant pas de simples retard, négligence ou désinvolture, caractérisent en raison 
de leur gravité une faute personnelle dépourvue de tout lien avec le service public.

 17. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser un manquement volon-
taire et inexcusable de M. [Y] à ses obligations professionnelles et déontologiques, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 20. Les manquements invoqués à l’encontre de M. [Y], dont le caractère volontaire 
n’est pas établi, ne caractérisent pas une faute personnelle détachable du service public.

 21. Il y a donc lieu de renvoyer les parties à mieux se pourvoir.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette l’exception d’incompé-
tence au profit de la juridiction administrative pour statuer sur la responsabilité de 
M. [Y], l’arrêt rendu le 13 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur ce point ;

 Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître des demandes dirigées 
contre M. [Y] ;

 Renvoie, sur ce point, les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles 68, alinéa 1, 84, 85, 550 et 551 du code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; 
décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 janvier 2004, pourvoi n° 01-15.357, Bull. 2004, I, n° 7 (cassation), et l’arrêt cité.

SERVITUDE

3e Civ., 18 janvier 2023, n° 22-10.019, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Constitution – Destination du père de famille – Domaine 
d’application – Servitudes discontinues – Conditions – Appréciation 
souveraine.

Les juges du fonds apprécient souverainement si une clause d’un acte de division constitue une stipulation 
contraire au maintien d’une servitude discontinue par destination du père de famille.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 2  novembre 2021), MM.  [R], [N] et [S] [D] et 
Mme [H] [D] (les consorts [D]), propriétaires indivis de parcelles cadastrées [Cadastre 
4] et [Cadastre 5], et le syndicat des copropriétaires du domaine [Adresse 15] (le syn-
dicat des copropriétaires), dont dépend la parcelle [Cadastre 6], ont assigné la société 
civile immobilière Jump (la SCI) en rétablissement du passage situé sur la parcelle [Ca-
dastre 7] lui appartenant, invoquant une servitude par destination du père de famille 
et, subsidiairement, l’existence d’un chemin d’exploitation. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 2. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de recon-
naissance d’une servitude par destination du père de famille grevant la parcelle cadas-
trée [Cadastre 7] au profit de la parcelle cadastrée [Cadastre 6], alors :

 « 1°/ qu’une servitude par destination du père de famille est constituée lorsqu’il est 
prouvé que les deux fonds actuellement divisés ont appartenu au même propriétaire, 
et que c’est par lui que les choses ont été mises dans l’état duquel résulte la servitude ; 
que la reconnaissance d’une servitude de passage par destination du père de famille ne 
nécessite pas la preuve de l’intention de l’auteur commun d’établir un service foncier 
d’un fonds au profit d’un autre ; qu’ayant constaté qu’au jour de la division de la par-
celle [Cadastre 10] [lire « [Cadastre 9] »], par l’acte d’échange du 3 septembre 2004, le 
chemin sur la parcelle devenue [Cadastre 7] permettait d’accéder au parking devenu 
[Cadastre 6] et que cet aménagement avait été réalisé pour le compte du propriétaire, 
la cour d’appel qui, pour dire qu’une servitude par destination du père de famille 
n’était pas constituée en faveur du fonds dominant [Cadastre 6] sur le fonds servant 
[Cadastre 7], a retenu que la chronologie de cet aménagement établissait que la SCI 
du Domaine de [Adresse 15] n’avait pas eu l’intention, avant la division de la parcelle 
[Cadastre 10] [lire «  [Cadastre 9] »], d’aménager le chemin litigieux pour servir ou 
profiter au lieu de stationnement créé en 1981 devenu [Cadastre 6], a ajouté à la loi 
une condition qu’elle ne prévoit pas, en violation de l’article 693 du code civil ;

 2°/ qu’une servitude par destination du père de famille est constituée lorsqu’il est 
prouvé que les deux fonds actuellement divisés ont appartenu au même propriétaire, 
et que c’est par lui que les choses ont été mises dans l’état duquel résulte la servitude ; 
que l’assujettissement du fonds servant, dès son origine, pour les besoins du fonds do-
minant, n’est pas une condition indispensable de l’établissement d’une servitude par 
destination du père de famille ; qu’après avoir constaté qu’au jour de la division de la 
parcelle [Cadastre 10] [lire « [Cadastre 9] »] par l’acte d’échange du 3 septembre 2004, 
le chemin sur la parcelle devenue [Cadastre 7] permettait d’accéder au parking devenu 
[Cadastre 6] et que cet aménagement avait été réalisé pour le compte du propriétaire, 
la cour d’appel a, pour exclure l’existence d’une servitude par destination du père de 
famille en faveur du fonds dominant [Cadastre 6] sur le fonds servant [Cadastre 7], 
déduit de la circonstance que le chemin litigieux ayant existé antérieurement à la créa-
tion du parking, il n’avait pas été aménagé pour en permettre l’accès ; qu’en statuant 
de la sorte, la cour d’appel a ajouté à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, et violé 
l’article 693 du code civil ;

 3°/ que si le propriétaire de deux héritages entre lesquels existe un signe apparent de 
servitude, dispose de l’un des héritages sans que le contrat contienne aucune conven-
tion relative à la servitude, elle continue d’exister activement ou passivement en faveur 
du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné ; que l’absence de mention dans l’acte de divi-
sion de la servitude ne constitue pas une stipulation contraire à son maintien ; qu’en 
énonçant, pour dire qu’une servitude par destination du père de famille n’était pas 
constituée en faveur du fonds dominant [Cadastre 6] sur le fonds servant [Cadastre 7], 
que les parties à l’acte de division, spécialement la SCI du Domaine de [Adresse 15], 
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avaient clairement manifesté l’absence de servitude passive ou active sur les parcelles 
[Cadastre 6] et [Cadastre 7], la cour d’appel a violé l’article 694 du code civil ;

 4°/ que si le propriétaire de deux héritages entre lesquels existe un signe apparent de 
servitude, dispose de l’un des héritages sans que le contrat contienne aucune conven-
tion relative à la servitude, elle continue d’exister activement ou passivement en faveur 
du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné ; que la clause de style, aux termes de laquelle 
l’ancien propriétaire du fonds servant n’a créé ni laissé acquérir aucune servitude et 
qu’à sa connaissance, il n’en existe aucune, ne constitue pas une stipulation contraire 
au maintien de la servitude résultant de l’aménagement établi par ce propriétaire  ; 
qu’en se fondant, pour dire qu’une servitude par destination du père de famille n’était 
pas constituée en faveur du fonds dominant [Cadastre 6], propriété du syndicat de la 
copropriété du [Adresse 15], sur le fonds servant [Cadastre 7] appartenant à la SCI 
Jump, sur la stipulation de l’acte d’échange du 3 septembre 2004, ayant notamment 
transféré la propriété de la parcelle [Cadastre 6] à la copropriété, par laquelle les par-
ties avaient déclaré qu’elles n’avaient personnellement conféré aucune servitude sur 
les immeubles cédés et qu’à leur connaissance il n’en existait aucune, quand une telle 
stipulation constituait une clause de style, qui ne pouvait s’analyser en une stipulation 
contraire au maintien de la servitude litigieuse, la cour d’appel a violé l’article 694 du 
code civil ;

 5°/ que si le propriétaire de deux héritages entre lesquels existe un signe apparent de 
servitude, dispose de l’un des héritages sans que le contrat contienne aucune conven-
tion relative à la servitude, elle continue d’exister activement ou passivement en faveur 
du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné ; que l’existence d’une servitude par destination 
du père de famille, lorsqu’il existe des signes apparents de servitude, ne peut être écar-
tée que par des dispositions contraires de l’acte de division, à l’exclusion de toute autre 
convention ; qu’en se fondant, pour dire qu’une servitude par destination du père de 
famille n’était pas constituée en faveur du fonds dominant [Cadastre 6] propriété du 
syndicat de la copropriété du [Adresse 15], sur le fonds servant [Cadastre 7] apparte-
nant à la SCI Jump, sur l’acte de vente du 13 mars 2007 entre la SCI du Domaine de 
[Adresse 15] et la SCI Jump, notamment, d’une parcelle contiguë à la parcelle [Ca-
dastre 7], en ce qu’il ne faisait pas mention de la servitude alléguée, et sur l’acte notarié 
du 22 décembre 2007 dénommé « constitution de servitudes », en ce qu’il ne faisait 
nul état d’une servitude de droit de passage sur la parcelle [Cadastre 7], notamment 
au profit de la parcelle [Cadastre 6] et qu’il instituait une servitude de droit de passage 
grevant la parcelle AH [Cadastre 3] de la SCI Jump au profit de parcelle [Cadastre 4] 
des consorts [D], la cour d’appel a violé l’article 694 du code civil ;

 6°/ que si le propriétaire de deux héritages entre lesquels existe un signe apparent de 
servitude, dispose de l’un des héritages sans que le contrat contienne aucune conven-
tion relative à la servitude, elle continue d’exister activement ou passivement en faveur 
du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné ; que l’existence d’une servitude par destination 
du père de famille, lorsqu’il existe des signes apparents de servitude, ne peut être écar-
tée que par des dispositions contraires de l’acte de division, à l’exclusion de tout autre 
document ; qu’en se fondant, pour dire qu’une servitude par destination du père de 
famille n’était pas constituée en faveur du fonds dominant [Cadastre 6] propriété du 
syndicat de la copropriété du [Adresse 15], sur le fonds servant [Cadastre 7] appar-
tenant à la SCI Jump, sur une résolution d’assemblée générale du 24 juin 2007 de la 
copropriété et sur une lettre du syndic au maire de la commune du 19 juin 2010, aux 
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termes desquelles il était projeté de réaliser des travaux pour un accès direct aux par-
kings par la cour de la copropriété, la cour d’appel a violé l’article 694 du code civil ;

 7°/ que si le propriétaire de deux héritages entre lesquels existe un signe apparent de 
servitude, dispose de l’un des héritages sans que le contrat contienne aucune conven-
tion relative à la servitude, elle continue d’exister activement ou passivement en faveur 
du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné ; que l’existence d’une servitude convention-
nelle qui ne recouvre pas toute l’étendue de la servitude par destination du père de 
famille revendiquée n’en exclut pas l’existence  ; qu’en retenant, pour dire qu’une 
servitude par destination du père de famille n’était pas constituée en faveur du fonds 
dominant [Cadastre 6] propriété du syndicat de la copropriété du [Adresse 15], sur 
le fonds servant [Cadastre 7] appartenant à la SCI Jump, que l’acte de constitution de 
servitudes du 22 décembre 2007 avait institué une servitude de droit de passage pour 
cause d’enclave au profit de la parcelle [Cadastre 4] des consorts [D] sur les parcelles 
[Cadastre 8] et [Cadastre 6] de la copropriété, grevant la parcelle [Cadastre 3] de la 
SCI Jump, s’exerçant depuis le chemin rural [Adresse 16] au [Localité 14], et qu’à cet 
endroit, ce chemin n’était précisément pas le passage litigieux [Cadastre 7] de la SCI 
Jump, quand l’existence de la servitude par destination du père de famille revendiquée 
ne pouvait être exclue du fait de l’existence d’une telle servitude conventionnelle, qui 
n’en recouvrait pas toute l’étendue, la cour d’appel a statué par un motif inopérant en 
violation des articles 693 et 694 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 3. C’est, d’abord, à bon droit que la cour d’appel a retenu que la destination du père de 
famille ne vaut titre à l’égard des servitudes discontinues, en présence de signes appa-
rents de la servitude lors de la division d’un fonds, que si l’acte de division ne contient 
aucune stipulation contraire à son maintien.

 4. Ayant, ensuite, constaté que l’acte d’échange du 3 septembre 2004 prévoyait expres-
sément l’absence de servitude sur les parcelles [Cadastre 6] et [Cadastre 7] issues de la 
division de l’ancienne parcelle [Cadastre 10], réalisée à cette occasion par la société du 
Domaine de [Adresse 15] qui en était propriétaire, elle en a souverainement déduit 
que cette stipulation ne constituait pas une simple clause de style et était contraire au 
maintien d’une servitude de passage par destination du père de famille.

 5. Elle a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision de ce chef. 

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 6. Les consorts [D] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes au titre de la servi-
tude par destination du père de famille grevant la parcelle [Cadastre 7] au profit des 
parcelles [Cadastre 4] et [Cadastre 5], alors « qu’il y a destination du père de famille 
lorsqu’il est prouvé que les deux fonds actuellement divisés ont appartenu au même 
propriétaire, et que c’est par lui que les choses ont été mises dans l’état duquel résulte 
la servitude ; que la qualité de propriétaire unique doit s’apprécier à la date de la di-
vision des fonds à l’égard desquels la servitude par destination du père de famille est 
revendiquée ; qu’en retenant, pour dire qu’une servitude par destination du père de 
famille sur le fonds [Cadastre 7], cédé à la SCI Jump, n’avait pu être constituée au pro-
fit des parcelles [Cadastre 4] et [Cadastre 5], qu’au jour de la division du 3 septembre 
2004, de la parcelle [Cadastre 9], en deux parcelles cadastrées [Cadastre 6] et [Cadastre 
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7], les parcelles [Cadastre 4] et [Cadastre 5], ayant été attribuées aux consorts [D] selon 
acte du 4 octobre 2002, ne faisaient déjà plus partie du fonds de la SCI du Domaine 
de [Adresse 15], quand elle devait se placer à la date de la division de ce fonds au profit 
des consorts [D], le 4 octobre 2002, la cour d’appel a violé l’article 693 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 693 et 694 du code civil :

 7. Aux termes du premier de ces textes, il n’y a destination du père de famille que 
lorsqu’il est prouvé que les deux fonds actuellement divisés ont appartenu au même 
propriétaire et que c’est par lui que les choses ont été mises dans l’état duquel résulte 
la servitude.

 8. Selon le second, la destination du père de famille vaut titre à l’égard des servitudes 
discontinues lorsqu’existent, lors de la division d’un fonds, des signes apparents de 
la servitude et que l’acte de division ne contient aucune stipulation contraire à son 
maintien.

 9. Pour rejeter les demandes des consorts [D] au titre de la servitude par destination 
du père de famille, l’arrêt retient que ceux-ci sont devenus propriétaires de leurs par-
celles par acte du 4 octobre 2002, lesquelles ne faisaient donc déjà plus partie du fonds 
au jour de sa division le 3 septembre 2004.

 10. En statuant ainsi, au regard de la division intervenue le 3 septembre 2004, après 
avoir constaté, par motifs propres et adoptés, que l’acte du 4 octobre 2002 avait procé-
dé à une première division du fonds dont la société du Domaine de [Adresse 15] était 
propriétaire, les parcelles [Cadastre 4] et [Cadastre 5] qui en étaient issues ayant été 
attribuées aux consorts [D] à l’occasion de leur retrait de la société, alors que les condi-
tions d’existence d’une servitude par destination du père de famille doivent s’apprécier 
au jour de la division des fonds concernés, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur les troisième et quatrième moyens, pris en leur 
troisième branche, rédigés en termes identiques, réunis 

 Enoncé du moyen

 11. Le syndicat des copropriétaires et les consorts [D] font grief à l’arrêt de rejeter leur 
demande tendant à faire reconnaître l’existence d’un chemin d’exploitation situé sur la 
parcelle [Cadastre 7] et desservant leurs parcelles respectives, alors « que les chemins et 
sentiers d’exploitation sont ceux qui servent exclusivement à la communication entre 
divers fonds, ou à leur exploitation ; que la circonstance que le chemin litigieux re-
joigne un chemin rural dont ni le cours ni le débouché ne sont connus n’exclut pas la 
qualification de chemin d’exploitation ; qu’en retenant, pour dire que le passage édifié 
sur la parcelle [Cadastre 7] ne constituait pas un chemin d’exploitation, que ni le cours 
ni le débouché final du [Adresse 16], que le passage édifié sur la parcelle [Cadastre 7] 
permettait de rattraper, n’étaient connus en totalité, de sorte que la preuve que le pas-
sage litigieux assurait la desserte ou la communication exclusive de divers fonds n’était 
pas rapportée, quand l’incertitude sur le débouché du chemin rural, que le passage 
aménagé sur la parcelle [Cadastre 7] permettait de rejoindre, n’excluait pas la qualifi-
cation de ce dernier en chemin d’exploitation, la cour d’appel a statué par un motif 
inopérant en violation de l’article L. 162-1 du code rural et de la pêche maritime. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 162-1 du code rural et de la pêche maritime :

 12. Selon ce texte, les chemins et sentiers d’exploitation sont ceux qui servent exclu-
sivement à la communication entre divers fonds, ou à leur exploitation.

 13. Pour rejeter les demandes tendant à faire reconnaître l’existence d’un chemin 
d’exploitation sur la parcelle [Cadastre 7], l’arrêt retient que le cours et le débouché 
final du chemin rural auquel accède la portion de chemin établie sur cette parcelle ne 
sont pas connus en totalité, de sorte qu’il n’est pas prouvé que le passage qui y est situé 
assure la desserte exclusive des divers fonds.

 14. En statuant ainsi, après avoir constaté que la voie traversant la parcelle [Cadastre 
7] était comprise dans un sentier permettant de rejoindre les fonds des parties avant 
d’accéder au chemin rural, par des motifs impropres à exclure les caractéristiques d’un 
chemin d’exploitation pour la portion située sur cette parcelle, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande du syndicat des copro-
priétaires du [Adresse 15] en reconnaissance d’une servitude par destination du père 
de famille grevant la parcelle cadastrée [Cadastre 7] au profit de la parcelle cadastrée 
[Cadastre 6], l’arrêt rendu le 2 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Amiens ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. Jessel - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles 693 et 694 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 23 mars 2022, pourvoi n° 21-11.986, Bull., (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 18 janvier 2023, n° 22-10.700, (B), FS

– Rejet –

 ■ Servitude conventionnelle – Passage – Assiette – Déplacement – 
Conditions – Détermination.
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La modification de l’assiette d’une servitude de passage, sans l’accord du propriétaire du fonds dominant et sans 
autorisation judiciaire, n’interdit pas au propriétaire du fonds servant, lorsqu’il a rétabli l’assiette d’origine du 
passage, d’invoquer les dispositions de l’article 701, alinéa 3, du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 octobre 2021), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ.,10 septembre 2020, pourvoi n° 19-11.590), M. et Mme [A], se prévalant d’une 
servitude conventionnelle de passage, ont assigné Mme  [N], propriétaire du fonds 
servant, en rétablissement de la servitude qui, selon eux, avait été unilatéralement mo-
difiée, sans leur autorisation.

 2. En exécution du jugement l’y condamnant, Mme [N] a procédé à la remise en état 
de l’assiette primitive de la servitude.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et cinquième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches 

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [A] font grief à l’arrêt de modifier l’assiette de la servitude de passage, 
alors : 

 « 2°/ que le propriétaire d’un fonds servant qui, en méconnaissance de l’article 701, 
alinéa 3, du code civil, a unilatéralement et sans l’accord préalable du propriétaire du 
fonds dominant et sans l’autorisation préalable d’un juge, déplacé l’assiette d’une ser-
vitude de passage conventionnelle et a en conséquence été condamné par décision de 
justice exécutoire à la remise en état de l’assiette de la servitude de passage primitive, 
ne saurait se prévaloir de cette remise en état et de l’exécution de la décision exé-
cutoire par provision pour solliciter à nouveau au visa des mêmes dispositions, dans 
la même procédure mais devant le juge d’appel, la possibilité d’opérer à nouveau ce 
déplacement de la servitude de passage ; qu’en déclarant que Mme [N] ayant exécuté 
le jugement de première instance l’ayant condamnée à la remise en état de l’assiette de 
la servitude de passage primitive après qu’elle a modifié unilatéralement sans l’accord 
des époux [A] et sans autorisation préalable du juge cette assiette, pouvait solliciter du 
juge d’appel le déplacement de l’assiette de la servitude et que le moyen fondé sur la 
modification unilatérale et sans accord du fonds servant ou autorisation préalable du 
juge était inopérant en l’état de la remise en état intervenue, la modification illégale de 
l’assiette n’interdisant pas définitivement aux propriétaires du fonds servant d’invoquer 
l’article 701, alinéa 3, du code civil si les propriétaires du fonds dominant peuvent à 
nouveau utiliser le passage d’origine, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé ;

 3°/ que si le propriétaire du fonds servant peut proposer au propriétaire du fonds 
dominant le déplacement de l’assiette de la servitude de passage que celui-ci ne peut 
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refuser, c’est à la double condition que l’assignation primitive de la servitude soit deve-
nue plus onéreuse au propriétaire du fonds assujetti et qu’il puisse offrir au propriétaire 
de l’autre fonds un endroit aussi commode pour l’exercice de ses droits, le caractère 
plus onéreux de la servitude supposant une nécessité de modifier l’assiette primitive 
de la servitude pour répondre à l’utilité réelle du fonds servant et le changement de-
mandé devant répondre à cette utilité réelle et non à la seule commodité personnelle 
de son propriétaire ; qu’en retenant qu’était établi le caractère plus contraignant de la 
servitude de passage causé par la modification de la destination du fonds dominant, en 
ce que les passages des véhicules et des piétons locataires de la maison, qui avaient lieu 
entre le printemps et la fin de l’été, s’étaient intensifiés et avaient majoré les inconvé-
nients de l’assiette actuelle de la servitude et l’avait rendue plus onéreuse, sans relever 
de restriction quant à la destination, l’usage ou les modalités d’exercice de l’utilisation 
du chemin de passage d’origine ni expliquer en quoi cet usage plus intensif com-
promettait l’utilité réelle du fonds de Mme [N], la cour d’appel, qui a exclusivement 
relevé « les désagréments causés par la fréquentation accrue du passage », le fait que les 
locataires saisonniers sollicitaient souvent Mme [N] à leur arrivée pour trouver la mai-
son louée et que les « nuisances » évoquées par Mme [N] étaient « certaines », a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 701, alinéa 3, du code civil ;

 4°/ que si le propriétaire du fonds servant peut proposer au propriétaire du fonds 
dominant le déplacement de l’assiette de la servitude de passage que celui-ci ne peut 
refuser, c’est à la double condition que l’assignation primitive de la servitude soit de-
venue plus onéreuse au propriétaire du fonds assujetti et qu’il puisse offrir au proprié-
taire de l’autre fonds un endroit aussi commode pour l’exercice de ses droits ; que pour 
considérer que l’assiette du passage proposée par Mme [N] était aussi commode que 
l’assiette primitive, la cour d’appel a retenu malgré « deux passages à angle droit » dans 
le nouveau tracé de la servitude, un conducteur normalement attentif pouvait « sans 
problème » utiliser le nouveau passage, que la largeur du passage était suffisante pour 
le passage de véhicules légers et que les véhicules plus longs, comme un fourgon, ne 
pouvaient en tout état de cause pas emprunter le passage initial, que le portail d’entrée 
initial d’une largeur de 3,39 mètres limitait déjà le gabarit des véhicules pouvant em-
prunter le passage, le nouveau portail en bois d’une largeur supérieure de 3,75 mètres 
étant à cet égard plus commode, et que la nouvelle pente à 15 % du nouveau tracé de 
la servitude était sans incidence sur le caractère commode ou non du nouveau pas-
sage sur lequel on ne pouvait stationner ; qu’en statuant ainsi après avoir constaté que 
Mme [N] reconnaissait elle-même que les engins de travaux publics pouvaient em-
prunter le passage initial et sans rechercher si le fait que le nouveau passage revendiqué 
par Mme [N] cumule tout à la fois une pente de 15 % et une configuration étroite et 
accidentée ne rendait pas nécessairement l’accès des époux [A] à leur maison plus in-
commode, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 701, 
alinéa 3, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a, d’abord, énoncé à bon droit, que la modification, sans accord 
des propriétaires du fonds dominant et sans autorisation judiciaire, de l’assiette d’une 
servitude de passage n’interdisait pas aux propriétaires du fonds servant d’invoquer les 
dispositions de l’article 701, alinéa 3, du code civil, dès lors que l’assiette d’origine du 
passage avait été rétablie.
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 6. Procédant à la recherche prétendument omise, par une comparaison des tracés des 
deux passages discutés pour en dégager les avantages et contraintes respectifs, elle en a, 
ensuite, souverainement déduit qu’ils présentaient une commodité équivalente pour 
les propriétaires du fonds dominant.

 7. Enfin, ayant souverainement retenu, qu’en raison du changement de destination 
du fonds dominant, la servitude était devenue plus onéreuse pour Mme [N], du fait 
de la proximité du chemin avec son habitation, de l’augmentation des passages et des 
sollicitations fréquentes dont elle était l’objet, faisant ainsi ressortir l’existence d’une 
gêne substantielle liée à l’assiette primitive de la servitude, la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision. 

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. M. et Mme [A] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dommages et intérêts, 
alors « que pour rejeter cette demande en réparation de leur préjudice de jouissance, 
la cour d’appel a retenu que, si le tribunal y avait fait droit au regard de leurs diffi-
cultés pour emprunter le nouveau passage, il résultait des constatations de l’arrêt que 
le nouveau passage était aussi commode que l’ancien, de sorte que les époux [A] ne 
subissaient pas de préjudice de jouissance pour avoir été contraints de l’emprunter ; 
qu’il résulte cependant des critiques du premier moyen de cassation que Mme [N] 
ne pouvait plus, a posteriori, demander judiciairement le déplacement de l’assiette de 
la servitude de passage auquel elle avait préalablement procédé unilatéralement sans 
l’autorisation des époux [A], et que ce nouveau passage n’était en toute hypothèse pas 
aussi commode que l’ancien ; que par voie de conséquence et par application de l’ar-
ticle 624 du code de procédure civile, la cassation à intervenir du chef de ces critiques 
devra entraîner la cassation de l’arrêt en ce qu’il les a déboutés de leur demande de 
dommages et intérêts. »

 Réponse de la Cour

 9. Le rejet du premier moyen rend sans portée le second moyen qui invoque une 
cassation par voie de conséquence.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Baraké - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 701, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 8 juillet 2009, pourvoi n° 08-15.763, Bull. 2009, III, n° 177 (cassation).
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SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Com., 25 janvier 2023, n° 21-15.772, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Gérant – Responsabilité – Applications diverses – Pluralité de 
gérants – Responsabilité d’un cogérant à titre individuel – Possibilité.

La pluralité de gérants au sein d’une SARL ne fait pas obstacle à ce que leur responsabilité soit engagée de 
manière individuelle. 

Viole, en conséquence, l’article L. 223-22 du code de commerce la cour d’appel qui, pour rejeter la demande 
tendant à la mise en jeu de la responsabilité d’une cogérante de la société à raison de l’exercice de ses fonctions, 
énonce qu’elle n’en était pas la seule gérante et que l’action devait être dirigée à l’encontre de l’ensemble des 
cogérants.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 28 janvier 2021), Mme [H] est propriétaire d’un 
commerce de restauration dénommé « Le Relais de Kaméré », implanté au sein d’un 
centre commercial appartenant à la société civile immobilière Kinoa. Elle était, par 
ailleurs, cogérante de la Société d’exploitation du Pacifique (la société SODEPAC), 
exploitant un supermarché au sein de ce même centre commercial, jusqu’à sa démis-
sion et à la cession concomitante de ses parts dans cette société, en 2013.

 2. Soutenant que Mme [H] avait commis une faute de gestion en lui faisant supporter 
les consommations électriques afférentes à l’exploitation du Relais de Kaméré, la so-
ciété SODEPAC l’a assignée en responsabilité sur le fondement de l’article L. 223-22 
du code de commerce.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et sixième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société SODEPAC fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes à 
l’encontre de Mme [H], alors « que la responsabilité d’un seul des gérants d’une société 
peut être recherchée, individuellement, lorsqu’il est seul à l’origine des faits fautifs ; 
qu’en considérant que l’action de la société SODEPAC aurait dû être dirigée à l’en-
contre de l’ensemble des cogérants, la cour d’appel a violé l’article L. 223-22 du code 
de commerce. »



385

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 223-22 du code de commerce :

 5. Aux termes des deux premiers alinéas de ce texte, les gérants sont responsables, in-
dividuellement ou solidairement, selon le cas, envers la société ou envers les tiers, soit 
des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux sociétés à 
responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit des fautes commises dans leur 
gestion. Si plusieurs gérants ont coopéré aux mêmes faits, le tribunal détermine la part 
contributive de chacun dans la réparation du dommage.

 6. Pour rejeter la demande tendant à la mise en jeu de la responsabilité de Mme [H] 
à raison de l’exercice de ses fonctions de gérante, l’arrêt énonce qu’il est constant que 
celle-ci n’était pas la seule gérante de la société, de sorte que l’action devait être dirigée 
à l’encontre de l’ensemble des cogérants.

 7. En statuant ainsi, alors que la pluralité de gérants ne fait pas obstacle à ce que leur 
responsabilité soit engagée de manière individuelle, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déboute 
la Société d’exploitation du Pacifique (SODEPAC) de l’ensemble de ses demandes 
contre Mme [H] et déboute Mme [H] de sa demande reconventionnelle en dom-
mages et intérêts pour procédure abusive et en ce qu’il condamne la Société d’exploi-
tation du Pacifique (SODEPAC) aux dépens ainsi qu’au titre de l’article 700 du code 
de procédure civile de la Nouvelle-Calédonie, l’arrêt rendu le 28 janvier 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nouméa, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et 
Sebagh -

Textes visés : 

Article L. 223-22 du code de commerce.
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SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 4 janvier 2023, n° 21-10.609, n° 21-12.515, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Société par actions – Actionnaire – Qualité – Perte – Exclusion – 
Réduction à zéro du capital suivi d’une augmentation du capital – 
Suspension de la réalisation de l’augmentation de capital.

Il résulte des articles L. 210-2 et L. 224-2 du code de commerce que la réduction à zéro du capital d’une société 
par actions n’est licite que si elle est décidée sous la condition suspensive d’une augmentation effective de son 
capital amenant celui-ci à un montant au moins égal au montant minimum légal ou statutaire. 

Viole ces dispositions une cour d’appel qui juge qu’un actionnaire a perdu cette qualité à la suite de la réduction 
à zéro du capital de la société, alors qu’elle a retenu que l’augmentation de capital ayant suivi, dont la réalisation 
avait été suspendue, n’était pas effective, ce dont elle aurait dû déduire que la résolution décidant de la réduction 
à zéro du capital de la société ne pouvait, sauf à priver celle-ci de tout capital, légalement produire effet.

 ■ Société par actions – Réduction à zéro du capital – Licéité – 
Condition.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à Mmes [Y], [G] et [U] [N] et à M. [V] [N] (les consorts [N]) de 
ce qu’ils reprennent l’instance en leur qualité d’héritiers de [E] [N], décédé le 21 mai 
2022.

 Jonction

 2. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-10.609 et 21-12.515 sont joints.

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 décembre 2020), la société par actions simplifiée 
Intégrale était détenue à 50 % par [A] [L], son président, à 25 % par [E] [N] et à 25 % 
par un troisième actionnaire.

 4. Le 30 juin 2015, l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société 
Intégrale a décidé de la réduction à zéro du capital social et de l’augmentation de ce 
capital par création d’actions nouvelles, avec maintien du droit préférentiel de sous-
cription aux actionnaires. Elle a également pris acte de ce qu’à l’issue de cette opéra-
tion, [A] [L] était devenu l’actionnaire unique de la société Intégrale.

 5. Contestant la régularité de cette opération, [E] [N] a saisi, en référé, le président 
d’un tribunal de commerce, lequel a, par une ordonnance du 11  septembre 2015, 
suspendu la quatrième résolution de l’assemblée générale extraordinaire du 30  juin 
2015, constatant que [A] [L] avait souscrit à l’intégralité de l’augmentation de capital 
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et était devenu l’actionnaire unique de la société Intégrale, ainsi que les cinquième et 
sixième résolutions, constatant le nouveau capital social de la société et modifiant en 
conséquence ses statuts.

 6. La société Intégrale prépa a été constituée le 1er octobre 2015, son capital étant 
détenu à 60 % par la société Intégrale et à 40 % par M. [C], président de la société 
Intégrale.

 7. Par une délibération du 16 novembre 2015 de son actionnaire unique, [A] [L], la 
société Intégrale a décidé un apport partiel d’actifs portant sur les branches d’ensei-
gnement « scientifique » et « économique », au profit de la société Intégrale prépa.

Le 10 février 2016, l’assemblée générale de la société Intégrale prépa a approuvé cet 
apport partiel d’actifs, ainsi que la cession à M. [C] et Mme [J], par la société Intégrale, 
d’une partie des nouvelles actions qu’elle avait reçues dans la société Intégrale prépa 
en rémunération de cet apport.

 8. [A] [L] est décédé le 4 juillet 2016, en laissant pour lui succéder ses enfants, [S] et 
[W] [L], lesquels sont devenus associés de la société Intégrale.

 9. Par acte du 8 août 2016, [E] [N] a assigné les sociétés Intégrale et Intégrale prépa et 
M. [C] en annulation de l’apport partiel d’actifs. M. [S] [L] et Mme [W] [L], ainsi que 
Mme [J], sont intervenus volontairement à l’instance. M. [C] et Mme [J] ont opposé à 
[E] [N] une fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir en raison de la perte 
de la qualité d’actionnaire de la société Intégrale.

 Examen des moyens 

 Sur les moyens, pris en leur deuxième branche, des 
pourvois, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen 

 10. Les consorts [N], M. [S] [L], Mme [W] [L] et la société Intégrale font grief à l’arrêt 
de déclarer irrecevable l’action de [E] [N] en nullité de l’apport partiel d’actifs de la 
société Intégrale à la société Intégrale prépa, alors « qu’un coup d’accordéon prenant 
la forme d’une réduction du capital social à un montant nul suivi d’une augmentation 
immédiate du capital constitue une opération unique et indivisible, la réduction du 
capital à zéro ne pouvant produire effet qu’à la condition que les associés procèdent 
à une augmentation concomitante et effective du capital social ; qu’en relevant, pour 
dire que l’ordonnance de référé du 11 septembre 2015 n’avait pas eu pour effet de re-
placer l’actionnariat de la société Intégrale dans l’état où il se trouvait avant le 30 juin 
2015, que le juge des référés avait uniquement suspendu les quatrième, cinquième et 
sixième résolutions, et non les première, deuxième et troisième résolutions constatant 
la réduction du capital à zéro et actant le seul principe de l’augmentation du capital, 
quand la suspension des quatrième, cinquième et sixième résolutions, qui réalisaient 
l’augmentation du capital et en tiraient les conséquences statutaires, avait nécessaire-
ment pour conséquence de suspendre la réduction du capital à zéro, l’opération dans 
son ensemble, et de maintenir [E] [N] dans sa condition d’associé, compte tenu du 
caractère indivisible de l’opération, la cour d’appel a violé les articles L. 224-2 et L. 
225-134 du code de commerce, ensemble les articles 4, 484 et 488 du code de pro-
cédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 210-2 et L. 224-2 du code de commerce :

 11. Il résulte de ces textes que la réduction à zéro du capital d’une société par actions 
n’est licite que si elle est décidée sous la condition suspensive d’une augmentation 
effective de son capital amenant celui-ci à un montant au moins égal au montant 
minimum légal ou statutaire.

 12. Pour dire l’action de [E] [N] en nullité de l’apport partiel d’actifs irrecevable, 
l’arrêt retient que l’ordonnance de référé du 11 septembre 2015 a suspendu les effets 
de la quatrième résolution de l’assemblée générale de la société Intégrale du 30 juin 
2015, portant sur le constat que [A] [L] avait souscrit à l’intégralité de l’augmentation 
de capital, ainsi que ceux des cinquième et sixième résolutions, en ce qu’elles décou-
laient de la quatrième, mais a écarté la demande de suspension des effets des première, 
deuxième et troisième résolutions de cette assemblée générale, lesquelles portent res-
pectivement sur la réduction du capital de la société à zéro, sur l’augmentation du 
capital social d’une somme de 204 280,32 euros représentant 536 actions à souscrire 
et à libérer immédiatement en numéraire, et sur le maintien des droits préférentiels de 
souscription des associés.

L’arrêt ajoute qu’en écartant la suspension des effets des première, deuxième et troi-
sième résolutions de l’assemblée générale du 30 juin 2015, le juge des référés n’a pas 
entendu revenir sur la réduction à zéro du capital social et l’augmentation de capital, 
ni remettre l’actionnariat de la société Intégrale dans l’état où il se trouvait avant cette 
assemblée.

L’arrêt en déduit qu’au jour où l’instance a été introduite, le 8 août 2016, [E] [N] 
n’avait pas la qualité d’associé de la société Intégrale.

 13. En statuant ainsi, alors qu’elle retenait que l’augmentation du capital de la société 
Intégrale par la souscription d’actions nouvelles, dont la réalisation avait été suspen-
due, n’était pas effective, ce dont elle aurait dû déduire que la résolution décidant de 
la réduction à zéro du capital de la société ne pouvait, sauf à priver cette société de 
tout capital, légalement produire effet, peu important que la suspension de cette réso-
lution n’ait pas été ordonnée en référé, de sorte que [E] [N] avait conservé, à la date à 
laquelle il avait introduit son action, la qualité d’actionnaire de la société Intégrale, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action de [E] 
[N] en nullité de l’apport partiel d’actifs de la société Intégrale à la société Intégrale 
prépa, l’arrêt rendu le 29 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Ducloz  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol ; SCP Caston -

Textes visés : 
Articles L. 210-2 et L. 224-2 du code de commerce.

SOCIETE D’AMENAGEMENT FONCIER ET D’ETABLISSE-
MENT RURAL (SAFER)

3e Civ., 18 janvier 2023, n° 21-14.496, (B), FS

– Rejet –

 ■ Préemption – Conditions d’exercice – Notification – Notification 
de la décision de la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural (SAFER) à l’acquéreur évincé – Délai – Portée.

L’article R. 143-6 du code rural et de la pêche maritime, qui fixe le délai maximal dans lequel la décision de 
préemption de la société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) doit être notifiée à l’acqué-
reur évincé, n’impose pas que cette notification soit effectuée postérieurement à celle faite à la personne chargée 
de dresser l’acte d’aliénation. (1er moyen).

 ■ Préemption – Exercice – Qualité – Mandat du conseil 
d’administration – Faculté de subdélégation – Fin – Exclusion – 
Condition.

La délégation pour une durée indéterminée, par le conseil d’administration d’une société d’aménagement foncier 
et d’établissement rural (SAFER) constituée en société anonyme, du droit de préempter que cette société a été 
autorisée à exercer par décret ne prend pas fin au terme de la durée de cette autorisation, dès lors qu’elle a été 
renouvelée. (2e moyen).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 4 février 2021, RG 19/01601), rendu sur renvoi 
après cassation (3e Civ., 6  juin 2019, pourvoi n° 18-14.070), et les productions, par 
jugement du 7 février 2011, M. [C] a été déclaré adjudicataire de parcelles de terre. 

 2. La société anonyme d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) 
Rhône-Alpes, aux droits de laquelle est venue la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural (SAFER) Auvergne Rhône-Alpes, ayant décidé d’exercer son 
droit de préemption, M. [C] l’a assignée en annulation de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche, et sur le troisième 
moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. [C] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande en annulation de la décision de 
préemption, alors « que la décision de préemption ne peut être notifiée par la SAFER 
à l’adjudicataire évincé qu’à compter de la notification faite au greffier de la juridic-
tion d’adjudication ; que la date de la notification par voie postale est, à l’égard de celui 
qui y procède, celle de l’expédition ; qu’en se fondant sur la date de réception de la 
notification de la décision de préemption de la SAFER par l’adjudicataire évincé, soit 
le 4 mars 2011, pour la déclarer régulière quand ce courrier recommandé avait été 
expédié le 28 février 2011, avant que, le 2 mars suivant, la juridiction d’adjudication 
en ait eu connaissance, la cour d’appel a violé les articles R. 143-6 du code rural et de 
la pêche maritime dans sa version issue du décret n° 92-1290 du 11 décembre 1992 
et 668 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte des articles L. 143-3 et R. 143-6 du code rural et de la pêche maritime 
que la décision de la société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) 
qui exerce le droit de préemption est notifiée, à peine de nullité, à l’acquéreur évincé, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de quinze 
jours à compter de la date de réception de la notification faite à la personne chargée 
de dresser l’acte d’aliénation. 

 6. Cette notification à l’acquéreur évincé a pour objet de lui délivrer une information 
personnelle garantissant l’effectivité de son droit au recours. 

 7. Le second des textes précités, qui fixe le délai maximal dans lequel la décision de 
préemption doit être notifiée à l’acquéreur évincé, n’impose pas que cette notifica-
tion soit effectuée postérieurement à celle faite à la personne chargée de dresser l’acte 
d’aliénation.

 8. La cour d’appel a constaté que la décision de préemption a été signifiée au greffe 
du tribunal par acte du 2 mars 2011 et notifiée à M. [C] par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception reçue le 4 mars suivant.

 9. Il en résulte que cette notification est régulière. 

 10. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, confor-
mément à l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié de ce chef.
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 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 11. M. [C] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le délégataire ne peut déléguer 
plus de pouvoir qu’il n’en a lui-même reçu, tandis que la SAFER est autorisée pour 
cinq ans par décret à exercer un droit de préemption sur certaines catégories de biens 
immobiliers, de sorte que la délégation de pouvoirs autorisant le cadre d’une SAFER 
à préempter des biens immobiliers pour son compte ne peut excéder la durée prévue 
par le décret l’habilitant à exercer son droit ; qu’en déclarant, que sur la période consi-
dérée, les décrets avaient autorisé la SAFER à préempter, puis en ajoutant que, n’étant 
pas limitée dans le temps et se fondant de manière générique sur le décret attributif 
en vigueur, la délégation de pouvoirs donnée par le conseil d’administration de la 
SAFER à M. [H] le 8 avril 2004 n’était pas périmée lorsque, le 28 février 2011, le 
délégataire avait exercé le droit de préemption sur les parcelles adjugées à l’exposant, 
la cour d’appel a violé les articles R. 143-1 et R. 143-6 du code rural et de la pêche 
maritime ainsi que les articles L. 225-35 et L. 225-56 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 12. Selon l’article L. 143-7, alinéa 2, du code rural et de la pêche maritime, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014, dans 
les zones où se justifie l’octroi d’un droit de préemption et sur demande de la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural intéressée, un décret autorise l’exer-
cice de ce droit et en fixe la durée.

 13. Selon l’article R. 143-6 du même code, la décision de préemption est signée 
par le président de son conseil d’administration ou par toute personne régulièrement 
habilitée à cet effet. 

 14. Selon l’article L. 225-56, II, du code de commerce, en accord avec le directeur 
général, le conseil d’administration d’une société anonyme détermine l’étendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués.

 15. Aux termes de l’article 2003 du code civil, le mandat finit par la révocation du 
mandataire, par la renonciation de celui-ci au mandat, ou par la mort, la tutelle des 
majeurs ou la déconfiture, soit du mandant, soit du mandataire.

 16. Il résulte de ces textes, que le conseil d’administration d’une société d’aménage-
ment foncier et d’établissement rural, constituée en société anonyme, peut déléguer 
pour une durée indéterminée, s’achevant de l’une des manières prévues pour le man-
dat, le droit de préempter que cette société a été autorisée à exercer par décret. 

 17. Cette délégation ne prend pas fin au terme de la durée de l’autorisation de la so-
ciété d’aménagement foncier et d’établissement rural à préempter, dès lors que celle-ci 
a été renouvelée.

 18. La cour d’appel a relevé que la SAFER s’était vu conférer le droit de préempter 
pour une durée de cinq ans par un décret du 3 juillet 2003, puis par un décret du 
30 juin 2008 prenant effet à compter de l’expiration de l’autorisation précédemment 
accordée et qu’il en résultait que sur la période comprise entre le 7 avril 2004, date 
de la délégation de pouvoir, et le 28 février 2011, date de la décision de préemption, 
cette société avait toujours eu, sans aucune interruption, le pouvoir d’exercer le droit 
de préemption. 
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 19. Elle a constaté que la délégation de pouvoir du 7 avril 2004 n’était pas limitée 
dans le temps et ne se référait pas au décret du 3 juillet 2003, mais au décret attributif 
en vigueur. 

 20. Elle en a exactement déduit que la nullité de la décision de préemption n’était pas 
encourue de ce chef.

 21. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 22. M. [C] fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que dans leur mission d’amélio-
ration des structures foncières par l’installation ou le maintien d’exploitants agricoles 
ou forestiers, les SAFER peuvent préempter soit pour elles-mêmes puis rétrocéder 
leurs terrains aux agriculteurs choisis par leurs soins, soit au profit de départements 
ou d’agences de l’eau, qui sont ensuite libres de disposer des terrains pour satisfaire 
les objectifs qui sont les leurs ; qu’en déclarant que la SAFER avait agi dans un but 
conforme à ses missions et avait permis, conformément à ce qu’elle annonçait dans sa 
décision, la réalisation des objectifs légaux en faire valoir indirect pour les agriculteurs 
qui exploitaient les biens litigieux, quand cette structure n’avait pas le pouvoir de 
préempter des terrains au profit d’une communauté d’agglomération et de lui laisser la 
charge de remplir à sa place les objectifs légaux qui lui étaient assignés, la cour d’appel 
a violé l’article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour 

 23. Selon l’article R. 142-1 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2006-821 du 7 juillet 2006, les biens sont attribués par les sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural aux candidats, personnes physiques ou 
morales, capables d’en assurer la gestion, la mise en valeur ou la préservation, compte 
tenu notamment de leur situation familiale, de leur capacité financière d’acquérir le 
bien et de le gérer, de l’existence de revenus non agricoles, de leurs compétences pro-
fessionnelles et de leurs qualités personnelles, ainsi que de l’intérêt économique, social 
ou environnemental de l’opération.

Les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural peuvent céder ces biens à 
des personnes qui s’engagent à les louer, par bail rural ou par conventions visées à l’ar-
ticle L. 481-1 du même code, à des preneurs, personnes physiques ou morales, répon-
dant à ces critères et ayant reçu l’agrément de la société, à condition que l’opération 
permette, compte tenu notamment de son intérêt économique, social ou environne-
mental, l’installation d’agriculteurs ou le maintien de ceux-ci sur leur exploitation ou 
l’amélioration des exploitations elles-mêmes.

 24. La cour d’appel a constaté qu’eu égard à la nature agricole des terrains préemptés, 
à leurs caractéristiques et à leur destination actuelle après rétrocession à la commu-
nauté d’agglomération du pays voironnais, il apparaissait que la SAFER avait per-
mis, conformément à ce qu’elle annonçait dans sa décision, la réalisation des objectifs 
prévus aux 1° et 2° de l’article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime, en 
faire-valoir indirect pour les agriculteurs qui exploitaient les biens litigieux.

 25. Elle a pu en déduire que la SAFER avait agi dans un but conforme à ses missions 
et que la demande d’annulation de la décision de préemption devait être rejetée.
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 26. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article R. 143-6 du code rural et de la pêche maritime ; articles L. 143-7, alinéa 2, et R. 143-6 
du code rural et de la pêche maritime ; article L. 225-56, II, du code de commerce.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 25 janvier 2023, n° 21-16.825, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des vétérinaires praticiens salariés 
du 31 janvier 2006 – Articles 1 et 55 – Classification des emplois – 
Détermination – Elément exclusivement pris en compte – Expérience 
professionnelle acquise en qualité de vétérinaire salarié – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 1 et 55 de la convention collective nationale des vétérinaires praticiens 
salariés du 31 janvier 2006 et de son annexe I que seule est prise en compte, pour déterminer la classification 
des emplois, l’expérience professionnelle acquise en qualité de vétérinaire salarié.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 6 avril 2021) et les productions, Mme [G] a été 
engagée le 30 septembre 2011 par M. [W] en qualité de vétérinaire, statut cadre. Son 
contrat a fait l’objet d’un avenant le 31 août 2013.

 2. La relation de travail était régie par la convention collective nationale des vétéri-
naires praticiens salariés du 31 janvier 2006.

 3. Le 11 février 2016, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes au titre 
de l’exécution et de la rupture du contrat de travail. 
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 4. Le 6 février 2018, elle a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclasse-
ment.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et quatrième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de reclassification à 
l’échelon 4, cadre confirmé B, à compter du 1er octobre 2011, de sa demande de rappel 
de salaire au titre de la requalification de son contrat de travail à temps complet, outre 
les congés payés afférents, ainsi que de sa demande de résiliation judiciaire du contrat 
de travail, outre le paiement des indemnités subséquentes, et de limiter le montant du 
rappel d’heures supplémentaires à une certaine somme, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’annexe I de la convention collective nationale des vétéri-
naires praticiens salariés du 31 janvier 2006, relève de la classification de cadre confir-
mé B, échelon 4, le « vétérinaire diplômé, inscrit au tableau de l’ordre, ayant plus de 4 
ans d’expérience professionnelle de cadre » ; que selon l’article 55 de cette convention 
collective, « les vétérinaires diplômés qui exercent leur fonction dans une entreprise 
entrant dans le champ d’application défini à l’article 1 sont affiliés au statut cadre » ; 
que l’expérience acquise par le vétérinaire au cours d’un contrat de collaboration 
libérale doit être prise en considération pour déterminer la classification à laquelle il 
peut prétendre au titre du contrat de travail conclu ultérieurement ; qu’en jugeant au 
contraire que « Mme [G] ne peut prétendre à la prise en compte de son ancienneté en 
tant que vétérinaire collaboratrice pour revendiquer le bénéfice de l’échelon 4 prévu 
par la convention collective », la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

 2°/ et subsidiairement, qu’en déboutant Mme [G] de sa demande, quand elle consta-
tait que la salariée avait été embauchée le 30  septembre 2011, ce dont il résultait 
qu’elle justifiait de quatre années d’expérience professionnelle salariée à compter du 
1er octobre 2015, la cour d’appel a violé les articles 1, 55 et l’annexe I de la convention 
collective nationale des vétérinaires praticiens salariés du 31 janvier 2006. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon son article 1, la convention collective nationale des vétérinaires praticiens 
salariés du 31 janvier 2006 régit les rapports du travail entre les employeurs et le per-
sonnel vétérinaire salarié placé sous l’autorité ordinale vétérinaire.

 8. Aux termes de l’article  55 de cette convention, les vétérinaires diplômés qui 
exercent leur fonction dans une entreprise entrant dans le champ d’application défini 
à l’article 1 sont affiliés au statut cadre.

 9. L’annexe I de la convention détermine la classification des emplois en fonction de 
la durée d’expérience professionnelle de cadre et définit l’expérience professionnelle 
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comme celle acquise dans la branche et calculée en période d’emploi équivalent temps 
plein de travail de cadre, à partir des certificats de travail.

 10. Il résulte de ces textes que seule est prise en compte, pour déterminer la classifica-
tion des emplois, l’expérience professionnelle acquise en qualité de vétérinaire salarié.

 11. Ayant constaté que la salariée avait une expérience professionnelle de six mois en 
qualité de vétérinaire salarié avant son embauche, la cour d’appel a justement retenu 
que celle-ci ne disposait pas de l’ancienneté de quatre années qu’elle revendiquait à 
compter du 1er janvier 2013 pour bénéficier, à cette date, de la classification de cadre 
confirmé B, échelon 4.

 12. Le moyen, irrecevable en sa seconde branche comme nouveau et mélangé de fait 
et de droit, n’est pas fondé pour le surplus.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de rappel de salaire au 
titre de la requalification de son contrat de travail à temps complet pour la période 
postérieure au 31 août 2013 et de la débouter de ses demandes de rappel de congés 
payés afférents, de rappel d’heures supplémentaires pour la même période et de rési-
liation judiciaire du contrat de travail, outre le paiement des indemnités subséquentes, 
alors «  que peuvent seuls conclure une convention de forfait en jours sur l’année, 
dans la limite de la durée annuelle de travail fixée par l’accord collectif prévu à l’ar-
ticle L. 3121-39, les cadres qui disposent d’une autonomie dans l’organisation de leur 
emploi du temps et dont la nature des fonctions ne les conduit pas à suivre l’horaire 
collectif applicable au sein de l’atelier, du service ou de l’équipe auquel ils sont inté-
grés, ainsi que les salariés dont la durée du temps de travail ne peut être prédéterminée 
et qui disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps 
pour l’exercice des responsabilités qui leur sont confiées ; que, pour débouter la sala-
riée de sa demande de rappel de salaire, la cour d’appel a constaté que « M. [W] justifie 
de la présence au sein du cabinet d’une assistante vétérinaire jusqu’en septembre 2013 
puis de l’embauche, à compter du mois de juillet 2015, d’une autre vétérinaire » et que, 
« compte tenu de la taille réduite du cabinet et de la présence au sein de ce dernier 
d’une assistante vétérinaire ou d’une autre vétérinaire, il n’apparaît pas à la cour que 
le fonctionnement du cabinet nécessitait l’intégration de l’activité de Mme [G] dans 
un horaire collectif et qu’elle peut en conséquence soutenir qu’elle relevait du statut 
de cadre intégré » ; qu’elle en a déduit que « Mme [G], qui ne relevait pas de l’horaire 
collectif de travail et qui disposait d’une réelle autonomie dans l’organisation du travail 
rendant impossible son intégration dans des horaires prédéterminés, fixes, avait le statut 
de cadre autonome, permettant ainsi de déterminer l’organisation de son temps de 
travail dans le cadre d’une convention de forfait annuel en jour à compter du 1er sep-
tembre 2013 » ; qu’en statuant ainsi par voie d’affirmation, sans préciser concrètement 
en quoi la salariée aurait disposé d’une autonomie dans l’organisation de son emploi 
du temps et n’aurait pas été contrainte de suivre les horaires d’ouverture et de ferme-
ture du cabinet vétérinaire, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 3121-43 du code du travail en sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3121-43 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 14. Aux termes de ce texte, peuvent conclure une convention de forfait en jours sur 
l’année, dans la limite de la durée annuelle de travail fixée par l’accord collectif prévu 
à l’article L. 3221-39 : 1°) Les cadres qui disposent d’une autonomie dans leur emploi 
du temps et dont la nature des fonctions ne les conduit pas à suivre l’horaire collectif 
applicable au sein de l’atelier, du service ou de l’équipe auquel ils sont intégrés ; 2°) Les 
salariés dont la durée du temps de travail ne peut être prédéterminée et qui disposent 
d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps pour l’exercice 
des responsabilités qui leur sont confiées.

 15. Pour débouter la salariée de sa demande de rappel de salaires, à compter du 1er sep-
tembre 2013, l’arrêt retient qu’elle exerçait ses fonctions, à compter de cette date, dans 
le cadre d’une convention de forfait annuel en jours dès lors que, compte tenu de la 
taille du cabinet et de la présence en son sein d’une assistante vétérinaire ou d’une 
autre vétérinaire, le fonctionnement du cabinet ne nécessitait pas son intégration dans 
un horaire collectif de travail, qu’elle ne relevait ainsi pas du statut de cadre intégré, 
que disposant d’une réelle autonomie dans l’organisation de son travail rendant im-
possible son intégration dans des horaires prédéterminés et fixes, elle avait le statut de 
cadre autonome.

 16. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’autonomie de la 
salariée dans l’organisation de son emploi du temps pour l’exercice des responsabilités 
qui lui étaient confiées et les raisons la conduisant à ne pas suivre l’horaire collectif de 
travail, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE et ANNULE mais seulement en ce qu’il déboute Mme [G] de sa demande 
en paiement de rappel de salaires et congés payés afférents au titre de la requalification 
du contrat de travail à temps complet et de sa demande de rappel de salaire au titre 
des heures supplémentaires, pour la période postérieure au 31 août 2013, ainsi que de 
sa demande de résiliation judiciaire du contrat de travail et en paiement des indemni-
tés subséquentes, l’arrêt rendu le 6 avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel de 
Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Lacquemant - Avocat général : M. Juan - Avocat(s) : SCP Didier et 
Pinet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 1, 55 et annexe I de la convention collective nationale des vétérinaires praticiens salariés 
du 31 janvier 2006.
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SUCCESSION

1re Civ., 5 janvier 2023, n° 21-13.151, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Rapport – Libéralités rapportables – Donation portant sur un bien 
commun – Action en réduction – Prescription – Délai.

Il résulte de la combinaison des articles 920, 1438 et 1439 du code civil que, sauf clause contraire, la donation 
de biens communs est réputée consentie à concurrence de moitié par chacun des époux, de sorte que sa réduction 
ne peut être demandée par leurs enfants communs qu’à due proportion, à l’ouverture de chacune des successions 
des codonateurs. 

Dès lors, l’action en simulation exercée par l’un des enfants communs en vue d’obtenir la réduction de la dona-
tion déguisée qu’elle vise à révéler peut, en application de l’article 921, alinéa 2, du même code, être exercée, à 
concurrence de la moitié de la donation, dans un délai de cinq ans à compter du décès du survivant des époux 
codonateurs.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 janvier 2021), [E] [X] et [C] [Z], époux com-
muns en biens, sont décédés respectivement les 6 octobre 2001 et 23 décembre 2013, 
en laissant pour leur succéder leurs enfants, [L], [G] et [I].

 2. Des difficultés sont survenues lors du règlement des successions.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 3. MM. [L] et [G] [Z] font grief à l’arrêt de fixer à 273 094,10 euros le montant total 
des liquidités ou sommes d’argent perçues du vivant des défunts que Mme  [I] [Z] 
doit rapporter aux successions confondues de ses parents, alors « que le rapport d’une 
somme d’argent qui a servi à acquérir un bien est dû de la valeur de ce bien, dans les 
conditions prévues à l’article 860 du code civil ; qu’en condamnant Mme [I] [Z] à 
rapporter aux successions confondues de ses parents la somme de 273 094,10 euros, 
celle-ci comprenant notamment la somme de 105 000  euros reçue en 2005/2006 
pour «  l’achat de son appartement [Adresse 3]  », sans ordonner que le rapport soit 
calculé en fonction de la valeur du bien ainsi acquis, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 860-1 du code 
civil. »



398

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 4. Sous le couvert d’un grief non fondé de violation de la loi, le moyen dénonce, en 
réalité, une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation.

 5. Il est dès lors irrecevable.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. Mme [I] [Z] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables son action en déclaration 
de simulation ainsi que l’intégralité de ses demandes subséquentes et de rejeter sa 
demande d’expertise aux fins de chiffrer ces gratifications ou avantages, alors « que 
la donation d’un bien commun, si elle porte atteinte à la réserve, est réductible à la 
quotité disponible, pour la moitié de sa valeur, lors de l’ouverture de la succession de 
chacun des époux codonateurs ; que l’action par laquelle un héritier réservataire fait 
valoir la simulation en vue de la réduction d’une telle donation se prescrit par trente 
ans ou cinq ans (en fonction de la date du décès) à compter de l’ouverture de chacune 
des deux successions ; que Mme [I] [Z] faisait valoir que le délai de prescription de 
son action en déclaration de simulation en vue de la réduction des donations déguisées 
consenties par ses parents à ses frères avait respectivement commencé à courir, s’agis-
sant de sa mère, à la date du décès de celle-ci en 2001 et, en ce qui concernait son père, 
à la date du décès de celui-ci en 2013 ; qu’en considérant, pour déclarer irrecevable 
l’action de Mme [Z], que le délai de prescription avait commencé à courir à la date 
du décès de sa mère, premier donateur, le 6 octobre 2001, la cour d’appel a violé les 
articles 920, 921 et 1202 du code civil et l’article 2262 ancien du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 920, 921, alinéa 2, 1438 et 1439 du code civil :

 7. Selon le premier de ces textes, les libéralités, directes ou indirectes, qui portent 
atteinte à la réserve d’un ou plusieurs héritiers, sont réductibles à la quotité disponible 
lors de l’ouverture de la succession.

 8. Il résulte des deux derniers que, sauf clause contraire, la donation de biens communs 
est réputée consentie à concurrence de moitié par chacun des époux, de sorte que sa 
réduction ne peut être demandée par leurs enfants communs qu’à due proportion, à 
l’ouverture de chacune des successions des co-donateurs.

 9. Pour déclarer irrecevable l’action «  en déclaration de simulation  » intentée par 
Mme [I] [Z], l’arrêt retient que, les donations qu’elle a pour but de révéler portant sur 
des biens communs, sa prescription court du jour du décès du premier donateur, soit 
le 6 octobre 2001, date du décès de [E] [X], et après avoir relevé que le délai de trente 
ans applicable antérieurement était toujours en cours à la date d’entrée en vigueur de 
la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, soit le 19 juin de la même année, il en déduit, sur 
le fondement des dispositions transitoires de cette loi, que cette action, engagée par 
assignations des 25 avril et 2 mai 2016, soit plus de cinq ans après le 19 juin 2008, est 
prescrite.

 10. En statuant ainsi, alors que, à concurrence de la moitié de la donation, Mme [Z] 
disposait d’un délai de cinq ans à compter du décès de son père, soit le 23 décembre 
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2013, pour engager une action en réduction relative à la succession de celui-ci, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables l’action en dé-
claration de simulation engagée par Mme [I] [Z] ainsi que l’intégralité de ses demandes 
subséquentes tendant notamment à la réunion à la masse successorale des gratifications 
ou avantages prétendument obtenus de leurs parents par M. [G] [Z] et M. [L] [Z], à 
l’occasion de la constitution de la SCI Berlioz et des opérations de toute nature (achats 
de parts sociales, augmentations de capital, fourniture de travail, de marchandises, de 
garanties hypothécaires, fonctionnement de comptes courants...) concernant la SARL 
Salsis et les sociétés venant aux droits de celle-ci, et rejette sa demande d’expertise aux 
fins de chiffrer les avantages et gratifications concernant les parts sociales de la société 
Salsis emballages et de la SCI Berlioz données à MM. [G] et [L] [Z], dans leur état au 
jour de la donation et leur valeur au jour du partage, l’arrêt rendu le 19 janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Articles 920, 921, alinéa 2, 1438 et 1439 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 24 novembre 1987, pourvoi n° 86-10.635, Bull. 1987, I, n° 309 (rejet) ; 1re Civ., 17 avril 
2019, pourvoi n° 18-16.577, Bull., (cassation partielle).
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UNION EUROPEENNE

1re Civ., 11 janvier 2023, n° 21-17.092, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, 
reconnaissance et exécution des décisions – Règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012 – Décisions susceptibles de reconnaissance et d’exécution – 
Exclusion – Article 45 – Décisions rendus en méconnaissance des 
compétences exclusives – Cas – Validité des inscriptions sur les 
registres publics – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 mars 2021), la société Barclay Pharmaceuticals a 
diligenté une saisie conservatoire de droits d’associés et de valeurs mobilières de la SCI 
Le Montfort, en vertu d’une ordonnance de la High Court of Justice du 22 juin 2018 
désignant M. [B], son débiteur, comme le propriétaire réel de ces actifs, fictivement 
détenus par son épouse, Mme [E].

 2. M. [B] et Mme [E] ont saisi le juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance 
en contestation de cette saisie.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens et sur le troisième 
moyen, pris en seconde branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [B] fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes en contestation de 
la saisie de droits d’associés et de valeurs mobilières pratiquée le 1er février 2019 entre 
les mains de la société civile immobilière (SCI) Montfort, alors « qu’en application de 
l’article 45 du règlement (UE) du Parlement et du conseil n° 1215/2012 du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, dit Bruxelles I bis, la reconnaissance d’une 
décision est refusée si elle méconnaît la compétence exclusive des juridictions d’un 
autre État membre ; que l’article 24, alinéa 1, du même règlement dispose que « sont 
seules compétentes les juridictions ci-après d’un État membre, sans considération de 
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domicile des parties », [...] et l’alinéa 1, § 3, « en matière de validité des inscriptions 
sur les registres publics, les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel ces 
registres sont tenus » ; qu’en considérant, pour rejeter le moyen pris de ce que la titu-
larité des parts d’une société civile faisant l’objet d’enregistrement au registre du com-
merce et des sociétés, la juridiction anglaise était incompétente pour dire que M. [B] 
était le véritable propriétaire des parts de la SCI Le Monfort en dépit de la mention 
de Mme [E], épouse [B], comme propriétaire de ces parts, que la demande formulée 
devant le juge anglais n’a pas trait à la validité des inscriptions sur les registres publics 
tout en constatant que le jugement anglais du 22 juin 2018 avait pour effet de trans-
férer la propriété des parts de la SCI Le Monfort de leur titulaire apparent, Mm [E], 
épouse [B], à M. [B], jugé être leur propriétaire réel, de sorte que le jugement mettait 
en cause la validité des mentions du registre du commerce et des sociétés français, la 
cour d’appel a violé les articles 45 et 24 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale. »

 Réponse de la Cour

 5. Si, en vertu de l’article 45 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement et du 
Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, la reconnaissance est 
refusée aux décisions rendues en méconnaissance des compétences exclusives et si, 
selon l’article 24, § 3, sont exclusivement compétentes, en matière de validité des ins-
criptions sur les registres publics, les juridictions de l’État membre sur le territoire du-
quel ces registres sont tenus, cette règle ne concerne que le contentieux de la validité 
formelle des inscriptions, liée au droit de l’État détenteur du registre.

 6. Ayant retenu que la décision du juge anglais, portant sur la propriété réelle des parts 
sociales détenues en apparence par Mme [B], ne concernait pas la validité des inscrip-
tions au registre du commerce et des sociétés, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général  : Mme Ca-
zaux-Charles  - Avocat(s)  : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SARL 
Ortscheidt -

Textes visés : 

Articles 45 et 24, § 3, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012.
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Com., 25 janvier 2023, n° 20-16.580, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 – Droits 
d’accise – Exigibilité – Sortie d’un régime de suspension de droits – 
Sortie irrégulière – Définition.

Il résulte des dispositions des articles 7, §§ 1, 2, sous a), 4 et 10, §§ 1 et 6, de la directive 2008/118/CE du 
Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d’accise et abrogeant la directive 92/12/CEE, que 
les droits d’accise deviennent exigibles au moment de la mise à la consommation qui s’entend, notamment, de 
la sortie, même irrégulière, de produits soumis à accise d’un régime de suspension de droits et que, lorsqu’une 
irrégularité a été commise entraînant la mise à la consommation de produits soumis à accise sous un régime 
de suspension de droits, la mise à la consommation a lieu dans l’État membre où l’irrégularité a été commise. 
L’irrégularité correspond à une situation qui se produit au cours d’un mouvement de produits soumis à accise 
sous un régime de suspension de droits, autre que celle de la destruction totale ou la perte irrémédiable visée à 
l’article 7, § 4, de ladite directive.

 ■ Directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 – Droits 
d’accise – Exigibilité – Mise à la consommation – Sortie d’un régime 
de suspension de droits – Sortie irrégulière – Lieu de la mise à la 
consommation – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Poitiers, 27 mars 2019 et 3 mars 2020) et les productions, 
la société Maison Prunier (la société Prunier), titulaire du statut d’entrepositaire agréé 
négociant, fabrique et commercialise des spiritueux. A la suite d’un contrôle de son 
entrepôt, l’administration des douanes lui a notifié des infractions à la réglementation 
sur les contributions indirectes en raison de l’existence de « manquants ».

 2. Après l’émission d’un avis de mise en recouvrement (AMR) et le rejet de sa contes-
tation, la société Prunier a saisi le tribunal de grande instance afin de voir annuler la 
procédure diligentée par l’administration des douanes ainsi que l’AMR litigieux.

 3. Le 31 mai 2017, l’administration des douanes a interjeté appel du jugement du 
tribunal du 10 avril 2017 ayant annulé la procédure et l’AMR et dit que la société 
Punier n’était pas redevable des sommes réclamées par l’administration des douanes.

 4. Le 21 octobre 2018, la société Prunier a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état ayant prononcé l’irrecevabilité de ses conclusions et son 
irrecevabilité à conclure.
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen pris en ses 
première, troisième et quatrième branches, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société Prunier fait grief à l’arrêt du 27 mars 2019 de déclarer irrecevables les 
conclusions qu’elle a signifiées le 29 janvier 2018 et de dire qu’elle est irrecevable à 
conclure, à former appel incident et à communiquer des pièces dans l’instance d’appel, 
alors :

 « 1°/ que, pour un contentieux relatif à des contributions indirectes, l’appel est formé, 
instruit et jugé selon les règles de la procédure avec représentation obligatoire prévue 
au code de procédure civile, sous réserve de l’application des dispositions des alinéas 2 
et 4 de l’article R.* 202-2 du livre des procédures fiscales ; que l’alinéa 4 de l’article 
R.* 202-2 prévoit expressément que le tribunal accorde aux parties ou aux agents 
de l’administration qui suivent les instances, les délais nécessaires pour présenter leur 
défense ; que cette règle spéciale de délai de communication des conclusions est appli-
cable par préférence aux règles de droit commun du code de procédure civile ; qu’en 
estimant néanmoins que les dispositions de l’article 909 du code de procédure civile, 
qui donnent à l’intimé un délai de trois mois pour conclure, s’imposaient, la cour 
d’appel a violé ledit article 909 du code de procédure civile par fausse application et 
les articles R.* 202-2, alinéa 4, et R.* 202-6 du livre des procédures fiscales par refus 
d’application ;

 2°/ que, pour un contentieux relatif à des contributions indirectes, l’appel est formé, 
instruit et jugé selon les règles de la procédure avec représentation obligatoire prévue 
au code de procédure civile, sous réserve de l’application des dispositions des alinéas 2 
et 4 de l’article R.* 202-2 du livre des procédures fiscales ; que l’alinéa 4 de l’article 
R.* 202-2 prévoit expressément que le tribunal accorde aux parties ou aux agents 
de l’administration qui suivent les instances, les délais nécessaires pour présenter leur 
défense ; qu’il appartient alors au juge d’exercer son office en accordant aux parties 
les délais effectivement nécessaires pour présenter leur défense  ; qu’en l’espèce, en 
estimant que la lettre du greffe de notification de la déclaration d’appel rappelant à 
la société intimée la règle de l’article 909 du code de procédure civile pour présenter 
sa défense, à savoir à l’époque deux mois, était conforme à l’alinéa 4 de l’article R.* 
202-2 du livre des procédures fiscales, quand il appartenait au juge de ne pas se borner 
à réitérer l’article 909 du code de procédure civile mais à fixer lui-même les délais 
nécessaires aux parties pour présenter leur défense, la cour d’appel a violé l’article 909 
du code de procédure civile par fausse application et les articles R.* 202-2, alinéa 4, et 
R.* 202-6 du livre des procédures fiscales par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte des articles R.* 202-2, alinéa 4, du livre des procédures fiscales, dans sa ré-
daction issue du décret n° 2012-634 du 3 mai 2012, et R.* 202-6 du même livre que 
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la disposition selon laquelle, par dérogation aux règles de la procédure avec représen-
tation obligatoire prévue au code de procédure civile, il est accordé aux parties ou aux 
agents de l’administration qui suivent les instances, les délais nécessaires pour présenter 
leur défense, n’est applicable, devant la cour d’appel, qu’à l’égard des avocats constitués.

 8. Selon l’article 909 du code de procédure civile, l’intimé dispose, à peine d’irre-
cevabilité relevée d’office, d’un délai de trois mois à compter de la notification des 
conclusions de l’appelant pour remettre ses conclusions au greffe.

 9. L’arrêt relève que l’administration des douanes a signifié sa déclaration d’appel et ses 
conclusions à la société Prunier le 24 juillet 2017 et que cette dernière n’a constitué 
avocat que le 23 novembre 2017 et n’a notifié ses conclusions que le 29 janvier 2018.

 10. Il en résulte qu’à la date à laquelle avait expiré le délai qui lui était imparti à 
l’article 909 du code de procédure civile, la société Prunier, qui était mal fondée à 
invoquer la violation de l’article R.* 202-2, alinéa 4, du livre des procédures fiscales, 
inapplicable faute de constitution d’avocat avant cette date, n’était plus recevable à 
déposer des conclusions.

 11. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitués à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, l’arrêt se 
trouve légalement justifié.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société Prunier fait grief à l’arrêt du 3 mars 2020 de déclarer valide l’AMR 
du 29 septembre 2014, alors « que le juge national, saisi d’un litige dans une matière 
entrant dans le domaine d’application d’une directive, est tenu d’interpréter son droit 
interne à la lumière du texte et de la finalité de sa directive ; que si une disposition du 
droit interne est contraire aux dispositions inconditionnelles et précises d’une direc-
tive, le juge national doit l’écarter ; que l’article 7, § 1, de la directive 2008/118/CE 
du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d’accise dispose que les 
droits d’accise deviennent exigibles au moment de la mise à la consommation ; qu’en 
appliquant l’article 302 D, I, 1, 2° bis, du code général des impôts, qui rend exigibles 
les droits d’accises lors de la constatation de manquants, qui est pourtant contraire à 
l’article 7 de la directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008, qui dispose 
que les droits d’accise deviennent exigibles au moment de la mise à la consommation 
et ne prévoit pas de cas d’exigibilité visant les manquants, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 288 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), ensemble 
l’article 7 de la directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 13. L’administration des douanes conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il 
est nouveau.

 14. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.
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 Bien fondé du moyen

 15. Il résulte des dispositions des articles 7, §§ 1, 2, sous a), 4 et 10, §§ 1 et 6, de la 
directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime géné-
ral d’accise et abrogeant la directive 92/12/CEE, que les droits d’accise deviennent 
exigibles au moment de la mise à la consommation et dans l’État membre où celle-
ci s’effectue, que la « mise à la consommation » s’entend, notamment, de la sortie, y 
compris la sortie irrégulière, de produits soumis à accise d’un régime de suspension de 
droits et que lorsqu’une irrégularité a été commise, entraînant la mise à la consomma-
tion de produits soumis à accise sous un régime de suspension de droits, la mise à la 
consommation a lieu dans l’État membre où l’irrégularité a été commise. Il en ressort 
également qu’une « irrégularité » correspond à une situation qui se produit au cours 
d’un mouvement de produits soumis à accise sous un régime de suspension de droits, 
autre que celle de la destruction totale ou de la perte irrémédiable visée à l’article 7, 
§ 4, en raison de laquelle ce mouvement ou une partie de ce mouvement de produits 
soumis à accise n’a pas pris fin conformément à l’article 20, § 2, de ladite directive.

 16. La Cour de justice de l’Union européenne juge, d’une part, que la constatation 
de manquants lors de la livraison de produits soumis à accise sous un régime de sus-
pension de droits révèle une situation nécessairement passée au cours de laquelle les 
produits manquants n’ont pas fait l’objet de cette livraison et dont le mouvement n’a, 
dès lors, pas pris fin conformément à l’article 20, § 2, de la directive 2008/118/CE. 
Cette situation constitue en conséquence une irrégularité au sens de l’article 10, § 6, 
de cette directive. Une irrégularité de cette nature entraîne nécessairement une sortie 
du régime de suspension de droits et, par suite, une mise à la consommation telle que 
présumée conformément à l’article 7, § 2, sous a), de ladite directive. Elle juge, d’autre 
part, que l’irrégularité que régit l’article 10, § 2, de la directive 2008/118/CE vise une 
situation autre que celle visée à l’article 7, § 4, de cette directive, c’est-à-dire autre 
que celle de la « destruction totale ou [de] la perte irrémédiable de produits soumis à 
accise » (CJUE, arrêt du 28 janvier 2016, BP Europa, C-64/15, points 43 et 45).

 17. Le moyen, qui postule que la directive 2008/118/CE ne prévoit pas que les droits 
d’accise deviennent exigibles au moment de la constatation de manquants, n’est donc 
pas fondé.

 18. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne sur la première des questions dont la société demande le renvoi à la Cour 
de justice, la seconde question n’ayant pas à être posée dès lors qu’aucun moyen n’a 
été soulevé dont l’examen nécessiterait d’en avoir la réponse, il n’y pas lieu de saisir la 
Cour de justice de ces questions préjudicielles.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 
Articles R.* 202-2, alinéa 4, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-634 du 3 mai 2012, et R.* 
202-6 du livre des procédures fiscales ; articles 7, §§ 1, 2, sous a), 4 et 10, §§ 1 et 6, de la directive 
2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d’accise et abrogeant 
la directive 92/12/CEE.

2e Civ., 5 janvier 2023, n° 21-14.107, (B), FS

– Rejet –

 ■ Sécurité sociale – Assurances sociales – Vieillesse – Directive 
79/7/CEE du Conseil du 19 décembre 1978 – Article 65, IX, de la 
loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 – Applicabilité – Effets – 
Majoration pour enfant de la pension de retraite – Cas – Pluralité de 
régimes – Avocat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 février 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(2e Civ, 9 novembre 2017, pourvoi n° 16-13.777), par lettre du 16 mars 2011, M. [C] 
(l’assuré), avocat, a demandé à bénéficier au titre de l’éducation de son fils, né le 5 jan-
vier 2007, de quatre trimestres de majoration d’assurance vieillesse.

 2. La Caisse nationale des barreaux français (la CNBF) lui ayant opposé un refus, il a 
saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 65-VIII de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, 
les dispositions de cette loi modifiant les articles L. 351-4 et L. 723-10-1-1, devenu 
L. 653-3, du code de la sécurité sociale sont applicables aux pensions de retraite pre-
nant effet à compter du 1er avril 2010 ; que selon le paragraphe IX du même article, 
« Pour les enfants nés ou adoptés avant le 1er janvier 2010, les majorations prévues aux 
II et III de l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale sont attribuées à la mère 
sauf si, dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, le père de 
l’enfant apporte la preuve auprès de la caisse d’assurance vieillesse qu’il a élevé seul 
l’enfant pendant une ou plusieurs années au cours de ses quatre premières années ou 
des quatre années suivant son adoption. Dans ce cas, les majorations sont attribuées 
au père à raison d’un trimestre par année. Toutefois, pour les enfants nés ou adoptés 
après le 1er juillet 2006, le délai mentionné au précédent alinéa est porté à quatre ans 
et six mois à compter de la naissance ou de l’adoption de l’enfant » ; que ces disposi-
tions légales subordonnant le droit aux majorations de durée d’assurance du père d’un 
enfant né ou adopté après le 1er juillet 2006 et avant le 1er janvier 2010 à la démons-
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tration dans un délai contraint de ce qu’il a pourvu seul à l’éducation de l’enfant sont 
d’application immédiate ; qu’il s’ensuit que, tenu de satisfaire dans le délai ainsi fixé 
aux exigences légales, le père assuré est recevable à en contester la compatibilité avec 
le droit de l’Union sans attendre la liquidation de sa pension de vieillesse ; que tel est 
le cas de l’assuré, né le 4 septembre 1967 et père d’un enfant né le 5 janvier 2007 ; 
qu’en retenant pour le débouter de sa demande qu’«... il résulte de ce texte même 
que la disposition en cause est une disposition transitoire et que, à la date à laquelle 
l’assuré a posé la question, il était impossible de prévoir quelles seraient les dispositions 
applicables à la date à laquelle l’intéressé serait susceptible de faire valoir ses droits à 
la retraite », et encore que «... l’assuré fonde son argumentation sur l’article 65 IX de 
la loi de 2009 alors que, au moment de la demande qu’il a formée (16 mars 2011), 
c’est la version précitée de l’article L. 354-1 du code de la sécurité sociale qui était 
applicable » pour conclure que « L’assuré n’est pas fondé à demander d’écarter l’appli-
cation d’un texte qui ne s’applique pas comme il le prétend » la cour d’appel, qui n’a 
pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les dispositions 
transitoires susvisées, ensemble l’article 2 du code civil ;

 2°/ que le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce qu’un État membre 
maintienne ou crée des mesures particulières pour faciliter l’accomplissement d’une 
activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou pour prévenir ou compenser des 
inconvénients affectant la carrière à la condition que les moyens choisis soient aptes à 
atteindre l’objectif poursuivi par celle-ci et nécessaires à cet effet ; que l’article 65-IX 
de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 prévoit que pour les enfants nés et adop-
tés avant le 1er janvier 2010, les majorations attribuées pour chaque enfant mineur au 
titre de son éducation pendant les quatre années suivant sa naissance ou son adoption 
sont attribuées à la mère sauf si le père de l’enfant apporte la preuve qu’il a élevé seul 
l’enfant pendant une ou plusieurs années au cours de ses quatre premières années ou 
des quatre années suivant son adoption ; qu’en retenant, pour conclure à la conformité 
de cette mesure au droit de l’Union, «... que, parmi les avocats, les rémunérations des 
femmes, en ce compris les pensions, sont nettement inférieures à celles des hommes 
et dans des proportions telles qu’il ne saurait être reproché à une réglementation de 
sécurité sociale d’envisager des mesures pour y remédier, notamment en faveur des 
femmes ayant eu puis élevé des enfants, plus particulièrement susceptibles de se trouver 
en situation de désavantage » et que l’article 65-IX «... répond à cette double préoc-
cupation... dans le souci de mieux concilier l’emploi / l’occupation professionnelle 
des femmes et leur rôle principal, en moyenne, dans l’éducation des enfants » la cour 
d’appel, qui n’a caractérisé ni en quoi les mesures adoptées, consistant en l’allocation 
aux mères de famille d’une bonification au moment de la liquidation de leurs droits 
à la retraite, faciliterait l’exercice de leur activité professionnelle par les avocates, ni en 
quoi elle préviendrait ou compenserait l’inégalité de rémunération qu’elle a constatée, 
n’a pas justifié sa décision au regard des articles 157 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne (TFUE), 5 et 9 de la directive 2006/54/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe de 
l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière 
d’emploi et de travail ;

 3°/ que le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce qu’un État membre 
maintienne ou crée des mesures particulières pour faciliter l’accomplissement d’une 
activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou pour prévenir ou compenser des 
inconvénients affectant la carrière à la condition que les moyens choisis soient aptes à 
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atteindre l’objectif poursuivi par celle-ci et nécessaires à cet effet ; que tel n’est pas le 
cas, peu important leur caractère transitoire, des dispositions de l’article 65-IX de la 
loi du 24 décembre 2009, qui se bornent à accorder aux femmes ayant la qualité de 
mère une bonification d’ancienneté au moment de leur départ à la retraite, qui ne sont 
pas de nature à faciliter l’exercice de leur activité professionnelle, ni à compenser avec 
la cohérence requise les désavantages de carrière résultant éventuellement pour elles 
du temps consacré à l’éducation des enfants ; qu’en opposant à l’assuré, pour rejeter 
sa demande tendant à bénéficier des majorations de durée d’assurance prévues par la 
loi, ces dispositions discriminatoires, la cour d’appel a violé les articles 157 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, 5 et 9 de la directive 2006/54/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du 
principe de l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes 
en matière d’emploi et de travail ;

 4°/ qu’en se fondant sur le caractère transitoire de ces dispositions quand, concernant 
les prestations de vieillesse servies en conséquence de périodes travaillées et cotisées, 
toute modification législative devait respecter le principe d’égalité de traitement sans 
en différer les effets par des mesures transitoires, la cour d’appel a violé derechef les 
dispositions susvisées. »

 Réponse de la Cour

 4. L’article  157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 
impose aux États membres d’assurer l’égalité des rémunérations entre travailleurs mas-
culins et travailleurs féminins pour un même travail, la rémunération devant s’entendre 
comme intégrant les avantages directs et indirects se rattachant à l’activité.

 5. Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, relèvent de 
la notion de « rémunération », au sens de l’article 157, § 2, du TFUE, les pensions qui 
sont fonction de la relation d’emploi unissant le travailleur à l’employeur, à l’exclu-
sion de celles découlant d’un système légal au financement duquel les travailleurs, les 
employeurs et, éventuellement, les pouvoirs publics contribuent dans une mesure qui 
est moins fonction d’une telle relation d’emploi que de considérations de politique 
sociale. Ainsi, ne sauraient être inclus dans la notion de « rémunération » les régimes 
ou les prestations de sécurité sociale, comme les pensions de retraite, réglés directe-
ment par la loi, à l’exclusion de tout élément de concertation au sein de l’entreprise 
ou de la branche professionnelle intéressée et obligatoirement applicables à des ca-
tégories générales de travailleurs (CJUE, arrêt du 22 novembre 2012, Elbal Moreno, 
C-385/11  ; CJUE, arrêt du 12 décembre 2019, Instituto Nacional de la Seguridad 
Social, C-450/18).

 6. La directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 
relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité des chances et de l’égalité de trai-
tement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail (directive 2006/54) 
définit le terme « rémunération » de la même manière que l’article 157 du TFUE et 
précise que le principe de l’égalité de traitement s’applique aux régimes professionnels 
de sécurité sociale, définis comme étant les régimes non régis par la directive 79/7/
CEE du Conseil du 19 décembre 1978 relative à la mise en oeuvre progressive du 
principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité so-
ciale, qui ont pour objet de fournir aux travailleurs, salariés ou indépendants, groupés 
dans le cadre d’une entreprise ou d’un groupement d’entreprises, d’une branche éco-
nomique ou d’un secteur professionnel ou interprofessionnel, des prestations destinées 
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à compléter les prestations des régimes légaux de sécurité sociale ou à s’y substituer, 
que l’affiliation à ces régimes soit obligatoire ou facultative.

 7. Pour l’application de l’article 157 du TFUE et de la directive 2006/54, sont dé-
terminants les critères tirés de ce que la prestation litigieuse trouve son origine dans 
l’affiliation à un régime visant une catégorie particulière de travailleurs, salariés ou 
indépendants, que la pension versée est directement fonction du temps de service ac-
compli et que son montant est calculé sur la base du dernier traitement (CJCE, arrêt 
du 28 septembre 1994, Bestuur van het Algemeen burgerlijk pensioenfonds/Beune, 
C-7/93 ; CJUE, arrêt du 5 novembre 2019, Commission/Pologne, C-192/18). 

 8. L’article 65 de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la 
sécurité sociale pour 2010 a modifié le régime de la majoration de durée d’assurance 
pour enfants, pour les pensions prenant effet à compter du 1er avril 2010, en distin-
guant la majoration attribuée aux mères au titre de l’incidence de la maternité sur leur 
vie professionnelle (article L. 351-4, I, du code de la sécurité sociale) et les majorations 
auxquelles le père et/ou la mère, assurés sociaux, peuvent prétendre sous certaines 
conditions, pour chaque enfant mineur, au titre de son éducation pendant les quatre 
années suivant sa naissance ou son adoption (article L. 351-4, II, du code de la sécurité 
sociale) ainsi que pour chaque enfant adopté durant sa minorité, au titre de l’incidence 
sur leur vie professionnelle de l’accueil de l’enfant (article L. 351-4, III, du code de la 
sécurité sociale).

 9. Le IX de l’article 65 précité dispose que pour les enfants nés ou adoptés avant le 
1er décembre 2010, les majorations prévues aux II et III de l’article L. 351-4 du code 
de la sécurité sociale sont attribuées à la mère, sauf si, dans un délai d’un an à compter 
de la publication de la loi du 24 décembre 2009, le père de l’enfant apporte la preuve 
auprès de la caisse d’assurance vieillesse qu’il a élevé seul l’enfant pendant une ou plu-
sieurs années au cours de ses quatre premières années ou des quatre années suivant son 
adoption. Dans ce cas, les majorations sont attribuées au père à raison d’un trimestre 
par année. Toutefois, pour les enfants nés ou adoptés après le 1er juillet 2006, le délai 
précité est porté à quatre ans et six mois à compter de la naissance ou de l’adoption 
de l’enfant.

 10. Ce texte s’insère dans le livre troisième du code de la sécurité sociale qui traite 
des dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses catégories de personnes 
rattachées au régime général.

 11. Ainsi, l’avantage prévu par ce texte relève d’un régime légal de sécurité sociale qui 
n’intéresse pas qu’une catégorie particulière de travailleurs.

Par ailleurs, même s’il a pour effet de majorer la durée d’assurance, en tant qu’avan-
tage non contributif, il ne dépend pas du temps de service accompli mais du fait pour 
un assuré social d’avoir éduqué un enfant pendant le temps et aux conditions qu’il 
prévoit, de sorte qu’il obéit essentiellement à des considérations de politique sociale.

 12. Cet avantage est applicable depuis la loi du 24 décembre 2009 précitée au régime 
des avocats en vertu de l’article L. 723-10-1-1, devenu L. 653-3, du code de la sécurité 
sociale, qui prévoit que les assurés de ce régime, qu’ils exercent à titre libéral ou en 
qualité de salarié, bénéficient des dispositions prévues à l’article L. 351-4, adaptées en 
tant que de besoin par décret pour tenir compte des modalités particulières de calcul 
de la pension de ce régime.

 13. Le régime d’assurance vieillesse de base des avocats auquel l’avantage s’applique 
revêt le caractère d’un régime obligatoire directement réglé par la loi.
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En effet, aux termes de l’article L. 723-1, devenu L. 651-1, du code de la sécurité 
sociale, sont affiliés de plein droit à la Caisse nationale des barreaux français (CNBF), 
les avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation et tous les avocats et avocats 
stagiaires en activité dans les barreaux de la métropole et des collectivités mentionnées 
à l’article L. 751-1.

 14. Par ailleurs, selon les articles L. 652-6 et suivants du code de la sécurité sociale, le 
régime d’assurance vieillesse de base des avocats n’est pas financé exclusivement par les 
cotisations de ses affiliés, mais également, pour un tiers, à des fins de solidarité, par les 
droits alloués aux avocats pour la plaidoirie et perçus par eux, au titre de leur activité 
propre comme de celle des salariés qu’ils emploient, et par une contribution équiva-
lente aux droits de plaidoirie due par les avocats dont l’activité principale n’est pas la 
plaidoirie et dont les montants sont déterminés par les articles R. 652-26 et suivants 
du même code. Ainsi, ce mode de financement répond notamment à des considéra-
tions de politique sociale.

 15. Enfin, selon les articles R. 653-1 et R. 653-7 du code de la sécurité sociale, pour 
les avocats pouvant justifier, dans le régime des avocats et dans un ou plusieurs autres 
régimes d’assurance vieillesse de base, de la durée d’assurance fixée en application du 
deuxième alinéa de l’article L. 351-1, le montant de la pension de retraite est détermi-
né selon le nombre de trimestres d’assurance validés par la CNBF et, si ce nombre est 
au moins égal à la durée d’assurance telle qu’elle résulte de l’application du deuxième 
alinéa de l’article L. 351-1, le montant de la pension de retraite est égal à un montant 
forfaitaire, déterminé annuellement par l’assemblée générale de la CNBF.

Le montant de la pension de base ne se rattache donc pas à la rémunération perçue par 
l’assuré au cours de sa période d’activité.

 16. Il en résulte que le régime des avocats ne répond pas aux critères fixés par la 
jurisprudence de la CJUE pour être qualifié de régime professionnel au sens de l’ar-
ticle 157 du TFUE et de la directive 2006/54.

 17. Par ailleurs, la majoration de durée d’assurance pour enfants n’est pas nécessaire-
ment attribuée aux avocats bénéficiaires par le régime qui leur est propre.

En effet, selon les articles R. 653-4 et R. 653-5 du code de la sécurité sociale, pour 
les avocats exerçant à titre libéral et pour les avocats salariés, sont comptées comme 
périodes d’assurance dans le régime des avocats les périodes attribuées au titre des ma-
jorations de durée d’assurance pour enfants mentionnées à l’article L. 351-4, lorsque 
l’assuré n’a relevé d’aucun autre régime que celui de la CNBF, ou lorsque celle-ci a 
compétence pour attribuer ces majorations en application de l’article R. 173-15.

Selon ce dernier texte, les majorations de durée d’assurance prévues à l’article L. 351-
4 sont accordées, par priorité, par le régime général de sécurité sociale lorsque l’assuré 
a été affilié successivement, alternativement ou simultanément à ce régime et aux 
régimes de protection sociale agricole, aux régimes des travailleurs indépendants non 
agricoles ou au régime des ministres des cultes et membres des congrégations et col-
lectivités religieuses.

L’avantage litigieux ne trouve donc pas son origine dans l’affiliation au régime des 
avocats.

 18. Dès lors, l’avantage prévu par l’article 65, IX, de la loi du 24 décembre 2009, tel 
qu’applicable au régime des avocats, ne relève pas de la notion de « rémunération » 
au sens de l’article 157, §§ 1 et 2, du TFUE, ni de la directive 2006/54 précitée, mais 
constitue un avantage familial qui entre dans le champ d’application de la directive 
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79/7/CEE du Conseil du 19 décembre 1978 relative à la mise en oeuvre progressive 
du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité 
sociale, applicable aux régimes légaux de sécurité sociale qui assurent une protection 
notamment contre le risque vieillesse (la directive 79/7).

 19. En vertu de l’article 4, § 1, de la directive 79/7, le principe de l’égalité de traite-
ment implique l’absence de toute discrimination fondée sur le sexe, soit directement, 
soit indirectement par référence, notamment à l’état matrimonial ou familial, en ce qui 
concerne le calcul des prestations, y compris les majorations dues au titre du conjoint 
et pour enfant à charge et les conditions de durée et de maintien du droit aux pres-
tations.

 20. Cette directive prévoit, toutefois, en son article 7, 1, b/, qu’elle ne fait pas obstacle 
à la faculté qu’ont les États membres d’exclure de son champ d’application les avan-
tages accordés en matière d’assurance vieillesse aux personnes qui ont élevé des enfants 
et l’acquisition de droits à prestations à la suite de périodes d’interruption d’emploi 
dues à l’éducation des enfants.

 21. Selon la jurisprudence de la CJUE, les exceptions prévues à cet article  7, 1, 
poursuivant l’objectif d’une élimination progressive des disparités de traitement, sont 
d’interprétation stricte et ne peuvent s’appliquer qu’aux modifications de mesures 
préexistantes relevant de cette dérogation (CJCE, arrêt du 7 juillet 1994, Bramhill/
Chief Adjudication Officer, C-420/92  ; CJUE, arrêt du 23  mai 2000, Hepple e.a, 
C-196/98).

 22. L’arrêt rappelle qu’à titre transitoire, pour les enfants nés ou adoptés avant le 
1er janvier 2010, la majoration de durée d’assurance prévue à l’article L. 351-4, II, du 
code de la sécurité sociale est attribuée à la mère et que le père peut y prétendre à 
la condition de rapporter la preuve qu’il a élevé seul son ou ses enfants pendant une 
certaine durée.

 23. S’appliquant à un avantage accordé en matière d’assurance vieillesse aux personnes 
qui ont élevé des enfants, la disposition en cause relève de la dérogation prévue à l’ar-
ticle 7, 1, b/, de la directive 79/7 précitée, en ce qu’elle organise, pour une période 
transitoire, selon la date de naissance de l’enfant, les conditions d’application de la ma-
joration de durée d’assurance en raison de l’incidence sur la carrière professionnelle de 
l’éducation de l’enfant pendant les quatre années suivant sa naissance ou son adoption 
et contribue à réduire l’inégalité de traitement entre les hommes et les femmes résul-
tant de l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003, qui avait maintenu exclusivement aux femmes assurées 
sociales le bénéfice de cet avantage, créé par la loi n° 71-1132 du 31 décembre 1971, 
en permettant aux hommes ayant élevé seul leur enfant d’en bénéficier.

 24. L’arrêt constate que l’assuré n’a pas prétendu avoir élevé seul l’enfant du couple 
durant tout ou partie des quatre années qui ont suivi sa naissance.

 Il en résulte qu’il ne pouvait prétendre à la majoration de durée d’assurance prévue à 
l’article L. 351-4, II, du code de la sécurité sociale.

 25. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision attaquée 
se trouve légalement justifiée.

 26. L’assuré demande que soit transmise à la Cour de justice de l’Union européenne 
la question préjudicielle suivante : « Dire si l’article 157 du TFUE et le cas échéant les 
directives 2006/54 et 79/7 s’opposent à une disposition telle que l’article 65 IX de la 
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loi du 24 décembre 2009 modifiant l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale 
qui, pour les naissances antérieures au 1er janvier 2010, attribue outre les quatre tri-
mestres de naissance, quatre trimestres de majoration d’éducation à la mère sauf si le 
père prouve qu’il a élevé seul son enfant dans les quatre années suivant sa naissance s’il 
en a fait la demande dans l’année suivant la publication de la loi au motif de rétablir 
à titre transitoire l’équilibre en faveur des avocates résultant de ce qu’elles ont déclaré 
51 % de moins de revenus que les hommes, alors que l’adéquation de cet avantage 
portant sur la date ou l’âge de départ à la retraite avec l’objectif de compensation du 
montant des pensions de retraite n’est pas établi, et qu’il est octroyé au moment du 
départ à la retraite sans porter remède aux inconvénients invoqués résultant de l’édu-
cation des enfants pendant la carrière au sens de la jurisprudence fondée sur le § 4 de 
l’article 157 précité ? »

 27. Il résulte de l’article 267, alinéa 3, du TFUE, que lorsqu’une question est soulevée 
dans le cadre d’une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions 
ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction 
est tenue de saisir la Cour d’une demande de décision préjudicielle. Une telle obliga-
tion n’incombe pas à cette juridiction lorsque celle-ci constate que la question soule-
vée n’est pas pertinente, qu’elle est matériellement identique à une question ayant déjà 
fait l’objet d’une décision à titre préjudiciel dans une espèce analogue, que le point 
de droit en cause a été résolu par une jurisprudence établie de cette Cour, quelle que 
soit la nature des procédures qui ont donné lieu à cette jurisprudence, même à défaut 
d’une stricte identité des questions en litige, ou que l’application correcte du droit de 
l’Union s’impose avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raison-
nable (CJCE, arrêt du 6 octobre 1982, Cilfit e.a., 283/81, point 21 ; CJUE, arrêt du 
9 septembre 2015, Ferreira da Silva e Brito e.a., C-160/14, points 38 et 39 ; CJUE, 
arrêt du 28 juillet 2016, association France nature environnement, C-379/15, point 
50 ; CJUE, arrêt du 4 octobre 2018, Commission/France, C-416/17, point 110).

 28. Il résulte des motifs exposés aux paragraphes 4 à 24, ci-dessus, que la question 
soulevée n’est pas pertinente.

 29. Il n’y a pas lieu, dès lors, de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une 
question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard  - Avocat(s)  : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 65, IX, de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 ; directive 79/7/CEE du Conseil du 
19 décembre 1978 ; article 157, §§ 1 et 2, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE) ; directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006.



413

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 5 janvier 2023, n° 21-13.487, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Sécurité sociale – Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2004 – Domaine – 
Assujetissement à un régime de sécurité sociale – Conditions – 
Office du juge.

Selon l’article 13, § 1, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, la personne qui exerce normalement une activité sa-
lariée dans deux ou plusieurs Etats membres est soumise à la législation de l’Etat membre de résidence si elle 
exerce une partie substantielle de son activité dans cet Etat membre ou à la législation de l’Etat membre dans 
lequel l’entreprise ou l’employeur qui l’emploie a son siège ou son domicile si la personne n’exerce pas une partie 
substantielle de ses activités dans l’Etat membre de résidence.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui retient que les chauffeurs routiers de nationalité portugaise employés 
par une société française sont soumis à un régime de sécurité sociale français sans rechercher si ces salariés exer-
çaient leur activité dans un ou plusieurs Etats membres, quel était leur lieu de résidence, s’ils exerçaient une 
partie substantielle de leur activité dans l’Etat membre de résidence, ni si la législation de sécurité sociale qu’il 
déterminait correspondait à celle applicable en vertu du titre II du règlement (CE) n° 1408/71 du Conseil du 
14 juin 1971, laquelle avait vocation à continuer à s’appliquer aux salariés dans les conditions de l’article 87, 
§ 8, du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004.

 ■ Sécurité sociale – Affiliation – Coordination des systèmes de sécurité 
sociale – Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 – Office du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 26 janvier 2021), la société [5] (la société) a fait l’ob-
jet d’un redressement portant sur les années 2011 à 2013 par l’URSSAF du Centre-
Val de Loire (l’URSSAF), à la suite d’un constat de travail dissimulé dressé par pro-
cès-verbal du 19 janvier 2015 transmis par la gendarmerie nationale.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ qu’en application du principe d’unicité de la législation en matière de sécurité 
sociale et des articles 11 et 12 du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 por-
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tant coordination des systèmes de sécurité sociale, les personnes auxquelles ce règle-
ment est applicable, ne sont soumises qu’à la législation d’un seul État membre ; que 
selon l’article 11 3§ a) de ce règlement « a) la personne qui exerce une activité salariée 
sur le territoire d’un État membre est soumise à la législation de cet État, même si elle 
réside sur le territoire d’un autre État membre ou si l’entreprise ou l’employeur qui 
l’occupe a son siège ou son domicile sur le territoire d’un autre État membre » ; qu’en 
l’espèce à supposer, tel que l’a retenu la cour d’appel, que les salariés de la société [3] 
aient pour véritable employeur la société [5], cette circonstance n’était pas de nature à 
entraîner l’affiliation desdits salariés de nationalité portugaise à un régime de sécurité 
sociale français, sauf à constater qu’ils ne résidaient pas au Portugal et n’exerçaient pas 
leur activité au Portugal ; que pour décider que les salariés portugais de la société [3] 
devaient être affiliés en France, la cour d’appel a retenu qu’ils « exerçaient une activité 
de transport pour le compte de la société [5] de manière quasi-exclusive », que « la 
société [5] est dans l’incapacité de produire des contrats de sous-traitance démontrant 
le caractère équilibré de la relation entre les deux sociétés », que « la société [3] ne dis-
posait d’aucune autonomie vis-à-vis de la société [5] sur le plan économique comme 
sur le plan de la gouvernance, assurée par les mêmes gérants », que le directeur de la 
société [3] était également salarié de la société [5], que « les salariés de la société [3] 
étaient en réalité dirigés par un salarié de la société [5] », que « [c’est] la société [5] qui 
contrôlait l’activité des chauffeurs », que « les chauffeurs de la société [3] recevaient 
des ordres des gérants eux-mêmes » et que « l’activité principale de la société [3] était 
réalisée en France ou dans d’autres pays, mais toujours au service de la société [5] » ; 
que cependant l’intégralité de ces constatations, retenant le lien de dépendance de la 
société [3] vis-à-vis de [5], sa qualité d’employeur et l’existence d’un prêt de main-
d’oeuvre, n’étaient pas de nature à fixer le régime d’affiliation de sécurité sociale des 
salariés portugais de la société [3] en l’absence de constatation de leur résidence en 
dehors du Portugal et de l’exercice par lesdits salariés d’une activité sur un territoire 
autre que le Portugal ; qu’aussi en se fondant sur de tels motifs impropres à justifier 
l’affiliation en France de salariés disposant, comme constaté, de « contrats de travail 
signés entre des salariés portugais avec une société portugaise exerçant son activité au 
Portugal », sans avoir constaté que lesdits salariés résidaient en dehors du Portugal et 
n’exerçaient pas leurs activités au Portugal, la cour d’appel n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard des articles L. 111-2-2, L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sé-
curité sociale, des articles L. 8221-1, L. 8222-1 et L. 8222-2 du code du travail et de 
l’article 11 du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 portant coordination des 
systèmes de sécurité sociale pris en leur version applicable au litige ;

 2°/ à titre subsidiaire, que l’article 13 § 1 a) du règlement n° 883/2004 du 29 avril 
2004 prévoit que les personnes intervenant dans plusieurs pays membres sont sou-
mises  : « a) à la législation de l’État membre de résidence, si elle exerce une partie 
substantielle de son activité dans cet État membre » ; que le fait d’avoir un employeur 
français n’emporte pas affiliation automatique en France du salarié travaillant à titre 
principal sur le territoire d’un autre état membre  ; qu’en admettant qu’il ressorte 
des constations de l’arrêt l’exercice par les salariés portugais de la société [3] de leur 
activité pour partie en dehors du Portugal, en se bornant, pour valider le chef de re-
dressement, à faire état de l’existence selon elle d’un prêt de main-d’oeuvre en faveur 
de la société [5], du lien de dépendance de [3] à son égard et du fait que « l’activité 
principale de la société [3] était réalisée en France ou dans d’autres pays », sans recher-
cher si les salariés en cause exerçaient une partie substantielle de leur activité sur un 
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territoire autre que le Portugal, ce que la société exposante contestait, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 111-2-2, L. 242-1 et L. 311-2 
du code de la sécurité sociale, des articles L. 8221-1, L. 8222-1 et L. 8222-2 du code 
du travail et des articles 12 et 13 du règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004 portant 
coordination des systèmes de sécurité sociale pris en leur version applicable au litige ;

 3°/ que selon l’article 11 §3 a) du règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004, « a) la 
personne qui exerce une activité salariée sur le territoire d’un État membre est sou-
mise à la législation de cet État, même si elle réside sur le territoire d’un autre État 
membre ou si l’entreprise ou l’employeur qui l’occupe a son siège ou son domicile sur 
le territoire d’un autre État membre » ; qu’en validant le redressement pour son entier 
montant aux motifs « [qu’] Il n’y a pas lieu, par ailleurs, de déduire de l’assiette des 
cotisations les salaires versés au personnel sédentaire de la société [3] basé au Portugal, 
dans la mesure où lesdits salariés étaient nécessairement occupés dans la même pro-
portion que les chauffeurs à l’activité de la société [5] », quand un tel personnel por-
tugais résidant et travaillant de manière sédentaire au Portugal ne pouvait être rattaché 
à la sécurité sociale française quel que soit son employeur et peu important qu’il soit 
affecté à l’activité d’un employeur dont le siège est établi en France, la cour d’appel 
a violé les articles L. 111-2-2, L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sécurité sociale, des 
articles L. 8221-1, L. 8222-1 et L. 8222-2 du code du travail et des articles 11, 12 et 
13 du règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004 portant coordination des systèmes de 
sécurité sociale pris en leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 11, paragraphe 3, 13, paragraphe 1, et 87, paragraphe 8, du règlement 
(CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 sur la coor-
dination des systèmes de sécurité sociale, et l’article 14, paragraphe 8, du règlement 
(CE) n°  987/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 16  septembre 2009, 
fixant les modalités d’application du règlement n° 883/2004 :

 4. Selon le premier de ces textes, sous réserve des articles 12 à 16, la personne qui 
exerce une activité salariée ou non salariée dans un État membre est soumise à la lé-
gislation de cet État membre.

 5. Selon le deuxième, dans sa rédaction initiale entrée en vigueur le 1er mai 2010, 
comme dans sa rédaction issue du règlement (UE) n° 465/2012 du Parlement euro-
péen et du Conseil, du 22 mai 2012, entré en vigueur le 28 juin 2012, la personne 
qui exerce normalement une activité salariée dans deux ou plusieurs États membres 
est soumise à la législation de l’État membre de résidence, si elle exerce une partie 
substantielle de son activité dans cet État membre, ou à la législation de l’État membre 
dans lequel l’entreprise ou l’employeur qui l’emploie a son siège ou son domicile, si 
la personne n’exerce pas une partie substantielle de ses activités dans l’État membre 
de résidence.

 6. Selon le quatrième, aux fins de l’application de l’article 13, paragraphe 1, du règle-
ment n° 883/2004, une « partie substantielle d’une activité salariée ou non salariée » 
exercée dans un État membre signifie qu’une part quantitativement importante de 
l’ensemble des activités du travailleur salarié ou non salarié y est exercée, sans qu’il 
s’agisse nécessairement de la majeure partie de ces activités. Pour déterminer si une 
partie substantielle des activités est exercée dans un État membre, il est tenu compte, 
dans le cas d’une activité salariée, du temps de travail et/ou de la rémunération. Dans 
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le cadre d’une évaluation globale, la réunion de moins de 25 % de ces critères indique 
qu’une partie substantielle des activités n’est pas exercée dans l’État membre concerné.

 7. Il résulte du troisième, qui fixe les dispositions transitoires pour l’application du 
règlement (CE) n° 883/2004, que lorsque l’application de ce règlement conduit à 
déterminer une législation de sécurité sociale ne correspondant pas à celle applicable 
en vertu du titre II du règlement (CE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, le 
travailleur concerné continue d’être soumis à la législation à laquelle il était soumis 
en vertu de ce dernier règlement, sauf s’il demande que la législation résultant du rè-
glement (CE) n° 883/2004 lui soit appliquée (CJUE, arrêt du 19 mai 2022, INAIL et 
INPS, C-33/21, point 67).

 8. Pour dire bien fondé le redressement litigieux, l’arrêt retient qu’il est démontré 
qu’il existe un lien de subordination entre les salariés de la société portugaise sous-trai-
tante embauchés pour la plupart entre 2008 et 2010 et la société, dans la mesure 
où la première ne disposait d’aucune autonomie vis-à-vis de la seconde sur le plan 
économique comme sur le plan de la gouvernance, assurée par les mêmes gérants. Il 
relève que les transferts de fonds entre les deux sociétés permettaient le financement 
de manière quasi exclusive du fonctionnement de la société sous-traitante, notamment 
le paiement des salaires.

 9. L’arrêt retient également qu’il n’y a pas lieu de déduire de l’assiette des cotisations 
les salaires versés au personnel sédentaire de la société sous-traitante basé au Portugal, 
dans la mesure où ces salariés sont nécessairement occupés dans la même proportion 
que les chauffeurs à l’activité de la société. 

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui incombait de le faire, si 
les salariés exerçaient leur activité dans un ou plusieurs États membres, quel était leur 
lieu de résidence, s’ils exerçaient une partie substantielle de leur activité dans l’État 
membre de résidence, ni si la législation de sécurité sociale qu’elle déterminait cor-
respondait à celle applicable en vertu du titre II du règlement (CE) n° 1408/71 du 
14 juin 1971, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le premier moyen, pris en ses cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 11. La société fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 5°/ qu’en statuant sur la question de l’affiliation des salariés portugais intervenant 
pour la société [3] au régime général de sécurité sociale français sans les avoir appelés 
en la cause, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son 
contrôle au regard de l’article 14 du code de procédure civile ;

 6°/ qu’en statuant sur l’obligation d’affiliation des salariés portugais de la société 
[3] au régime général de sécurité sociale français sans les avoir appelés en la cause, la 
cour d’appel a derechef violé les articles L. 311-2 et L. 311-3 du code de la sécurité 
sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 14 du code de procédure civile :

 12. Il résulte de ce texte que nul ne peut être jugé sans avoir été entendu ou appelé.

 13. Pour dire bien fondé le redressement litigieux, l’arrêt retient qu’il est démontré 
qu’il existe un lien de subordination entre les salariés de la société portugaise sous-trai-
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tante et la société, dans la mesure où la première ne disposait d’aucune autonomie 
vis-à-vis de la seconde sur le plan économique comme sur le plan de la gouvernance, 
assurée par les mêmes gérants.

 14. En statuant ainsi, sans qu’aient été appelés en la cause les salariés intéressés, alors 
qu’elle était saisie d’un litige portant sur la qualification des relations de travail liant ces 
derniers à la société, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la jonction des procédures enrôlées 
sous les numéros 0090/2017 et 0209/2017, l’arrêt rendu le 26 janvier 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 13, § 1, et 87, § 8, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2004 ; article 14 du code de procédure civile.

URBANISME

3e Civ., 11 janvier 2023, n° 21-19.778, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Permis de construire – Annulation – Effets – Droits des tiers – Action 
en démolition – Conditions – Lien de causalité entre le préjudice et 
l’infraction..

Il résulte des articles L. 480-13 du code de l’urbanisme et 1240 du code civil que toute méconnaissance des 
règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité publique peut servir de fondement à une action en démolition 
d’une construction édifiée conformément à un permis de construire ultérieurement annulé, dès lors que le de-
mandeur à l’action démontre avoir subi un préjudice personnel en lien de causalité directe avec cette violation. 

Par suite, viole ces textes la cour d’appel qui, pour rejeter une demande en démolition d’un parc éolien formée 
par des associations de protection de la nature, retient que l’annulation du permis de construire par le juge admi-
nistratif était motivée par une insuffisance de l’étude d’impact relative à la présence d’un couple d’aigles royaux 
et non par la méconnaissance de règles de fond en matière d’utilisation des espaces.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 3 juin 2021), par un arrêté du 24 avril 2013, le 
préfet de l’Hérault a délivré à la société Energie renouvelable du Languedoc (la so-
ciété ERL) un permis de construire pour édifier sept aérogénérateurs et un poste de 
distribution au lieu-dit « [Localité 4] », sur le territoire de la commune de [Localité 6].

 2. Le 10 juillet 2015, la société ERL a déposé en mairie la déclaration d’ouverture du 
chantier, datée du 30 juin 2015.

 3. Le 26 février 2016, elle a déposé sa déclaration, en date du 23 février précédent, at-
testant de l’achèvement des travaux et de leur conformité avec le permis de construire.

 4. Le 19 juillet 2016, le préfet de l’Hérault a délivré le certificat de conformité.

 5. Par arrêt du 26 janvier 2017, la cour administrative d’appel de Marseille a annulé le 
permis en raison de l’insuffisance de l’étude d’impact.

 6. Par décision du 8 novembre 2017, le Conseil d’Etat, statuant au contentieux, a re-
jeté le pourvoi formé contre cette décision.

 7. Le 27 juillet 2018, l’association Vigilance patrimoine paysager et naturel (VPPN) 
et l’Association pour la protection des paysages et ressources de l’Escandorgue et du 
Lodèvois (APPREL) ont assigné la société ERL en démolition du parc éolien et en 
dommages-intérêts.

L’association Société pour la protection des paysages et de l’esthétique de la France 
(SPPEF) est intervenue volontairement à l’instance.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 8. La VPPN, l’APPREL et la SPPEF (les associations) font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs demandes, alors « que toute « méconnaissance des règles d’urbanisme ou des 
servitudes d’utilité publique » peut servir de fondement à une action en démolition 
d’une construction édifiée conformément à un permis de construire ultérieurement 
annulé en application de l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a relevé que le permis de construire du 24 avril 2013 avait « été annulé 
par l’arrêt du 26 janvier 2017 de la cour administrative d’appel de Marseille en raison 
de l’insuffisance de l’étude d’impact prévue par l’article R. 431-16 du code de l’urba-
nisme » ; que dès lors, en affirmant, pour rejeter les demandes de démolition du parc 
éolien et de dommages-intérêts, que « la construction du parc éolien de [Localité 4] 
n’a pas été édifiée par la SARL Energie renouvelable du Languedoc (ERL) en mécon-
naissance de règles d’urbanisme ni de servitudes d’utilité publique applicables en l’es-
pèce, véritables règles de fond en matière d’utilisation des espaces et non simples règles 
de procédure, au sens de l’article L. 480-13, a)», cependant que toute méconnaissance 
des règles d’urbanisme peut servir de fondement à une action en démolition édifiée 
conformément à un permis de construire ultérieurement annulé en application de 
l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme, la cour d’appel a violé l’article L. 480-13 
du code de l’urbanisme. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 480-13 du code de l’urbanisme et 1240 du code civil :

 9. Selon le premier de ces textes, lorsqu’une construction a été édifiée conformément 
à un permis de construire, le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal de 
l’ordre judiciaire à la démolir du fait de la méconnaissance des règles d’urbanisme ou 
des servitudes d’utilité publique que si, préalablement, le permis a été annulé pour ex-
cès de pouvoir par la juridiction administrative et, sauf si le tribunal est saisi par le re-
présentant de l’Etat dans le département sur le fondement du second alinéa de l’article 
L. 600-6, si la construction est située dans l’une des zones limitativement énumérées.

 10. Aux termes du second, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 11. Il en résulte que toute méconnaissance des règles d’urbanisme ou des servi-
tudes d’utilité publique peut servir de fondement à une action en démolition d’une 
construction édifiée conformément à un permis de construire ultérieurement annulé, 
dès lors que le demandeur à l’action démontre avoir subi un préjudice personnel en 
lien de causalité directe avec cette violation.

 12. Pour rejeter les demandes, l’arrêt relève qu’il s’évince de l’arrêt du 26 janvier 2017 
de la cour administrative d’appel que l’annulation de l’arrêté préfectoral du 24 avril 
2013 était motivée par une insuffisance de l’étude d’impact relative à la présence d’un 
couple d’aigles royaux dans le massif de l’Escandorgue au moment où le préfet de 
l’Hérault a pris cet arrêté.

 13. Il en déduit que la construction du parc éolien de [Localité 4] n’a pas été édifiée 
par la société ERL en méconnaissance de règles d’urbanisme ni de servitudes d’utilité 
publique applicables en l’espèce, véritables règles de fond en matière d’utilisation des 
espaces et non simples règles de procédure, au sens de l’article L. 480-13, a), du code 
de l’urbanisme.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 15. Les associations font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que, lorsqu’il est saisi d’une demande de démolition d’une construction édifiée 
conformément à un permis de construire ultérieurement annulé, le juge doit déter-
miner si la construction litigieuse est située dans l’une des zones spécifiquement visées 
par l’article L. 480-13, 1°, du code de l’urbanisme ; qu’en retenant, pour rejeter les 
demandes de démolition et de dommages-intérêts, après avoir constaté que les trois as-
sociations demanderesses à la démolition soutenaient que le parc éolien se situait dans 
une zone spécifiquement visée par l’article L. 480-13, 1°, en ce qu’il se situait dans la 
zone N du plan local d’urbanisme, dans le parc naturel régional du haut Languedoc, 
dans une zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF), une 
zone de protection spéciale (ZPS) et la zone de servitude du radar dit de [Localité 7], 
que « la seule présence du parc éolien dans une zone N du plan local d’urbanisme de 
[Localité 6], dans le Parc naturel régional du Haut-Languedoc, dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF), dans une zone de protection 
spéciale (ZPS) et dans une zone de servitude du radar dit de [Localité 7], à la supposée 
avérée, ne constitue pas en soi et d’une manière générale et abstraite une méconnais-
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sance d’une règle d’urbanisme », cependant qu’il lui incombait de déterminer si le 
parc éolien était situé dans une zone spécifiquement visées par l’article L. 480-13, 1°, 
du code de l’urbanisme et non de rechercher si la localisation du parc éolien dans la 
zone N du plan local d’urbanisme, dans le parc naturel régional du haut Languedoc, 
dans une zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF), une 
zone de protection spéciale (ZPS) et la zone de servitude du radar dit de [Localité 7] 
pouvait caractériser une méconnaissance d’une règle d’urbanisme, la cour d’appel a 
violé l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme ;

 2°/ que, lorsqu’il est saisi d’une demande de démolition d’une construction édifiée 
conformément à un permis de construire ultérieurement annulé, le juge doit déter-
miner si la construction litigieuse est située dans l’une des zones spécifiquement visées 
par l’article L. 480-13, 1°, du code de l’urbanisme et notamment, en son alinéa a), 
dans les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
montagnard mentionnés à l’article L. 122-9 et au 2° de l’article L. 122-26, lorsqu’ils 
ont été identifiés et délimités par des documents réglementaires relatifs à l’occupation 
et à l’utilisation des sols  ; qu’en affirmant, pour rejeter les demandes de démolition 
et de dommages-intérêts, que les associations demanderesses «  fondent ensuite leur 
demande de démolition du parc éolien sur les dispositions des articles L. 122-9 et L. 
122-26 du code de l’urbanisme » et que « sur ces fondements juridiques, elles sont 
aussi défaillantes dans la charge de la preuve qui leur incombe, alors qu’elles n’arti-
culent même pas en fait et en droit une incompatibilité au cas d’espèce », cependant 
qu’il lui incombait de déterminer si le parc éolien était situé dans les espaces, paysages 
et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard mentionnés 
à l’article L. 122-9 et au 2° de l’article L. 122-26 et spécifiquement visés par l’article 
L. 480-13, 1°, du code de l’urbanisme et non de rechercher si lesdites zones étaient in-
compatibles avec l’édification d’un parc éolien, la cour d’appel a violé l’article L. 480-
13 du code de l’urbanisme. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme :

 16. Selon ce texte, lorsqu’une construction a été édifiée conformément à un permis de 
construire, le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal de l’ordre judiciaire à 
la démolir du fait de la méconnaissance des règles d’urbanisme ou des servitudes d’uti-
lité publique que si, préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir par 
la juridiction administrative et, sauf si le tribunal est saisi par le représentant de l’Etat 
dans le département sur le fondement du second alinéa de l’article L. 600-6 du même 
code, si la construction est située dans l’une des zones qu’il énumère.

 17. Il résulte de ce texte que la condamnation à démolir une construction édifiée 
en méconnaissance d’une règle d’urbanisme ou d’une servitude d’utilité publique 
et dont le permis de construire a été annulé est subordonnée à la seule localisation 
géographique de la construction à l’intérieur de l’une des zones visées, sans qu’il soit 
nécessaire que la construction ait été édifiée en violation du régime particulier de 
protection propre à cette zone.

 18. Pour rejeter les demandes des associations, l’arrêt, qui constate que celles-ci sou-
tiennent que le parc éolien a été édifié dans un espace caractéristique du patrimoine 
naturel et culturel montagnard mentionné aux articles L. 122-9 et L. 122-26, 2°, du 
code de l’urbanisme, identifié et délimité par des documents réglementaires relatifs à 
l’occupation et à l’utilisation des sols, dans un périmètre d’une servitude relative aux 
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installations classées pour la protection de l’environnement instituée en application de 
l’article L. 515-8 du code de l’environnement et dans un secteur délimité par le plan 
local d’urbanisme en application des articles L. 151-19 et L. 151-23 du code de l’ur-
banisme, soit dans une zone relevant des a), j) et n) de l’article L. 480-13, 1°, du code 
de l’urbanisme, retient qu’elles ne précisent pas les dispositions spécifiques des zones j) 
et n) qui pourraient être contraires à la construction de ce parc éolien ni n’articulent 
en fait et en droit une incompatibilité au cas d’espèce avec les dispositions des articles 
L. 122-9 et L. 122-26 du code de l’urbanisme.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le chef de dispositif du jugement 
ayant reçu l’intervention volontaire de l’association Société pour la protection des 
paysages et de l’esthétique de la France, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article L. 480-13 du code de l’urbanisme ; article 1240 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 19 février 1992, pourvoi n° 89-21.009, Bull., 1992, III, n° 51 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

USUFRUIT

1re Civ., 5 janvier 2023, n° 21-13.966, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Droits de l’usufruitier – Droit de jouissance – Usufruit constitué à titre 
viager – Extinction – Décès du donateur – Applications diverses.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 7 janvier 2021), [F] [W] a consenti, le 19 oc-
tobre 1983, à Mmes [I], [L] et M. [E] [S], ses trois enfants, une donation portant sur la 
nue-propriété de ses droits sur deux immeubles dépendant de la communauté ayant 
existé avec [E] [S], son époux prédécédé, et, le 5 juillet 2013, à son fils [E], une dona-
tion portant sur l’usufruit de ces immeubles dont elle était titulaire, pour moitié, pour 
se l’être réservé à la suite de la première donation, et à concurrence de l’autre moitié, 
en qualité de donataire de la totalité de l’usufruit des biens dépendant de la succession 
de son époux.

 2. [F] [W] est décédée le 13 juillet 2014, en laissant pour lui succéder ses trois enfants.

 3. Des difficultés étant survenues au cours des opérations de partage des successions, 
Mmes [I] et [L] [S] ont assigné leur frère en partage de l’indivision successorale et en 
paiement d’une indemnité au titre de l’occupation des immeubles.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [I] [S] fait grief à l’arrêt de dire que M. [E] [S], en sa qualité d’usufruitier 
des deux immeubles successoraux, n’est débiteur d’aucune indemnité d’occupation 
envers les successions de [E] [S] et [F] [W], et de rejeter en conséquence sa demande 
de fixation d’une indemnité d’occupation desdits immeubles, alors « que l’usufruit 
s’éteint par la mort de l’usufruitier  ; qu’en cas de donation par l’usufruitier de son 
droit, l’usufruit s’éteint à la mort du donateur et non du donataire ; qu’il ressort de 
l’arrêt attaqué que [F] [W] était usufruitière de deux immeubles dépendant de la 
communauté conjugale formée avec feu [E] [S], d’une part, pour avoir opté au décès 
de ce dernier pour l’usufruit de l’universalité des biens de sa succession, d’autre part, 
pour avoir donné, par acte du 19 octobre 1983, la nue-propriété de ses droits sur ces 
deux immeubles à ses trois enfants ; que par acte du 5 juillet 2013, [F] [W] a ensuite 
fait donation de l’usufruit sur ces deux immeubles à son fils M. [E] [S] ; qu’il devait 
s’en déduire que [F] [W], qui n’avait pas pu transmettre plus de droits qu’elle n’en 
avait, avait fait donation de l’usufruit qui était constitué sur sa tête et qui avait vocation 
à s’éteindre à son décès et non à celui de M. [E] [S] ; qu’en jugeant au contraire que 
le décès de [F] [W] n’avait pas mis fin à l’usufruit qu’elle avait donné de son vivant à 
M. [E] [S], la cour d’appel a violé les articles 595 et 617 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 595, alinéa 1, et 617 du code civil :

 5. Aux termes du premier de ces textes, l’usufruitier peut céder son droit à titre gratuit.

 6. Selon le second, l’usufruit s’éteint notamment par la mort de l’usufruitier.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en cas de donation d’un usufruit déjà 
constitué à titre viager, l’usufruit s’éteint à la mort du donateur et non du donataire.

 8. Pour rejeter la demande d’indemnité d’occupation formée par Mmes [I] et [L] [S] 
à l’encontre de M. [E] [S], l’arrêt retient que l’usufruit donné le 5 juillet 2013 se se-
rait éteint à la mort de [F] [W] si celle-ci n’en avait pas fait donation à son fils de son 
vivant et que, si les trois enfants étaient nus-propriétaires des immeubles, M. [E] [S] 
disposait de la totalité de l’usufruit.
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 9. En statuant ainsi, alors que l’usufruit viager donné, qui avait été constitué au bé-
néfice de [F] [W], s’était éteint à son décès, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. [E] [S], en sa qualité 
d’usufruitier des deux immeubles successoraux sis à [Localité 4] (34) cadastrés [Ca-
dastre 1] et [Cadastre 2], n’est débiteur envers les successions de [E] [S] et [F] [W] 
d’aucune indemnité d’occupation et, en conséquence, déboute Mmes [I] et [L] [S] de 
leur demande de fixation d’une indemnité au titre de l’occupation desdits immeubles, 
l’arrêt rendu le 7 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; Me Balat -

Textes visés : 

Articles 595, alinéa 1, et 617 du code civil.

VENTE

3e Civ., 18 janvier 2023, n° 21-16.666, (B), FS

– Rejet –

 ■ Garantie – Eviction – Etendue – Valeur de la chose – Evaluation – 
Modalités – Détermination.

L’indemnité d’éviction est appréciée au regard non des caractéristiques du bien qui justifient l’éviction, mais de 
sa désignation lors de la vente.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. et Mme [W] du désistement de leur pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Boix immobilier, la société civile professionnelle Tetu-Au-
dran-Tost Vermogen, la société Allianz IARD et M. [O].
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier,11 mars 2021), le 6 juillet 2010, M. et Mme [J] 
(les acquéreurs) ont acquis de M. et Mme [W] (les vendeurs) une maison avec jardin 
moyennant le prix de 293 000 euros.

 3. Le 5 janvier 2011, la direction départementale des territoires et de la mer leur a 
enjoint de libérer une bande de terrain de 28 m², le long du canal Saint-Joseph, appar-
tenant au domaine public maritime, l’arrêté d’autorisation d’occupation étant expiré 
depuis le 11 juillet 2007.

 4. Des constructions annexes à la maison avaient été édifiées par les vendeurs pour 
partie sur cette parcelle du domaine public maritime, sur laquelle empiétait également 
le mur de clôture.

 5. Les acquéreurs ont assigné les vendeurs en annulation de la vente sur le fondement 
des articles 1625, 1626 et 1630 du code civil, en remboursement des frais engagés sur 
l’immeuble depuis son acquisition, et en paiement de dommages-intérêts.

 6. Par arrêt du 14 mars 2019, la cour d’appel de Montpellier a ordonné la réouverture 
des débats et invité les acquéreurs, leur éviction portant sur partie de la chose vendue, 
à conclure au regard des dispositions des articles 1636 et 1637 du code civil ainsi que 
sur les conséquences découlant de l’option choisie quant à leurs demandes chiffrées.

 7. Dans ses conclusions récapitulatives d’appel, Mme [J], agissant à titre personnel et 
en qualité d’héritière de [S] [J], décédé, a renoncé à sa demande d’annulation de la 
vente et sollicité l’indemnisation du préjudice résultant de l’éviction partielle du bien 
acquis le 6 juillet 2010.

 8. Les vendeurs ont soulevé une fin de non-recevoir prise de la nouveauté des de-
mandes en appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième 
branches, et sur le second moyen, ci-après annexés

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 10. Les vendeurs font grief à l’arrêt de déclarer l’acquéreur recevable en sa demande 
de règlement de la valeur de la partie évincée, alors « qu’en considérant que la de-
mande nouvelle en cause d’appel, tendant à obtenir une indemnisation sur le fonde-
ment de la garantie d’éviction due par le vendeur n’était pas irrecevable, quand les 
époux [J] demandaient l’annulation de la vente en première instance, peu important 
qu’ils aient, au soutien de cette demande d’annulation, invoqué les dispositions des 
articles 1625 et suivants du code civil, la cour d’appel a violé l’article 564 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel a relevé que la demande présentée en première instance sur le 
fondement des articles 1625, 1626 et 1630 du code civil tendait à l’indemnisation, par 
le vendeur, de l’éviction.

 12. Ayant constaté qu’en exécution de l’arrêt avant dire droit du 14 mars 2019, l’ac-
quéreur sollicitait des dommages et intérêts au titre du préjudice subi du fait de l’évic-
tion, comme les articles 1636 et 1637 du code civil lui en offraient la possibilité en 
cas d’éviction partielle, la cour d’appel en a exactement déduit, dès lors que cette 
demande tendait à l’exercice, conformément aux dispositions applicables, du même 
droit qu’en première instance, à savoir la mise en jeu de la garantie légale du vendeur, 
que la demande n’était pas nouvelle en appel.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 14. Les vendeurs font grief à l’arrêt de les condamner à payer à l’acquéreur la somme 
de 80 000 euros au titre de la valeur de la partie dont elle se trouve évincée, alors :

 « 4°/ qu’un bien faisant partie du domaine public est inaliénable, n’a donc pas de 
prix, et n’a donc pas de valeur au sens de l’article 1637 du code civil ; qu’en allouant à 
Mme [J] la somme de 80 000 euros, au titre de la valeur de la partie dont elle se trouve 
évincée, alors que la parcelle dont elle était évincée faisait partie du domaine public, 
ce dont il résultait qu’elle n’avait pas de valeur au sens de l’article 1637 du code civil, 
la cour a violé ce texte par fausse application ;

 5°/ que selon l’article 1637 du code civil si, dans le cas de l’éviction d’une partie du 
fonds vendu, la vente n’est pas résiliée, la valeur de la partie dont l’acquéreur se trouve 
évincé lui est remboursée suivant l’estimation à l’époque de l’éviction, et non pro-
portionnellement au prix total de la vente, soit que la chose vendue ait augmenté ou 
diminué de valeur ; qu’en déduisant la valeur de la partie évincée de la différence entre 
la valeur du bien avant l’éviction (300 000 euros) et celle du bien resté en possession 
des époux [J] après l’éviction (220 000 euros), quand une telle différence n’enseigne 
en rien sur la valeur intrinsèque de la partie dont Mme [J] était évincée, la cour a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1637 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 15. L’indemnité devant être appréciée au regard non des caractéristiques du bien qui 
justifient l’éviction mais de sa désignation lors de la vente, la cour d’appel, qui n’a pas 
procédé à une évaluation proportionnelle au prix total de la vente, a souverainement 
fixé la valeur de la partie du fonds dont l’acquéreur a été évincé.

 16. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 564 du code de procédure civile ; article 1637 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 10 mars 2016, pourvoi n° 15-12.291, Bull. 2016, III, n° 35 (cassation partielle), et les arrêts 
cités. 3e Civ., 7 juillet 2010, pourvoi n° 09-12.055, Bull. 2010, III, n° 140 (cassation partielle).

1re Civ., 18 janvier 2023, n° 19-10.111, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action de l’acheteur – Action rédhibitoire 
ou estimatoire – Option – Portée.

Il résulte de l’article 1644 du code civil qu’en cas de défaut de la chose vendue, l’acheteur a le choix entre 
l’action rédhibitoire et l’action estimatoire et peut, après avoir exercé l’une, exercer l’autre tant qu’il n’a pas été 
statué sur sa demande par une décision passée en force de chose jugée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [W] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre Mme [X].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 6 novembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 11 mai 2017, pourvoi n° 16-17.675), le 9 mars 2008, Mme [L] a acquis de 
M. [W] un véhicule d’occasion de marque Porsche.

Le 30 novembre 2008, elle a échangé ce véhicule avec un autre appartenant à Mme [X].

 3. Après avoir appris que le véhicule Porsche avait été gravement accidenté et obtenu 
en référé une expertise déposée le 25 août 2010, ayant conclu qu’un choc violent avait 
été subi par le véhicule en mai 2006, que les réparations n’avaient pas été réalisées dans 
les règles de l’art et que le véhicule était économiquement irréparable, Mme [X] a 
assigné en résolution de l’échange Mme [L].

 4. Le 20 mars 2012, Mme [L] a appelé M. [W] en garantie des vices cachés.

 5. Un jugement du 28 juillet 2014, confirmé par un arrêt du 22 mars 2016, a pronon-
cé la résolution de la vente entre Mmes [L] et [X], condamné Mme [L] à indemniser 
Mme [X] et ordonné la restitution du véhicule Porsche à Mme [L].

 6. A l’issue d’une cassation partielle de l’arrêt du 22 mars 2016, en ce qu’il avait rejeté 
la demande en garantie des vices cachés formée par Mme [L] contre M. [W], celle-ci 
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a sollicité une réduction du prix de vente du véhicule Porsche. M. [W] a opposé des 
fins de non-recevoir tendant à voir déclarer irrecevable cette demande.

 Examen des moyens

 Sur les trois moyens réunis

 Enoncé des moyens

 7. Par son premier moyen, M.  [W] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à 
Mme [L] la somme de 21 799 euros à titre de restitution d’une partie du prix de vente 
du véhicule, alors « que les demandes nouvelles formulées en appel sont irrecevables ; 
qu’à titre d’exception, peuvent être formulées pour la première fois en appel, les de-
mandes tendant aux mêmes fins que celles introduites devant les premiers juges ; que 
l’action en garantie dirigée, par le défendeur à une action en vice caché, contre de son 
propre vendeur n’a pas le même objet que l’action estimatoire qu’il peut intenter di-
rectement contre ce dernier ; qu’en décidant le contraire, pour décider que l’action es-
timatoire n’était pas nouvelle et donc recevable, la cour d’appel a violé les articles 564, 
565 et 633 du code de procédure civile. »

 8. Par son deuxième moyen, M. [W] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la cassation a pour seul effet de saisir la juridiction de renvoi, sous réserve 
d’une déclaration de saisine, du chef ayant donné lieu à censure ; qu’il est dès lors exclu 
qu’une partie abandonne la demande, devant la juridiction de renvoi, pour former une 
demande distincte de celle soumise aux premiers juges ayant donné lieu à cassation ; 
qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé les articles 623, 624, 625 et 631 
du code de procédure civile ;

 2°/ que s’il est vrai que devant la juridiction de renvoi, une partie peut formuler une 
demande nouvelle, sous réserve qu’elle soit recevable, c’est à la condition que l’auteur 
de cette demande reprenne la demande formulée devant la cour d’appel et qui été le 
siège de la cassation ; qu’à cet égard également, l’arrêt attaqué a été rendu en violation 
des articles 623, 624, 625 et 631 du code de procédure civile. »

 9. Par son troisième moyen, M. [W] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la demande en réduction de prix fondée sur l’action estimatoire n’ayant 
été formée que le 4 janvier 2018, dans le cadre des conclusions déposées par Mme [L] 
devant la cour d’appel de Caen désignée comme juridiction de renvoi, cette demande 
devait être déclarée irrecevable comme prescrite, dès lors que Mme [L] a eu connais-
sance du vice à la date du 25 août 2010, le délai de deux ans qui lui était ouvert à 
compter de cette date étant largement expiré ; qu’en décidant le contraire, les juges du 
fond ont violé l’article 1648 du code civil ;

 2°/ qu’une assignation n’a d’effet interruptif qu’à l’égard de l’action qu’elle vise  ; 
qu’ainsi l’effet interruptif attaché à l’assignation du mars 2012, en tant qu’elle ten-
dait à obtenir la garantie de M. [W] à l’égard des condamnations susceptibles d’être 
prononcées au profit de Mme [X], ne pouvait interrompre le délai de prescription 
s’agissant de l’action estimatoire ouverte à Mme [L], dès le 25 août 2010, à l’encontre 
de M. [W], son vendeur ; qu’à cet égard encore, l’arrêt attaqué a été rendu en violation 
de l’article 1648 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 10. En premier lieu, dès lors qu’il résulte de l’article 1644 du code civil qu’en cas de 
défaut de la chose vendue, l’acheteur a le choix entre l’action rédhibitoire et l’action 
estimatoire et peut, après avoir exercé l’une, exercer l’autre tant qu’il n’a pas été sta-
tué sur sa demande par une décision passée en force de chose jugée, les premier et 
troisième moyens, qui soutiennent que l’action estimatoire intentée par Mme [L] en 
appel, substituée à sa demande en garantie de la condamnation ayant accueilli l’action 
rédhibitoire de Mme [X], est une demande nouvelle qui ne tend pas aux même fins 
et qui est prescrite en l’absence d’interruption de la prescription par l’assignation du 
20 mars 2012, sont inopérants.

 11. En second lieu, contrairement aux énonciations du deuxième moyen, les dispo-
sitions des articles 623 et suivants du code de procédure civile ne soumettent pas, à 
l’issue de la cassation qui replace les parties dans l’état où elles se trouvaient avant la 
décision cassée, la recevabilité d’une demande nouvelle à d’autres règles que celles qui 
s’appliquaient devant la juridiction dont la décision a été cassée et n’imposent dès lors 
pas aux parties de reprendre les demandes formées devant cette juridiction.

 12. Les moyens ne peuvent donc être accueillis.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : 
SCP Foussard et Froger ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 1644 du code civil.

3e Civ., 18 janvier 2023, n° 21-22.543, (B), FS

– Rejet –

 ■ Garantie – Vices cachés – Définition – Défaut rendant la chose 
vendue impropre à l’usage auquel elle était destinée.

Ayant constaté que l’infestation parasitaire constituait un vice caché de la chose vendue, une cour d’appel en a 
exactement déduit que les demandes formées par l’acquéreur tant sur le fondement du manquement à l’obliga-
tion de délivrance que sur celui du manquement au devoir d’information ne pouvaient être accueillies.
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 ■ Garantie – Vices cachés – Action en résultant – Action en 
responsabilité contractuelle – Exclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 9 janvier 2020), par acte du 12 avril 2010, la société 
Bransol a vendu à [P] [V] et à son épouse, Mme [A], un corps de bâtiment à réhabiliter 
en maison d’habitation. 

 2. Constatant que la charpente était infestée de parasites, les acquéreurs ont assigné 
leur venderesse en indemnisation de leur préjudice sur le fondement de l’obligation de 
délivrance, ainsi que sur celui de l’obligation de conseil et d’information. 

 3. [P] [V] étant décédé en cours d’instance, Mme [A], agissant tant en son nom per-
sonnel qu’en sa qualité de représentante légale de sa fille [Z] [V], a appelé en interven-
tion forcée Mmes [U], [E] et [F] [V] et Mme [K], prise en sa qualité de représentante 
légale de son fils [D] [V]. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [A] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes fondées sur l’obligation de dé-
livrance, ainsi que sur l’obligation d’information et de conseil, alors :

 « 1°/ que le vendeur est tenu de délivrer une chose conforme aux stipulations contrac-
tuelles ; qu’une construction, notamment si elle est destinée à l’habitation, doit avoir 
un toit ; que la cour d’appel devait donc rechercher si le bâtiment, dont la charpente 
était infestée par les termites et menaçait ruine de façon imminente, correspondait 
à un bâtiment susceptible d’être réhabilité pour être habité, qui constituait l’objet 
convenu lors de la vente ; qu’en omettant cette recherche, elle a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1611 du code civil ; 

 2°/ que le vendeur professionnel est tenu d’une obligation d’information et de conseil 
quant à l’état du bien vendu et aux difficultés que pourrait rencontrer l’acquéreur dans 
son utilisation, et doit ainsi lui signaler l’existence ou la possibilité d’une infestation 
par les termites ; que la cour d’appel devait donc rechercher si, comme il était soute-
nu, la société Bransol n’avait pas manqué à cette obligation ; qu’elle a ainsi violé les 
articles 1602 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a constaté que l’infestation parasitaire avait détruit les pièces prin-
cipales de charpente et du solivage entraînant un risque d’effondrement et retenu 
qu’elle ne pouvait en conséquence constituer qu’un vice caché de la chose vendue.

 6. Elle en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à des recherches inopé-
rantes, que les demandes formées par Mme [A] tant sur le fondement du manquement 
à l’obligation de délivrance de la chose vendue que sur celui du manquement au de-
voir d’information ne pouvaient être accueillies.

 7. Elle a ainsi légalement justifié sa décision. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : Mme Vas-
sallo - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 1602, 1611 et 1104 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 8 décembre 1993, pourvoi n° 91-19.627, Bull. 1993, I, n° 362 (rejet), et les arrêts cités ; 3e 
Civ., 24 janvier 1996, pourvoi n° 94-10.551, Bull. 1996, III, n° 27 (cassation), et les arrêts cités ; 3e 
Civ., 1er octobre 1997, pourvoi n° 95-22.263, Bull. 1997, III, n° 181 (cassation), et les arrêts cités.

1re Civ., 5 janvier 2023, n° 21-15.650, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Vente aux enchères publiques – Vente volontaire de meubles aux 
enchères publiques – Définition – Applications diverses – Vente 
autorisée par le juge des tutelles.

Il résulte des articles 29 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 et 505 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2022-267 du 28 février 2022, qu’une vente de meubles appartenant à 
un majeur en tutelle, autorisée par le juge des tutelles à la requête du tuteur, agissant au nom de la personne 
protégée, et devant avoir lieu aux enchères publiques, constitue, non pas une vente judiciaire prescrite par décision 
de justice, mais une vente volontaire qui peut être organisée par un opérateur de ventes volontaires.

 ■ Vente aux enchères publiques – Vente judiciaire – Définition – 
Exclusion – Applications diverses – Vente autorisée par le juge des 
tutelles.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 mars 2021), par ordonnance du 6 juin 2016, un juge 
des tutelles a autorisé M. [P], en sa qualité de tuteur de Mme [C] [S], à confier la vente 
de la collection d’oeuvres d’[U] et [B] [V], appartenant en indivision à la majeure 
protégée et à son fils, M. [I] [S], à la société Artcurial, opérateur de ventes volontaires, 
selon le mandat de vente annexé et par vente aux enchères volontaire, au prix mini-
mum fixé par oeuvre dans ce mandat.
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 2. Prétendant que la société Artcurial avait commis une faute en procédant à la vente 
volontaire de ces oeuvres et violé le monopole des commissaires-priseurs judiciaires, la 
chambre de discipline de la compagnie des commissaires priseurs judiciaires de Paris et 
la chambre nationale des commissaires priseurs judiciaires l’ont assignée en paiement 
de dommages et intérêts.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Artcurial fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la chambre de 
discipline de la compagnie des commissaires priseurs une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts en réparation de son préjudice, alors « que, la vente aux enchères 
publiques de meubles appartenant à un majeur sous tutelle, autorisée sur requête du 
tuteur par le juge des tutelles, à défaut d’un conseil de famille, ne constitue pas une 
vente judiciaire, définie par le législateur comme prescrite par la loi ou par décision 
de justice, mais une vente volontaire non soumise au monopole des commissaires-pri-
seurs judiciaires dès lors que le juge des tutelles ne l’impose pas et se borne à entériner 
la décision de vendre prise librement par un propriétaire en autorisant le requérant 
à effectuer un acte de disposition  ; qu’en jugeant en l’espèce, pour condamner la 
société Artcurial à indemniser la chambre de discipline de la compagnie des commis-
saires-priseurs judiciaires de Paris, que la vente aux enchères publiques des 13 oeuvres 
d’art de [B] et [U] [V] appartenant en indivision à M.  [S] et à sa mère, Mme  [S], 
majeure protégée sous tutelle, autorisée sur requête du tuteur par une ordonnance 
du juge des tutelles du tribunal d’instance de Courbevoie en date du 6  juin 2016, 
était une vente judiciaire, la cour d’appel a violé l’article 29 de la loi n° 2000-642 du 
10 juillet 2000, ensemble, l’article 505 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 29 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 et 505 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2022-267 du 28 février 2022 :

 4. Il résulte de ces textes qu’une vente de meubles appartenant à un majeur en tutelle, 
autorisée par le juge des tutelles à la requête du tuteur, agissant au nom de la personne 
protégée, et devant avoir lieu aux enchères publiques, constitue, non pas une vente 
judiciaire prescrite par décision de justice, mais une vente volontaire qui peut être 
organisée par un opérateur de ventes volontaires.

 5. Pour condamner la société Artcurial au paiement de dommages-intérêts, l’arrêt 
retient que la vente initiée par le tuteur et autorisée par le juge des tutelles, qui pres-
crit d’y procéder sous la forme d’une vente aux enchères, est une vente judiciaire et 
que la société Artcurial a commis une faute en choisissant de procéder à une vente 
volontaire.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. La vente aux enchères publiques des oeuvres d’art, propriété indivise de la personne 
protégée et de son fils, autorisée par le juge des tutelles à la requête du tuteur, consti-
tuant une vente volontaire, la société Artcurial n’a pas commis de faute en y procédant.

 10. Le jugement doit donc être confirmé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement du 5 septembre 2018.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Beauvois - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 29 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 ; article 505 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2022-267 du 28 février 2022.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 novembre 2005, pourvoi n° 03-17.623, Bull. 2005, I, n° 450 (cassation).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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